
• 

:^N^)^>\ 













V'
 

THÈSE 

POUR  LE  DOCTORAT 



La  Fionlté  n'ent«nd  donner  maeune  approbation  ni 
Improbation  aux  opinions  émises  dans  les  thèses  : 
oes  opinions  doiTent  être  oonaidérées  oooime  propre* 
à  leurs  anteort. 



UNIVERSITE  DE  PARIS.  —  FACULTE  DE  DROIT 

ÉTUDE 

Sur  les  Esclaves  et  les  Serfs  d'Église 
EN  FRANCE 

DU    VI«    AU    Xllle    SIÈCLE 

THÈSE  POUR  LE  DOCTORAT 

(Sciences  Jniidianes) 

Présentée  et  soutenue  le  JEUDI  6  FÉVRIER  1919,  à  3  heures 

PAR 

PIERRE  BERNARD 

UCBRCii  Â8  LBTTRBS   ( HISTOIRE) 

DIPLÔME    d'ÉTUDBS   historiques   BUrJÊRlSURSS 

Président  :       M.  CHËNON.  -professeur 
C  MM.  Paul  FOURNIER,  professeur 

Suffragants  :  \  i«i-vvttat  r 
"     ̂   (  MKYMAL,  professeur. 

LIBRAIRIE 
DB  Là.  société  du 

RECUEIL       SIREY 
Anne  Mon  LAUOSE  k   FORGEL 

LÉON   TENIN,   Directeur 

22,  rue  Sou f /lot,  PARIS,  5« 

1919 



8  I  2S 



PRÉFACE 

Les  esclaves  et  les  serfs  de  l'ancien  droit  français  ont 
donné  lieu  à  de  nombreuses  études  juridiques  ou  historiques. 

Les  unes  ont  pour  objet  le  France  en  général.  Les  autres  ne 

s'appliquent  qu'à  une  région  ou  une  province  déterminée. 
Parmi  les  premières,  nous  citerons,  à  côté  des  chapitres 

consacrés  à  la  question  par  M.  Viollet  dans  son  Histoire  du 

droit  civih  français  (1)  et  par  M.  Esmein  dans  son  Cowr^ 

élémentaire  d^ histoire  du  droit  français  (2),  les  ouvrages  de 

Yanoski,  De  V abolition  de  V esclavage  ancien  au  Moyen- 

Age  et  de  sa  transformation  en  servitude  de  la  glèbe,  (3) 

et  de  Gampana,  ̂ /Mt/e  historique  et  juridique  sur  le  colonat 

et  le  servage  (4),  ceux,  plus  récents,  de  Paul  Allard,  Escla- 

ves, serfs  et  mainm  or  tables  (5),  et  Les  origines  du  servage 

en  France  (6),  deDoniol,  Serfs  et  vilains  au  Moyen  Age  (7) 

(1)  Troisième  édition,  p.  342  et  s, 

(2)  Onzième  édition,  p.  92-93,  259  et  s.,  755  et  s. 
(3)  Paris,  1860, 
(4)  Th.,  Bordeaux,  1883. 
(5)  Bruxelles  et  Paris,  1894. 

(6)  Paris,  1912. 

(7)  Paris,  1900. 
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et  de  M.  Henri  Sée,  Les  classes  rurales  et  le  régime  doma*^ 
niai  en  France  au  Moyen  Age  (1). 

Nous  signalerons  parmi  les  secondes  les  articles  de  M.  Au- 

lorde  sur  Le  servage  dans  la  Marche  avant  la  publication 

delà  coutume  en  1521  1^)^  de  M.  l'abbé  Galabert  sur  La 

condition  des  serfs  questaux  du  x^au  iii^  siècle  dans  le  pays 

de  Tarn-et-Garonne  (3), et  de  M.  Dupré,  Etude  et  documents 

sur  le  servage  dans  le  Blésois  (4),  en6n  les  thèses  de 

M.  Combacal,  Recherches  sur  le  servage  dans  le  midi  de  la 

France  (5),  de  |MM.  Mohler,  Jeanton,  et  des  Méloizes  sur 

Le  servage  et  les  communautés  saisibles  en  Nivernais  (6), 

Le  servage  en  Bourgogne  (7),  et  Le  servage  en  Berry{^), 

Tous  ces  travaux  ont  trait  à  la  généralité  des  esclaves  ou 

des  serfs,  soit  dans  l'ancien  droit  commun  de  la  France,  soit 

dans  telle  ou  telle  coutume  locale.  II  n'en  a  pas  encore  été 

écrit  sur  ceux  qui  [appartenaient  à  des  établissements  reli- 

gieux, si  ce  n'est  des  monographies  d'un  caractère]tout  à  fait 
spécial,  comme  Le  servage  dans  les  domaines  de  Sainte-Ge- 

neviève, de  M.  Archibald  (9).  Il  nous  a  semblé  qu'un  ouvrage 

général  sur  les  esclaves  et  les  serfs  de  l'Eglise  restait  à  faire 

(1)  Paris,  1901. 

(2)  Mémoires  de  la  Société  des  sciences  de  la  Creuse,  2®  série,  t.  II, 

p.  135  et  303. 
(3)  Bulletin  historique  et  philologique,  1903  et  à  part,  Paris,  1905. 

(4)  Mémoires  de  la  Société  des  sciences  et  lettres  de  Loir-et-Cher^ 
t.  VII. 

(5)  Th.,  Toulouse,  1897. 

(C)  Th.,  Paris,  1900. 

(7)  Th.,  Paris,  1906.  / 

(8)  Th.,  Paris,  1907. 

(9)  Bulletin  de  la  Société  d^histoire  de  Paris  et  de  V Ile-de-France, 
t.XXXVII. 
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et  présenterait  quelque  intérôt.  La  qualité  de  leur  maître 

pouvait  en  effet  donner  lieu  sur  la  manière  dont  ils  se  recru- 

taient, leur  statut  juridique,  et  leur  affranchissement,  à  des 

règles  particulières.  L'objet  de  la  présente  thèse  est  donc, 

non  pas  seulement  d'étudier  l'esclavage  et  le  servage  ecclé- 
siastiques en  eux-mêmes,  mais  aussi  de  rechercher  —  au 

moins  dans  la  mesure  où  cela  est  possible  —  si  les  textes 

nous  laissent  apercevoir  l'existence  à  leur  égard  de  prin- 
cipes différents  de  ceux  qui  étaient  ordinairement  suivis. 

Notre  étude  se  divise  en  deux  parties.  La  première  est 

consacrée  aux  esclaves  de  rEglise|sous  la  monarchie  franque. 

Il  sera  expliqué  plus  loin  (1)  pour  quelle  raison,  laissant 

presque  entièrement  de  côté  les  colons,  les  lites,  et  les 

affranchis  tenanciers,  qui  contribuèrent  avec  eux  à  former 

la  classe  des  serfs,  nous  ne  nous  occupons,  en  ce  qui  touche 

cette  période,  que  des  individus  soumis  à  l'esclavage.  La 

seconde  traite  des  serfs  d'Eglise  à  l'époque  féodale.  Elle 

s'arrête  à  la  fin  du  xiir  siècle,  date  où  l'institution  du  ser- 
vage atteint  à  peu  près  son  complet  développement. 

Les  sources  auxquelles  il  nous  a  été  permis  de  puiser  sont 

abondantes.  Pour  la  période  franque,  les  textes  législatifs  : 

canons  de  conciles,  lois  barbares,  capitulaires,  nous  ont 

fourni  de  précieux  renseignements,  surtout  sur  les  causes 

de  la  servitude  ecclésiastique,  la  condition  juridique,  et 

l'affranchissement  de  ceux  qui  y  étaient  astreints.  L'examen 
des  documents  de  la  pratique  :  formules  et  chartes  mérovin- 

giennes et  carolingiennes,  nous  a  servi  à  les  compléter.  Ce 

sont    surtout  ces  documents  qui  nous  ont  guidé  dans  nos 

(1)  N'o  2. 

iT-f 
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recherches  sur  les  tenures  serviles.  Quant  aux  redevances, 

aux  corvées,  et  aux  services,  les  polyptyques,  principalement 

celui  de  l'abbé  Irminon,  ont  été  notre  source  principale. 
Pour  les  temps  féodaux,  nous  avons  surtout  utilisé  les 

chartes  et  les  diplômes.  Pour  qui  veut  étudier  l'institution 
du  servage,  et  en  particulier  du  servage  ecclésiastique,  ils 

constituent  en  effet  une  mine  presque  inépuisable.  Nous 

avons  dû  faire  un  choix  parmi  les  cartulaires  et  autres 

recueils  d'actes,  car  leur  grand  nombre  était  un  obstacle  à 
leur  dépouillement  total.  Les  sources  coutumières  du 

XIII*  siècle  nous  ont  fourni  d'autre  part  des  éléments  de  com- 

paraison entre  la  condition  des  serfs  d'Eglise  et  celle  des 
serfs  ordinaires.  Nous  avons  également  consulté  les  enquêtes 

et  arrêts  de  la  même  époque.  Nous  avons  enfin  recueilli  ici  et 

là  dans  quelques  chroniques  des  passages  intéressant  notre 

sujet,  particulièrement  en  ce  qui  concerne  l'histoire  de  la 
commune  des  serfs  du  Laonnais. 

Nous  nous  faisons  un  agréable  devoir  de  remercier  en  ter- 

minant monsieur  le  professeur  Ghénon,  dont  les  précieux 

conseils  ont  rendu  notre  tâche  moins  ardue. 

Paris,  octobre  1918. 
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PREMIERE  PARTIE 

Les  esclaves  de  TEg^lise  à  Tépoque  franque 

INTRODUCTION 

i.  —  Diverses  catégories  de  personnes  étaient,  sous  la 

monarchie  franque,  au  service  des  Eglises,  ou  cultivaient 

leurs  terres.  Les  unes  étaient  des  esclaves  {servi, mancipia) . 

Les  autres,  en  principe,  étaient  libres,  mais  en  fait  leur 

condition  se  rapprochait  sur  bien  des  points  de  la  servitude  : 

C'étaient  les  colons  {colonie  accolse,  inquilini)  les  lites 
{liti,  lidi),  et  les  affranchis  tenanciers  [liberii). 

Parmi  ces  hommes,  les  colons  paraissent  avoir  été,  dans 

les  domaines  ecclésiastiques,  de  beaucoup  les  plus  nom- 

breux. Ils  descendaient  de  ces  fermiers  héréditaires  qui,  dès 

le  Bas-Empire,  étaient  attachés  au  sol  à  perpétuité,  eux  et 

leurs  enfants.  Mais  ils  n'étaient  liés  qu'à  la  terre  (1).  C'est 
pour  cette  raison  que  le  code  Justinien  les  appelle  servi  ter- 

rœ,  tout  en  reconnaissant,  comme  plus  tard  la  loi  des  Ala- 

mans  à  propos  des  colons  ecclésiastiques,   qu'ils  sont  de 

(1)  Cf.  Girard,  Manuel  de  droit  romain,  p.  133  ;  Esmein,  Mé- 

langes d'histoire  du  droit,  p.  311  et  s. 
Bernard  2 
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libre  condition  (1).  Cette  loi  les  considère  toutefois  comme 

d'un  ordre  inférieur  à  celui  des  autres  hommes  libres.  Elle 

suppose  que  deux  sœurs  ont  épousé,  l'une  un  ingénu,  l'autre 
un  colon  du  roi  ou  de  l'Eglise  :  si  elles  restent  seules  héri- 

tières de  leur  père,  la  première  aura  la  terre  familiale,  à 

l'exclusion  de  la  seconde,  qui  ne  s'est  pas  unie  à  un  homme 
de  condition  égale  à  la  sienne  (2). 

Les  lites  étaient  pour  la  plupart  d'anciens  esclaves  affran- 
chis suivant  un  jmode  germanique  qui  ne  leur  [avait  conféré 

qu'une  demi-liberté.  Certains  d'entre  eux  peuvent  avoir  été 
des  vaincus  à  moitié  asservis  par  leurs  vainqueurs  ou  des 

hommes  libres  qui  s'étaient  donnés  in  servilium  liti.  Leur 

état  tenait  le  milieu  entre  la  liberté  et  l'esclavage  (3). 

Quant  aux  affranchis  tenanciers,  c'étaient,  soit  d'anciens 
esclaves  donnés  aux  Eglises  en  même  temps  que  les  do- 

maines où  ils  demeuraient,  soit  des  esclaves  appartenant  à 

des  établissements  [religieux  qui  s'étaient  vu  concéder  la 

liberté  par  leur  maître  à  condition  qu'ils  cultiveraient  ses 
terres  et  lui  paieraient  des  redevances. 

(1)  Code,  LII  (LI),  1,  De  colonis  Thracensihus,  1,  1  :  «  Et  licet 
condicione  videantur  ingenui,  servi  tamen  terrge  ipsius  cui  nali 

sunt  aestimantur..:  »  ;  Lex  Alamannorum,  t.  VIII  (IX)  :  «  Qui- 

cunque  liberum  ecclesiae,  quem  colonum  vocant,  occiderit,  sicut 
alii  Alamanni,  ita  conponatur  »  ;  t.  XXII  (XXIII)  :  «  Liberi  autom 
ecclcsiastici,  quos  colonos  vocant,  omnes  sicut  et  coloni  régis,  ita 
reddant  ad  ecclesiam.  »  (Ed.  Lehmann,  p.  75  et  83). 

(2)  Lex  Alamannorum,  t.  LV  (LVII),  p.  114-115  :  «  Si  autem 
duae  sorores  absque  fratre  relictœ  post  mortem  patris  fuerint,  et  ad 

ipsas  hereditas  paterna  pertingat,  et  una  nupserit  sibi  cœquali 
libero,  alia  autem  nupserit  aut  colono  régis  aut  colono  ecclesiae  : 

illa,  qu«  illo  libero  nupsit  sibi  cœquali,  teneat  terram  patris  eorum  ; 
res  eiiim  alias  eequaliter  dividant.  Illa  enim,  quae  illo  colono  nupsit, 
non  intrct  in  portionem  terrae,  quia  sibi  cœquali  non  nupsit.  » 

(3)  Kroell,  Etude  sur  V institution  des  lites  en  droit  franc,  p.  143  à 

150. 

* 
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Tous  ces  individus,  esclaves,  libres,  ou  demi-libres  avaient 

à  l'origine  un  statut  différent.  Mais,  en  vertu  d'une  évolution 
dont  les  diverses  phases  nous  échappent  et  qui,  au  ix*siècle> 
se  trouve  déjà  presque  accomplie,  ils  finirent  par  se  fondre 

en  une  seule  grande  classe  ;  celle  des  serfs. 

2.  —  Notre  étude  ne  portera,  à  l'époque  franque,  que  «ur 

les  esclaves  de  l'Eglise.  Les  sources  ne  font  en  effet  guère  de 
distinction  entre  les  colons,  lites  et  affranchis  vivant  dans  ses 

domaines,  et  ceux  qui  sont  sous  la  dépendance  de  laïques  (1). 

Il  en  est  autrement  pour  ,les  esclaves  ecclésiastiques,  qui, 

souvent,  sont  régis  par  des  principes  diflférents.  Nous  ne 

nous  occuperons  donc  que  d'eux,  en  montrant  toutefois  en 
quoi  la  condition  des  autres  serviteurs  et  tenanciers  de 

TEglise  se  rapprochait  de  la  leur. 

(1)  Il  n'y  a  à  relever,  en  ce  qui  les  concerne,  que  quatre  disposi- 
tions plus  ou  moins  spéciales,  qui  toutes  ne  visent  que  les  colons  : 

les  trois  premières  sont  celles  de  la  loi  des  Alamans,  citées  plus 
haut.  Par  la  quatrième,  Tédit  de  Pistes  (864)  défend  aux  colons 

ecclésiastiques  et  royaux  d'aliéner  leur  tenure  (c.30,Boretino-Krause, 
Capitularia  regum  francorum^  t.  II,  n°  273,  p.  323). 



CHAPITRE  PREMIER 

LES   SOURCES    DE    LA    SERVITUDE     ECCLÉSIASTIQUE 

1*"  Les  donationi  et  les  legs  d'esclaves  aaz  Eglises 

3.  —  L'Eglise,  à  l'époque  franque,  devenait  propriétaire 

d'esclaves  de  diverses  manières  :  Le  plus  grand  nombre 

d'entre  eux  lui  venait  par  Teffet  des  contrats,  et  principa- 

lement par  donation  ou  par  legs.  La  période  qui  s'étend  du 
VI*  au  I*  siècle  est  en  effet  celle  où  se  forme  la  propriété 
ecclésiastique. 

Les  lois  iranques,  civiles  ou  religieuses,  soumettaient  les » 

donations  aux  Eglises  de  terres   ou  d'esclaves  à  une  règle 
particulière,  destinée  à  en  faciliter  la  preuve  :  Le  disposant 

devait  faire    rédiger  un  écrit.  Cette  exigence  est  déjà  for- 

'^  mulée  par  le  concile  d'Eause,  tenu  en  551  (1).  On  la  voit 

reproduite  au  viii*  siècle  par  la  loi  des  Bavarois,  qui  subor- 

donne l'effet  des  libéralités  de  cette  sorte  à  la  réunion  d'au 
moins  six  témoins,  qui  imposeront  la  main  sur  la  charte  et  y 

(1)  C.  6  :  «  Si  quis  vero  pro  rcmedium  [sic]  animœ  suœ  mancipja 

vel  loca  sanctis  ecclesiis  vel  monasteriis  offerre  curaverit,  conditio, 

quara  qui  donaverit  scripserit,  in  cmnibus  observetur.  »  (Maassen, 
Concilia  œvi  Merovingici,  p.  114). 
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inscriront  leurs  noms.  Après  quoi,   l'écrit  sera  déposé  sur 

l'autel,  en  présence  du  prêtre  desservant  (1). 
Un  nombre  incalculable  de  diplômes  et  de  chartes,  en 

même  temps  ̂ qu'ils  dotent  les  Eglises  et  les  monastères  de 
terres,  leur  transmettent  les  esclaves  qui  y  vivent.  Le  plus 

souvent,  le  donateur  transféré  en  bloc  la  propriété  de  ceâ 

hommes,  sans  les  désigner  nommément.  Ainsi,  pour  n'en 

citer  que  quelques  exemples,  Vigile,  évêque  d'Auxerre, 

donne  en  670  à  l'abbaye  de  Notre-Dame  d'Auxerre  sept 
manses  dans  la  villa  Bonnard,  avec  leurs  esclaves  hommes 

et  femmes  (2).  En  673,  Berchère.  abbé  dQ  Montiérender, 

gratihe  cette  abbaye  de  son  héritage  dans  la  villa  Decize 

«  avec  les  esclaves  qui  y  demeurent  »  (3).  En  927,  un  cer*- 

tain  Léobald  et  sa  femme  Doda  cèdent  à  Gluny  une  de  leurs 

villâs  a  avec  les  esclaves  qui  y  habitent  »  (4).  En  943,  ce 

monastère  reçoit  un  alleu  «  avec  tous  les  esclaves  qui  éû 

(1)  Lex  Baiwvariorum,  t.  I,  c.  1  :  «  Et  quicquid  donaverit,  villas, 

terra  (sic),  mancipia,  vel  aliqua  pecunia,  omnia  qusecumque  dona- 
verit pro  redemptione  anirase  suœ,  hoc  per  epistolam  confirmet 

propria  manu  ipse,  et  testes  adhibeat  sex  vel  amplius  si  voluerint, 
imponant  manus  suas  in  epistola  et  nomina  eorum  notent  ibi,  quos 
ipse  rogaverit.  Et  tune  ipsam  epistolam  ponat  super  altare,  et  sic 

tradat  ipsam  pecuniam  coram  sacerdote,  qui  ibidem  servit  »  (éd. 

Merkel,  p.  269-270).  Cf.  Diplôme  de  Chilpéric  pour  Saint-Denis 
(29  février  716)  :  «  Quicumque  juste  et  rationabiliter  cum  omne 

substancia  sua  ad  ipso  monasterio  se  tradiderit,  et  res  suas  per  légi- 
tima instrumenta  ibidem  delegaverit  vel  firmaverit,  sub  intégra 

emunitate  a  die  présente  valeat  resedire  quietus  atquesecurus  » 

[Monumenta  Germanise,  Diplomata  e  stirpe  merovingica,  n°  81, p.  72), 

(2)  Pardessus,  Diplomata,  n°  ccclxiii,  t.  II,  p.  152  :  «  In  villa 
Bonorto...  mansos  vij  cum  adjunctis...,  serves  et  ancillas.  » 

(3)  Ihid.,  no  ccclxix,  p.  159  :  «  In  villa  Diseio...  cum  appendiciis 
suis...  tam  terris  quam...  mancipiis  ibidem  commanentibus...  » 

(4)  Bernard  et  Bruel,  Chartes  de  Cluny,  n"  283,  1. 1,  p.  278  :  «Quid- 
quid  in  ipsa  villa  est  cum  servis  supramanentibus.  » 
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dépendent,  leurs  femmes  et  leurs  enfants  »  (1).  Enfin,  nous 

voyons  Louis  IV  lui  concéder  en  946  une  petite  villa  située 

dans  le  pagus  de  Lyon  «  avec  tous  ses  esclaves,  hommes  et 

femmes,  leurs  enfants  et  toute  leur  parenté  »  (2). 

Les  mêmes  dispositions  se  retrouvent  dans  les  testaments. 

On  voit  par  exemple  en  615  Bertranm,  évêque  du  Mans, 

léguer  à  son  église  la  villa  de  Coulaines  avec  les  esclaves  y 

demeurant  (3).  En  642,  Hadouin,  son  successeur,  dans  son 

testament,  attribue  au  même  établissement  religieux  divers 

domaines  avec  leurs  esclaves  et  leurs  colons  (4).  En  721, 

Widerad,  abbé  de  Flavigny,  constitue  son  monastère  héritier 

de  ses  terres  avec  les  esclaves,  'colons  et  affranchis  qui  y 
Bont  nés  ou  y  ont  été  établis  (5). 

D'autres  fois,  le  donateur  ou  le  testateur,  au  lieu  de  céder 
£a  terre  avec  tous  les  esclaves  qui  en  dépendent,  sans  plus 

préciser,  désigne  chacun  |d'eux  par  son  nom  et  prétend  soin 

de  dire  qu'il  le  transmet  avec  sa  famille.  Les  clauses  de  ce 

genre  abondent  dans  les  chartes  en  faveur  de  l'abbaye  de 
Cluny.  Ainsi,  en  912,  deux  colonges  lui  sont  données  avec 

deux  esclaves,  Dominicus  et  Lambert,  leurs  femmes,  leurs 

fils  et  leurs  tilles  (6).  En  925,  la  propriété  de  diverses  terres 

(1)  Ihid.,  no  625,  p.  582  :  «  Omnesque  servos  a^d  ipsam  heredita- 
tem  pertinentes,  cum  uxoribus  et  infantibus  illorum,  tradiraus 

atque  transfundimus.  » 

(2)  Lauer,  Recueil  des  actes  de  Louis  IV,  n^  xxxviii,  p.  68  :  «  Cum 
omnibus  servis  et  ancillis...  cum  infantibus  suis  et  omni  cognatione 
eorura.  » 

(3)  Testamentum  Bertramni  :  «  Cum  integritate  eorum  (agrorum) 

et  raancipia  inibi  commanentia  (Pardessus,  n°  ccxxx,  t.  I,  p.  199). 
(4)  Testamentum  Hadoini  {Ibid.,  n^  ccc,  t.  II,  p.  69). 
(5)  Testamentum  Wideradi  :  «  Cum...  mancipiis,  pccolabus,  libertis 

tam  ibidem  oriundis,  quam  aHunde  translatis  vel  ibidem  comma- 
nentibus.  »  (Ibid.,  n^  dxix,  p.  323). 

(6)  Chartes  de  Cluny,  n^  187,  t.  I,  p.  174  :  a  Ego  Teogrinus  et  uxor 
raea  Wandilmodis...  donamus  colonias  duas...  cum  mancipiis  hi*^ 
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lui  est  transférée  avec  une  esclave  nommée  Ingeltrude  et  son 

fils  Ailard  (1).  En  927-928,  il  lui  est  concédé  un  mansus 
indominicatus  «  avec  les  esclaves  dont  les  noms  suivent  : 

Dominicus,  Bernard,  sa  femme  Richilde  et  leurs  enfants, 

Isambert  et  ses  enfants,  Thibaud  »  (2).  En  935,  elle  reçoit 
en  don  diverses  terres  avec  les  esclaves  Arnoul  et  Garnier, 

Adalbert  et  Albold,  leurs  femmes  et  leurs  enfants,  ainsi  que 

le  fils  d'Ermenbert  (3),  et  en  940  une  villa  avec  des  colons, 

des  esclaves  de  Tun  et  de  l'autre  sexe,  parmi  lesquels 
Laraimbert,  Arvernis  et  Fulcranne,  leurs  femmes  et  leurs 

enfants  (4). 

Mêmes  clauses  dans  les  testaments.  En  573,  Yriex,  abbé 

d'Atane  en  Limousin,  lègue  divers  domaines  à  son  monas- 
tère «  avec  les  esclaves  Parminius,  Leomer,  Armedius, 

Rusticus,  Claudius,  Silvius,  leurs  femmes  et  leurs 

enfants  (5)  ». 

nominibus  vocatis  :  Dominicum  videlicet  cum  uxcre  sua  et  omnibus 

filiis  ac  filiabus,  Lambertum  similiter  cum  uxore  sua  et  filiis  ac 
filiabus.  » 

(1)  Ihid.,  n®  253,  p.  244  :  «  Similiter  donamus  ibi  mancipia  nomina 
quorum  haec  sunt  :  Ingeltrud  et  filius  ejus  Ailardus.  » 

(2)  Ihid.,  n°  288,  p.  288  :  «  Et  dono  etiam  servis  cum  ancillis  ac 
filiis  eorum  ;  et  bec  nomina  eorum  :  Dominicus,  Bernardus  cum 

uxore  sua  Richleida  et  infantibus  eorum,  Isembertus  cum  infan- 
tibus  suis,  Tebaldus...  » 

(3)  Ihid.,  n°  434,  p.  422  :  «  Dono  etiam  mancipia  his  nominibus  : 
Arnulfum  et  Warnerium,  Adalbertum  et  Alboldum,  cum  uxoribus 

et  infantibus  eorum  ;  insuper  etiam  filium  Ermenberti...  » 

(4)  Ihid.,  no  511,  p.  496  :  «  Cum...  acolis,  servis  utriusque  sexus, 
ex  quibus  sunt  Laraimbertus  cum  uxore  sua  et  infantibus,  Ar- 

vernis cum  uxore  sua  et  infantibus,  Fulcrannus  cum  uxore  sua  et 
infantibus  eorum.  » 

(5)  Testamentum  Aredii  :  «  Similiter  et  Luciaco,  Marcomonte, 

monachi  nostri  Attanenses,  ut  per  te,  sancte  Martine,  habeant  vo- 
lumus...  cum  mancipiis  his  nominibus  :  Parminius  cum  uxore  et 
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A  côté  de  ces  chartes,  on  en  rencontre  d'autres  dans 
lesquelles  les  esclaves  donnés  aux  églises  sont  spécialement 

désignés,  chacun  avec  sa  tenure.  Ainsi,  entre  91 U  et  927, 

le  monastère  de  Gluny  reçoit  un  manse  avec  le  servus  qui  y 

habite,  sa  femme  et  ses  enfants  (1),  et  un  autre  manse  tenu 

par  Tesclave  Gausbert  (2).  Entre  927  et  942,  un  certain 

Hugues  le  gratifie  d'une  franchise  où  demeure  Beliard  et  ses 
fils  (3).  En  949,  il  lui  est  concédé  un  courlil  et  une  vigna 

avec  l'esclave  qui  y  réside  et  sa  famille  (4).  En  963,  on  lui 

donne  l'esclave  Benoît  avec  les  terres  qu'il  cultive  (5). 
Si  les  églises  acquéraient  la  plus  grande  partie  de  leurs 

esclaves  en  même  temps  que  les  domaines  dont  ils  étaient 

les  dépendances,  il  arrivait  cependant  aussi  qu'on  leur  fît 
des  donations  pures  et  simples  de  servi  ne  possédant  pas  de 

tenures  ou  détachés  par  leurs  maîtres,  des  terres  qu'ils  cul- 
tivaient. Ainsi,  entre  910  et  927,  des  esclaves,  tant  hommes 

que  femmes,  sont  donnés  à  Cluny  avec  leurs  enfants  nés  ou 

à  naître  (6).  En  942,   l'abbaye  reçoit  une  ancilla  avec  sa 

filiis,  Lecmere  cum  uxore  et  filiis,  Armcdio  ciim  uxore  et  filiis, 

Rustico  cum  uxore  et  filiis,  Claudio  cum  uxore  et  filiis,  Silvio  cum 

uxore  et  filiis.  »  (Pardessus,  n°  clxxx,  t.  I,  p.  136). 
(1)  «  Unum  mansum  qui  est  situs  in  pago  Matisconene,  in  villa 

ISIaxiliaco,  cum  servo  Adalgrlno  et  uxore  sua  Rotlenda,  et  infan- 
tibus  eorum,  qui  in  prefato  manso  habitant.  »  [Chartes  de  Cluny, 
no  153,  t.  I,  p.  155). 

(2)  Ihid.,  no  163,  p.  160.  Voir  également  les  n^»  136,  217,  248, 
252,  316,  385,  430,  564,  898,  1317,  1334,  1457,  1630,  1651, 1655,  1721. 

(3)  Ibid.,  n^  312,  p.  307  :  «  Donc  etiam  in  ipsa  villa  unam  frangi- 
siam  ubi  Beliardis  visus  est  manere,  cum  filiis  suis.  » 

(4)  Ihid.,  no  745,  p.  700.  Voir  aussi  les  n^  616,  798,  820,  1004, 
1245,  1686. 

(5)  Ibid.,  no  1145,  t.  II,  p.  235  :  «  Et  dono  in  villa  Vigrisco  man- 
cipium  meum,  nomine  Benedicto,  cum  uxore  sua  et  infaniibus, 

simul  cum  terras  [sic]  quas  excolit.  » 

(6)  Ibid.,  no«  143,  162,  177,  346,  355,  533,  545,  596,  1198,  1393 
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postérité,  et  le  disposant  spécifie  qu'elle  demeurait  dans  une 
de  ses  vilicBy  dont  elle  est  par  lui  séparée  pour  devenir  la 

propriété  des  moines  (1).  Citons  enfin  la  charte  par  laquelle, 

entre  937  et  959,  Mainbod,  évêque  de  Mâcon,  concède  aux 

chanoines  de  Saint-Vincent  des  esclaves  pour  cultiver  leurs 

vignes  (2). 

La  plupart  des  donations  d'esclaves  aux  établissements 
religieux  sont  faites  sans  aucune  condition.  On  en  rencontre 

cependant  qui  coniiennent  au  profit  du  disposant  une 

réserve  d'usufruit,  souvent  moyennant  le  paiement  d'une 

redevance  à  l'Eglise  bénéficiaire  de  la  libéralité.  Ainsi,  en 
734,  une  femme  nommée  Goyla  donne  à  Saint-Bénigne  de 
Dijon  sa  villa  de  Longvic  avec  les  esclaves,  les  affranchis  et 

les  colons  qui  y  demeurent,  pour  après  sa  mort  et  celle  de 

son  mari  (3).  De  même,  en  864  ou  865,  un  homme  gratifie 

le  monastère  de  Saint-Bertin  d'une  terre  avec  quatre  manci^ 

pia  et  s'en  réserve  la  jouissance  durant  sa  vie  moyennant  le 

paiement  annuel  aux  religieux  d'un  cens  de  deux  sous  d'ar- 
gent (4).  Des  libéralités  du  même  genre  sont  faites  au 

X*  siècle  à  l'abbaye  de  Cluny  (5),  et  au  chapitre  de  Saint- 
Vincent  de  Mâcon  (6). 

2°  Les  ventes  et  les  échanges  d'esclaves  oonclos  par  les  Eglises 

4.  —  Les  ventes  aux  Eglises  d'hommes  de  condition  ser- 

(1)  Ibid.,  n°  544,  t.  I,  p.  528  :  «  Est  namque  ipsa  ancilla  de  po- 
testate  mea,  de  villa  que  Romanis  dicitur,  in  pago  Lugdunensi 
sita.  » 

(2)  Cartulaire  de  Saint- Vincent  de  Mâcon,  éd.  Ragut,  n°  ccclxxix, 

p.  217. 

(3)  Pardessus,  n^  dliv,  t.  II,  p.  365. 

(4)  Cartulaire  de  Saint-Bertin,  P.  I,  l.  II,  c.  XL,  éd.  Guérard,  p.  111. 

(5)  Chartes  de  Cluny,  no«  283,  1357  et"  1471. 
(6)  Cartulaire  de  Saint-Vincent  de  Mâcon,  n°  cccxv,  p.  189. 
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vile  étaient,  sous  la  monarchie  franque,  beaucoup  moins 

fréquentes  que  les  donations  ou  les  legs.  Les  textes  ne  nous 

en  donnent  que  quelques  exemples.  C'est  ainsi  que  Flodoard 

parle  des  achats  d'esclaves  faits  aux  vi«  et  vu®  siècles  par  plu- 
sieurs évéques  de  Reims,  qui  enrichirent  ainsi  leur  Eglise  (1). 

Au  VII'  siècle,  Frodebert,  abbé  de  Moutier-la-Gelle,  acquiert 

à  prix  d'argent  pour  son  monastère  un  grand  nombre  de 
s^rvi  et  cTancillcS  (2).  En  860,  quelques  domaines  sont 

vendus  à  l'abbaye  de  Moissac  avec  les  esclaves,  les  colons^ 
et  les  affranchis  qui  y  demeurent  (3).  En  776,  un  certain 

Waldbert  vend  à  Saint-Bertin  deux  terres  dans  le  pays  de 

Boulogne  avec  leurs  appartenances,  parmi  lesquelles  un 

esclave  (4).  Raoul,  abbé  de  Solignac,  achète  en  841  des 

domaines  et  des  ménages  de  servi  avec  leurs  enfants  (5).  En 
863,  des  terres  et  des  esclaves  sont  vendus  au  monastère  de 

Beaulieu,  en  Limousin  (6).  Enfin,  en  945,  Aimard,  abbé  de 

Gluny,  achète  pour  son  monastère  des  terres  avec  deux 
esclaves  (7). 

A  côté  des  achats  de  servi  par  les  Eglises,  on  trouve  des 

échanges  d'hommes  de  cette  condition  conclus  par  leurs 

représentants  avec  d'autres  personnes.  En  774,  Mérol, 
évéque  du  Mans,  passe  une  convention  de  ce  Fgenre  avec 

Rabigaud,  abbé  de  Saint-Calais.  Il   reçoit  de  lui  la  villa  de 

(1)  Historia  Remensis  Ecclesins,  I.  II,  c.  4,  5,  7,  10  et  17  {Monu- 

menta  Germanise,  Scriptores,   t.  XIII,  p.  451,  454,  455,  458  et  464). 

(2)  Vita  Frodoherti,  c.  13  :  «  Et  questum  copiosum  servorum, 

ancillarum...  sub  tcstamentis,  quœ  hactenus  habentur,  dato 

pretio  instiintissime  adquirens.  »  (Monumenta  Germanise  Scriptores 

rerum  merovingicarum,  t.  V,  p.  78). 

(3)  Pardessus,  n»  cccxciii,  t.  II,  p.  184. 

(4)  Cartulaire  de  Saint-Bcrtin,  P.  I,  1.  I,  c.  XLi,  p.  60. 

(5)  Cartulaire  de  Beaulieu^  éd.  Deloche,  n°  xx,  p.  45. 

(g)  Ibid.,  no  cxii,  p.  165. 

(7)  Charles  de  Cluny,  no  671,  t.  I,  p.  624. 
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Savonnières  avec  ses  colons,  ses  esclaves,  ses  lites  et  ses 

affranchis  (i).  Flodoard  raconte  d'autre  part  qu'au  n*  siècle 
Vulfarius  et  Hincnnar,  archevêques  de  Reims. troquèrent  avec 

divers  personnages  des  esclaves  et  des  terres  (2).  En  901 , 

deux  mancipia  sont  échangés  entre  une  abbesse  et  deux 

clercs  de  Saint-Vincent  de  Mâcon  (3).  En6n  un  contrat  ayant 

le  même  objet  intervient  en  946-947  entre  Aimard,  abbé  de 

Cluny,  et  un  certain  Bérenger  (4). 

S**  Le  mariage 

5.  —  Le  mariage  était-il,  à  l'époque  franque,  une  source 

de  la  servitude  ecclésiastique  ?  L'homme  libre  qui  épousait 

un  esclave  de  l'Eglise  perdait-il  sa  liberté  ? 

Pour  répondre  à  cette  question,  nous  devons  d'abord 

rechercher  s'il  était  de  règle  générale,  dans  la  société 

franque,  que  la  personne  de  libre  condition  s*unissant  à  un 

servus  tombât  par  là-même  dans  les  liens  de  l'esclavage. 
Ensuite,  nous  examinerons  si  les  mêmes  principes  recevaient 

leur  application  lorsqu'il  s'agissait  de  mariages  contractés 

par  des  ingenni  avec  des  esclaves  de  l'Eglise. 

Si  nous  lisons  d'abord  la  loi  salique,  nous  voyons  qu'elle 
fait  tomber  en  servitude  la  femme  libre  qui  épouse  un  esclave 

et  l'homme  libre  qui  s'unit  à  une  esclave  (5).  Même  système 

(1)  Diplôme  de  Charlemagne,  du  19  février  774,  confirmant  cet 

échange  {Monumenta  Germanise,  Diplomata  Karolinorum,  t.  I, 

no  79,  p.  113). 

(2)  Historia  Remensis  Ecclesiae,  I.  II,  c.  18  et  I.  III,  c.  10,  p.  46G 
et  484. 

(3)  Chartes  de  Cluny,  n^  74,  t.  I,  p.  83. 

(4)  Ihid.,  no  694,  p.  648. 
(5)  Lex  salica,  t.  XIII,  c.  8  :  «  Si  vero  ingenuam  puellam  de  illis 

suam  voluntatem  secuta  fuerit,  ingenuitatem  suam  perdat  »  ; 

c.  9  :  «  Ingenuus  si   ancilla  aliéna  prissent  similiter  paciatur  »  ;. 
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dans  la  loi  ripuaire  (1).  Le  principe  d'après  lequel  la  per- 
sonne de  franche  condition  qui  contracte  mariage  avec  un 

esclave  est  privée  par  ce  fait  de  sa  liberté  apparaît  donc 

comme  bien  établi  dans  la  législation  franque. 

Les  deux  textes  que  nous  venons  de  citer  ne  distinguent 

pas  entre  le  cas  où  l'homme  libre  épouse  l'esclave  en  con- 

naissance de  cause  et  celui  où  il  le  fait  dans  l'ignorance  delà 
condition  de  son  conjoint,  hypothèse  où  le  droit  canonique 

annulait  l'union  pour  cause  d'erreur  sur  la  qualité  de  la 
personne.  Par  contre,  la  distinction  apparaît  dans  un  mande- 

ment de  l'empereur  Lothaire  à  des  comtes  italiens  (822-823). 

Prévoyant  le  mariage  d'un  homme  qui  s'est  fait  esclave  avec 
une  femme  libre,  il  dispose  que  celle-ci  conservera,  ainsi 

que  ses  enfants,  son  ancien  statut.  Si  après  sa  mort,  son 

conjoint  se  remarie,  sa  seconde  femme  deviendra  esclave 

avec  lui,  mais  à  condition  qu'elle  l'ait  épousé  sachant  qu'il 
avait  perdu  sa  liberté  (2). 

La  règle  des  lois  franques  reçoit,  aux  vm"  et  ix*  siècles, 

diverses  applications  dans  les  canons  des  conciles,  les  capi- 
tulaires  et  les  formules.  En  756,1e  svnode  de  Verberie  décide 

que  si  un  homme  ou  une  femme  libre  se  donne  comme 

esclave,  son  conjoint  qui  l'abandonne  après  avoir  consenti  à 
cette  aliénation  de  liberté  restera  dans  la  servitude  (3). 

D'après  un  capitulaire  de  Louis  le  Pieux  donné  en  8i9,  non 
t.  XXV,  c.  5  :  «  Si  voro  ingenuiis  ancilla  aliéna  publiée  se  iunxerit, 

ipse  cum.ea  in  servitute  permaneat  »  ;  c.  6  :  «  Similiter  et  ingenua  si 

servo  alieno  in  coniugio  acceperit,  in  servicio  permaneat  (éd.  Hes- 
sels  et  Kern,  col.  73  et  136). 

(1)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII,  c.  Î5  :  «^Si  autom  Ribuarius  ?ncillam 

Ribur\rii  in  m.itrimonio  arceporit,  ipse  cum  ea  in  servicio  perso- 
veret  »  ;  c.  16  :  n  Similiter  et  (si)  Ribuaria  hoc  fecerit,  ipsa  et  gene- 
ratio  eius  in  servicio  persévèrent  »  (éd.  Sohm,  p.  246). 

(2)  Memoria  Olounx  comitibus  data  (Buretius,  t.  I,  n°  158,  p.  318). 
(3)  C.  6  (Vermin^boff,  Concilia  sévi  carolini,  p.  55). 
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seulement  l'ingénue  mariée  à  un  esclave  suivra  la  condition 
de  son  mari,  mais  ses  biens  appartiendront  à  leur  maître 
commun  (1). 

Diverses  formules  nous  montrent  des  personnes  accordant 

des  carisB  agnationis  à  des  femmes  libres  qui  ont  épousé 

des  esclaves,  afin  qu'elles  ne  tombent  pas,  elles  et  leurs 
enfants,  en  servitude  à  cause  de  leur  mariage  (2),  ou  leur 

délivrant  aux  mêmes  fins  des  epistolœ  conculcaturixt  ou 

autorisations  de  cohabiter  avec  leur  mari  (3). 

Les  mêmes  règles  s'appliquaient-elles  lorsqu'il  s'agissait 

d'esclaves  de  l'Eglise  ?  La  loi  salique  ne  fait  à  leur  égard 
aucune  distinction.  Il  en  est  autrement  pour  la  loi  ripuaire, 

qui  pose  sur  ce  point  des  principes  différents.  Elle  décide 

que  le  Ripuaire  qui  contracte  mariage  avec  une  esclave  du 

roi,  de  l'Eglise  ou  d'un  tahuîarius,  c'est-à-dire  [un  affranchi 
placé  sous  la  mainbour  ecclésiastique  (4),  reste  libre  :  ce 

sont  seulement  les  enfants  qu'il  a  d'elle  qui  tombent  en  escla- 
vage (5).  Au  contraire,  le  tabularius  qui  épouse  une  esclave 

du  roi,  de  l'Eglise,  ou  d'un^autre  tabularius  partage  sa  con- 

(1)  Capitula  missorum,  c.  13  (Boretius,  t.  I,  n^  141,  p.  292). 

(2)  Formulœ  Audecavenses,  n^  59  (De  Rozière,  n^  civ  ;  Zeumer, 
p.  25)  ;  Cariai  Senonicse,  n^  6  (De  Rozière,  n"  cv  ;  Zeumer,  p.  187- 

188)  ;  Formulœ  Lindenbrogianœ,  n°  20  (De Rozière,  n°  cvii  'Zeu- 

mer, p.  281);  Formulœ  Augienses,  n^  41  (De  Rozière,  n^  cm  à 
Zeumer,  p.  363). 

(3)  Formulée  Merkelianœ,  n^  31  (De  Roz.,  n^  ci  ;  Zeum.,  p.  253)  ; 
Formulœ  Morbacences,  n^^  18  et  19  (De  Roz.,  n°^  cii  et  cvi  ;  Zeum., 
p.  334). 

(4)  Les  tabularii  ou  ecclesiastici  étaient  d'anciens  esclaves  affran- 

chis par  les  tabulœ  dans  l'église,  sous  la  protection  de  laquelle  ils 
restaient,  eux  et  leurs  descendants  {Lex  ripuaria,  t.  LVIII,  c.  1, 

éd.  Sohm,  p.  242-243). 
(5)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII,  c.  14  :  «  Si  autem  Ribuarius  ancillam 

régis  seu  ecclesiasticam  vel  ancillam  tabularii  sibi  sociaverit,  non 
ipse,  sed  procreatio  eius  serviat  »  (éd.  Sohm,  p.  246). 
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dition  (1),  alors  qu'il  reste  libre,  mais  non  sa  postérité, 

lorsqu'il  s'unit  à  l'esclave  d'un  Ripuaire  (2). 
Une  formule  du  viii*  siècle  semble  faire  application  du 

principe  admis  par  la  loi  ripuaire  en  ce  qui  concerne 

l'homme  libre  s'unissant  à  un  servus  ecciesiasticus.  C'est 
une  epistola  conçu Icaluria  délivrée  par  un  abbé  à  une 

ingénue  qui  a  épousé  l'un  de  ses  esclaves.  Cette  lettre  à  la 

différence  de  celles  dont  on  a  parlé  plus  haut,  n'est  faite  que 

pour  assurer  la  liberté  aux  enfants  de  celte  femme  (3).  il  n'y 

est  rien  dit  du  statut  qu'elle  aura,  ce  qui  paraît  prouver 

que  son  mariage  ne  l'avait  pas  réduite  en  servitude. 
A  la  même  époque,  des  tendances  moins  favorables  à  la 

liberté  commencement  d'apparaître  dans  la  loi  des  Alamans. 

L'ingénue  alamanne  qui  épouse  un  esclave  de  l'Eglise  reste 
bien  encore  dans  sa  condition  première,  mais  il  faut  pour 

cela  qu'elle  s'en  aille  en  refusant  de  se  livrer  au  travail  ser- 

(1)  Ihid.,  t.  LVIII,  c.  9,  p.  245  :  a  Si  autem  tabularius  aucillam 
regiam  aut  ecclesiasticam  seu  ancillam  tabularii  in  matrimonio  sibi 

sociatus  fuerit,  ipsum  cum  ea  servus  permaneat.  »  La  loi  [loc.  cit.) 
décide  aussi  que  si  le  tabularius  a  entretenu  des  rapports  illicites 

avec  une  esclave  de  cette  sorte,  il  amendera  de  huit  demis-sous  ou 
jurera  avec  six  cojureurs.  Si  une  tabulaire  a  commis  cette  faute, 

elle  tombera  en  esclavage,  elle  et  ses  enfants. 

(2)  Ibid.,  t.  LVIII,  c.  10,. p.  246.  Il  en  est  de  même  pour  la  tabu- 

laria  ou  la  jemina  regia  ou  romana  épousant  l'esclave  d*un  Ripuaire. 
(3)  Formulœ  Bignonianœ,  n°  1 1  :  «  Conculcaturia  quem  abbas 

faciad  ad  homine  suo.  Dum  et  omnibus  non  est  incognitum,  qualiter 
filius  noster  servo  nostro  nomen  illo  quondam  femina  ncstra  nomen 

illa  bene  ingenua,  filia  illiu  condam,  contra  voluntate  parentum 

ipsius  femine  sociavit  sibi  ad  coniugium  ;  sed  postea  ipsi  parentes 
conplacuit  nobis,  ut  taie  epistola  conculcaturiam  manu  nostra  vel 
fratribus  nostris  firmata  ipsa  femina  fieri  vel  firmare  rogavimus,  ut 

do  ipso  servitio,  [sï\  agnatio  inter  ipsos  aparuerit,  in  servitio  publico 
nunquam  sint  coinquinati,  sed  sub  intégra  ingenuitate  dies  eorum 

debeant  perseverare.  »  (De  Roz.,  n°  cix  ;  Zeum.,  p.  232). 
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-vile.  Pendant  trois  ans,  elle  conserve  le  droit  de  se  retirer  ; 
si,  au  cours  de  celte  période,  elle  a  travaillé  comme  esclave 

et  si  ses  parents  ne  l'ont  pas  réclamée  comme  libre  devant 
le  duc  ou  le  comte,  ou  dans  le  mallum,  elle  partage  le  statut 

de  son  mari.  Quant  à  ses  enfants,  ils  sont  toujours  de  con- 

dition servile,  comme  dans  la  loi  ripuaire,  que  leur  mère 

use  ou  non  de  la  faculté  qui  lui  est  laissée  (1). 

Par  contre,  Cancilla  affranchie  par  charte  ou  dans  une 

église  qui  épouse  un  servus  ecclesise  devient  esclave  avec 

lui  (2),  comme  la  loi  ripuaire  le  décidait  déjà  pour  le  tahii- 

larius  s'unissant  à  une  esclave  ecclésiastique. 
Le  Concile  de  Neuching  en  Bavière,  réuni  en  772,  repro- 

duit toutes  ces  prescriptions  quant  aux  femmes  bava- 

roises (3).  Ses  canons  passèrent  ensuite  dans  la  loi  des 
Bavarois  (4). 

(1)  Lex  Alamannorum,  t.  XVII  (XVIII),  c.  2,  3  et  4  :  «  Si  autem 
libéra  Alaraanna  servum  ecclesiae  nupserit  et  ser\ile  opus  ancillae 

contradixerit,  abscedât  ;  si  autem  ibi  filios  vel  filias  generavit,  ipsi 
servi  et  ancillœ  permaneant,  pctestatem  ad  exiendum  non  habeant; 

111a  autem  mater  eorum,  quando  exire  voluerit,  ante  très  annos 

liberam  pctestatem  habeat  ;  si  autem  très  annos  induraverit  opus 
ancillae,  et  parentes  eius  non  exadoniaverunt,  eam,  ut  libéra  fuisset, 
nec  ante  ducem,  nec  ante  comitem,  nec  in  publico  mallo  :  tran- 

sactis  très  diebus  Kal.  Marcias,  post  haec  an  cilla  permaneat  in  per- 
petuum  ;  et  quidquiîd  ex  ea  nati  fuerit,  servi  et  ancillae  sint.  »  (Ed. 

Lehmann,  p.  80-81).  Ce  passage  est  un  de  ceux  qui  paraissent  devoir 

être  attribués,  comme  l'a  démontré  M.  Lehmann  dans  son  intro- 
duction à  la  loi  des  Mamans  (p.  9),  à  Glotaire  IV  (717-719). 

(2)  Ibid.,  t.  XVII  (XVIII),  c.  1,  p.  80  :  «  Si  ancilla  libéra  dimissa 
fuerit  per  cartam  aut  in  ecclesia  et  post  hsec  servo  nupserit,  ecclesiae 

ancilla  permaneat.  »  Il  s*agit  évidemment  d'un  esclave  de  l'Eglise, 
Le  concile  de  Neuching  (c.  10)  et  la  loi  des  Bavarois  (t.  IV,c.  10), 
qui  reproduisent  ce  passage,  contiennent,  du  reste,  la  leçon  «  servo 
ecclesiae  ». 

(3)  C.  10  (Verminghoff,  p.  101-102). 
(4)  Lex  Baiuwariorum,  t.  IV,  c.  10,  éd.  Merkel,  p.  466. 
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Le  principe  que  l'homme  libre  marié  à  un  esclave  de 

l'Eglise  n'est  pas  engagé  dans  les  liens  de  la  servitude  paraît 
avoir  subsiste  pendant  toute  la  période  franque.  On  le  voit 

encore  appliqué  au  ix*  siècle  dans  les  domaines  de  Saint» 

Germain-des-Prés.  Le  polyptyque  d'irminon  nous  montre  en 
effet  un  esclave  ayant  pour  épouse  une  femme  libre  (i)  et 

des  femmes  quali6ées  deiîolones  et  de  lites —  donc  de  con- 

dition plus  ou  moins  libre  —  unies  à  des  esclaves  (2).  Mais 
nous  verrons  que  cette  règle  ne  se  maintint  pas  au  delà  du 
X*  siècle. 

4*'  La  naisiance. 

6.  —  La  condition  servile  étant  héréditaire,  les  enfants 

des  esclaves  de  l'Eglise  partageaient  la  condition  de  leurs 

parents.  L'application  de  cette  règle  ne  donnait  lieu  à  aucune 
difficulté  lorsque  le  père  et  la  mère  étaient  tous  deux  engagés 

dans  les  liens  de  la  servitude.  Mais  il  n'en  était  point  de 
même  s'ils  avaient  chacun  un  statut  différent,  si  l'un  était 

libre  et  l'autre  esclave. 

Les  documents  nous  montrent  qu'à  Tépoque  franque,  on 
suivait  sur  ce  point  deux  systèmes.  La  loi  ripuaire,  nous 

l'avons  vu,  décidait  que  l'homme  libre  épousant  une  ancilla 
ecclesiastica  ne  tombait  pas  en  servitude.  Au  contraire,  les 

enfants  qu'il  avait  d'elle  naissaient  esclaves  (3).  Ce  n'était 

(1)  C.  XXI,  §  43  :  «  Ermenarius,  ser\iis  drmni  abbatis,  et  uxor 
ojus  libéra...  »  (éd.  Guérard,  p.  220  ;  éd.  Lcngnon,  p.  287). 

(2)  Ci,  §  6  :  «I  Dominicus  servus  et  uxor  ejus  colona.  »  (Guérard, 

p.  2  ;  Longncn,  p.  3)  ;  c.  xi,  §  2  :  o  Abrahil  servus  et  uxor  ejus  lida.  » 
(Cf.  Guérard,  p.  119  ;  Longncn,  p.  158).  Voyez  aussi  c.  ii,  §  38  et 
41  ;  c.  xiii,  §  87  ;  c.  xiv,  §  72  ;  c.  xxi,  §  59,  etc. 

(3)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII,  C.  14,  p.  246  :  «  Si  autcm  Ribuarius 
ancillam  rogis  seu  ecclesiasticam  vel  ancilla  m  tcbularii  sibi  socia- 
verit,  non  ipse,  scd  procrealio  eius  scniat.  » 
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la que  l'application  d'un  principe  général  posé  par  la  même 

loi  à  propos  de  l'union  de  l'affranchi  citoyen  romain  ou  placé 

sous  la  mainbour  ecclésiastique  ou  royale  avec  l'ingénue 

ripuaire,  ou  de  l'affranchie  appartenant  à  l'une  de  ces  trois 

catégories  avec  l'ingénu  ripuaire.  Les  enfants  nés  de  ce 
mariage  suivaient  toujours  la  condition  pire  (i),  et  donc, 

suivant  le  cas,  celle  de  leur  père  ou  celle  de  leur  mère.  Il  en 

était  de  môme  pour  ceux  du  iabularius  ou  de  la  iabularia 

et  de  l'esclave  (2). 

Il  suit  de  tout  cela  qu'en  vertu  de  la  loi  ripuaire,  les 

enfants  nés  de  l'union  d'un  esclave  ecclésiastique  avec 

une  femme  libre  ou  d'une  esclave  de  l'Eglise  avec  un 

homme  libre  appartenaient  toujours  à  l'Eglise  comme 
servi. 

Le  même  principe  se  retrouve  dans  la  loi  des  Alamans  et 

dans  celle  des  Bavarois.  Elles  laissent  à  l'ingénue  qui  épouse 

un  esclave  de  l'Eglise  la  faculté  de  se  retirer,  et  ainsi  de 
rester  libre.  Ses  enfants,  au  contraire,  sont  esclaves,  et  ne 

jouissent  point  du  privilège  de  leur  mère  (3). 

(1)  Ibid.,  t.  LVIII,  c.  11,  p.  246  :  «  Si  ecclesiasticos,  Romanus  vel 
regius  homo  ingenuam  Ribuariam  acciperit  ;  aut  si  Romana  vel 

regia  seu  Iabularia  ingenuum  Ribuarium  in  matrimonium  acciperit, 
generatio  eorum  semper  ad  inferiora  declinentur.  » 

(2)  T.  LVIII,  c.  10  :  «  Si  autem  tabularius  ancillam  RibuariuiB 
acceperit,  non  ipse,  sed  generatio  eius  serviat.  » 

(3)  Lex  Alamannorum,  t.  XVIII,  c.  3  :  «  Si  autem  ibi  filios  vel 
filias  generavit,  ipsi  servi  et  ancillae  permaneant,  potestatem  ad 

exiendum  non  habeant.  »  (Ed.  Lehmann,  p.  80)  ;  Lex  Baimvariorum, 
t.  IV,  c.  10,  éd.  Merkel,  p.  466.  La  loi  des  Wisigoths  suit  la  même 

règle  pour  le  mariage  de  la  femme  libre  épousant  un  esclave  ou  de 

l'homme  libre  s'unissant  à  une  esclave.  Ils  ne  tombent  en  servitude 
que  si  certaines  conditions  se  trouvent  réunies.  Au  contraire,  leurs 
enfants  sont  toujours  de  condition  servile  [Lex  Wisigothorum,  1.  III, 

t.  II,  c.  3  et  4  ;  1.  IX,  t.  I,  c.  16  ;  éd.  Zeumer,  p.  134-135,  136  et  361). 
Bernard  3 
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Tel  était  le  système  des  lois  Iranques  (1),  qui  présentait 

pour  les  établissements  religieux  un  avantage  marqué, 

puisqu'il  leur  permettait  de  revendiquer  en  tout  état  de  cause 
la  propriété  des  enfants  nés  du  mariage  de  leurs  esclaves. 

Au  IX'  siècle,  on  en  voit  fonctionner  un  autre  dans  les 
domaines  de  Saint-Germain-des-Prés.  Il  consiste  à  faire 

suivre  aux  enfants  des  esclaves  abbatiaux  la  condition  de 

leur  mère.  C'était  là  une  application  de  la  loi  romaine,  qui 

déniait  aux  individus  engagés  dans  les  liens  de  l'esclavage 
le  droit  de  contracter  mariage  (2),  application  qui  ne  laisse 

pas  de  surprendre,  puisque  l'Eglise  reconnaissait  comme 

parfaitement  valable  l'union  des  personnes  de  condition  ser- 
vile. 

Celte  règle,  qui  s'appliquait  également  aux  colons  et  aux 

lites,  apparaît  en  plusieurs  endroits  du  polyptyque  d'Irmi- 
non .  Les  enfants  d'esclaves  de  Saint-Germain  et  de  femmes 
étrangères  à  son  domaine  sont  dits  ne  pas  appartenir  au 

monastère  (3)  ;  ils  sont  donc  la  propriété  du  maître  de  la 

mère,  dont  par  suite  ils  suivent  la  condition.  D'autre  part, 
les  enfants  d'un  esclave  sont  mentionnés  comme  lites 

«  parce  qu'ils  sont  nés  d'une  mère  colone  (4)  ». 

(1)  Une  charte  de  815  paraît  en  contenir  l'application  :  on  y  voit 
l'avoué  de  Saint- Junien  de  Nouaillé  près  Poitiers  revendiquer 
devant  le  missus  du  comte  Bernard  deux  frères  qui  sont  dits  esclaves 

du  monastère  par  leur  père.  (Thévenin,  Textes  relatifs  aux  institu- 

tions privées  et  publiques  jaux  époques  mérovingienne  et  carolingienne, 

no  66,  p.  79).  Il  est  probable  que  leur  mère,  dont  il  n'est  point  fait 
mention,  était  de  condition  libre. 

(2)  Cf.  Girard,  Manuel  de  droit  romain,  p.  99  et  157. 
(3)  C.  XXII,  §  82  :  «  Agedeus  serMis  et  uxor  ejus  extranea,  nomine 

Nodalia,  cujus  infantes  non  sunt  sancti  Germani.  »  (Guérard,  p.  238  ; 

Longnon,  p.  310).  Cf.  c.  xxii,  §  84. 

(4)  C.  XIII,  §  65  :  «  Martinus  ser\-us  et  uxor  ejus  ancilla,  nomine 
Frotlindis,   hominos  sancti   Germani.   Isti  sunt  corum  infantes    : 



—  35  — 

Gela  montre  en  môme  temps  que,  dans  les  villx  de  Saint- 

Oermain-des-Prés,  le  système,  que  l'on  voit  appliqué  notam- 
ment dans  une  formule  du  vi"  siècle  (1),  et  qui  consistait  à 

partager  les  enfants  lorsque  leurs  parents  appartenaient  à 

des  maîtres  différents,  n'existait  pas  au  ix®  siècle.  Le  principe 
que  les  enfants  des  esclaves  ou  des  autres  hommes  de  con- 

dition plus  ou  moins  libre  appelés  colons  et  lites  suivaient  le 

statut  maternel  y  était  appliqué  dans  toute  sa  rigueur. 

5°  La  donation  de  soi-même. 

7.  —  Les  sources  de  l'époque  franque  nous  fournissent  de 

nombreux  exemples  d'hommes  libres  se  faisant  volontaire- 

ment esclaves  de  l'Eglise.  Il  est  intéressant  d'étudier  quels 
étaient  les  causes,  les  formes  et  les  effets  de  ces  oblations. 

Au  ym"  siècle,  la  loi  des  Alamans  parle  de  ceux  qui  veu- 
lent se  donner,  eux  et  Heurs  biens,  aux  Eglises,  et  défend 

aux  ducs,  aux  comtes,  et  en  général  à  toute  personne,  de  les 

en  empêcher  (2).  En  716,  dans  un  diplôme  pour  l'abbaye  de 
Saint-Denis,  Ghilpéric  II  prévoit  le  cas  où  des  hommes  vou- 

draient lui  donner  leur  personne  et  leurs  biens.  Il  décide 

Raganbolda,  filia  eorura,  est  ancilla  ;  Fageraus,  Wiclericus,  Wine- 

woldus  sunt  lidi,  quoniam  de  colona  sunt  nati.  »  (Guérard,  p.  143  ; 
Longnon,  p.  65).  Comme  Pa  remarqué  M.  Kroell,  Etude  sur  V insti- 

tution des  lites  en  droit  franc,  p.  158,  le  rédacteur  du  polyptyque  a 
ici  certainement  confondu  le  lite  et  le  colon.  Il  serait,  en  effet,  bi- 

zarre que  la  condition  des  enfants  ait  été  différente  à  la  fois  de  celle 
du  père  et  de  celle  de  la  mère. 

(1)  Audecaçenses,  n°  45  (De  Roz.,  n°  cccxcix  ;  Zeum.,  p.  20). 
(2)  LexAlamannorum^  t.  I,  c,  1  :  «  Ut,  si  quis  liber  res  suas  vel 

semetipsum  ad  ecclesiam  tradere  voluerit,  nullus  habeat  licentiam 

contradicere  ei,  non  dux,  non  cornes  nec  ulla  persona,  sed  spontanea 
voluntate  liceat  Christiano  homine  Dec  servire  et  de  proprias  res 
suas  semetipsum  redimere.  »  (Ed.  Lehmann,  p.  63). 
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qu'ils  jouiront  de  l'immunité  par  lui  concédée  au  monas- 
tère (1). 

Les  documents  constatant  des  donations  de  ce  genre  ne 

manquent  pas.  Ainsi,  au  ix*  siècle,  une  femme  libre  se  cons- 

titue tributaire  ou  serve  de  l'abbaye  de  Saint-Pierre-au-Mont- 

Blandin  à  Gand  (2).  A  la  même  époque,  le  polyptyque  d'Irmi- 
non  mentionne  des  hommes  appelés  t'o/trt  (3).  Ce  sont  fort 
probablement  des  individus  qui  ont  aliéné  leur  liberté  à 

Saint-Germaindes-Prés.  Le  même  texte  parle  de  personnes 

qui  se  sont  livrées  au  luminaire  de  l'église  (4).  Au  siècle  sui- 
vant, deux  femmes  du  pagus  de  Beauvais,  Amalsinde  et 

Emiltrude,  une  femme  noble  nommée  Inga,  un  homme  de  la 

même  condition,  Ermenhard,  et  sa  femme  Emilsinde,  se 

donnent  à  l'abbaye  (5).  On  voit  à  la  même  époque  deux 
femmes  se  faire  les  esclaves  de  Saint-Maur-des-Fossés  (6). 

Vers  926  et  en  945,  une  certaine  Lilia  H)  et  un  homme 

appelé  Sicher  (8)  aliènent  leur  propre  personne  au  monas- 
tère de  Cluny.   En  968^  Girbald  fait  de  même  en  faveur  des 

(1)  Monumenta  Gernianiœ,  Dipl.  reg.  e  stirpe  merow.,  n°  81, p.  72  : 
«  Quicumquc  iuste  et  rationabiliter  cum  omne  substancia  sua  ad 

ipso  monasterio  se  tradidérit,  et  res  suas  per  légitima  instrumenta 

ibidem  delegaverit  vel  firmaverit,  sub  intégra  emunitate  a  die  pré- 

sente valeat  resedire  quietus  atque  securus.  » 

(2)  Van  Lokeren,  Chartes  de  V abbaye  de  Saint- Picrre-au-Mont- 

Blandin,  t.  I,  n^  4,  p.  8. 

{3)  C.  IV,  §  34  :  «  De  votivis  hominibus  »  ;  c.  xx,  §  47  :  «  Isti  sunt 

votivi.  »  (Guérard,  p.  37  et  213  ;  Longnon,  p.  46  et  278). 

(4)  Ibid.,  c.  XXIV,  §  182  :  «  Isti  sunt  homines  qui  se  tradiderunt 

ad  luminariam  sancti  Germani  »  ;  §  183  :  «  Isti  sunt  similiter  ad 

luminariam  »  (p.  269-270  et  351). 
(5)  Ibid.,  c.  VII,  §  85  (p.  69  et  90)  ;  c.  xii,  §  49  (p.  130  et  173). 

(6)  Polyptyque  de  Saint-Maur,  c.  20  et  22  (éd.  Guérard,  Polypt. 

d'Irm.,  Append.,  p.  287  et  288. 

(7)  Chartes  de  Cluny,  n^  275,  t.  I,  p.  270. 

{S)  Ibid.,  no  669,  p.  622. 
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moines  de  Fleury-sur-Loire  (1).  En6n,  entre  968  et  971,  un 
homme  se  donne  comme  esclave  à  Saint-Vincent  de 

Mâcon  (2), 

y.  —  Quel  but  poursuivaient  ces  personnes  en  se  mettant 
ainsi  au  service  des  établissements  religieux  ?  Les  documents 

que  nous  avons  passés  en  revue  montrent  que  le  motif,  au 

moins  apparent,  qui  poussait  la  plupart  d'entre  elles,  était 

d'assurer  leur  salut  par  une  action  méritoire.  C'est  ainsi  que 
Girbald  se  donne  à  Saint-Benoît-sur-Loire  afin  d'éviter,  au 
jour  de  sa  mort,  de  succomber  sous  le  poids  de  ses  péchés, 

sans  que  le  truit  d'une  bonne  œuvre  puisse  le  racheter  de  la 
damnation  éternelle  (3). 

Il  en  est  d'autres  qui  se  livrent  ̂ aux  Eglises,  non  par  un 
50uci  de  piété,  mais  en  réparation  de  quelque  dommage 

qu'ils  leur  ont  causé.  C'est  parce  qu'il  a  tué  un  esclave  d\x 

monastère  qu'en  945  Sicher  aliène  sa  liberté  à  Cluny  (4). 

Un  capitulaire  de  Charlemagne  pour  l'Italie  nous  apprend 

d'autre  part  que  certains  se  donnaient  aux  Eglises  poussés 

par  la  pauvreté  et  la  nécessité  (5).  Ils  s'assuraient  de  cette 
manière  le  gîte  et  la  nourriture.  Une  autre  disposition  légis- 

(1)  Prou  et  Vidier,  Recueil  des  chartes  de  V abbaye  de  Saint-Benoît 
sur-Loire,  n°  lvii,  t.  I,  p.  141. 

(2)  Cartulaire  de  Saint-Vincent  de  Mâcon,  éd.  Ragut,  n°  cgclxv, 
p.  210. 

(3)  Chartes  de  Saint- Benoît- sur- Loire,  îoc.  cit.  :  «  Pavens  diem 

-extremae  vocationis  ne  gravatus  nimia  mole  peccaminum,  sine 
fructu  boni  operis  sterilis  inveniar...  » 

(4)  Chartes  de  Cluny,  n»  669,  t.  I,  p.  622. 
(5)  Capitulare  Mantuanum  secundum  générale,  c.  5  :  «  Ut  servi 

aldiones,  libellarii  antiqui  vel  noviter  facti,  qui  non  pro  fraude  nec 

pro  malo  ingenio  de  publico  se  substrahentes,5eci  pro  sola  paupertate 
et  necessitate  terram  secclesiae  colunt  vel  colenda  suscipiunt,  non  a 
comité  vel  a  quolibet  ministre  illius  ad  ulla  angaria  seu  servitio 

publico  vçl  privato  cogantur  vel  compellantur...  »  (Boretius,  t.  X, 
no  93,  p.  196). 



—  38  — 

lative  du  même  empereur  parle  d'individus  se  réduisant 
volontairement  en  esclavage  pour  échapper  au  service  mili- 

taire qui,  sous  la  monarchie  franque,  ne  pesait  que  sur  leff 

hommes  libres.  Il  s'agit  ici  vraisemblablement  d'aliénations 
de  liberté  à  une  Eglise,  car  elles  sont  dites  faites  du  consen- 

tement de  l'avoué  ou  grâce  à  ses  manœuvres  (1).  Le  polyp- 

tyque d'Irminon  fait  mention  de  plusieurs  hommes  libres  qui, 

<c  ne  pouvant  se  rendre  à  l'armée  du  roi  »,  s'étaient  placés, 
eux  et  leurs  biens,  dans  la  servitude  de  Saint-Germain-des- 
Prés  (2). 

On  se  mettait  enfin  au  service  des  établissements  ecclé- 

siastiques pour  se  soustraire  à  l'impôt.  L'édit  de  Pistes  (864) 
défend  en  eÔet  aux  hommes  libres  devant  un  cens  pour  leurs 

personnes  ou  leurs  biens  de  se  donner  «  à  la  maison  de  Dieu  » 
•ans  le  consentement  du  roi.  Les  comtes  et  les  vicaires 

devront  les  en  empêcher.  Quant  à  ceux  qui  les  recevront,  ils 

composeront  du  ban  royal  de  soixante  sous  [et,  s'ils  veulent 
les  garder  à  leur  service  ou  conserver  leurs  biens,  ils  paie- 

ront l'impôt  à  leur  lieu  et  place  (3). 

(1)  Capitula  incerti  anni  (789-814  ?)  ):  o  De  illis  hominibus  qui 
per  ingénia  advocati  volunt  dimittere  exercitum  nostrum  et  facere 

se  serves  consenciente  advocati.  »  [Ihid.,  n°  86,  p.  185).  Sur  le  ser- 

vice militaire  à  l'époque  franque,  voir  Fustel  de  Coulanges,  Les 
transformations  de  la  royauté  pendant  V époque  carolingienne,  p.  512 
et  s.,  et  Prou,  De  la  nature  du  service  militaire  dû  par  les  roturiers 

auxXI^  etXII^  siècles,  p.  313-314  [Reçue  historique,  t.  XLIV,  1890). 
(2)  C.  III,  §  61  :  «  Isti  homines  fuerunt  liberi  et  ingenui  ;  sed  quia 

militiam  régis  non  valebant  exercere,  tradiderunt  alodos  suas  sancto 

Gcrmano.  »  (Guérard,  p.  31  ;  Longnon,  p.  38). 

(3)  Edictum  Pistense,  c.  28  (Boretius-Krause,  t.  II,  n^  273,  p.  322)  : 

«  Ut  illi  Franci,  qui  censum  de  suo  capite  vel  de  suis  rébus  ad  par- 
tem  regiam  debent,sine  nostra  licentia  ad  casam  Dei  vel  ad  alterius 

cuiuscumque  servitium  se  non  tradant,  ut  res  publica,  quod  de 
illis  haberc  débet,  non  perdat.  Quod  si  aut  seipsos  aut  res  suas  ad 
casam   Dei   aut  ad  alterius  cuiuscumque   servitium  sine  licentia 
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9. — Les  donations  de  soi-même  se  faisaient-elles  selon 

certaines  formes  symboliques,  que  nous  verrons  employées 

aux  XI'  et  XII*  siècles  ?  En  général,  les  textes  gardent  sur  ce 

point  le  silence,  au  moins  en  ce  qui  concerne  les  oblations 

aux  Eglises.  Cependant,  au  x®  siècle,  deux  femmes  sont 

dites  faire  tradition  de  leurs  personnes  à  Saint-Germain-des 

Prés  a  cum  una  candela  »,  c'est-à-dire  en  apportant  un  cierge 

au  luminaire  de  l'église  (1).  Il  est  probable  que  l'on  usait  de 

ce  cérémonial  lorsqu'il  s'agissait  d'hommes  se  donnant 
ikad  luminariam  »  (2). 

On  peut  se  demander  si  Ton  se  servait  également  de  cette 

forme  de  tradition  que  nous  voyons  mentionnée  dans  une 

nostra  tradere  voluerint,  sicut  in  capitulari  avi  nostri  continetur  de 

his,  qui  pro  furto  se  in  servitium  tradere  cupiunt  (il  s'agit  d'un 
capitulaire  donné  par  Charlemagne  à  Aix-la-Chapelle  entre  801  et  813 

c.  15,  Boretius,  t.  I,  n^  77,  p.  172),  comités  vel  vicarii  hoc  eis  non 
consentant,  sed  ex  banno  nostro  prohibeant.  Quod  et  si  contra 

bannum  nostrum  fecerint,  ipsi,  qui  eos  receperint,  bannum  nos- 
trum,  id  est  solidos  sexaginta,  componant.  Et  si  ipscs  in  servitio 
suo  habere  voluerint  vel  illorum  res,  de  quibus  census  ad  partem 

regiam  exiebat,  tenere  voluerint,  censum,  quem  ipsi  Franci  debe- 
bant  vel  qui  de  illorum  rébus  exlre  solebat,  ad  nostram  regiam 

partem  componant,  sicut  in  praefato  capitulorum  libro  tertio,,  ca- 
pitulis  XV  et  lxxxvi  et  in  libro  IV,  capitulo  xxxvi  (xxxv)  habetur.  » 
{Cf.  Boretius,  t.  I,  p.  427,  434,  442). 

(1)  Polyptyque  d'Inninon,  c.  xxiv,  §  112  :  «  Et  dederunt  se  in 
servitio  sancti  Germani  Parisise  urbis  episcopi...  cum  una  candela.  » 

(Guérard,  p.  260  ;  Longnon,  p.  337).  Cette  expression  se  trouve 
expliquée  par  un  passage  de  la  Translatio  sancti  Landoaldi,  1.  I, 
c.  14  :  «  Mulier  alla,  Sancti  Bavonis  an  cilla,  Andresburgi  eatenus 

commorata,  pro  neglecto  per  annos  censu  oculorum  multata  est 

visu.  Quarto  iam  anno  csecitati  succumbeus,  de  cetero  emendatio- 
nem  pollicens,  candelam  sanctorum  luminariis  attulit,  censum  ne- 
glectum  retulit,  illumina  ta  ilico,  sana  recessit.»  (Monumenta  Ger- 

manise, Scriptores,  t.  XV,  p.  606).  Celui  qui  apportait  un  cierge  au 

luminaire  se  reconnaissait  par  là  l'esclave  de  l'Eglise. 

(2)  Polypt,  d'Irm.,  c.  xxiv,  §  182  et  183. 
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charte  de  887  :  ̂Elle  constate  qu'un  certain  Berthier  s'est 
donné  comme  esclave  à  Alariad  et  sa  femme  Ermengarde, 

dans  l'église,  en  présence  du  peuple  et  du  comte,  en  se  pas- 
sant une  courroie  autour  du  cou  (1).  Aucun  texte,  tout  au 

moins  à  l'époque  franque,  ne  nous  signale  l'emploi  de  ce 
mode  dans  une  oblation  faite  à  une  communauté  religieuse. 

La  plupart  des  hommes  qui  renonçaient  en  faveur  des  Eglises 

à  leur  liberté  leur  conféraient  sur  eux-mêmes  et  sur  leurs 

biens  les  pouvoirs  les  plus  étendus  (2).  Certains  cependant, 

tout  en  se  soumettant  à  la  servitude,  y  mettaient  des  con- 

ditions :  c'est  ainsi  qne  l'une  des  femmes  que  nous  avons 

vues  fi'olTrir,  au  x'  siècle,  à  Saint-Maur-des-Fossés,  stipule 
que  les  moines  ne  la  vendront  ni  ne  la  donneront  à  aucune 

autre  personne  (3). 

Ceux  qui  se  faisaient  les  esclaves  des  établissements  reli- 
gieux leur  transmettaient,  non  seulement  la  propriété  de  leur 

propre  personne  mais,  le  plus  souvent  aussi,  celle  de  leurs 

entants.  Ainsi,  au  ix*siècle,  Isemburge  la  Bretonne  se  donne, 
avant  de  se  marier,  à  Saint-Maur-des-Fossés,  elle,  les  fils  et 

les  filles  qui  naîtront  de  son  union  future    (4).   Les  deux 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n°  30,  t.  I,  p.  35  ;  Thévenin,  Textes,  n^  110, 
p.  162  :  «  Corrigiam  ad  collum  meum  misi  et  manibus  in  potestate 
Alariado  vel  ad  uxore  sua  Ermengart,ad  integrum  estatum  suum, 

secundum  legcra  Romanan\  se  tradidit...  » 

(2)  Cf.  par  ex.  Chartes  de  Cluny,  n°  669,  t.  I,p.  622  :  «  Propterea 
trado  med  ipsum  in  ipso  loco...  et  de  mea  jure  et  dominacione  in 

ipso  loco  mihi  trado,  ut  abeatis  potesta  [tem]  adabendi,  tenendi, 
seut  licead  vobis  comutandi,  et  quitquid  de  memed  ipsum  facere 

volueritis,  liberam  fir  miss  imam,  in  Dei  nomen.abeatis  potestatem.  ■ 

(3)  Polyptyque  de  Saint-Maur,  c.  20,  p.  287  :  «  Ingelburgis,  filia 
Vitalis  de  Buxido,  beato  Petro  se  tradidit,  tali  ratione  ut  nunquam 

a  monachis  esset  vendita  neque  ulli  homini  donata.  » 

(4)  Ibid.,  c.  22,  p.  288  :  «  Hisenburgis  Briltonisa  gratanter  se- 

condonavit  sancto  Petro,  autequam  acciperet  maritum,  ut  in  pos- 
terum  cum  filiis  et  filiabus  suis  sub  scrvitutis  jugo  teneatur.  » 
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femmes  qui,  au  siècle  suivant,  aliènent  leur  liberté  à  Saint- 
Germain-des-Prés,  soumettent  à  leur  nouvel  état  toute  leur 

postérité  (1).  Probablement  à  la  même  époque,  un  homme  el 
une  femme  nobles  se  livrent  au  même  monastère  avec  leur 

fille  (2).  En  968,  Girbaldoffreà  Fleury-sur-Loire  sa  personne 
et  celle  de  Maingaud,  son  fils  unique  (3).  Adalelin  fait  de 

même,  entre 968 et  971,  en^faveur  deSaint-Vincent-de-Mâcon, 

avec  ses  trois  fils  ei  sa  fille  (4). 

Ces  actes  montrent  qu'en  pratique,  au  moins  au  x"  siècle, 
on  observait  peu  le  capitulaire  de  Louis  le  Pieux  qui  décla- 

rait libres  les  enfants  déjà  nés  d'un  homme  qui  se  mettait  au 

service  de  l'Eglise  ou  d'un  particulier  (5). 

Quant  aux  biens  de  l'oblat,  ils  étaient  acquis  à  son  maître  : 

Ainsi,  en  926,  Lilia  se  donne  à  Cluny,  elle  et  tout  ce  qu'elle 

possède,  notamment  une  famille  d'esclaves  (6).  En  945, 
Sicher,  aliénant  sa  liberté  au  même  monastère,  lui  trans- 

(1)  Polypt.  (Vlrm.,  c.  xxiv,  §  112  :  «  In  paco  Belvaciasi  sunt 

mulieres  duas  quse  vocatur  una  Araalsindis,  et  alia  vocatur  Emil- 
trudis,  et  dederunt  se  in  servitio  sancti  Germani  Parisiace  urbis 

episcopi,  cum  progenie  sua,  cum  una  candela.  »  (Guérard,  p.  260  ; 
Longnon,  p.  337). 

(2)  Ibid.,  c.  XII,  §  49  :  «  Est  in  paco  Meldis  homo  nobilis,  nomine 

Ermenhardus,  et  uxxor  ejus,  nomine  Emilsindis  ;  et  tradiderunt  se 
sancto  Germano,  Parisiace  urbis  episcopo,  cum  filia  sua,  nomine 

Havidis...  »  (p.  130  et  173). 

(3)  Chartes  de  Saint-Benoit-sur-Loire,  n°  lvii,  t.  I,  p.  141, 

(4)  Cartul.  de  Saint- Vincent,  d9  ccclxv,  p.  210. 

(5)  Capitula  legi  salicœ  addita  (819  ou  peu  après),  c.  6  :  «  ludica- 
tum  est  ab  omnibus,  ut,  si  Francus  homo  in  servitio  sponte  sua 

implicaverit  se,  ut,  si  res  suas,  dum  in  libertate  sua  permanebat,  ad 
ecclesiam  Dei  aut  cuilibet  legibus  tradidit,  ipse  cui  traditae  fuerint 
eos  habere  et  tenere  possit  ;  et  si  filios  vel  filias,  dum  in  sua  fuit 

libertate,  generavit,  ipsi  liberi  permaneant.  »  {Boretius,  t.  I,  n"  142, 
p.  293). 

(6)  Chartes  de  Cluny,  n^  275,  t.  I,  p.  270. 
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met  la  propriété    pleine  et    entière  de  ce   qui   lui  appar- 
tient (i). 

6°  Autres  sources  de  la  servitude    ecclésiastique 

11.  —  Les  Eglises  acquéraient,  sous  la  monarchie  franque, 

des  esclaves  pour  d'autres  causes  que  celles  dont  nous  avons 

parlé  jusqu'ici.  Elles  se  rattachent  à  des  ordres  d'idées  tout 
à  fait  différents  les  uns  des  autres. 

Le  concile  de  Paderborn  (705),  relatif  à  la  Saxe,  prescrit 

aux  paroissiens  de  chaque  église  de  lui  fournir  un  courtil  et 

deux  manses  ;  en  outre,  chaque  grotipe  de  cent  vingt  hommes 

nobles,  libres,  et  lites  devra  la  doter  d'un  esclave  et  d'une 
ancilla  (2).  Un  capitulaire  de  Charlemagne  pour  la  Saxe  con- 

firme cette  règle  (3). 

Une  disposition  de  ce  genre  se  rencontre  dans  un  capitu- 

laire de  Lothaire  pour  l'Italie  (832).  «  Chaque  fois,  dit  ce 

texte,  qu'une  nouvelle  église  sera  édifiée  dans  un  endroit, 
qu  elle  sera  nécessaire  et  sans  dot,  elle  recevra  un  manse, 

douze  bonniers  de  terre  arabe  et  deux  ma;ici/;/rt, des  hommes 

libres  qui  y  entendront  l'oflice  de  Dieu,  afin  qu'il  puisse  y 
avoir  des  prêtres  qui  ladesservent.et  quele  culte  divin  puisse 

y  être  rendu.  Si  le  peuple  ne  veut  pas  s'acquitter  de  cette 

dette,  l'église  sera  détruite  (4)  ». 

(1)  Ihid.,  no  669,  p.  622. 
(2)  C.  15  :  «  Ad  unamquamque  ecclesiam  curie  et  duos  mansos 

lerrae  pagenses  ad  ecclesiam  récurrentes  condonant,  et  inter  cen- 

tum  viginti  homines,  nobiles  et  ingenuis  similiter  et  litos,  ser^'ura 
et  ancillam  eidem  ecclesiœ  tribuant.  »  (Boretins,  t.  I,  n^  26,  p.  69). 

(3)  Capitulatio  de  partibus  Saxoniœ  (775-790),  loc.  cit. 
(4)  Hlotharii  capitulare  Papiense,  c.  1  :  «  Quod  si  forte  in  aliquo 

loco  œcclesia  sit  constructa,  quae  tamen  necessaria  sit  et  nihil  dotis 
habuerit,  volumus,  ut  secundum  iussionem  domni  et  genetoris 
nostri  unus  mansus  cum  duodecim  bunuariis  de  terra  arabili  ibi  detur 
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Dans  un  autre  ordre  d'idées,  le  concile  de  Paderborn  et  le 
capilulaire  de  Charlemagne  décident  que  chaque  Saxon  qui 

fera  vœu  aux  sources,  aux  arbres,  aux  bois  sacréS|Ou  qui,  en 

général,  observera  les  pratiques  du  paganisme,  devra  payer 

une  composition  de  soixante  sous  s'il  est  noble,  de  trente 

s'il  est  libre,  de  quinze  s'il  est  lite.  Celui  qui  ne  pourra 

s'acquitter  deviendra  esclave  de  l'Eglise  jusqu'à  son  entière 
libération  (1).  *De  même,  les  sorciers  et  les  devins  seront 
donnés  en  esclavage  aux  Eglises  et  aux  prêtres  (2). 

Signalons  enfin  un  capitulairede  Louis lePieux  quiordonne 

à  celui  qui  a  exercé  quelque  violence  sur  un  clerc  dans  une 

église  et  ne  peut  payer,  ni  la  composition  de  sa  victime,  ni  le 

ban  royal,  de  se  mettre  au  service  de  cette  Eglise  jusqu'à  ce 

qu'il  ait  soldé  toute  sa  dette  (3). 

et  mancipia  duo  a  liberis  hominibus,  qui  ad  eandem  ecclesiam  of li- 
cium  Dei  debeant  audire,  ut  sacerdotes  ibi  possint  esse  et  divinus 

cultus  fieri  ;  quod  si  hoc  populus  facere  noiuerit,  destruatur.  n 

(Boretius-Krause,  t.  II,  n^  201,  p.  60). 
(1)  Capitulatio  de  partibus  Saxoniœ,  c.  21,  loc.  cit  :  «  Si  quis  ad 

fontes  aut  arbores  vel  lucos  votum  fecerit  aut  aliquit  more  genti- 
lium  obtulerit  et  ad  honorem  dsemonum  commederet,  si  nobiîis 

fuerit,  solides  sexaginta,  '  si  ingenuus  triginta,  si  litus  quindecim. 
Si  vero  non  habuerint  unde  praesentialiter  persolvant,  ad  ecclesiae 

servitium  donentur  usquedum  ipsi  solidi  solvantur.  » 

(2)  Ihid.,  c.  23  :  «  Divines  et  sortilèges  ecclesiis  et  sacerdotibus. 
dare  constituimus.  » 

(3)  Capitula  legibus  addenda  (818-819),  c.  2  :  «  Et  qui  non  habet 
unde  ad  ecclesiam  persolvat,  tradat  se  in  servitium  eidem  ecclesiae, 

usque  dum  totum  debitum  persolvat.  »  (Boretius,  1. 1,  n»  136,  p.  281).. 
Cette  disposition  fut  confirmée  par  le  Capitulaire  de  Pavie,  de  832 

(c.  2).  En  Espagne;  le  canon  10  du  IX^  concile  de  Tolède  (655) 
décida  que  les  enfants  du  clerc  marié  à  une  femme  esclave  ou  ingénue 
appartiendraient  comme  esclaves  à  son  église  (Bruns,  Concilia,  t.  I, 

p.  II,  p.  295).  Aucun  document  ne  nous  montre  une  disposition  de 
ce  genre  appliquée  en  France. 



CHAPITRE  II 

LA    CONDITION   JURIDIQUE    DES   ESCLAVES    DE    L'ÉGUSE 

^2.  —  Les  sources  nous  renseignent  assez  complètement 
sur  la  condition  juridiques  des  esclaves  sous  la  monarchie 

ranque.Nousdevons  rechercher  particulièrement  quelle  était 

la  situation  de  ceux  qui  dépendaient  des  Eglises  quant  à  leur 

personne,  leur  famille,  et  leurs  biens,  et  examiner  s'ils  étaient 
de  tout  point  assimilés  à  ceux  qui  appartenaient  à  des  laïques, 

ou  si  au  contraire  il  existait  à  leur  égard  des  règles  spéciales. 

V   La  personne  des  esclaves  de  l'Eglise. 

4  3.  —  Les  lois  franques  n'ont  pas  seulement  fixé  les  com- 

positions 'que  devaient  payer  ceux  qui  tuaient  des  hommes 
libres  ou  causaient  un  dommage  à  leur  corps  ;  elles  ont  ainsi 

indiqué  les  réparations  [qui  étaient  dues  lorsque  la  victime 

était  de  servile  condition.  Remarquons  que  l'indemnité  reve- 

nait alors  au  maître  qui,  propriétaire  de  l'esclave,  recevait 

également  une  composition  lorsqu'il  on  élai4  dépossédé. 
Les  servi  ecclesxae  avaient-ils  un  wehrgeld  s^ëcxdX  ?  Si  nous 

lisons  la  loi  salique  et  la  loi  ripuaire,  nous  voyons  qu'elles  ne 
leur  attribuent  point,  en  considération  de  la  qualité  de  leur 

maître,  une  valeur  siipérieure  à   celle  des  esclaves   ordi- 



—  45  — 

naires  (1).  Mais  la  distinction  apparaît  dans  la  loi  des  Ala- 
mans  et  celle  des  Bavarois. 

Examinons  d'abord  quelle  était  la  'composition  due  en  cas 

de  meurtre  de  l'escalve  ecclésiastique.  Elle  est  fixée  par  la 

loi  des  Alamans  au  triple  de  celle  de  l'esclave  ordinaire,  c'est- 

à-dire  à  quarante-cinq  sous  (T).  La  loi  des  Bavarois  n'indique 
pas  de  réparation  pécuniaire.  Mais  elle  décide  que  celui  qui 
aura  tué,  sans  intention  criminelle,  un  servus  ecclesiae  devra 

en  restituer  deux  à  la  place.  S'il  me  le  meurtre,  il  jurera  avec 

douze  cojureurs  sur  l'autel  de  l'église  à  qui  appartenait  sa 
victime  (3). 

Gomme  nous  l'avons  dit,  une  réparation  était  également 
due  au  maître  lorsque  son  esclave  lui  était  enlevé.  La  loi  des 

Alamans  dispose  que  celui  qui  aura  ravi  un  servus  ecclesiae 

et  l'aura  vendu  en  dehors  delà  province  composera  au  triple 

de  la  valeur  d'un  esclave  ordinaire.  Et  si  quelqu'un  l'a  volé, 

il  en  restituera  un  semblable,  s'il   ne  peut  le  retrouver.  Il 

(1)  La  loi  ripuaire  (t.  XIV,  c.  1  et  2,  éd.  Sohm,  p.  217)  fixe  la 
composition  de  la  femina  ou  de  la  puella  regia  ou  ecclesiastica.  Nous 

croyons  qu'il  s'agit,  non  de  la  femme  ou  de  la  fille  esclave  du  roi 
ou  de  l'Eglise,  comme  le  dit  Fustel  de  Goulanges  {La  monarchie 

franque,  p.  43(^,  mais  de  l'affranchie  mise  sous  la  mainbour  royale 
ou  ecclésiastique.  C'est  ce  que  montre  le  titre  XXXV,  c.  3  (éd. 

Sohm,  p.  228},  qui  désigne  sous  le  nom  d' ecclesiastica  cette  sorte 
d'affranchie. 

(2)  Lex  Alamannorum,  t.  VII  (VIII)  :  «  Si  quis  ecclesiasticum 
servum  vel  regium  occident,  tripliciter  çomponatur,  hoc  est  45  so- 

lidos.  »  (Ed.  Lehmann,  p.  75).  Pour  l'esclave  ordinaire,  cf.  t,  VIII, 
c.  1,  p.  74-75. 

(3)  Lex  Baiuwariorum,  t.  I,  c.  5  :  «  Si  quis  servum  ecclesiae  sine 

mortali  culpa  occident  per  prœsumptionem,  duos  similes  resti- 
tuatur  illo,  quem  occidit.  Et  si  negare  voluerit,  cum  12  fsacramen- 

tales  iuret  in  altare  in  illa  ecçlesia,  oui  servo  occiderit,  d  (Ed.  Merkel, 

p.  272). 
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devra  de  plus  payerla  moitié  de  sa  valeur  en  bon  or  ec  l'autre 

moitié  en  l'argent  qu'il  pourra  (i). 

14.  —  A  l'époque  franque,  les  esclaves  pouvaient  toujours 

être  vendus  (2).  Mais  ceux  qui  appartenaient  aux  établisse- 

ments religieux  l'étaient  moins  facilement  que  les  autres.  En 
6ifet,  les  conciles  et  les  capitulaires,  soucieux  de  protéger  et 

de  conserver  la  propriété  ecclésiastique,  entouraient  leur 

aliénation  de  conditions  restrictives. 

En  506,  le  concile  d'Agde  défendit  aux  évêques  d'aliéner 
les  biens  et  les  esclaves  de  leur  Eglise.  Si  la  nécessité  les 

forçait  à  le  faire,  ils  devaient  se  pourvoir  du  consentement 

écrit  de  deux  ou  trois  de  leurs  collègues  comprovinciaux  (3). 

(1)  Lex  Alamannorum,  t.  VII  (VIII),  p.  75  :  «  Et  si  eum  rapuerit 

contra  legem  et  vendiderit  extra  provinciam,  tripliciter  eum  con- 
ponat.  Et  si  eum  furaverit  aliquis,  in  capite  semper  consimilem 
restituât,  si  ipsum  invenire  non  potuerit  ;  alius  autem  medietatem 
iû  auro  valente,  medietatem  eum  quale  pecunia  habet  solvat.  » 

(2)  C'est  ce  que  montrent  divers  textes  législatifs,  qui  mettent 
aux  ventes  d'esclaves  certaines  conditions  :  Au  milieu  du  vii^^  siècle, 
le  concile  de  Châlons-sur-Saône  défend  de  les  aliéner  hors  du  royaume 

franc  (c.  9,  Maassen,  Concilia,  p.  210).  Au  viiic  siècle,  la  loi  des  Ala- 
mans  interdit  la  vente  des  mancipia  hors  de  la  province,  que  ce 
soit  chez  les  païens  ou  chez  les  chrétiens,  sans  Tordre  du  duc  {Lex 

Alamannorum,  t.  XXXVII,  c.  1,  p.97).Le  concile  de  ̂ ^euching  (772) 
renouvelle  cette  prescription  (c.  1,  Verminghoff,  Concilia,  p.  99). 

En  779,1e  capitulaire  d'Héristal  décide  qu'ils  ne  doivent  être  vendus 

qu'en  présence  de  l'évêque,  du  comte,  de  l'archidiacre,  du  centenier 
€t  du  juge,  et  non  en  dehors  de  h\  marca  ou  frontière  (c.  19,  Bore- 

tius,  t.  I,  n°  20,  p.  51)  ;  enfin,  la  Divisio  regnorum  de  806  défend 
vendre  les  servi  casati  et  autres  immeubles  dans  un  royaume  voisin 

(c.  11,  Ibid.,  no  45,  p.  129). 
(3)  C.  7  :  K  Casellas  vero,  vel  mancipiola  ecclesiae,  episcopi,  sicut 

prisca  canonum  praecepit  auctoritas...  fideli  proposito  integro  eccle. 
sise  jure  pussideant  :  id  est,  ut  neque  vendcre,  neque  per  quo 

cumque  contractus  res,  unde  pauperes  vivunt,  alienare  prœsumant 

Quod  si  nécessitas  certa  compulerit,  ut  pro  ecclesiae  aut  necessitate. 

I 
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Ils  pouvaient  néanmoins  vendre  sans  condition  les  esclaves 

qui,  après  s'être  enfuis,  avaient  été  repris,  mais  qu'on  avait 

grand'peine  à  garder  (i).  L'aliénation  des  esclaves  ecclé- 
siastiques était  encore  permise  dans  un  autre  cas  prévu  par 

le  synode  d'Orléans  de  549.  Il  dispose  que  si  un  servus  a  été 
ordonné  clerc  sans  le  consentement  de  son  maître, et  si  celui- 

ci,  après  en  avoir  recouvré  la  possession,  ne  le  traite  pas 

conformément  à  son  état  ecclésiastique,  Févêque  devra  le 

faire  rentrer  dans  le  sein  de  son  Eglise,  en  donnant  à  son 

ancien  propriétaire  deux  autres  esclaves  en  compen- 
sation (2). 

La  loi  des  Alamans  se  montre  encore  plus  rigoureuse  pour 

l'aliénation  des  servi  ecclesiastici.  Elle  ne  la  permet  que  si 

l'Eglise  reçoit  un  autre  esclave  à  la  place  de  celui  qui  sort  de 

son  domaine.  Elle  exige  de  plus,  qu'elle  soit  constatée  par  un 

écrit  {episiuîa  firmitatis),  afin  qu'un  procès  en  revendica- 

tion de  l'homme  donné  en  échange  ne  puisse  triom- 
pher (3). 

L'échange  des  esclaves  de  l'Eglise  était  lui-même  soumis 
à  des  règles  restrictives.  En  845,  le  concile  de  Meaux  dé 

aut  utilitate...  aliquid  distrahatur,  apud  duos  vel  très  comprovin- 

oiales,  vel  vicinos  episcopos,  causa,  qua  necesse  sit  vendi,  primitus 

comprobetur  :  et  habita  discussione  sacerdotali,  eorum  subscriptione 

quœ  facta  fuerit  venditio  roboretur.  Aliter  facta  venditio,  vel  tran- 
sactio,  non  valebit.  »  (Mansi,  Concilia,  t.  VIII,  col.  319).  Le  concile 

de  Reims  ou  de  Glichy  (626-627)  reproduit  cette  disposition,  mais 
ne  parle  que  des  legs  de  mancipiaÎRiis  par  les  évêques  (c.  15)  Maassen, 

p.  199). 
(1)  C.  46,  col.  332  :  «  Fugitivi  etiam  domos  suas  aut  familias 

deserentes,  qui,  etiamsi  revocati  fuerunt,  teneri  non  possunt,simili- 
ratione  ab  episcopo,  si  voluerit,  aut  si  ita  illi  meruerint,  distra- 

hantur.  » 

(2)  C.  6,  Maassen,  p.  102. 
(3)  Lex  Alamannorum^  t.  XIX  (XX),  éd.  Lehmann,  p.  81. 
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fendit  d'y  procéder  sans  le  consentement  du  roi  (i),  décisioa 
confirmée  par  un  capitulaire  de  853  (2). 

Toute  cette  législation,  en  même  temps  qu'elle  protégeait  le 

patrimoine  de  l'Eglise,  était  favorable  à  ses  esclaves.  Ils  pou- 

vaient être  presque  assurés  de  n'être  jamais  déplacés  du  do- 

maine où  ils  vivaient  pour  s'en  aller  servir  un  autre  maître, 
ce  qui  souvent  séparait  les  femmes  de  leurs  maris  (3)  et 

amenait  la  dispersion  des  familles.  Des  textes  montrent  qu'ils 
désiraient  vivement  éviter  cette  extrémité  :  Une  femme  qui 

se  donne  en  esclavage  à  Saint-Maur-des-Fossés  stipule  for- 

mellement qu'elle  ne  sera  jamais  vendue  ou  donnée  par  les 
moines  (4).  Il  nous  est  resté  une  formule  du  x®  siècle  par  la- 

quelle l'abbé  de  Saint-Benoît-sur-Loire  s'engage  envers  un 

esclave  ou  une  esclave  du  monastère  à  ne  pas  l'aliéner,  non 

plus  que  ses  enfants,  pourvu  qu'il  ou  elle  paye  chaque  année 
quatre  deniers  de  chevage  et  fournisse  le  gîte  en  temps  con- 

venable (5). 

(1)  C.  23  :  «  Nec  commutationes  rerum  vel  mancipiorum  eccle- 
siasticorum  quelibet  persona  sine  licentia  et  regio  consensu  facere 

présumât  (Mansi,  t.  XIV,  col.. 823).  . 

(2)  Capitulare  missorum  Suessionense,  c.  12  (Boretius-Krause 
t.  II,  no  259,  p.  270). 

(3)  Le  concile  de  Verberie  (756)  prévoit  le  cas  où  un  esclave  et 

une  esclave  mariés  ensemble  sont  séparés  à  la  suite  d'une  vente 
(c.  19,  Boretius,  t.  I,  n^  16,  p.  41). 

(4)  Polyptyque  de  Saint- Maur,  c.  20  :  «  Ingelburgis,  filia  Vitalis 
de  Buxido,  beato  Petro  se  tradidit,  tali  ratione  ut  nunquam  a  mo- 
nachis  esset  vcndita  neque  ulli  homini  donata.  »  (Ed.  Guérard, 

p.  287). 

(5)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benoit- sur- Loire ̂   n^  xlviii, 
t.  I,  p.  122  :  «  Notum  sit  omnibus...  quia  postulavit  nos  .quidam 
homo,  sancti  Benedicti  servus,  nomine  ille,  vel  femina  similiter, 

sancti  Benedicti  ancilla  nomine  illa,  ut  ci  et  infantibus  cjus  scriptum 

securitatis  faceremus  hoc  est  quad  cam  et  infantes  ejus  nulli  unquam 
homini  daremus  aut  commutaremnus,  sed  eos  semper  in  nostr() 
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15. — Les  droits  du  maître  sur  la  personne  de  l'esclave 
ne  cessaient  point  lorsque,  sans  son  consentement,  il  se 

soustrayait  à  sa  dépendance.  Les  lois  franques  et  les  capitu- 

laires  contiennent  d'assez  nombreuses  dispositions  sur  la 
poursuite  et  la  revendication  des  esclaves  fugitifs.  Nous  de- 

vons rechercher  s'il  y  en  avait  de  spéciales  à  ceux  qui  ap- 
partenaient aux  Eglises  et  de  quelle  manière  elles  recou- 

vraient la  possession  de  ceux  qui  s'enfuyaient  de  leurs 
domaines.  ^ 

En  général,  les  principes  posés  à  ce  sujet  par  les  textes 

législatifs  sont  communs  à  tous  les  servi.  Un  capitulaire  de 

Gharlemagne  décide  que  les  fiscalini^  les  colons  ou  les 

esclaves  quelconques  qui,  s'étant  transportés  dans  un  autre 
domaine,  sont  réclamés  par  leur  premier  maître,  doivent  lui 

être  rendus  et  revenir  à  l'endroit  où  ils  demeuraient  en  pre- 
mier lieu  (1).  Ua  autre  capitulaire  du  même  empereur  donne 

au  propriétaire  de  l'esclave  fugitif,  que  ce  soit  le  roi,  l'Eglise, 
ou  un  simple  particulier,  le  droit  de  le  revendiquer  non- 

obstant toute  prescription,  s'il  est  trouvé  en  Italie,  à  condi- 
tion que  ce  maître  ne  soit  pas  Lombard  ou  Romain,  auquel 

cas  il  n'est  rien  changé  aux  dispositions  de  sa  loi  na- 
tionale (2).  Un  capitulaire  de  Louis  le  Pieux  dispose  que  si 

des  esclaves  appartenant  à  l'Eglise  ou  à  quelque  homme 
libres  enfuient  dans  le  domaine  du  roi  et  sont  réclamés  par 

leur  maître  ou  son  avoué,  ils  seront  chassés  par  Vactor  de 

indominicatu  teneremus.  Nos  autem,  eorum  petitioni  consen- 
tientes  hoc  ea  fecimus  ratione  ut  annis  singulis  debitam  nobis 

servitutem  reddant,  hoc  est  iiiio"^  denarios  singuli  de  suo  capite, 
receptum  quoque  nobis  faciant  sicut  servi  sancti  Benedicti  tempore 

oportuno.  » 

(1)  Capitula  Karoli  Magni  (803-813),  c.  4  (Boretius,  t.  I,  n^  56, 
p.  143). 

(2)  Capitulare  italicum  (801),  c.  8  [Ihid,,  n^  98,  p.  206). 
Bernard  4 
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ce  domaine,  s'il  lui  paraît  bon  qu'ils  soient  restitués  au  re- 

vendiquant. Au  contraire,  s'il  juge  qu'ils  doivent  appartenir  au 
roi,  il  les  expulsera  de  sa  terre,  puis  les  revendiquera  en  justice 

comme  propriété  royale  (1).  Une  formule  du  viii®  siècle, 
donc  antérieure  à  ce  document  législatif,  nous  montre  une 

action  de  ce  genre  exercée  par  des  officiers  royaux,  qui 
réclamaient  comme  hommes  du  domaine  des  esclaves  de 

Saint-Léger  de  Morbach  qui  s'étaient  évadés  à  la  faveur  d'une 

querelle  entre  Alamanset  Alsaciens.  L'Sbbé  de  ce  monastère 
en  demandait  au  roi  la  restitution  (2).  Signalons  enfin  une  ins- 

truction de  Charles  le  Chauve  qui,  prévoyant  un  cas  ana- 

logue, prescrit  de  rendre  à  leur  maître  les  mancipia  qui  se 

«ont  enfuis  dans  une  immunité  ou  un  fisc  royal,  s'ils  sont 

par  lui  revendiqués  et  ne  peuvent  prouver  qu'ils  appartien- 
nent au  domaine  où  ils  seront  réfugiés  (3). 

Telles  étaient  les  règles  édictées  pas  les  capitulaires  sur 

les  esclaves  fugitifs.  Nous  n'y  trouvons  rien  de  spécial  a  ceux 
qui  appartenaient  aux  églises. 

Il  n'en  est  pas  de  même  dans  les  lois  franques,  tout  au 
moins  dans  celles  des  Alamans  et  des  Bavarois.  La  première 

décide  que  celui  qui  aura  reçu  l'esclave  fugitif  d'un  autre  et 

n'aura  pas  voulu  le  rendre  à  son  maître  sera  appelé  en  jus- 
tice devant  le  prince  et  composera  de  quarante  sous  (4). 

Mais  s'il  s'agit  d'un  esclave  de  l'Eglise,  et  qu'il  n'ait  pas  été 
restitué  à  la  réquisition  du  prêtre  ou  de  son  représentant 

légitime,  la  composition  sera  triple  (5).  La   seconde  con- 

(1)  Capitula  missorum  de  821,  c.  3  [Ihid.,  n^  148,  p.  300). 
(2)  Formulx  Morbacenses,  n^  5  (De  Rozière,  n^  417  ;  Zeumer, 

p.  331). 
(3)  Allocutio  missi  cuiusdam  Divionensis  (857),   c.   4    (Boretius- 

Krause,  t.  II,  n^  267,  p.  292). 
(4)  Lex  Alamannorum,  t.  LXXXII  (LXXXV),  p.  147. 

(5)  Jbid.,  t.  XX  (XXI),  p.  82  :  a  Si  quis  mancipium  ecclesiae  aut 
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damne  celui  qui  a  conseillé  de  fuir  à  l'esclave  d'un  autre  et 

l'a  conduit  hors  du  domaine  à  le  ramener  et  à  composer  de 
douze  sous(l).  Si  cet  esclave  appartient  à  une  Eglise,  la  com- 

position sera  la  même,  mais  la  loi  spécifie  bien  que  les  douze 

sous  devront  être  appréciés  en  or.  En  outre,  pendant  que  le 

coupable  sera  à  la  recherche  de  l'homme  qu'il  a  soustraits  au 
domaine  ecclésiastique,  il  devra  en  fournir  un  autre  à  titre 

de  gage.  S'il  ne  peut  retrouver  le  fugitif,  non  seulement  il 

amendera  de  douze  sous,  mais  il  rendra  à  l'Eglise  un  autre 
esclave  de  même  valeur  que  le  premier  (2). 

Le  quatrième  concile  d'Orléans  (541)  pose  une  règle  spé- 
ciale aux  descendants  des  esclaves  qui  se  sont  soustraits  à  la 

servitude  ecclésiatique  :  S'ils  se  trouvent  encore  dans  le  do- 
maine où  se  sont  établis  leurs  ancêtres,  ils  seront  réclamés 

par  le  prêtre  comme  appartenant  à  l'Eglise,  car  leur  condi- 
tion de  servi  ecclesiastici  leur  a  été  transmise  par  leurs  pa- 

rents. Celui  qui  les  a  eus  en  sa  possession  sera  excommunié, 

s'il  veut  les  retenir  (3). 

servum  aut  ancillam  fugitivura  susceperit  et  post  requisitionem, 

aut  ipse  presbiter  requirat  aut  missus  eius  Icgitimus,  et  illa  ne- 
gléxerit  reddere  et  contra  legem  antesteterit,  sicut  solet  aliis  Aia- 
mannis  conponere,  ita  et  tripliciter  conponat,  et  quicquid  ecclesise 

contra  legem  fecerit,  omnia  tripliciter  conponat,  sicut  lex  habet.  » 
(1)  Lex  Baiuwariorum,  t.  XIÏI,  c.  9,  p.  316. 

(2)  Ibid.,  t.  ï,  c.  4,  p.  271  :  «  Si  quis  servum  ecclesiae  vel  ancillam 
ad  fugiendum  suaserit,  et  eos  foras  terminum  duxerit,  et  exinde 

probatus  fuerit  :  revccet  eum  celeriter  et  cum  12  solides  (les  mss. 

les  plus  récents  portent  :  «  15  solides  »)  conponat  auro  adpreciatos, 
pro  qua  re  prœsumpsit  hoc  facere.  Et  dum  illum  revocat,  alium 

mittat  in  loco  pro  pignus  [sic),  donec  illum  reddat,  quem  in  fuga 
duxit.  Et  si  non  potuerit  invenire  illum  tune  alium  donet  similem 

iîli  et  12  (15)  solides  conponat.  Ita  et  [de]  ancilla  secundum  qucd 
valet  similiter  faciat.  » 

(3)  C.  32  :  «  De  génère  servili  decrevimus  observandum,  ut  dis- 

cedens  inde  posteritas,  ubicuraque  quamvis  pro  longa  spatia  tem^ 
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Diverses  sources  nous  renseignent  sur  la  manière  dont 

étaient  revendiqués  les  esclaves  de  l'Eglise  fugitifs  ou  sous- 
traits  à  son  domaine.  C'était  l'avoué  de  l'établissement  reli- 

gieux dont  ils  dépendaient  qui  était  en  général  chargé  de  ce 

soin.  C'est  ce  que  dit  le  capitulaire  de  Louis  le  Pieux  dont  on 

a  parlé  plus  haut.  "Walafrid  Strabon  raconte  d'autre  part 
qu'un  certaine  Frumoldus,  s'étant  emparé  de  deux  ancillœ 

du  monastère  de  Saint-Gall,  fut  cité  en  justice  par  l'avoué 
des  religieux  et  condamné  à  leur  restituer  ces  femmes  (1). 

Flodoard  nous  montre  Vulfarius  et  Ebbon,  archevêques  de 

Reims  au  ix*  siècle,  remettant  leur  Eglise  en  possession  de 

colons  et  de  mancipia  par  l'intermédiaire  de  ses  avoués  (2). 

Un  diplôme  de  Louis  le  Pieux  pour  l'abbaye  d'Aniane  (834) 
autorise  son  avoué  à  rechercher  partout  ses  esclaves  fugitifs 

et  aies  revendiquer  en  quelque  endroit  qu'ils  soient  trouvés. 

porum  repperitur,  in  locum,  cui  auctoris  eius  constat  fuisse  depo- 
tatus,  revocata  studio  sacerdotis,  in  ea,  quœ  constituta  est  a  de- 
functis,  condicione  permaneat.  Cui  prœcepto  si  quis  saecularium 

humanae  cupiditatis  impulsu  crededirit  obviandum,  quousque  se 

corrigat,  ab  ecclesia  suspendatur.  »  (Maassen,  p.  94).  Ce  texte  est 

assez  peu  clair.  L'interprétation  que  nous  en  donnons  est  celle 
d'Hefele  [Histoire  des  conciles,  t.  II,  11^  p.,  p.  1169),  qui  nous  paraît 
la  meilleure.  Elle  est  également  admise  par  Maassen,  p.  94,  note  4. 

(1)  Vita  Gain,  1.  II,  c.  21  :  <;  Frumoldus  quidam  nomine  de  pos- 
sessione  quadam  ejusdcm  monasterii  ancillas  duas  vi  abstulit  et 

suœ  servituti  abjocit.  Is  ab  advocato  pro  eisdem  fcminis  sepius  in- 
terpellatus,  tandem  censura  judicum  coactus  est,  ut  eas  monasterio 
redderet.  »  [Monumenta  germanise,  Script,  rer.  nierow.,  t.  IV,  p.  327). 

(2)  Historia  Remensis  ccclesiœ,  1.  II,  c.  18  :  «  Residens  igitur 
prefatus  vir  illustris  Vulfarius  ad  inuncta  sibi  defmienda  iudicia... 

res  quasdam  Remensi  ecclesiae,  sed  et  mancipia  nonnulla  vel  co- 
lonos  reimpebrasse  ac  legibus  per  ecclesiae  advocatos  evindicasse 
reperitur  »  ;  1.  II,  c.  19  :  «  Mancipia  vel  colonos  quosdam  ecclesiae 

desertores  tam  per  se  ipsum  quam  per  Radulfum  viredominum  et 

obtentos  ccclesiastico  iuri  restituit.  »  [Monumenta  germania  Scrip- 
ores,  t.  XIII,  p.  465-467). 
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S'ils  se  prétendent  protégés  par  la  prescription  de  trente  ans, 
délai  au  delà  duquel  le  Gode  théodosien  attribuait  la  propriété 

des  colons  fugitifs  à  ceux  quiles  avaient  reçus  (1),  et  que  le 

diplôme  applique  aux  esclaves,  l'avoué  pourra  démontrer  la 
fausseté  de  leur  prétention  parle  témoignage  de  leurs  proches 

ou  de  témoins  légitimes,  et  les  faire  rentrer  dans  le  domaine 

d'où'  ils  se  sont  enfuis  (2).  Un  diplôme  de  Louis  V  pour 
Sainte-Croix  d'Orléans  (979)  contient  une  disposition  ana- 

logue (3). 

L'un  des  modes  de  preuve  employés  en  pareil  cas  était  le 

duel  judiciaire  entre  l'avoué  et  l'esclave  fugitif.  Un  passage 

des  Miracles  de  saint  Benoit  rapporte  qu'au  x*  siècle,  un 

Mrvw^  de  Fleury-sur-Loire,  qui  s'était  enfui  en  Bourgogne, 
y  était  devenu  chevalier,  y  avait  acquis  de  grands  biens  et 

épousé  une  femme  noble  dont  il  avait  eu  des  enfants,  fut  en- 

fin revendiqué  parle  moine  Dodon.  L'avoué  du  couvent  se 
battit  avec  lui  en  combat  singulier  devant  Robert,  comte 

(1)  V,  18,  De  inquilinis  et  coîonis,  pr.  et  1. 

(2)  Histoire  du  Languedoc,  t.  II,  Preuves,  n°  87,  col.  190  :  «  Dixit 
etiam  nobis  predictus  Ermenaldus  abba,  eo  quod  mancipia  de  mo- 

nasterio  Sa  ne  ti- Marti  ni,  quod  nos  largitionis  nostre  munera  ad  pre- 
dictum  Anianense  monasterium  concessimus,  per  loca  diversa  fugi- 
tiva  sint  :  Volumus  ut  predictus  advocatus  ea  querat,  et  ubicumque 

inventa  fuerint  et  secundum  legem  Romanam  tricennio  se  defen- 
dere  voluerint,  et  hoc  predictus  advocatus  ex  propinquis  eorum 
circumcinxerit  aut  testimonia  idonea  dederit,  fiant  in  eis  secundum 

Romanse  legis  sanctionem,  ut  tricennium  ea  excludere  non  possint.  a 
(3)  Halphen  et  Lot,  Recueil  des  actes  de  Lothaire  et  de  Louis  F, 

no  Lxix,  p.  172  :  «  Si  quisUbet  ex  prœdictœ  œcclesiœ  mancipiis  quo- 
cumque  malo  ingenio  a  servitio  ipsius  se  ocultavit  vel  subtraxit  aut 

fuga  lapsus  est  et  hoc  prœlatus  ipsius  œcclesise  vel  sui  successores 

adprobare  una  cum  advocatis  vel  testibus  idoneis  portuerint,  ita 

per  hoc  altitudinis  nostrss  prseceptum  approbent  et  in  integrum  quae 

sua  fuerint  ipsa  recipiat  ecclesia  sine  ahcujus  contradictione  vel 
intromissione  potestatis.  » 
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de  Troyes,  et  le  vainquit  grâce  à  un  miracle  du  saint  (1). 

16.  — Nous  verrons  qu'à  l'époque  féodale,  l'Eglise  possé- 

dait, à  côté  des  serfs  de  servitude  personnelle, qui  n'avaient 

pas  le  droit  de  se  transporter  sur  d'autres  domaines,  ou  ne 

pouvaient  le  faire  qu'en  restant  soumis  à  l'égard  de  leur  sei- 
gneur à  toutes  les  charges  et  redevances  serviles,  des  serfs 

de  servitude  réelle,  qui  avaient  la  faculté  de  se  soustraire  à 

leurcondition  par  le  désaveu,  c'est-à-dire  en  abandonnant 

leur  tenure.  Cette  distinction  n'existait  pas  sous  la  monarchie 
franque  :  On  ne  connaissait  alors  que  la  servitude  person- 

nelle. C'est  du  moins  ce  qui  résulte  de  l'étude  des  textes  de 
cette  période.  La  plupart  des  esclaves  dont  ils  parlent  peuvent 

être  poursuivis  et  revendiqués  par  leur  maître  partout  où  ils  se 

transportent  (2).  Certains  cependant  paraissent  avoir  eu  le 

droit  d'aller  habiter  sur  d'autres  terres,  tout  en  continuant  à 

payer  à  l'Eglise  dont  ils  dépendaient  les  débita   servilia. 

(1)  Miracula  sancti  Benedicti,  1.  VI,  c.  2,  éd.  de  Certain,  p.  218-221. 

Ce  procès  eut  lieu,  dit  le  texte,  au  temps  de  l'abbé  Richard  et  devant 
Robert,  comte  de  Troyes.  Il  se  place  donc  approximativement  entre 
964,  date  à  laquelle  le  premier  de  ces  personnages  était  déjà  à  la 

tête  du  monastère  [Gallia  Chrisiiana,  t.  VIII,  col.  1546),  et  968, 
année  où  mourut  le  second  {Art  de  vérifier  les  dates,  t.  IJ,  p.  HO). 

(2)  Ajouter  aux  textes  cités  plus  haut  :  Privilège  de  saint  Grégoire 

le  Grand  pour  Saint-Médard  de  Soissons  (593)  :  «  Ut  quicumque 
super  terras  domni  Medardi  habitare  voluerit  vel  steterit,  sive  ser- 
vus,  sive  liber,  cujuscumquc  sit,  alterius  dominio  privetur,  et  sanctae 
Dei  EcclcsiaD  scrvitio  aptetur,  ncc  ultra  redeundi  licenti«.m  habeat. 

Quod  si  fugerit,  repetatur  ut  ser\'us,  non  cujuscumque,  sed  sanctae 
Dei  Ecclesiœ  »  (Pardessus,  n^  cci,  t.  I,  p.  163)  ;  Cartulaire  de  Beau- 

lieu,  no  cLxvi,  p.230  :  «  De  mancipiis  vero  ad  ipsam  curtem  perti- 
ncntibus,  sive  intermanentibus,  sive  fugam  lapsis,  et  unde  aliunde 

transgrcssi  sunt,  cedo  pro  reraedio  animai  meœ  ad  monaslerium  quod 
vocatur  Belhis  locus.  »  En  942,  Arnaud  et  sa  femme  Eldeburge 

donnent  à  Cluny  une  esclave  n  non  fugitivam  noquc  furtivam  .» 

{Chartes  de  Cluny,  n^  545,  t.  I,  p.  529). 
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Ainsi,  le  polyptyque  d'Irminon  signale  la  taxe  due  à  Saint- 

Germain  par  les  descendants  d'un  de  ses  hommes  qui,  depuis 

plus  d'un  siècle,  a  émigré  du  pagus  de  Paris  dans  celui  de 
Provins(l).  Les  abbayes  de  Prum  et  de  Saint-Rémi  de  Reims 
soumettaient  de  même  leurs  hommes  et  leurs  femmes  établis 

hors  de  leurs  villse  au  paiement  de  redevances  en  argent  ou 
en  nature  (2). 

2"  La  famille  et  lei  biens  des  esclaves  de  l'EgUi e. 

17.  —  On  ne  trouve  guère,  pour  ce  qui  est  des  droits  fa- 

miliaux et  patrimoniaux  des  esclaves  de  l'Eglise,  de  dispo- 
sitions qui  leur  attribuent  une  condition  différente  de  celle 

des  autres  personnes  engagés  dans  les  liens  de  l'escla- 
vage. 

En  premier  lieu,  les  textes  ne  nous  signalent  aucune  règle 

spéciale  sur  le  mariage  des  servi  ecclesiœ.  L'Eglise  regardait 

comme  absolument  valable  l'union  des  esclaves  en  général. 
Le  principe  est  clairement  posé  par  le  concile  de  Châlons- 

sur-Saône  (813)  (3).  Mais,  ainsi  que  le  décidait  déjà  le  qua- 

(1)  C.  XIX,  §  51  (Guérard,  p.  207  ;  Longncn,  p.  270). 

(2)  Registre  de  Priim,  c.  xxix  :  «  Si  in  aliam  potestatem  mansum 
acceperit...  solvit  denarios  xii  »  ;  c.  xlv  :  «  Si  foris  potestate  nostra 

sunt,  solvit  unusquisque  denarios  xv.  Abse  femine  ex  nostra  familia 

sive  infra  potestate  nostra  sint  sive  extranea  solvit  unaquaque 

linum  fusa  xxx.  »  (Beyer,  Urkundenbuch  zur  Geschichte  der...  mit- 
telrheinischen  Territorien,  t.  I,  p.  160  et  170)  ;  Polyptyque  de  Saint- 
Bemi,  c.  3  :  «  Nomina  omnium  servorum  vel  ancillarum  interius  et 

exterius  de  eadem  villa,  debentium  unusquisque  servorum  scilicet 

perfectœ  œtatis,  din  xii,  ancillamur  vero  din.  xii  »  ;  c.  5  :  «  Fo- 
renses  homines  déboutes  unusquisque  denarios  un.  »  (Ed.  Guérard, 

p.  289-190). 
(3)  G.  30  (Verminghoff,  Concilia,  p.  279). 
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trième  synode  d'Orléans  (541)  (1),  ce  mariage  devait  être 
conclu  avec  l'autorisation  du  maître.  11  en  était  de  même  si 
les  conjoints  avaient  chacun  un  maître  différent  ;  dans  cette 

hypothèse,  tout  en  restant  unis,  ils  continuaient  à  servir 

chacun  celui  sous  la  puissance  duquel  ils  se  trou- 
vaient (2). 

L'autorisation  du  maître  était  exigée,  non  seulement  en 

cas  de  formartage,  c'est-à-dire  lorsque  son  esclave  épousait, 
soit  l'esclave  d'un  autre,  soit  un  individu  de  condition 

libre,  mais  aussi  quand  deux  de  ses  servi  s'unissaient 
entre  eux. 

Onverraeneffetquelataxe  représentant  le  rachat  de  ce  con- 
sentement était  exigée,  au  moins  par  certaines  Eglises,  dans 

l'un  et  l'autre  cas.  Dans  le  second,  l'assentiment  du  maître 

était  facilement  obtenu,  car  il  n'avait  guère  d'objection  à  for- 
muler contre  un  mariage  lui  assurant  la  propriété  pleine  et 

entière  des    enfants  qui    devaient  en  naître.   Il    n'en  était 
pas  de  même    dans  le  premier,   qui   pouvait  léser  forte- 

ment ses  intérêts.  On  a  constaté,  en  efiet,  à  propos  de  la  con- 

dition des  enfants  de  l'esclave  l'existence  d'un  système,  suivi 

notamment  au  ix*  siècle  par  l'abbaye  de  Saint-Germain-des- 
Prés,  qui  consistait  à  leur  attribuer  le  statut  maternel.  En 

vertu  de  ce  principe,  si  un  esclave  épousait  Vancilla  d'un, 
autre  ou  une  femme  libre,  son   maître  voyait  lui  échapper, 

soit  la  moitié,  soit  la  totalité  de  sa  procréation,  selon  que  le 

partage  était  ou  non  admis  et  l'on  a  vu  qu'il  ne  l'était  pas 
dans  les  domaines  de  Saint-Germain  (3). 

(1)  C.  24  (Maassen,  Concilia,  p.  92). 

(2)  Concile  de  Châlons,  loc.  cit.  Cf.  aussi  Capitula  italica,  de  Chaf- 

lemagno,  c.  12  (Boretius,  t.  I,  n*'  205,  p.  218)  ;  Hartonis  episcopi 
Basileensis  capitula  ecclesiastica,  807-823,  c.  21  {Ibid.,  n^  177,  p.  365)  ; 

JBdit  de  Pistes,  c.  21  (Boretius- Krause,  t.  II,  n^  273,  p.  323-324). 

(3)  Cf.  no  6. 
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Le  consentement  du  maître  au  mariage  était  représenté  par 

une  taxe  qui,  tout  au  moins  à  l'époque  franque,  était  peu 
élevée.  Aux  ix*  et  x®  siècles,  on  voit  des  églises,  comme  une 
abbaye  de  Gand,  Saint-Pierre-au-Mont  Blandin,  la  réclamer 

sans  distinguer  si  le  servus  épousait  un  individu  du  même 

domaine  ou  une  personne  du  dehors.  La  somme  modique  qui 

devait  être  alors  payée  est  appelée  badimonium,  A  Saint- 
Pierre  de  Gand,  elle  variait  entre  six  deniers  et  un  sou  (1). 

Dans  d'autres  établissements  religieux,  cette  taxe  n'était 

exigée  qu'en  cas  de  formariage  :  C'est  ainsi  qu'à  la  fin  du 

IX'  siècle  des  tenanciers  de  l'abbaye  de  Prûm,  soit  hommes, 
soit  femmes,  devaient,  les  premiers  douze  deniers,  les  se- 

condes diverses  redevances  en  nature  s'ils  s'unissaient  à  des 
personnes  du  dehors  (2). 

48.  —  Comme  tous  autres  esclaves,  les  servi  ecclesiastici 

pouvaient  acquérir  et  posséder  des  biens.  Les  textes  nous 

les  montrent  [ayant  la  jouissance  d'un  pécule,  qui  apparte- 
nait à  leur  maître.  Il  était  souvent  donné  aux  Eglises  en 

même  temps  que  les  hommes  qui  l'avaient  entre  les  mains  (3). 

(1)  Six  deniers  :  Charte  de  814-840  :  «  Et  cum  se  in  matrimonio 
copulaisset  pro  badimonium  (sic)  solveret  denar.  vi.  »  (Van  Lokeren, 

Chartes  et  documents  de  Vahhaye  de  Saint- Pierre- au- Mont- Blandin  à 

Gand,  n^  4,  t.  I,  p.  8)  ;  Six  deniers  ou  un  sou  :  Chartes  dur  X^  siècle, 

ihid.,  p.  8-9.  Voir  d'autres  exemples  dans  Vanderkindere,  Les  tribu- 

taires ou  serfs  d'Eglises  en  Belgique  au  Moyen  âge,  p.  439-444. 
(2)  Registre  de  Prûm,  c.  xxix,  p.  160  :  «  Si  in  aliam  potestatem 

mansum  àcceperit  aut  feminam  solvit  denarios  xii  et  si  femina 

forinsecum  hominem  àcceperit  solvit  pullos  ii,  ova  x  et  de  lino 

clauus  II  et  de  lino  semine  bacinum  m  »  ;  c.  xxxiii,  p.  162:  «  Ad 
missam  s.  Remigii  débet  denarios  v  propterea  quia  îemine  fiscaline 

serves  acceperunt  et  idcirco  istos  denarios  solvunt  xlv.  » 

(3)  Cartulaire  de  Saint-Bertin,  P.  I,  1.  II,  c.  lxxxvi  :  «  Sunt  simul 

bunaria  xxx  cum...  mancipiis  vi...  cum  peculiari  eorum  (éd.  Gué- 
rard,  p.  159)  ;  1.  I,  c.  xli,  p.  60  :  «  Mancipium  i,  no  mine  Blidinarus, 
cum  omni   etkenœ  et  peculiari  suo  >  ;  échange  de   deux   esclaves 
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Tant  qu'ils  étaient  en  état  de  servitude,  ils  n'en  avaient  que 
la  possession  et  ne  pouvaient  en  disposer  à  leur  conve- 

nance (1).  Mais,  s'ils  étaient  afifranchis,  l'Eglise  le  leur  con- 
cédait en  pleine  propriété  (2). 

Ils  pouvaient  également  posséder  des  biens  immobiliers. 

En  934,  un  servus  de  Cluny  donne  diverses  terres  à  l'abbaye 
qui,  en  948,  en  échange  avec  un  esclave  appartenant  éga- 

lement à  sa  famiîia.  Un  autre  lui  vend  deux  visnes  entre 

954  et  994  (3).  Enfin,  le  polyptyque  d'Irminon  mentionne 
des  servi  de  Saint-Germain  propriétaires  de  terres  (4). 

Ils  pouvaient  même  avoir  à  leur  service  d'autres  esclaves. 
Une  formule  du   viii*  siècle  nous  montre  un  servus  ecclesias 

entre  une  abbesse  et  deux  clercs  de  Saint- Vincent  de  Mâcon  (Chartes 

de  Cluny,  n^  74, 1. 1,  p.  83)  :  «  De  ista  mancia  (sic)  et  de  statu  illorum 
et  de  pecularia  eorum,  quod  abent,  faciad  unusquisque  post  hœc 

die  quidquid  volueritis  »  ;  Chartes  de  Cluny,  n°  533,  t.  I,  p.  520  : 
«  Et  omnia  eorum  pecularia  que  habent  et  inantea  adquirere  po- 

tuerint  »  ;  Cartulaire  de  Beaulieu,  n"  xx,  p.  45  :  u  Ipsa  mancipia 
superius  dicta  et  status  illorum,  cum  omnibus  peculiaribus  illorum 

qui  bus  prœsenti  tempore  possidere  vîdentur  aut  in  futuro  assequi 

potuerint.  » 
(1)  Cf.  Testamentum  Aredii  :  «  Peculiaria  vero  eorum,  campellos 

et  vineolas,  nullo  inquiétante,  possideant,  ea  vero  conditione  ut  nec 

vendere  nec  alicnare  prœsumant.  »  (Pardessus,  n°  clxxx,  1. 1,  p.  136). 

(2)  Cf.  no  38. 
(3)  Chartes  de  Cluny,  n°»  416,  t.  I,  p.  402  ;  712,  p.  666  ;  954,  t.  II, 

p.  55. 
(4)  C.  XVII,  §  46  :  «  I\atb[ertus]  scr\Tis  et  uxor  ejus  ancilla,  no- 

mine  Aida,  habent  de  terra  arabili  antsingas  m,  de  vinea  duas 

parles  de  aripcnno,  de  prato  dimidium  aripennum  »  (Guérard, 

p.  196  ;  Longnon,  p.  255).  Il  s'agit,  évidemment,  ici,  d'un  fonds 

dont  l'esclave  est  propriétaire  :  Le  polyptyque  emploie,  en  effet,  le 
mot  hahcre,  au  lieu  du  mot  tencre,  qui  y  revient  toujours  lorsqu'il 

s'agit  d'une  tenure,  c.  xii,  §  47  :  «  Terram  quam  conquisivit  servus 
saiicti  Germani,  nomine  Maurhaus  in  pago  Exomense,  in  centena 

Corbonense,  in  loco  qui  dicitur  vallis  Maurharii  »  (p.  129  et  172). 



—  59  — 

affranchissant  du  consentement  de  Tévêque  ou  de  l'abbé  un 

esclave  qu'il  a  acheté  (1). 
Tous  ces  biens,  ils  avaient  le  droit  de  les  transmettre  à 

leurs  parents.  C'est  ce  que  montre  notamment  un  capitu- 
laire  de  Charlemagne  qui  fait  revenir,  non  seulement  à  son 

maître,  mais  à  ses  enfants  ou  à  ses  héritiers  proches,  les 

biens  de  l'esclave  de  l'Eglise  ou  d'un  particulier  condamné  à 
mort  pour  brigandage  (2). 

Dès  le  IX'  siècle,  certains  établissements  religieux  perce- 

vaient sur  la  succession  de  leurs  esclaves  la  taxe  que  l'on 

appellera  plus  tard  la  mainmorte.  Un  homme  de  l'abbaye  de 
PriJm  est  obligé  de  lui  laisser  à  sa  mort  le  meilleur  de  ce 

qu'il  possède.  Il  peut  transmettre  le  reste  aux  siens,  mais 
avec  le  consentement  de  son  maître  (3).  Moins  exigeant,  le 
monastère  de  Saint-Pierre  de  Gand  se  contentait  de  réclamer 
à  ses  tribulaires  la  modeste  somme  de  douze  deniers  ou  de 

trois  sous  (4). 

(1)  Formulx  Lindenbrogianœ,  n^  9  :  «  Ingenuitas,  quam  potest 
servus  ad  alium  servum  facere.  Ideoque  in  Dei  nomine  ille,  quamvis 
omnium  servorum  Dei  famulus,  tamen  una  cum  permissionem  {sic) 

domini  mei  illius  episcopis,  vel  illius  abbatis,  vernaculo  meo  nomine 

illo,  quem  ego,  dato  precio,  ab  homine  illo  visus  sum  conparasse, 
per  hanc  cartolam  ingenuitatis  ingenuum  esse  censeo  et  liberum  esse 

concède.  »  (De  Rozière,  n°  lxxxix  ;  Zeumer,  p.  273). 

(2)  Capitulare  Karoli  Magni  de  latronihus  (804-813),  c.  6,  Bo- 
rctius,  t.  I,  no82,  p.  181. 

(3)  Registre  de  Prum,  c.  lv,  p.  176  :  «  Si  qiiis  obierit  optimum 
quod  habuerit  seniori  datur,  reliqua  vero  cum  licentia  senioris  et 
magistri  disponit  in  sues.  » 

(4)  Van  Lokeren,  Chartes  de  Saint- Pierre- au- Mont- Blandin.n^  4, 
t.  I,  p.  8  :  «  Post  ejus  quoque  de  hac  luce  discessum  de  ccnlaboratu 

suo  valente  denar  xii.  »  —  «  Et  cum  de  hoc  seculo  migraverit  reci- 
piat  prepositus  fratrum  in  elemosina  nostra  valente  solid.  m  »  ; 

cf.  p.  9  et  no  17,  p.  23.  Autres  exemples  dans  Vanderkindere,  Les^ 
tributaires,  p.  454  et  s. 
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8"*  Comment   étaient  jngés  les  esclaveg  de  PEglise 

49.  —  Sous  la  monarchie  franque,  comme  à  l'époque 
romaine,  le  maître  avait  sur  son  esclave  un  droit  de  correc- 

tion pour  les  négligences  et  les  fautes  qu'il  commettait  dans 

l'accomplissement  de  son  service. 
Les  servi  ecclesiae  étaient,  comme  les  autres,  soumis  a 

cette  discipline  dominicale  :  En  836,  un  concile  tenu  à  Aix- 

la-Chapelle  recommande  à  ceux  qui  ont  sous  leur  domina- 
tion une  familia  ecclésiastique  de  ne  pas  la  traiter  avec 

sévérité  (1).  Un  capitulaire  de  Louis-le-Pieux  veut  que  l'on 
applique  aux  hommes  de  diverses  conditions  qui  sont  au 

service  de  l'Eglise,  et  notamment  aux  esclaves,  une  disci- 
pline très  douce  et  une  direction  convenable  (2).  Enfin,  en 

853,  le  capitulaire  de  Soissons  défend,  sous  peine  d'excom- 
munication, de  prendre  le  parti  des  hommes  libres  et  des 

esclaves  passibles  de  la  discipline  ecclésiastique  (3). 

(1)  Chop.  III,  can.  20  (21)  :  «  Meminisse  etiam  debent  qui  res 
ecclesiœ  atque  familiam  sub  manu  sua  habent  non  eos  debere  severe 

et  crudeliter  cum  eis  agere,  sed  cogitare,  quia  utrcrumque  Dominus 

est  in  cœlis,  et  consueium  atque  antiquum  ab  eis  servitium  exigant 
nihil  supcraddcntes.  »  (Verminghoff,  Concilia,  p.  722). 

(2)  Capitula  e  conciliis  cxccrpta  (826-827  ?),  c.  9  :  «  Disciplina 
igilur  eis  misericordissima  et  gubernatio  oportuna  adhibenda  est  : 

disciplina,  ne  indisciplinate  vivendo  auctorem  suum  offendant  ; 

gubernatio,  ne  in  cotidianis  vitae  commeatibus  prœlatorum  admini- 
culo  destituti  fatescant.  »  (Boretius,  t.  I,  n°  154,  p.  313). 

(3)  Conventus  Suessionensis,  c.  10  :  «  Illud  quoque  cunctis  volen- 
tibus  confirmatum  est,  ut  qui  disciplina  ecclesiastica  noxii,  sive 

ingenui,  sive  servi,  coercenlur,  nulli  audeant  eos  tueri  et  vindic- 
tara  eorum  in  quoslibet  ad  potestatem  episcoporum  perlinentium 

retorquere  ;  quodsi  qui  deinceps  prapsumpserint,  et  excommunica- 
tionem  ecclesiasticam,  et  notum  indigna tionis  regiae  perpessuros.  » 

(Boretius- Krause,  t.  II,  n'^  258,  p.  266). 



—  61  — 

Mais  le  maître  n'avait  pas  seulement  le  droit  de  punir  ses 
esclaves  pour  des  fautes  ou  des  négligences  plus  ou  moins 

graves  ;  il  pouvait  aussi  leur  rendre  une  véritable  justice. 

C'est  ce  principe  que  Ton  voit  formellement  reconnu  au 
vin*  siècle  par  la  loi  des  Alamans  (1)  et  au  siècle  suivant 
par  un  capitulaire  de  Charlemagne  (2),  qui  attribuent  à  tout 

particulier  le  pouvoir  déjuger  son  esclave. 

Le  premier  de  ces  textes  législatifs  nous  montre  même 

l'Eglise  en  possession  de  ce  droit  de  juridiction.  Il  parle  en 
effet  de  servi  ecclesiastici  qui  ne  veulent  point  se  soumettre 

à  la  justice  de  l'évéque  ou  de  Xqxxt  judex  (3). 
Le  maître,  qui  avait  une  autorité  absolue  sur  la  personne 

de  son  esclave,  jouissait  par  là-même  à  son  égard  de  la  jus- 

tice criminelle.  Il  paraît  l'avoir  conservée,  au  moins  en^prin- 

cipe,  à  l'époque  franque  :  En  effet,  le  canon  34  du  concile 

d'Epaône  (517)  (4),  reproduit  par  le  canon  38  du  synode  de 
Worms  (868)  (5),  qui  lui  défend  de  tuer  son  servus  à  Tinsu 

du  juge,  même  s'il  est  coupable  d'une  faute  capitale,  semble 
bien  lui  laisser  le  droit  de  juger  son  crime  et  de  prononcer 

contre  lui  une  condamnation  à  mort,  qui  néanmoins  ne 

pourra  recevoir  son  exécution  que  si  le  juge  y  consent. 

Mais  à  ce  texte  reconnaît  toujours  la  juridiction  domestique 

(1)  Lex  Alamannorum,  t.  XXXVII,  c.  2  :  «  Infra  provinciam,  ubi 
nécessitas  est,  unusquisque  de  jnancipio  suo  potestatem  habeat 

secundum  legem  iudicandi.  »  {Ed.  Lehmann,  p.  97). 

(2)  Capitulare  de  latronihus,  c.  7  :  «  Ut  liceat  unicuique  de  suo 

servo  potestatem  habere  iusticiam  faciendi  de  omnibus  neglegen- 

tiis...  »  (Boretius,  t.  I,  n^  82,  p.  181). 
(3)  Lex  Alamannorum,  t.  XXIII,  p.  83  :  «  De  servis  ecclesiasticis, 

si  ad  episcopum  aut  ad  iudicem  suum  venire  dispexerint.  » 
(4)  Maassen,  Concilia,  p.  27  ;  «  Si  quis  servum  proprium  sine 

conscientia  iudicis  occident,  excommunicatioiiem  biennii  efîusionem 

sanguinis  expiavit.  » 
(5)  Mansi,  t.  XV,  col.  876. 
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en  matière  criminelle,  il  la  restreint  singulièrement,  en  ce 

qu'il  réserve  sur  elle  à  l'autorité  publique  un  certain  droit 
de  contrôle. 

Les  rois  francs  limitèrent  beaucoup  encore  ce  droit  de 

justice  criminelle  du  maître  sur  son  esclave.  Parmi  les  dis- 

positions législatives  qu'ils  édictèrent  à  ce  sujet,  les  unes 
visent  iormellement  les  servi  ecclesiœ.  Les  autres,  ne 

faisant  aucune  distinction  entre  eux  et  les  esclaves  ordinaires 

doivent  être  également  considérées  comme  les  intéressant. 

Ces  [dispositions  reconnaissent  bien  encore  la  juridiction 

domestique,  mais  seulement  en  cas  de  crime  commis  par  les 

esclaves  d'un  même  maître  les  uns  envers  les  autres. 
Gela  résulte  clairement  du  Capitulare  de  laironibus,  de 

Gharîemagne  (803-813).  Il  décide  en  effet  que  le  dominus 
a  le  droit  de  juger  ses  esclaves  qui  se  sont  volés  entre 
eux  (1). 

Si  au  contraire  ils  ont  dépouillé  une  personne  étrangère  au 

domaine,  le  juge  public  devient  compétent  ('2;.  De  même,  les 

missi  de  l'empereur  jugeront  les  esclaves  coupables  de  bri- 

gandage lorsqu'ils  seront  accusés  de  ce  délit  par  un  étran- 
ger (3).  Et  le  texte  paraît  faire  allusion  à  cette  instance 

engagée  devant  l'officier  royal,  lorsqu'il  dit  que  les  hommes 

libres,  les  ecclesiastici  et  les  fiscalini,  où  qu'ils  soient  treu- 

il) C.  9  :  «  Ut  si  servi  invicera  inter  se  furlum  fecerint  et  in  una 

fuerint  potestatc,  domini  eonim  habe^fnt  licentiam  faciendi  iiisti 

dam.  »  (Borctius,  t.  I,  n^  82,  p.  181). 
(2)  C.  7  :  «  Ut  liceat  unicuique  de  siio  servo  potestatem  habere 

iusticiam  faciendi  de  omnibus  neglegentiis,  nisi  forte  contingatur 

cum  furto  fiai  conprehensus...  »  La  victime  est  évidemment  ici 
un  homme  étranger  au  domaine.  Cela  résulte  de  la  combinaison  de 
ce  chapitre  avec  le  c.  9. 

(3)  C.  9  :  «  Si  vero  de  foris  accusi.[tor]  adversus  eum  surrexerit, 
quae  ad  lalrocinium  pertinent  habeant  missi  ncstri  de  hoc  licentiam 
faciendi  iusticiam.  >» 
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vés  se  livrant  au  brigandage,  seront  jugés  selon  la  loi  ;  ils  ne 

doivent  pas  être  punis  ni  privés  de  leurs  biens  avant  d'avoir 

été  convaincus  par  le  témoignage  d'hommes  libres  ayant 

bonne  renommée,  ou  par  le  jugement  de  Dieu  (1).  Si  l'es- 

clave d'un  particulier,  continue  ce  document,  ou  si  celui  de 

l'Eglise  a  été  condamné  à  prêter  le  serment  judiciaire  ou  à 

amender,  son  maître  le  fera  pour  lui.  S'il  est  digne  de  mort, 

il  le  livrera.  Tous  les  dommages  qu'il  a  commis,  il  les  amen- 

dera (2).  Dans  tout  cela,  il  ne  peut  s'agir  que  d'un  procès 
porté  devant  le  fonctionnaire  public. 

Ce  texte  législatif  de  l'époque  carolingienne  est  donc  bien 
explicite  en  ce  qui  concerne  les  crimes  de  droit  commun 

commis  par  les  esclaves,  qu'ils  appartiennent  à  l'Eglise  ou  à 
de  simples  particuliers  :  Ils  sont  toujours  jugés  par  leur 

maître,  ou  par  son  représentant,  mais  à  condition  que  la 

victime  ne  soit  pas  étrangère  à  son  domaine.  Les  Mérovin- 

giens ont  édicté  également  sur  ce  poiùt  diverses  règles,  qui 

sont  beaucoup  moins  claires.  Elles  paraissent  soustraire  en 

tout  cas  et  sans  distinction  à  la  justice  domestique  les  crimes 

commis  par  les  esclaves  :  Glotaire  P'^  dans  le  Pactus  pro  te* 
nore  pacis  (511-558),  ordonne  de  soumettre  au  jugement  de 

Dieu  un  esclave  de  l'Eglise,  du  fisc  ou  de  quiconque  qui  est 
accusé  d'un  crime,  de   lui  faire  donner  caution^  ou  de  con- 

(1)  G.  4,  p.  180-181  :  «  De  liberis  hominibus  et  ecclesiasticis  aut 
fiscalinis,  ubicumque  reprobati  inventi  fuerint,  secundum  legem 

iudicentur  ;  et  antequam  per  bonorum  hominum  liberorum  testi- 
Baonium  bcnam  famam  habentium  reprobentur  aut  per  hidicium 

Dei,  nequaquam  disciplùiis  constringantur  neque  de  rébus  suis  expe- 
dientur.  » 

(2)  C.  7,  p.  181  :  «  Et  si  servus  alterius  aut  ecclesiasticus  ad  excu- 
sandum  aut  ad  emendandum  iudicatus  fuerit,  dominus  eius  faciat 

aut,  si  morte  dignus,  dominus  eum  tradat,  et  quodcumque  eius 
servus  facit,  dominus  eius  emendet.  b 
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traindre  le  maître  à  payer  son  prix  (-i).  Il  s'agit  évidemment 

ici  d'une  instance  engagée  devant  le  juge  royal.  De  même, 

si  un  esclave  appartenant  à  un  potens  est  accusé  d'un 
crime  quelconque,  celui  dont  il  dépend  devra  le  présenter 

au  mallum  avant  vingt  nuits  (2).  Childebert  I"",  également 
dans  le  Pactus,  applique  cette  prescription  au  cas  particulier 

du  vol  (3),  et  sa  décision  est  reproduite,  entre  561  et  584, 

dans  un  édit  de  Chilpéric  P'  (4).  La  Decretio  Childeberti 
(596)  veut  que  le  dominus  amène  devant  le  juge  public  son 

esclave  criminel,  sous  peine  d'être  condamné  à  payer  son 

wehrgeld  (5).  Enfin,  l'édit  de  Clotaire  II  ̂ 614)  mande  aux 
agentes  des  Eglises  et  des  puissants  de  faire  comparaître  à 

l'audience  publique,  sous  peine  d'être  punis,  leurs  hommes, 

c'est-à-dire  tous  ceux  sur  qui  ils  exercent  la  puissance  domi- 
nicale, non  seulement  les  colons,  lites,  affranchis,  hommes 

libres,  mais  encore  les  esclaves,  lorsqu'ils  sont  prévenus 
d'un  crime  (6). 

(1)  Pactus  pro  tenore  pacis  ;  Decretio  Chlotarii  régis,  c.  11  :  «  De 
servis  ecclesiae  aut  fisci  vel  cuiuslibet,  si  a  quocumque  inculpatur, 

ad  sortera  aut  ad  plebium  promoveatur,  aut  ipse  precius  domino 

reformetur  :  nam  probati  periculum  (vitœ)  subiacebunt.  »  (Bore- 

tius,  t.  I,  ro  3,  p.  6). 
(2)  C.  12,  p.  6  :  «  Si  quis  cuiuslibet  de  potentibus  servus,  qui  per 

diversa  possèdent,  de  crimine  habetur  suspectus,  domino  secrecius 

cum  testibus  condicatur,  ut  intra  viginti  noctes  ipsum  aute  iudicem 

debeat  presentari.  » 
(3)  Pactus  protenore  pacis  ;  Decretio  Childeberti  régis,  c.  5  (loc. 

cit.,  p.  5). 

(4)  Chilperici  edictum,  c.  8  (Boreiius,  t.  I,  n°  4,  p.  9). 
(5)  Decretio  Childeberti  régis,  c.  10  :  «  Et  quicumque  servum 

criminosum  iiabuerit,  et  ei  iudex  rogaverit  ipsum  praesentare,  et 

noluerit,  suum  wcregildum  omnino  componat.  »  (Ibid.,  n°  7,  p.  17). 
(6)  Chlotarii  II  edictum,  c.  15  :  «  Si  homines  ecclesiarum  aut  po- 

tentum  de  causis  criminalibus  fuerint  accusati,  agentes  eorum  ab 

agentibus  publicis  requisiti  si  ipsos  in  audientia  pu   foris  domus 
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Ces  dispositions  s'appliquaient-elles  aussi  lorsque  la  vic- 
time était,  non  pas  une  personne  étrangère  au  domaine,  mais 

un  autre  esclave  soumis  à  la  même  puissance  ?  Elles  ne 

font  sur  ce  point  aucune  distinction.  A  notre  sens  cepen- 

dant, le  capilulaire  examiné  plus  haut  empêche  de  donner  à 

cette  question  une  réponse  affirmative. 

20.  — Comme  les  infractions  commises  par  les  esclaves  à 

l'égard  des  hommes  n'appartenant  pas  au  domaine,  celles 
qui  intéressaient  la  puissance  publique  étaient,  sous  les 

Carolingiens,  réservées  au  juge  public  :  Les  capitulaires 

ont  établi  toute  une  législation  pour  réprimer  le  refus 

d'acceptation  par  les  particuliers  de  la  monnaie  royale  :  ce 
€as  était  soustrait  à  la  justice  privée,  même  lorsque  le  cou- 

pable était  de  condition  servile. 

En  818-019,  on  voit  Louis  le  Pieux  décider  que  les  es- 

claves de  l'Eglise,  des  comtes  ou  des  vassaux  du  roi  cou- 
pables de  ce  délit  recevront  soixante  coups.  Leur  magisier 

ou  leur  avoué  les  présentera  au  comte  ou  au  missus  de 

l'empereur,  sous  peine  de  composer  du  ban  royal  de 

soixante  sous  (4).  Un  capitulaire  de  829  et  i'édit  de  Pistes 
renouvelèrent  cette  prescription  (2). 

Une  règle  un  peu  différente  apparaît  néanmoins  dans  le 

ipsorum  ad  iustitiam  reddenda  {sic)  prœsentare  noiuerint,  et  dis- 

tringantur,  quatenus  eos  debeant  preesentare  »  [ihid.y  n^  9,  p.  22-23). 
(1)  Capitula  legibus  addenda,  c.  18  :  «  De  his  qui  denarios  bonos 

accipere  nolunt...  Si  vero  servi  ecclesiastici  aut  comitum  aut  vassa 

lorum  nostrorum  hcc  facere  prœsumpserint,  sexaginta  ictibus  va- 

pulent,  aut,  si  magister  eorum  vel-advocatus  qui  liber  est  eos  vel 
comiti  vel  misso  nostro  iussus  praesentare  noluerit,  prœdictum 

bannum  nostrum  sexaginta  solidorum  conponat  »  {ibid.,  n^  136, 
p.  285). 

(2)  Capitulare  missorum  Wormatiense,  c.  8  (Boretius-Krause,  t.  II, 

n"  192,  p.  15-16)  ]  Edictwn  Pistense,  c.  15  [Ibid.,  n^  273,  p.  316). 
Bernard  5 



—  66  — 

capitulaire  de  Quiersy  sur  la  monnaie  (86i).  Si  un  colon  ou 

un  esclave  soumis  à  une  puissance  quelconque  a  été  surpris 

dans  une  ville  ou  un  marché  rejetant  un  denier,  le  ministre 

du  comte  devra  examiner  si  cette  pièce  est  de  bon  aloi. 

S'il  la  trouve  mauvaise,  il  ordonnera  au  marchand  de  la 
changer.  Si  au  contraire  il  la  trouve  bonne,  il  frappera  le 

coupable  de  verges.  Mais  s'il  s'agit  de  colons  ou  d'esclaves 
pauvres,  on  ne  devra  pas  les  citer  au  mallum.  Leur  avoué 

les  y  représentera  et  composera  pour  eux,  s'il  n'a  pu  les 

justifier  par  son  serment.  Puis  il  leur  infligera,  par  l'inter- 
médiaire de  ses  îninisteriales,  un  châtiment  modéré  (1). 

Ici,  le  jugement  de  l'infraction  est  toujours  réservé  au  juge 

public,  mais  l'exécution  en  est  confiée  au  maître  lui-même 
ou  à  son  représentant,  disposilluns  que  ne  contiennent  point 

les  textes  dont  on  a  parlé  plus  haut. 

21.  —  Ces  actes  législatifs  ont,  pour  la  plupart,  une  portée 

générale  et  n'intéressent  l'étude  des  limitations  apportées  à 

la  juridiction  domestique  de  l'Eglise  que  par  voie  de  consé- 

quence. Il  existe  à  côté  d'eux  un  document  qui  s'y  applique 

d'une  manière  un  peu  plus  spéciale  :  C'est  un  diplôme 

d'immunité  par  lequel  Louis  le  Pieux  attribue  aux  forestiers 
des  Vosges  le  droit  de  juger  les  délits  des  esclaves  ecclésia- 

(1)  Constitutio  Carisiacensis  de  moneta  :  «  Missi  autem  nostri 
colonos  et  serves  pau pères  cuiuslibet  potestatis  non  mallcnt  nec 
bannum  francilem  solvere  cogant,  sed  advocatus  eorum  non  cum 

aliqua  nova  adiuventione,  sed  quia  de  sua  advocatione  coloni  vel 
servi  contra  bannum  nostrura  bonum  denarium,  id  est  merum  et 

bene  pensantem,  rcicerint,  sicut  lex  est,  malletur.  Et  unusquisque 

advocatus  pro  omnibus  de  sua  advocatione,  si  suo  sacramento  eos 
inculpabiles  de  hoc  banno  nostro  reddere  non  potuerit,  unum  tantum 

integrum  bannum  componat  in  convenientia,  ut  cum  minlsteria- 
libus,  de  sua  advocatione  quos  invenerit  contra  hune  bannum  nos- 

trum  fecisse,  sicut  supra  dix! mus,  cum  necessaria  et  moderata  dis- 
cretione  castiget.  »  (Boretius-Krause,  t.  II,  n°  271,  p.  302). 
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tiques  ou  royaux  qu'ils  possèdent  en  bénéfice,  à  l'exclusion 
de  leur  maître  ou  du  judex  qui,  dans  les  villœ  royales, 

était  ordinairenaent  chargé  de  ce  soin  (1). 

22.  —  Le  droit  du  maître,  et  en  particulier  de  l'Eglise,  de 
juger  ses  esclaves,  était  restreint,  non  seulement  en  matière 

criminelle,  mais  aussi  dans  les  causes  purement  civiles. 

Il  disparaissait  lorsqu'il  s'agissait  de  questions  relatives  à 

l'état  des  personnes,  affaires  dont  la  connaissance  était 
réservée  au  juge  public.  Les  documents  nous  montrent 

souvent  des  établissements  religieux  revendiquer  comme 

esclaves  devant  le  comte  et  par  l'intermédiaire  de  leurs 
avoués  des  hommes  qui  prétendent  être  libres.  Dans  ce  cas 

en  effet,  le  dominus  était  partie  au  procès  et  ne  pouvait  par 

conséquent  le  juger  lui-même.  Les  formules  du  VHP  et  du 

IX®  siècle  nous  en  donnent  de  nombreux  exemples  (2). 
En  815,  Rainulf,  avoué  de  Saint- Junien  de  Nouaillé  réclama 

devant  Godilus,  missus  du  comte  Bernard,  deux  frères  qui 

voulaient  se  soustraire  à   la  servitude  de  l'abbaye  (3).  De 

(1)  Formulas  impériales  e  curia  Ludovici  Pii,n°  43  :  «  Servi  vero 
forestarii,  tam  ecclesiastici  quam  fiscalini,  de  eorum  mansis  sti 

pendiorum,  de  quorum  beneficio  sunt,  rigas  faciant...  [et  nullus] 

quilihet  de  parte  seniorum  illorum  eos  pro  qualibet  re  distringat  aut 

iniustam  inquietudinem  faciat  ;  sed  [quidquid  tam  liberi  forestarii 

quam  servi  ecclesiastici  aut  fiscalicii,  praesumptionis  aut  inobe- 
dientiœ  errore  aut  cuilibet  nocuerint,  magistri  forestariorum  iîlorum 

iustituam  faciant.  »  (De  Rozière,  n^  xxvi  ;  Zeumer,  p.  319).  Sur  le 
rôle  judiciaire  du  judex  des  çillse  royales,  voir  le  Capitulaire  de  villis, 

c.  52  et  56  (Boretius,  t.  I,  n^  32,  p.  88). 

(2)  Formulée  Bignonianœ,  n°  7  (De  Rozière,  n^  cccclx  ;  Zeumer, 

p.  230)  ;  Lindenbrogianœ,  n°  21  (De  Roz.,  n^  cccclxxxiii  ;  Zeum., 

p.  282)  ;  Senonenses  recentiores,  n°  3  (De  Roz.,  n°  cccclxxii  ;  Zeum., 

p.  212-213). 
(3)  «  Cum  advenisset  Godilus,missus  illustri  vire  Bernardo  comiti 

die  Mercoris  Pictavis  civitate  12  kal.  julias  ad  iustitias  faciendas, 

ibique  adveniens  alicus  homo  nomine  Raimnulfus  advocatus  Sancti 
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même,  une  charte  de  847  montre  les  missi  d'Hucmar,  ar- 
chevêque de  Reims,  jugeant  une  contestation  entre  le  monas- 

tère de  Saint-Remi  et  des  hommes  qu'il  revendiquait  comme 
esclaves  (1). 

23.  —  Les  Eglises  se  virent  également  retirer  d'une  ma- 
nière plus  ou  moins  complète  la  connaissance  des  causes 

pendantes  entre  leurs  hommes  et  les  personnes  étrangères  à 

leur  domaine,  même  lorsqu'elles  avaient  un  caractère  pure- 

ment civil  :  L'édit  de  Clotaire  II  décide  qu'en  ce  cas,  si  l'une 
des  parties  est  une  persona  publica,  les  débats  auront  lieu 

devant  le  juge  public  et  le  prsepositus  de  l'Eglise  (2).  Cette 

disposition  s'appliquait  évidemment  à  tous  les  hommes, 
libres  ou  non,  qui  étaient  au  service  des  établissements  reli- 

gieux ou  jouissaient  de  leur  protection,  et  en  particulier  à 

leurs  esclaves.  Même  remarque  en  ce  qui  concerne  les 

diplômes  d'immunité  qui,  prévoyant  l'h^-pothèse  où  une 

action     serait    intentée  contre    l'Eglise    immuniste   ou  les 

Juniani  seu  Godelono  abbati,  repetebat  alico  homini  Allafredo  et 

germano  Allifredo.  Dicebat  quod  genitcr  eorum  nomine  Leofredus 
servus  erat  S.  Juniani  ex  villa  Teciaco,  et  ipse  in  postmodum  illo 

servitio,  quod  de  corura  debuerat,  malo  ordine  reddere  contem- 

nebat.  »  (Thévenin,  Textes,  n^  66,  p.  79). 
(1)  Ordinante  Ingmaro  archiepiscopo,  venerunt  cjus  missi  in 

curie  Acutiori,  Sigloardus  scilicet,  presbyter  vel  caput  scolae  sanctse 
Remensis  ecclesiœ,  et  Dodilo,  vir  nobilis,  vassallus  ejusdem  episcopi. 

Résidentes  ipsi  in  placico  publiée,  invêstigantesque  justitiam  S.  Re- 
migii  vel  senioris  jam  dicti,  audierunt  sonum  de  istis  vel  his  manci- 
piis  quorum  subter  continentur  nomina,  et  de  eorum  genealogia, 
quod  servi  et  ancillœ  merito  debuerant  esse,  eo  quod  Berta  et  Avila, 

eorum  avise,  de  precio  dominico  fuissent  comparatae.  »  [Polyptyque 

de  Saint-Remi,  c.  4,  éd.  Guérard,  p.  289). 
(2)  Chlotharii  II  cdictum.  c.  5  :  «  Quod  si  causa  intcr  personam 

publica  m  et  hominibus  ecclesire  steterit,  pariter  ab  utraque  partem 
(sic)  prœpositi  ecclesiarum  et  iudex  publicus  in  audientiâ  mblica 

positi  eos  debeant  iudicare.  »  (Boretius,  t.  I,  n"  9,  p.  21). 
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hommes  vivant  dans  sa  dépendance,  stipulent  que  si  la  con- 
testation ne  peut  être  facilement  vidée  par  le  comte  du 

pagus,  elle  viendra  devant  Je  roi  (1). 

24.  —  De  tout  ce  qui  précède,  il  résulte,  qu'au  moins 

sous  les  Carolingiens,  la  juridiction  de  l'Eglise  sur  ses  es- 
claves avait  un  domaine  assez  restreint.  Les  actions  crimi- 

nelles lui  échappaient  lorsqu'il  s'agissait  d'infractions  com- 

mises envers  des  personnes  qui  ne  dépendaient  point  d'elle, 
ou  de  délits  intéressant  la  puissance  royale.  En  matière 

civile,  elle  ne  connaissait  pas  des  questions  d'état,  ne  pou- 
vant être  à  la  fois  juge  et  partie  ni,  au  moins  en  principe, 

des  procès  engagés  contre  ses  servi  par  des  hommes  du 

dehors.  Elle  ne  restait  donc  compétente  qu'en  matière  de 

crimes  ou  de  délits  commis  par  ses  esclaves  les  uns  à  l'égard 
des  autres  ou  d'actions  intéressant  les  tenures  et  les  rede- 

vances serviles. 

25.  —  n  reste  à  examiner  quel  fut  l'effet  des  nombreuses 

chartes  d'immunité  accordées  à  l'époque  franque  aux  éta- 
blissements ecclésiastiques  sur  la  juridiction  par  eux  exer- 

cée sur  leurs  esclaves.  Les  diplômes  des  rois  francs  ne  font, 

en  ce  qui  les  concerne,  que  confirmer  le  droit  que  l'Eglise, 

(1)  Diplôme  de  Pépin  le  Bref  pour  le  monastère  de  Saint-Calais 
(25  avril  752)  :  «  Et  si  taies  causse  adversus  abbates  ipsius  monas- 
terii  aut  hortse  fuerint  aut  de  homines  suos  {sic)  surrexerint,  quas  in 

pago  absque  suo  dispendio  recte  et  rationabiliter  definitas  non 
fuerint,  eas  usque  aute  nos  omnimodis  sint  suspensas  vel  réserva  tas 

et  postea  an  te  nos  per  legem  et  iustitiam  accipiant  sententiam.  » 

[Monumenta  Germanise,  Dipl.  Karol.y  t.  I,  n^  2,  p.  4)  ;  Diplôme  de 

Charlemagne  pour  Vabbaye  d'Aniane  (20  juillet  794)  :  «  Et  si  aliquas 
causas  adversus  eos  çel  h^minibus  illorum  surrexerint  aut  ortas 

fuerint,  quas  in  provintia  absque  illorum  gravi  dispendio  dif finira 
non  potueritis,  usque  in  nostra  prœsentia  reserventur,  quatenus 
aute  nos  secundum  legis  ordinem  accipiant  finitivam  sententiam.  » 

{Ibid.,  no  178,  p.  239). 
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en  tant  que  puissance  domestique,  avait  de  les  juger.  Il 

paraît  certain,  bien  qu'on  ait  prétendu  le  contraire,  que  les 
dispositions  défendant  aux  officiers  publics  de  pénétrer  dans 

les  domaines  immunistes  pour  rendre  la  justice  aux  hommes 

libres  et  aux  esclaves  y  demeurant  impliquent  le  transfert  i 

au  propriétaire  lui-même  des  attributs  dont  ils  sont   dé-  ^ 

pouillés  {\)y  attributs  qui  d'ailleurs,  en  772  et  775,  sont  for- 
mellement reconnus  par  Gharlemagne  aux  Eglises  de  Trêves 

et  de  Metz  (2). 

Le  pouvoir  juridictionnel  du  maître,  et  en  particulier  de  3 

(1)  Sur  ces  clauses,  cf.  Krœll,  L'immunité  franque,  p.  78  et  s.  La 

thèse  de  M.  Pros*^,  d'après  hquelle  le  droit  de  juridiction  de  l'officier 

public  subsistait  malgré  la  concession  d'immunité,  qui  l'aurait 

sim|>iement  empêché  de  tenir  des  assises  sur  le  domaine  {L'immunité, 
Nouvelle  reçue  historique  de  droà  français  et  étranger,  1882,  p.  137  ; 

Revue  historique,  t.  XXIV,  188'i,  p.  357-359  ;  La  justice  privée  et 
Vimmunité,  Mémoires  de  la  société  des  antiquaires  de  France,  5«  série, 

t.  Vil,  1886)*es+.  aujourd'hui  complotemen*  abandonnée. 

(2)  Diplôme  de  Gharlemagne  pour  l'église  de  Trêves  (l®*" avril  772)  * 
«  Ideoque  vir  apostolicus  Weomodus  sancte  ecclesie  Treverice  epis- 

copus  proceptionibus  precessorum  anteriorum  regiim,  parentum 

nostrorum.'..nobis  protulit  recensendas,  ubi  generahter  cognovimus 
esse  insertum,  [quod]  autecessoribus  suis  talis  fuisset  iam  a  iongo 

tempore  indultus  beneficius,  ut  nullus  ex  iudicibus  pubUcis  in  curtis 

ipsius  ce  -.lesie  Treverice...  ingredere  non  présumant  aut  aliquo  ibi 
generare  dctrimento  nec  homines  eorum  per  millobergiis  nullus 

deberet  r»dmallare...  sed  in  eorum  privatas  audientias  agentes  ipsius 
ecclesie  unicuique  de  reputatis  condicionibus  directum  facerent  et  ab 
aliis  simulque  perciperent  veritatem...  »  {Dipl.  Karol.,  n°  6G,  p.  96)  ; 

Diplôme  de  Gharlemagne  pour  l'église  de  Metz  (22  janvier  775)  : 
a  Ut  nullus  ex  iudicibus  publiais  in  curtes  ipsius  ecclesie  Mef^ensis... 
ingredi  non  présumèrent  aut  aliquod  ibidem  générale  detrimentum 

nec  horaines  eorum  per  mallobergos  publiées  nec  per  audientias 
nullus  deberet  admallare...  sed  in  eorum  privalas  audientias  agentes 
ipsius  ecclesie  unicuique  de  reputatis  conditionibus  directum  facerent 
et  ab  aliis  simulque  perciperent  veritatem...  »  {Jbid.,  n^  91,  p.  131). 

Cf.  Krœll,  L'immunité  franque,  p.  197  à  204. 
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l'Eglise,  sur  ses  esclaves,  ne  s'appliquait,  on  l'a  constaté 

plus  haut,  en  matière  criminelle,  qu'aui  infractions  par  eux 

commises  les  uns  à  l'égard  des  autres»,  et  cessait  de  s'exercer 
lorsque  la  victime  était  une  personne  du  dehors.  Au  x®  siècle, 
cette  distinction  tend  à  disparaître.  Certaines  concessions 

d'immunité  attribuent  alors  à  la  juridiction  criminelle  de 
quelques  Eglises  une  plus  large  étendue.  Des  diplômes  de 

Louis  IV  et  de  Lothaire  interdisent  en  effet  aux  juges  publics 

de  punir  les  hommes  de  diverses  abbayes  quand  ils  se 

seront  rendus  coupables  d'homicide,  d'incendie,  de  rapt,  ou 
de  brigandage,  quelle  que  soit  leur  condition  (1),  ce  qui  vise 

aussi  bien  les  esclaves  que  les  hommes  libres.  L'importance 
de  ces  actes  est  fort  grande  en  ce  qui  concerne  les  seconds. 

Avant  eux,  en  effet,  la  connaissance  de  leurs  crimes  était 

exclusivement  réservée  aux  juges  royaux  à  qui  les  diplômes 

d'immunité  ne  l'avaient  pas  jusqu'alors  soustraite  pour  l'attri- 

(1)  Diplôme  de  Louis  IV  pour  Notre-Dame  de  Ripoll  (24  août  938)  : 
1  Et  nullus  cornes,  pontifex,  judex  publicus  in  prœdictis  rébus 
habeat  potestatem  causas  distringendi  nec  rationes  exercendi,  nec 
homines  illorum  aJiquis  distringat  nec  per  homicidium  neque  per 

incendium  vel  raptum  neque  per  aliquem  negocium  (Lauer,  Recueil 

des  actes  de  Louis  IV,  n°  viii,  p.  21)  ;  Diplôme  de  Louis  IV  pour 
Saint- Julien  de  Tours  \ii  février  945)  :  «  Ut  nulla  unquam  secularis 
potestas,  neque  judex,  neque  vicarius  ullus  per  totam  terram  sancti 

Juliani  servien^es  dominicos  et  omnes  homines  magnos  aut  parvos 
qui  ad  partem  ipsius  Sàucti  fuerin*,  cujuscumque  fuerint  conditionis.., 
de  uUo  forfacto  ab  eis  facto,  neque  de  latrocinio,  neque  de  sanguine^ 

neque  de  alio  magno  aut  parvo  audeat  distringere.  »  [Ibid.^  n°  xxv, 
p.  63)  ;  Diplôme  de  Lothaire  pour  une  villa  de  Saint-Quentin-en-VIle 
(977)  :  «  Sed  quicquid  in  ea  corrigendum  sive  in  latronibus,  sive  in 
aliis  querimoniis  fuerit,  ex  nostra  concessione,  abbas  et  ministri  ejus 
libéra  utantur  facultate.  »  (Halphen  et  Lot.  Recueil  des  actes  de 

Lothaire  et  de  Louis  F,  n°  XLii,  p.  98).;  Diplôme  de  Lothaire  pour 
San-Cugat-del-Vallés  (984  ?)  :  «  Nec  homines  illorum  aliquis  dis- 

tringat nec  per  homicidium,  nec  per  incendium  çel  raptum  çel  per 

ullum  negotium.  »  [Ihid.^  n°  Li,  p.  120). 
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buer  à  la  justice  privée  (1).  Elle  Test  moins  pour  les  pre- 
miers, dont  les  infractions  ont  toujours  pu  être  jugées  par  le 

maître,  du  moins  lorsque  le  coupable  et  la  victime  lui  appar- 
naient  tous  deux  comme  esclaves.  Ils  doivent  être  cependant 
considérés  comme  une  nouveauté  :  ils  reconnaissent  en  effet 

dans  les  ternr.es  les  plus  larges  aux  monastères  qui  en  béné- 

ficient la  juridiction  criminelle  sur  leurs  servi,  sans  distin- 

guer si  les  délits  à  punir  ont  été  commis  entre  eux  ou  par 

eux  envers  d'autres  personnes. 

4''  Les  privilèges  jadiciaires  des  esclaves  de  l'Eglise. 

26.  —  Lorsqu'un  esclave  était  accusé  d'une   infraction,  | 

son  maître,  d'après  la  loi  ripuaire,  devait  répondre  pour  lui 
en  justice  et  promettre  de  le  présenter  au  jugement  de 

Dieu  (2).  Dans  certains  cas,  il  était  même  obligé  de  prêter  à 

sa  place  le  serment  judiciaire.  Ainsi,  s'il  avait  allumé  un 
incendie  et  niait  son  crime,  celui  à  qui  il  appartenait  jurait 

pour  lui  avec  six  cojureurs  (3).  De  même  s'il  avait  frappé  un 
homo  regiusy  un  ecclesiasticus  ou  un  Franc  (4).  Des  dispo- 

sitions analogues  se  retrouvent  dans  la  loi  des  Frisons  (5)  et 

(1  )  Les  diplômes  de  Louis  IV  et  de  Lothaire  ont  échappé  à  M.  Krœll 

qui  dit  qu'à  l'époque  carolingienne  a  on  ne  voit  nulle  part  que  l'im- 
muniste  puisse  juger  les  crimes  »  [op.  cit.,  p.  212). Il  croit  pourtant 

qu'au  moins  depuis  Charles  le  Chauve,  il  pouvait  connaître  de  la 

lésion  d'un  membre,  du  brigandage,  du  vol,  de  l'usurpation  de  la 
chose  d'autrui,  mais  ignore  si  ce  progrès  s'est  poursuivi.  Nos  actes 

montrent  qu'il  faut  répondre  affirmativement,  puisqu'ils  recon- 
naissent à  l'immuniste  le  droit  de  juger  l'homicide,  l'incendie,  le 

rapt  et  le  brigandage. 

(2)  Lcx  ripuaria,  t.  XXX,  c.  1,  p.  221-222. 
(3)  Ibid.,  t.  XVII,  c.  2,  p.  218. 

(4)  T.  XIX,  c.  3  e*  t.  XX,  c.  1,  p.  219.       . . 
(5)  Lex  Frisionum,  t.  I,  c.  15  ;  t.  III,  c.  5  et  6  ;  t.  XII,  c.  1  et  2. 

(éd.  de  Geer,  p.  3,  7  et  13). 
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dans  un  capitulaire  de  Gharlemagne,  qui  prescrit  au  dominus 

de  répondre  pour  son  esclave  suivant  l'importance  de  sa 
faute  et  de  composer  pour  lui  (i).  La  Passion  de  Saint- Léger 
nous  montre  un  homme  jurer  à  la  place  de  son  servus,  qui 

s'est  livré  au  brigandage  et  a  dépouillé  un  prêtre  (2). 
Sur  ce  peint,  la  loi  ripuaire  accordait  aux  esclaves  de 

l'Eglise  un  privilège  qu'ils  partageaient  avec  les  esclaves 

royaux.  Elle  décide  en  elTet  que  s'ils  sont  poursuivis  en  jus- 
tice, ils  ne  seront  pas,  comme  les  autres  sevvi,  représentés^ 

par  des  adores^  c'est-à-dire  par  leur  maître  ou  ses  manda- 
taires, mais  ils  répondront  au  juge  pour  eux-mêmes  et  prê- 

teront en  personne  le  serment  judiciaire  (3). 

27.  —  Par  contre,  les  servi  ecclesiœ  en  général  ne  sé- 
virent point  attribuer,  sous  la  monarchie  franque,  la  faculté 

d'accuser  ou  de  témoigner  en  justice  qui,  ainsi  qu'en  droit 
romain,  était  alors  refusée  aux  esclaves.  Cette  double  prohi» 

bition  était  formulée  par  l'Eglise  elle-même.  On  la  voit 
apparaître  dès  le  m*  siècle  dans  une  lettre  du  pape 

Etienne  I"  [\)  et  en  419  dans  les  canons  du  concile  de  Car- 
thage  (5).  De  même,  en  626-627,  le  Concile  de  Reims  ou  de 
Clichy  défend  aux  personnes  de  condition  servilede  se  porter 

(1)  Capitula  Caroli  magni  (803-813),  c.  1  (Boretius,  t.  1,  n^  56,. 
p.  143). 

(2)  Passîo  Leudegarii,  I.  Il,  c.  21  :  «  Dominus  vero  latronis  pro 

servo  iiire  iuraverat,  nequaquam  hoc  malo  egisset...  »  [Monumenta 
Germanise,  Script,  rer.  merow.,  t.  IV,  p.  344). 

(3)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII  (LX),  c.  20,  p.  247  :  «  Servi  auteitt. 
régis  [et]  ecclesiarum  non  actores,  sed  ipsi  pro  semetipsis  in  iudiJo 
respondeant,  et  sacramenta  absque  tangano  coiurent.  » 

(4)  Gratien,  II*  pars,  causa  vi,  quest.  i,  c.  17,  éd.  Friedberg^ 
col.  558. 

(5)  Codex  canonum  ecclesise  africanœ,  c.  129-131  (canons  2  et  4 

du  concile  de  Carthage  ;  Bruns,  Concilia,  t.  1,  V^  p.,  p.  195). 
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accusatrices  (1)<  décision  que  l'on  voit  plus  tard  reproduite 

dans  un  capitulaire  de  Gharlemagne  (2).  Au  vni"  siècle,  les 
statuts  de  saint  Boniface  interdisent  aux  affranchis  et  aux 

esclaves  de  rendre  témoignage  en  justice  contre  les  hommes 

libres  (3).  Un  capitulaire  de  Louis  le  Pieux  défend  aux  viles 

personœ,  notamment  aux  servie  de  venir  au  palais  pour 

accuser,  juger  ou  témoigner  (4).  Enfin,  dans  un  autre  capi- 

tulaire, l'empereur  Louis  II  prévoit  le  cas  où  des  témoi- 

gnages ne  pourront  être  reçus  parce  qu'ils  ont  été  produite 
par  un  esclave  (5). 

La  loi  des  Wisigolhs  contenait  des  dispositions  analogues. 

Pourtant,  une  exception  y  était  faite  en  faveur  des  esclaves 

du  roi  (6).  Quant  à  ceux  de  l'Eglise,  le  privilège  de  témoi- 
gner en  justice  contre  les  hommes  libres  ne  fut  accordé,  à 

l'époque  franque,  qu'aux  servi  de  Saint-Germain-des-Prés. 
Le  diplôme  de  Gharlemagne  qui  leur  donne  cette  faculté  ne 

nous  est  pas  parvenu.  Nous  ne  le  connaissons  que  par  la 

confirmation  qui  en  fut  donnée  en  1050  par  le  roi 

Henri  V  (7).  r 

(1)  G.  15  (17),  Maassen,  p.  199. 

(2)  Admonitio  generalis  (789),  c.  45  (Borctius,  t.  I,  n^  22,  p.  56). 
(3)  C.  15,  Baluze,  Capitularia,  t.  1,  col.  154. 

(4)  Capitula  francica,  c.  8  (Boretius,  t.  1,  n^  167,  p.  334). 
(5)  Hludowici  II  capitula  Papiensia  in  legem  data  (855),  c.  1 

(Boretius- Krause,  t.  II,  n^  214,  p.  89). 
(6)  Lex  Wisigothorum,  1.  Il,  t.  IV,  §  4,  éd.  Zeumer,  p.  97. 

(7)  Ce  dernier  diplôme  est  donné  «  inspec^o  privilégie  Karoli 
magni,  quod  subjuncta  continere  videbatur.  »  (De  Lasteyrie, 

Cartulaire  général  de  Paris,  t.  I,  n"  95,  p.  121).  Un  pri\ilège  oe 

Gharlemagne  pour  Saint-Germsin-des-Prés,  dafô  de  l'an  772,  con- 
tient cette  phrase  :  c  Districtiones  aut  mansiones  faciendum  nec 

uîlas  parvas  res  requirendura  aut  homines  de  capite  in  iuditio  repro- 
bare  ullatenus  présumant  et  pretcrmissis  repetitionibus,  quas  aut 

nostris  au*  autecessorum  nostrorum  [tempcribus]  repetere  consue- 

veran....  de  capite  eorum,  quos  contra  homines  liheros  in  omni  platito 
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Si  les  esclaves  ecclésiastiques  ne  pouvaient,  en  général, 

ténaoigner  ou  accuser  en  justice,  ils  avaient  cependant 

quelquefois  un  certain  rôle  à  jouer  dans  l'administration  des 
preuves.  Une  charte  de  967  nous  apprend  en  effet 

qu'Honorât,  évêque  de  Marseille,  ayant  cité  devant  le  comte 
Guillaume  deux  hommes  qui  détenaient  indûment  une  terre 

appartenant  à  l'abbaye  de  Saint-Victor,  il  fut  décidé  que  des 

esclaves  du  monastère  seraient  soumis  à  l'épreuve  du  ser- 
ment judiciaire  et  du  fer  rouge  pour  prouver  son  bon 

droit  (1). 

testimonium  ferre  concedimus  et  quod  vos  exinde  exigere  aut  sperare 

poteritis,  nos  omnimodis  presentialiter  removere  aut  sequestrare 

studemus.  »  JMais  c'est  là  une  interpolation  introduite  par  une  copie 
du  xu^  siècle,  et  qui  ne  se  trouve  pas  dans  les  copies  antérieures 

(l'original  est  perdu  ;  Monumenta  Germanise,  Dipl.  Karol.,  t.  1, 
no  71,  p.  102}. 

Deux  diplômes  de  Louis  le  Pieux  et  de  Charles  le  Chauve  pour  le 
même  monastère  (819  ;  vers  842)  accordent  également  à  ses  homines 
de  capàe  le  droit  de  témoigner  en  justice  contre  les  hommes  libres. 

Mais  ils  paraissent  tous  deux  faux  (De  Lasteyrie,  Cartul.  de  Paris, 

t.  I,  no"  31  et  37  ;  p.  41,  note  1  et  54,  note  2). 
(1)  Tune  ce  mes  prefatus  et  judex  Berengarius  judicaverunt  ut 

episcopus  perportare  fecisset  ad  serves  sancti  Victoris...  ubi  fuint 

{sic)  adepti  qui  volunt  jurare,  et  perportare  ipsa s  vineas  et  ipsos 
campos,  quod  melius  eis  succederet  ex  parte  sancti  Victoris  quam 
ipsi  homines  ad  tenendum  propter  causam  alodis.  »  [Cartulaire  de 

Saint-Victor  de  Marseille,  éd.  Guérard,  n^  290,  t.  I,  p.  308  ;  Thé- 
venin,  Textes,  n^  137,  p.  201). 



CHAPITRE  m 

LES  TENURES  SERVILES  DANS  LES  DOMAINES 

DE  L'ÉGLISE  ;  LES  REDEVANCES  ET  LES  CORVÉES 

1*  Lei  tenures  serviles. 

28.  —  On  ne  trouve,  à  l'époque  franque,  dans  les 

domaines  ecclésiastiques,  que  peu  d'esclaves  qui  n'aient 
point  quelque  terre  à  cultiver.  Les  documents  qui  nous 

parlent  de  servi  non  tenanciers  sont  l'exception  :  Une  charte 
de  744  donne  au  monastère  de  Saint-Gall  des  esclaves 

domestiques  (1).  On  voit  aussi  des  Eglises  posséder  des 

gynécées  où  travaillent  des  femmes  (2). 

Les  esclaves  tenanciers,  au  contraire,  sont  à  chaque 

instant  mentionnés  par  les  textes.  Ce  sont  ceux  qu'ils 
appellent  servi  casaii  (3),  mancipia  casata  (4),  ou  encore 

(1)  «  Haec  loca  supcrnominata  cum  servis  et  ancillis  peculiaribus, 
cum  domibus,  œdificiis  et  mancipiis  domesticis,  cum  curtis  clausis... 

habeant,  teneant  et  possideant.  »  (Pardessus,  n°  576,  t.  II,  p.  389-390). 
^2)  Brevium  exemplar  ad  descrihendas  res  eccîesiasticas  et  fiscales 

(vers  810)  :  «  Est  ibi  genitium,  in  quo  sunt  feminae  xxiv  ;  in  quo  rep- 
perimus  sarciles  v,  cum  faxiolis  iv  et  camisiles  v.»  (Boretius,  t.  I, 
no  128,  p.  252). 

(3)  Divisio  regnorum  (6  février  806),  c.  11  {ibid.,  n°  45,  p.  129). 
(4)  Formulée  Augienses,  n°  6  :  «  Cum...  mancipiis  casatis.  »  (De 

Roz.,  n°  cccL,  §  1  ;  Zeum.,  p.  351)  ;  n°  7  :  «  Cum...  singularibus 
mancipiis  his  nominibus,  ill.  casatis.  *  (n°  cccl,  §  2  et  p.  352). 
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servi  manentes  (1),  supermanentes  ou  supramanentes  (2), 

commanentes  ou  commorantes  (3). 

Les  lenures  de  ces  esclaves  qui,  dans  les  villx  de  l'Eglise, 
étaient  bien  moins  nombreux  que  les  colons  (4),  recevaient 

des  dénominations  fort  diverses.  La  plupart  d'entre  elles 
étaient  situées  hors  du  dominicum  ou  mansus  indominU 

catus  (5),  partie  du  domaine  réservée  au  maître,  celle  où  il 

avait  son  habitation  avec  ses  dépendances  (6).  On  a  des 

(1)  «  Cum  servis  quoque  et  ancillis  in  jam  dicta  villa  et  in  appen- 

diciis  ejus  manentibus.  »  {Chartes  de  Cluny,  n^  517,  t.  I,  p.  502)  ; 
«  Donamus  etiam  portellum  super  Ararim  fluvium,  et  serves  ibi 

manentes...  »  (Ibid.,  n^  802,  p.  754). 

(2)  «  Cum  servo  supermanente,  nomine  Rainerio.  »  [Cartulaire  de 

Saint- Vincent  de  Mâcon,  éd.  Ragut,  n^  xlviii,  p.  38).  «  Et  serves 
supermanentes,  Martinum  cum  uxore  sua  et  infantibus  ilîorum.  » 

{Ibid.,  n°  cccxv,  p.  189).  «  Et  donamus  ibi  servos  supermanentes 
Ardoeno  et  Ledaldo  et  uxores  illorum  et  infantes  eorum.  »  {Ibid.^ 

11°  cccxxx,  p.  191).  «  Donamus  etiam  villam  Blanusco,  quidquid  in 
ipsa  villa  est  cum  servis  supramanentibus.  »  {Chartes  de  Cluny, 

no  283,  t.  I,  p.  278).  «  Hoc  est  manscs  duos  cum  servis  supramanen- 
tibus. »  {Ibid.,  no  385,  p.  366). 

(3)  Diplôme  de  Childéric  II  pour  Arnaud,  évêque  de  Maestrich 

(vers  661)  :  «  Cum  omnibus  ad  se  pertinentibus...  tam  in  terris...  et 

in  mancipiis  ibidem  commaneoitibus.  »  {Dipl.  e  stirpe  merow.,  n^  25, 

p.  25).  «Servos  inipsa  villa  commanen+es.  »  {Cartul.  de  Saint- Vincent 

de  Mâcon,  n»  cccxxxix,  p.  197).  Diplôme  de  Pépin  pour  V église  de 
Metz  (691)  :  «  Cum...  mancipiis  utriusque  sexus  ibi  commorantibus.  » 

{Dipl.  e  stirpe  Arnulforum,  n°  2,  p.  91  ). 
(4)  Guérard  a  compté  dans  les  domaines  de  Saint-Germain-des- 

Prés,  2.080  ménages  de  colons,  120  d'esclaves,  45  de  lites  et 

8  d'hommes  libres  {Polypt.  d'Irm.  Prolég.,  p.  898).  Ceux  de  Saint- 
Victor  de  Marseille  étaient  presque  uniquement  composés  de  colons. 
{Descriptio  mancipiorum  ecclesie  Massiliensis,  éd.  Guérard,  Cartel, 

de  Saint-Victor,  t.  II,  p.  633  et  s.). 

(5)  Sur  les  diverses  dénominations  du  domaine,  cf.  Guérard, 

Polypt.  d'Irm.,  Prol,  p.  482-483. 

(6)  Cf.  Fustel  de  Coulanges,  L'alleu  et  le  domaine  rural  pendant 
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exemples,  cependant,  de  certaines  parts  du  dominicum  con- 

cédées  à  des  cultivateurs,  et  notamment  à  des  servi  (1).  Mais 

le  plus  souvent,  les  tenures  en  étaient  distinctes  :  Cela 

apparaît  clairement  dans  le  polyptyque  d'Irminon  où,  pour 
chaque  villay  le  manse  dominical  est  décrit  dans  son  étendue 

et  sa  composition  avant  les  terres  occupées  par  les  hommes 

de  Saint-Germain-des-Prés. 

Parmi  ces  tenures,  celles  que  mentionnent  le  plus  fré- 

quemment les  textes  sont  les  manses.  Ils  se  divisaient  en 

mauses  ingénuiles,  lidiles  et  serviles.  Ces  dénominations  leur 

venaient  de  ce  qu'à  l'origine  ils  étaient  vraisemblablement 
concédés  respectivement  à  des  hommes  libres  et  des  colons, 

à  des  lites,  et  à  des  esclaves.  Mais  au  ix*  siècle,  leur  condi- 
tion ne  correspond  plus  à  celle  des  hommes  qui  les 

tiennent  (2).  Les  manses  ingénuiles  sont  aussi  bien  occupés 

par  des  esclaves  ou  des  lites  que  par  des  ingénus.  Très  sou- 

V époque  mérovingienne,  p.  362  et  s.  ;  H.  Sée,  Les  classes  rurales  et  le 

régime  domanial  en  France  au  Moyen  âge,  p.  14. 
(1)  Donation  de  Vahhé  Humbert  au  monastère  de  MaroUes  (671)  : 

a  Mansos  domiiiicos  ubi  ipsa  Audeliana  mansit.  »  (Pardessus, 

n°  cccLXV,  t.  II,  p.  .155)  ;  Polyptyque  d'Irminon,  c.  ix,  §  244  :  «  Wi- 
negaudus  tenebat  de  fisco  dominico  camposii...  quos  Tresberto  pro 

una  parte  dedimus  »  ;  c.  xii,  §  15  :  «  Dédit  ibi  mansum  indominica- 
tum  cum  aliis  casticiis...  et  hœc  mancipia...  »  (Guéra^d,  p.  108  et 

124  ;  Lorignon,  p.  142  et  166)  ;  Chartes  de  Cluny,  n^  898,  t.  Il,  p.  13  : 
a  Hoc  est  mansum  indominicatum...  et  senum  qui  ibi  stat...  »  ; 

n°  1216,  p.  297  :  «  Tradimus  ad  ipsam  casam  Dei  mansum  indomini- 
catum cum  servo...  »  ;  Diplôme  de  Louis  IV  pour  Saint-Pierre  de 

Gand  :  «  Curtim  in  dominicatu  cum  arboreta  et  mansos  servi- 

tiales  viiii.  »  (Lauer,  Recueil  des  actes  de  Louis  IV,  n°  lu, 

p.  106). 

(2)  Au  IX*-'  siècle,  la  qualité  Ju  manse  ne  se  règle  pas  davantage, 
comme  l'a  cru  Guérard  (Prolégomènes,  p.  583  et  659),  suivant  la 
nature  des  redevances  et  des  services.  Cf.  Krœll,  Etude  sur  Vinsti- 
tut  ion  des  lites  en  droit  franc,  p.  187. 
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vent  aussi,  les  colons  possèdent  des  manses  serviles  (1).  Ce 

manque  de  correspondance  entre  la  qualité  des  tenures  et 

celle  des  tenanciers  est  un  des  aspects  de  l'évolution  qui  se 
poursuivit  au  cours  de  toute  la  période  franque  pour 
aboutir  à  la  fusion  des  esclaves,  colons,  lites  et  affran- 

chis cultivateurs  en  une  seule  grande  classe  :  celle  des 
serfs. 

Après  les  manses,  les  tenures  les  plus  nombreuuses  dans 

les  domaines  ecclésiastiques  étaient  les  colonges  {coloiiicœ, 

coloniae).  Les  terres  de  Saint- Victor  de  Marseille  en  étaient 

uniquement  composées  (2).  Elles  ne  devaient  être  à  l'origine 

concédées  qu'à  des  colons.  Mais,  dès  le  vu®  siècle,  ou  en 

voit  qui  sont  possédées  par  des  esclaves  (3).  Il  s'est  donc 
produit  en  ce  qui  les  concerne  une  évolution  analogue  à  celle 

que  nous  avons  constatée  pour  les  manses. 

On  trouve  également  dans  les  villae  de  Saint-Germain- 

des-Prés  des  hosiises  ou  hospices  (Jiospiiia),  Elles  étaient 
occupées  par  des  esclaves,  des  colons,  des  lites  ou  des 

hommes  libres  (4).  Signalons  enfin  .  les  courtils  (5),  les 

hobœ,  tenures  qui  paraissent  avoir  existé  surtout  dans  les 

(1)  Cf.  Guérard,  ProL,  p.  583. 

(2)  Descriptio  mancipiorum  ecclesie  Massiliensis,  éd.  Guérard, 

p.  683  et  s. 

(3)  Charte  de  Vigile  pour  Notre-Dame  cfAuxerre  (670)  :  «  Idemque 
colonia  Potiolus...  una  cum  colonia  Ferrarias,  cum...  acolabus, 

servis  et  ancillis.  »  (Pardessus,  n^  ccclxiii,  t.  II,  p.  152).  Chartes  de 

Cluny,  no  595,  t.  I,  p.  562  :  «  Quicquid  vero  id  ipsam  colonicam 
aspicit...  hoc  sunt  campi,  prata,  servi...  » 

(4)  Guérard,  ProL,  p.  424-425. 

(5)  Chartes  de  Cluny,  11°  428,  t.  I,  p.  415  :  «  Hoc  est  curtilus  i,  cum 
vinea  et  mancipiis  »  ;  n^  524,  p.  510  :  «  Ipsam  vineam  et  curtilum 
dono  Sancto  Petro  ad  locum  Cluniacum,  cum  mancipiis  his  nomi- 

nibus...  »  ;  n°  616,  p.  574  :  «  In  que  curtilo  Leotardus  visus  est  ma- 
nere.  » 
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pays  germaniques  (1),  les  ariœ  ou  areœ  (2),  terres  incultes 

concédées  pour  être  mises  en  valeur,  les  condaminœ  (3), 

les  cabannaride  (4),  les  franchises  (Jransigïœ)  (5). 

29.  —  Les  esclaves  de  l'Eglise  pouvaient-ils,  sous  la  mo- 
narchie franque,  aliéner  leurs  tenures  sans  le  consentement 

de  leur  maître?  Aucun  texte  ne  nous  renseigne  directement 

sur  ce  sujet.  Cela  paraît  leur  avoir  été  cependant  défendu, 

en  864,  par  l'éd^it  de  Pistes.  Il  parle  dans  un  de  ses  cha- 
pitres des  colons  royaux  ou  ecclésiastiques  qui ,  ont  vendu 

leurs  manses,  soit  à  d'autres  colons,  soit  à  des  clercs,  des 
chanoines  ou  des  prêtres  desservant  leurs  villœ^  tout  en  re- 

tenant pour  eux  leur  maison.  Il  se  plaint  de  ce  que  la  con- 
fusion ait  été  ainsi  introduite  dans  les  domaines  et  prescrit 

aux  ministeriales  du  roi  ou  des  Eglises  de  revendiquer  tout 

<îe  qui  a  été  aliéné  sans  autorisation  (6).  Cette  disposition^ 

qui  ne  vise  que  les  colons,  devait  logiquement  s'appliquer 
aux  servi  casatiy  qui  étaient  devenus  des  tenanciers  du 

même  genre. 

2°  Les  redevances  et  les  corvées. 

30.  —  Sous  la  monarchie  franque,    nombreuses   étaient 

(1)  Collectio  Sangallensis,  n°  21  (De  Roz.,  n^  ccclxiv  ;  Zcum., 

p.  407).  Cf.  Fustel  de  Coulanges,  Valleu  et  le  domaine  rural,  p.  370- 
371. 

(2)  Forinulœ  Senonenses  rccentiorcs,  n°  20  (Zeum.,  p.  724).  Au 

xic  siècle,  des  tenanciers  de  Saint-Maur-des-Fossés  po.ssédaient  à 
Paris  des  areœ  pour  lesquelles  ils  devaient  un  cens.  (De  LastcjTie, 

Cartul.  de  Paris,  t.  I,  n^  54,  p.  72). 

(3)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benottsur-Loire,  n^  xlii,  t.  I, 

p.  108. 
(4)  Cartulaire  de  Suuii-t  ictor  de  Marscil!  ^u.v^j.Ui  I, 

t.  I,  p.  158. 

(5)  Chartes  de  Cliiny,  n^  312,  t.  I,  p.  307. 

(6)  Edictum  Pistense,  c.  30  (Boretius-Krause,  t.  II,  n^  273,  p.  323). 
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déjà  les  redevances  réclamées  aux  esclaves  de  l'Eglise. 
Presque  toutes  leur  étaient  communes  avec  les  autres  te- 

nanciers, libres  ou  demi-libres,  des  domaines  ecclésias- 

tiques. L'une  d'elles  était  personnelle  :  c'était  une  capitation 
imposée  à  la  personne  même.  Les  autres  étaient  réelles, 

c'est-à-dire  payées,  non  pas  proprement  par  l'homme,  mais 

par  la  terre  qu'il  cultivait.  Elles  consistaient  toutes,  soit  en 

une  somme  d'argent,  soit  en  des  prestations  en  nature. 

L'esclave  devait  aussi  exécuter  certains  travaux  agricoles 
ou  certaines  corvées  destinées  à  mettre  le  domaine  de 

l'Eglise  en  valeur. 
3i.  —  La  seule  redevance  personnelle  qui  existe  alors  est 

la  capitation  ou  chevage.  Les  textes  la  désignent  sous  le 

nom  de  census  capitalis  (1),  capaticum  (2),  cavaticum  (3), 

ou  cahaticum  (4).  C'était  un  cens  modique,  récognitif  de 

l'état  de  servitude  (5).  Les  hommes  qui  devaient  s'en  ac- 
quitter sont  souvent  appelés  capatici  (6),   cavaiicarii  (7), 

(1)  Charte  de  Léduin,  archevêque  de  Trêves  (906),  dansGuérard, 

Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  vi,  p.  341. 

(2)  Polypt.  d'Irrri.,  c.  xii,  §  46  ;»c.  xx,  §  45  ;  c.  ii,  §  119  ;  c.  v, 
§  80  (Guérard,  p.  129,  213,  22  et  48  ;  Longnon,  p.  172,  277,  27  et  60). 

(3)  Ibid.y  c.  IV,  §  36  (Guérard,  p.  37  ;  Longnon,  p.  46). 

(4)  Jbid.,  fragm.  ii,  §  11,  p.  281  et  367. 

(5)  Plusieurs  textes  montrent  que  le  paiement  du  chevage  était 

le  signe  de  la  servitude  :  cf.  par  ex.  Polypt.  d'Irm.,  c.  iv,  §  36  :  «  Ten- 
pore  domni  Walonis  abbatis  fuserunt  duo  fratres  in  Antoniaco 

villa...  qui  gloriabantur  se  œsse  nobiles  ;  quos  adquisivit  domnus 

W.  abbR^  dicens  eos  esse  servuossancti  Germani,  et  faciens  eis  red- 
dere  kavaticum.  »  (Guérard,  p.  37  ;  Longnon,  p.  46)  ;  Chartes  de 

Saint- Benoît- sur- Loire,  n^  xlviii,  t.  I,'  p.  122  :  «  Hoc  ea  fecimus 
ratione  ut  annis  singulis  debitam  nobis  servitutem  reddant,  hoc 

est  1111°'^  denarios  singuli  de  suo  capite...  » 

(6)  Cartulaire  de  Saint-Père  de  Chartres,  Vêtus  Aganon,  1.  I,  c.vii, 
§  20,  éd.  Guérard,  t.  I,  p.  43. 

(7)  Polyptyque  de  Saint-Maur,  c.  10  et  17,  éd.  Guérard,  p.  285  et 
287. 

Bernard  6 
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casales  (1).  Au  ix®  siècle,  on  le  voit  payé,  non  seulement  par 
les  esclaves,  mais  par  les  autres  cultivateurs  du  domaine, 

hommes  libres, colons  ou  lites  (2). C'est  là  un  nouvel  aspect  de 

l'évolution  que  nous  avons  déjà  eu  l'occasion  de  constater  et 
qui  transforma  peu  à  peu  toutes  ces  personnes  en  serfs. 

Le  chevage  était  presque  toujours  en  argent.  Son  taux 

ordinaire  était  de  quatre  deniers  par  an  (3).  D'autres  fois 

cependant,  il  ne  s'élevait  qu'au  cbiffre  de  deux  deniers  (4). 
Au  viii*  siècle,  dans  les  domaines  de  l'archevêché  de  Trêves, 
les  femmes  devaient  les  unes  quatre,  les  autres  trois  de- 

niers de  cens.  Mais  il  était  réclamé  aux  hommes  vingt  de- 

niers. S'ils  ne  pouvaient  les  payer,  ils  donnaient  selon  leurs 

facultés  (5).  Au  siècle  suivant,   une  esclave  de  Saint-Ger- 

(1)  Formulas  saÎLcœ  Bignonianœ,  no^7  (De  Roz.,  n°  ccclx  ;  Zeum., 
p.  230). 

(2)  Exemples  de  chevage  payé  par  des  esclaves  :  Polypt.  d'Irm., 

G.  XI,  §  2  et  3,  c.  XII,  §  15  ;  c.  xiii,  §  64  et  97  ;  Polyptyque  de  Saint- 

Remi,  c.  3,  p.  289  et  c.  9,  p.  290  ;  Chartes  de  Saint- Benoît-sur-Loire, 

n^  xLviii,  t.  I,  p.  122.  Exemples  de  chevage  payé  par  des  hommes 

Lbres  :  Polypt.  de  Saint-Remi,  c.  8,  p.  290.  Exemples  de  chevage 

payé  par  des  colons  :  Polypt.  de  Saint-Remi,  c.  9,  p.  290  ;  Polypt. 

d'Irm.,  c.  IX,  §  9  ;  c.  xii,  §  23,  24  et  41  ;  c.  xiii,  §  1  et  97  ;  c.  xxv, 

§  3.  Exemples  de  chevage  payé  par  des  Utes  :  Ibid.,  c.  xi,  §  2  ; 

c.  xxv,  §  21.  Dans  les  domaines  de  Saint-Germain,  certaines  femmes 

lites  payaient  un  cens    personnel  appelé    litmonium  {Ibid.,  c.  vi, 

§  36  et  c.  XI,  §  14). 

(3)  Polypt.  d'Irm.,  c.  ix,  §  293  ;  c.  xi,  §  2  ;  c.  xiii,  §  97  ;  c.  xxv, 

8  3  et  21  ;  Fragm.y  ii,  §  11,  et  passim  ;  Polypt.  de  Saint-Remi,  c.  8 

et  9  •  Polypt.  de  Saint- Maur,  c.  10,  p.  285  ;  Cartul.  de  Saint- Père  de 

Chartres.  Vêtus  Aganon,  I.  I,  c.  vii,§  20,  éd.  Guérard,  t.  I,  p.  43  ; 

Chartes  de  Saint- Benoît- sur- Loire,  n"  xlviii,  t.  I,  p.  122. 

(4)  Garnier,  Chartes  bourguignonnes  inédites,  i'^  p.,  n^  lxxv, 

2c  p,,  no  X,  p.  143;  Van  Lokeren,  Chartes  de  S aint- Pierre- au- 

Mont-Blandin,  n^  4,  t.  i,  p.  8  ;  no  17,  p.  23  ;  n°  57,  p.  53. 

(5)  Charte  de  Varclievêque  de  Trêves  (906)  :  «  I/i  festo  sancti  Mar- 

tini muhercs  censum  pcrsoUiint,  quedam  quatuor  denar  os,  quedam 
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main-des-Prps  doit  au  monastère  un  cens  capital  de  douze 
deniers  (1).  Il  en  était  de  même  pour  divers  servi  et  ancillœ 

de  Saint-Rémi  de  Reims  (2).  Ajoutons  que  cette  redevance 

personnelle  était  quelquefois  affectée  à  l'entretien  du  lumi- 

naire de  l'église.  C'est  ce  que  paraît  signiGer  l'expression 
cens  us  luminarius  (3). 

A  côté  du  chevage  en  argent,  on  en  trouve  un  autre  qui 

s'acquittait  par  des  prestations  en  nature  :  Telle  était  la  re- 
devance en  cire  imposée  aux  ix°  et  x"  siècles  à  des  hommes 

de  Saint-Germain-des-Prés  et  de  Saint-Bertin  et  à  des  es- 

claves de  Saint-Etienne-de-Dijon  (4).  Tel  aussi  le  cens  en 

poulets,  moutons,  oeufs  et  journées  de  travait  dû  par  cer- 
tains tenanciers,  hommes  ou  femmes,  de  la  première  de  ces 

Eglises  (5).  D'autres  enfin  avaient  le  choix,  ou  de  payer  une 
capitation  en  argent,  ou  de  travailler  tant  de  jours  pour  leur 
maître  (6). 

très,  si  possunt  ;  s  non,  quantum  villicus  et  nuntiiîs  noster  eas  per- 
solvere  posse  existimant,  ab  eos  accipiant.  Similiter  vivi  [sic]  in 

maio  capitalem  censum  persolvunt,  quidam  viginti,  quidam  quinque 
denarios  sj  possunt  ;  si  non,  quantum  .videmus  posse,  dabunt.  » 
(Ed.  Guérard,  p.  341). 

(1)  Polypt.  d'Jrm ,  c  xxv,  §  16  (Guérard,  p  273;  Longnon, 
p.  357). 

(2)  Polypt.  de  Saint-Remi,  c.  3,  p.  289. 
(3)  Cartul.  de  Saint-Bertin,  P.  1,  1.  II,  c.  lxxxvii  :  «  Dimisit  xv 

mancipia  ingenua  ed  basiîicam  Domini  Salvatcris  in  Steneland,  sub 
censu  luminario,  ad  denarios  un   »  (Ed.  Guérard,  p.  160). 

(4)  Polypt,  d'Irm.,  c.  xix,  §  51  (Guérard,  p.  207  ;  Longnon, 
p.  270)  ;  Polypt.  de  Saint-Bertin,  c.  21,  éd.  Guérard,  Polypt.  d'Irm., 
Append.,  p.  398  et  Cartul.  de  Saint-Bertin,  P.  I,  1.  II,  c.  xxi,  p.  99  ; 
Garnicr,  Chartes  bourguignonnes,  2^  p.,  n^  viii,  p.  141. 

(5)  Polypt.  d'Irm.,  c.  xx,  §  46  ;  c.  xxi,  §  31. 
(6)  PolypU  de  Saint-Remi,  c.  5,  p.  290  :  «  Accolse  praefatœ  villse, 

ccmmanentes  inipsa  villa,  debentes  omnes  dies  viiii  aut  den.  un  ; 
Gc^riiier,  Chartes  bourguignonnes^  1^«  p.,  n"  lxxvi,  p,  112  :  a  Simi- 
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A  partir  de  quel  âge  était  dû  le  census  capitalis  ?  Nous^ 

ii*avons  qu'un  seul  texte  qui  nous  renseigne  sur  cette  ques- 

tion. C'est  un  passage  du  polyptyque  de  Saint-Remi-de- 

Reims.  Dans  une  villa  de  l'abbaye,  plusieurs  esclaves 
hommes  et  femmes  doivent  douze  deniers  de  chevage,  mais 

seulement  à  partir  de  leur  majorité  (1). 

32.  —  A  côté  du  cens  personnel,  les  documents  signalent 

un  assez  grand  nombre  de  redevances  réelles  levées,  non 

sur  les  hommes,  mais  sur  les  tenures  (2).  Le  polyplique 

d'Irminon  qualifie  les  unes  de  serviles,  les  aotres  d'ingé- 
nuiles.  Mais,  de  même  que  pour  les  tenures,  leur  qualité 

n'est  pas  déterminée  par  la  condition  des  tenanciers.  On 
voit  en  effet  des  esclaves  payer  un  cens  ingénuile  (3),  des 

colons  ou  des  lites  un  cens  serviie  (4).  Elle  ne  se  règle  pas 

liter  dono  ad  ipsa  casa  Dei  servum,  nomine  Wandelbertum  ;  sic  ut 

sit  ingenuus  colonus  et  absolutus,  nisi  tantura  denanos  ii  vel  dies  ii.  » 

(1)  Polypt.  de  Saint-Remi,  c.  3,  p.  289  :  «  Nomina  omnium  servo- 
rum  vel  ancillarum  interius  et  exterius  de  eadem  villa,  debentium 

unusquisque  servonim  scilicet  perfectas  œtatis^  diu.  xii,  aucillarum 
vero  din.  xii.  » 

(2)  Certains  textes  caractérisent  bien  la  nature  de  ces  rede- 

vances. Cf.  Lex  Baiuwariorum,  t.  I,  .  13,  p.  J80  :  o  Servi  au*em 
ecclesiae  secundum  possessionem  suam  reddent  tri  buta  »  ;  Brevium 

exemplar  ad  describendas  res  ecclesiasticas  et  fscales,  c.  8  (Boretius, 

t.  I,  n°  128,  p.  251)  ;  Formulée  impériales,  n°  43  :  «  Censura  sive 
esteras  functiones  quae  ex  semetipsis  oel  de  eorum  mansis  exhibera 

debent  (De  Roz.,  n°  xxvi  ;  Zeum.,  p.  319)  ;  Polypt.  de  Saint- Maur^ 
c.  3  :  «  Solvunt  ibi  homines  de  terra  censole  solidos  vi  denarios  un.  » 

(Ed.  Guérard,  p.  284).  Dans  les  domaines  de  Saint- Germai n-d es. 

Prés,  les  cens  étaient  dus  par  les  manses  ;  dans  ceux  de  Saint- Victor 
de  Marseille  par  les  colonges. 

(3)  Dans  une  ville  de  Saint- Germa  in,  un  esclave  aurait  du  ppyer 

un  cens  ingeruile,  mais  il  ne  doit  qu'un  cens  serviie  parce  qu'il 
cultive  une  vigne  [Polypt.  d'Jrm.,  c.  ix,  §  231,  Guérard,  p.  107  ; 
Longnr-n,  p.  140). 

(4)  Ibid.,  c.  XIII,  §  76  (p.  145  et  194). 
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davantage  sur  la  nalure  des  manses  (1).  Mais  il  est  probable 

qu'à  l'origine  les  manses  serviles  payaient  le  cens  serviie, 
les  manses  ingénuiles  le  cens  ingénuile.  Le  polyptyque 

mentionne  néanmoins  une  redevance  serviie  qui  n'est  due 

que  par  les  manses  serviles  occupés  par  les  esclaves  :  celle 
du  fer. 

Les  cens  réels  étaient,  comme  la  capitation,  en  argent  ou 

en  nature.  Certains  représentaient  le  rachat  de  certains  ser- 
vices. 

Les  redevances  pécuniaires  sont  moins  souvent  mention- 

nées dans  les  textes  que  les  prestations  en  nature.  Dans  les 

domaines  de  Saint-Germain,  on  voit  des  manses  payer  six 

sous  (2).  Dans  ceux  de  Saint-Maur-des-Fossés,  des  hommes 

doivent  pour  leur  terre  six  sous  et  quatre  deniers  (3). 

Parmi  les  cens  en  nature,  nous  trouvons  en  premier  lieu 

ceux  qui  se  payent  en  tètes  de  bétail  :  Vhostilitium  ou  hair» 
bannurriy  obligation  de  fournir  du  matériel  de  guerre,  était 

dû  le  plus  souvent  en  bœufs,  vaches  et  moutons.  Il  consis- 
tait aussi  quelquefois  en  chariots  et  en  vin  (4),  et  pouvait  être 

remplacé  par  une  taxe  en  argent  (5).  Il  pesait  aussi  bien 

sur  les  manses  ingénuiles  et  lidiles  que  sur  les  man- 

ses serviles    (6).     Les    esclaves,  qui  n'étaient  pas  tenus 

(1)  On  voit  dans  le  polyptyque  d'Irminon  des  manses  serviles 
payer  les  mêmes  redevances  que  des  manses  ingénuiles  (cf.  c.  xvi, 

§  69-70  ;  c.  XXIV,  §  117,  118,  153  et  154. 

(2)  Poîypt.  d'Irm.,  c.  ix,  §  57-58  (p.  85  et  112). 
(3)  Polypt.  de  Saint-Maur,  c.  3,  p.  284. 

(4)  Poîypt.  d'Irm.,  c.  i,  §  42  ;  c.  xiii,  §  64,  95  et  99  ;  c.  xvii,  §  49 
et  passim. 

(5)  Ibid.,  c.  I,  §  42  ;  Polypt.  de  Saint-Maur,  c.  6,  p.  284  ;  CaHul 

de  Saint-Père  de  Chartres^  Vêtus  Aganon,l.  I,  c.  vu,  §  3, éd.  Guérard, 
t.  I,  p.  36. 

(6)  Manses  ingénuiles  soumis  au  droit  de  guerre  :  Polypt  d'Irm,, 
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au    service  d'ost,    en    étaient    cependant  redevables  (1).. 
Vherhaticum,  qui  était  probablement  un  droit  de  paisson, 

se  payait  également  en  bétail,  le  plus  souvent  en  brebis  et 

agneaux.  (2)  D'autres  redevances  consistaient  en  bœufs, 
moutons  ou  porcs  (3).  Certains  manses  des  domaines  de 

Saint-Germain  devaient  aussi  des  chevaux  pour  le  transport 

des  hommes  et  des  bagages.  C'étaient  les  mansi  paravere- 
darii  ou  paraveredorum  (4).  Seuls  les  manses  ingénuiles 

occupés  par  des  colons  étaient  astreints  à  cette  presta- 
tion (5). 

Signalons  aussi  les  cens  consistant  en  volailles  :  poulets 

(pulli),  poules  grasses  [pastœ),  oies  {aucœ,  auseres  ,,  et  en 
œufs  [ova)  (6).  Certaines  tenures  devaient  du  vin,  du 

moût  (7),  de  la  cervoise  (8).  Le  vin  était  généralement  le 

rachat  du  droit  de  paisson,  ou  droit  de  mener  les  porcs  dans 

la  forêt  pour  y  paître  les  glands,  les  faînes  ou  d'autres 

fruits.  Il  était  parfois  remplacé  par  une  légère  somme  d'ar- 
gent (9).  Il  y  avait  aussi  des  redevances  en  blé  {annona),  en 

avoine,enlin,enépeautre,enmalt,en  moutarde  {sinapum){\^) 

Elles  étaient  dues  indistinctement  par  les  manses  ingénuiles, 

c.  I,  §  42  ;  c.  VII,  §  14  et  15  ;  c.  viii,  §  97  ;  c.  xvii,  §  35  ;  manses 

lidiles  :  c.  xiii,  §  39-62  ;  manses  serviles  :  c.  xiii,  §  64-95  et  99. 
(1)  Ihid.,  c.  xiii,  §  64  :  «  Aullemarus  servus...  tenet  dimidium 

mansum  servilem.  Solvit  ad  hostem  multonem  i...  >  (Gii'rard, 
p.  143  ;  Longnon,  p.  192). 

(2)  Guérard,  Prol,  p.  677-679. 
(3)  Ihid.,  p.  703  ;  Lex  Alamannorum,  t.  XXI  (XXII),  p.  82. 

(4)  Poîypt.  d'Irm.,  c.  ix,  §  142  ;  c.  xxii,  §  92-97. 
(5)  Guérard,  ProL,  p.  820. 

(6)  Ibid.,  p.  704-706. 

(7)  Polypt.  d'Irm.,  c.  xxii,  §  4  (Guérard,  p.  228  ;  Longncn,  p.  298)^ 
(8)  Lex  Alamannorum,  t.  XXI  (XXII),  p.  82. 

(9)  Guérard,  Prol,  p.  686-687. 

(10)  Ihid.,  p.  708-717. 
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lidiles  et  serviles,  par  les  colons,  les  lites,  et  les  esclaves. 

Cependant,  l'obligation  de  fournir  du  houblon  [umlo)  ne  pe- 
sait, dans  les  villœ  de  Saint-Germain,  que  sur  les  manses 

serviles  (1).  La  redevance  du  fer  n'était  imposée  qu'aux 
manses  serviles  tenus  par  des  esclaves  (2). 

Beaucoup  de  tenures  devaient  aussi  des  outils,  des  tonnes, 

des  voliges  {assiculi)^  des  bardeaux  (scindulas),  des  torches 

(faculœ(3),  de  l'huile,  de  la  cire,  des  cierges  (4).  Il  y  avait 
aussi  des  redevances  en  voitures  ou  en  pédales  de  bois  ;  elles 

étaient  dues  en  retour  du  droit  d^usage  dans  les  forêts.  Le 

polyptyque  d'Irminon  les  comprend  sous  le  nom  de  ligna- 
ritia.  Presque  toujours,  elles  étaient  converties  en  argent. 

Elles  étaient  surtout  imposées  aux  manses  ingénuiles  et  li- 
diles. Peu  de  manses  serviles  en  étaient  redevables  (5). 

V augustaiicum  qui  paraît  avoir  été  l'obligation  de  mois- 
sonner les  blés  du  dominicum,  se  rachetait  également  par  un 

cens  en  argent (6). 

Toutes  ces  prestations  étaient  dues  par  les  hommes.  Quant 

(1)  Polypt.  d'Irm.,  c.  xvi,  §  66  et  93  ;  c.  xx,  §  30,  32,  35,  42,  44 
et  48  ;  c.  xni,  §  64,  77,  89  et  108. 

(2)  Polypt.  d'Irm.,  c.  xiii,  §  64,  65-68,  72,  81,  83,  85,  87,  89,  94. 
Les  esclaves  tenant  des  manses  ingénuiles  ou  lidiles  ne  doivent  pas 

de  fer  (ibid.,  c.  xni,  §  36,  37,  45  et  50)  ;  les  colons  et  htes  tenant 

des  manses  serviles  pas  davantage  (c.  xiii,  §  69-71,  73-78,  80,  84, 

91-93)  ;  si  des  manses  sont  partagés  entre  des  esclaves,  des  colons 
et  des  lites,  seuls  les  esclaves  doivent  en  fournir  (c.  xiii,  §  87)  ; 

un  manse  servile  tenu  par  un  lite  et  un  colon  doit  un  cens  servile, 

mais,  à  raison  de  la  condition  des  tenanciers,  il  n'a  pas  à  donner 
de  fer  (c.  xiii,  §  76). 

(3)  Guérard,  Prol,  p.  730-738. 

(4)  Polypt.  d'Irm.,  ex,  §  1  et  2  (Guérard,  p.  117  ;  Longnon, 
p.  155-156). 

(5)  Guérard,  Prol,  p.  684-686. 

(6)  Ibid.,  p.  689-690. 
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aux  femmes,  elles  fournissaient  à  l'Eglise  des  étoffes  de  lui 
ou  de  laine  [camsiîes,  sarciles  ladmones)  (1). 

Les  tenanciers  des  domaines  ecclésiastiques  étaient  égale- 
ment astreints  à  la  dime.  Le  concile  de  Mayence  (888)  décide 

qu'elle  est  due  même  parles  esclaves  (2).  L'abbaye  de  Gorbie 
la  réclamait  à  ses  vassi  et  à  ses  hommes  casati  (3). 

Ils  étaient  aussi  tenus  de  fournir  le  gite  à  leur  maître 

lorsque  celui-ci  les  en  requérait,  ainsi  que  le  montre  une 

formule  du  x^  siècle  (4).  Enfin,  il  leur  était  parfois  imposé 
des  redevances  temporaires  et  extraordinaires.  En  877, 

Charles  le  Chauve,  par  l'édit  de  Compiégne,  demanda  aux 
évéques,  abbés  et  comtes  de  lever  sur  leurs  terres  un  cens 

destiné  à  subvenir  au  tribut  qu'il  avait  décidé  de  payer  aux 

Normands.  Chaque  tenancier  d'un  manse  ingénuile  devait 
payer  quatre  deniers  pour  lui  et  quatre  pour  sa  terre,  chaque 

tenancier  d'un  manse  servile  deux  deniers  pour  lui  et  deux 
pour  sa  terre  (5). 

33.  —  Les  services  ou  corvées  [angaria)  étaient  en  aussi 

grand  nombre  que  les  redevances  et,  comme  elles,  les  mêmes 

pour  les  hommes  libres  ou  demi-libres  et  les  esclaves,  pour 
les  manses  ingénuiles  ou  lidiles  et  les  manses  serviles. 

(1)  Brevium  exemplar,  c.  7,  p.  251  ;  Polypt.  d'Jrm.,  c.  xiii,  §  109  i 
c.  XV,  §  70,  76  et  82  ;  c.  xx,  §  38  ;  c.  xxiii,  §  27  ;  Polypt.  de  Saint- 

Bertin,  c.  2,  éd.  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  p.  293  et  Cartul. 
de  Saint- Bertin,  P.  I,  1.  I,  c.  xvi,  p.  97. 

(2)  C.  22,  Mansi,  t.  XVIII,  col.  70. 

(8)  Statuta  antiqua  abbatùx  Corbeiensis,  c.  17  :  t  De  decimis  au- 
tem  quas  vassi  vel  casati  homines  nostri  dare  debent,  lalis  est 

ratio...  1  (Ed.  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  p.  334). 
(4)  Chartes  de  Saint-Benoit-sur-Loire,  n°  XLViii,  t.  ï,  p.  122  : 

«  Receptum  quoque  nobis  faciant  sicut  servi  sancti  Benedicti  tem- 
pore  oportuno.  ■ 

(5)  Hincmar,  Annales  Bertiniani,  a.  877,  éd.  Dehaisnes.p.  255- 

256  ;  Boretius-Krau^e,  t.  II,  0°  280,  p.  354. 
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Chaque  tenancier  devait,  non  seulement  cultiver  sa  terre, 

mais  travailler  un  certain  nombre  de  jours  dans  le  domû 

nicum,  La  loi  des  Alamans  décide  que  les  servi  ecclesiastici 

travailleront  pour  eux  trois  jours  par  semaine  et  dans  le  do- 

maine les  trois  autres  jours  (1).  Même  disposition  dans  la  loi 

des  Bavarois  (2).  Dans  le  polyptyque  d'ïrminon,  le  nombre 
de  journées  qui  doivent  être  employées  à  travailler  dans  le 
mansus  indorninicatus  varie  de  une  à  six  (3).  Certains 

esclaves  de  Saint-Bertin  devaient  y  faire,  les  uns  deux  jours 

par  semaines,  les  autres  trois  (4).  En  800,  un  capitulaire  de 

Charlemagne  prescrit  que  les  cultivateurs  des  villx  ecclé- 

siastiques ou  royales  situéee  dans  le  pagus  du  Mans  labou- 
reront un  ou  deux  jours  par  semaine  dans  le  domaine,  ou  y 

feront  des  travaux  manuels  pendant  un  ou  trois  jours  (5). 

Des  hommes  de  l'abbaye  de  Priim  ne  devaient  hebdomadai- 

rement qu'un  jour  de  travail  (6). 
Lés  services  réclamés  aux  tenanciers,  libres  ou  es- 

claves, étaient  principalement  agricoles  (7j.  Ils  faisaient 

des  labours  fixes  ou  variable»  {rigse  ;  curvadse),  qui  avaient 

lieu  en  automne  ou  eu  hiv^v  [ad  hibeimaticum),  ou  encore  au 

printemps  {ad  iremissem  ou  ad  iremissam)  (8).  Dans  les  do- 

(1)  Lex  Alamannorum,  t.  XXI  (XXII),  p.  82)  :  «  Et  si  Super 
hsec  est,  sicut  servi  ecclesiastici  ita  faciant,  très  dies  sibi  et  très  in 
dominico.  » 

(2)  Lex  Baiuwarionum,  t.  I,  c.  13,  p.  279. 

(3)  Guérard,  Prol,  p.  754-755. 

(4)  Polypt.  de  Saint-Bertin,  c.  2,  7  et  9,  p.  293-295  et  Cârtul  de 
Saint-Bertin,  loc.  cit.^  p.  97. 

(5)  Capitulum  in  pago  cenomannico  datum^  Boretius,  t.  I,  n®  31, 

p.  81-82. 
(6)  Registre  de  Prûm,  c.  XLV,  p.  170. 
(7)  Guérard,  Prol.,  p.  637  et  s. 

(8)  Ihid.^  p.  649-652  ;  Cartulaire  de  Saint- Père  de  Chartres,  j^,  36. 



—  90  — 

maines  de  Saint-Germain-des-Prés,  cette  obligation  était  la 

même  pour  tous  les  tenanciers  et  toutes  les  tenures. 

A  côté  des  labours,  on  trouve  les  semences  et  les  mois- 

sons (i)  et  aussi  la  culture  des  vignes  (2)  qui,  dans  ces 

mêmes  domaines,  était  exigée  principalement  des  manses 

serviles  (3).  Signalons  aussi  les  mains-d'œuvre  (mano- 
pera)  (4),  qui  consistaient  surtout  à  bâtir  ou  à  réparer  la 

maison  du  maître  (5),  à  clore  les  cours,  les  champs  et  les 

vignes  (6).  Dans  le  polyptyque  de  Saint-Maur-des-Fossés, 
les  manses  auxquels  elles  étaient  imposées  sont  appelés 

mansi  manoperarii  et  leurs  tenaciers  homines  mano- 

;?erani  (7).  Citons  enfin  lescharrois  [carroperœ  angariœ)(^). 
dus  dans  les  possessions  de  ce  monastère,  par  les  mansi 

carroperarii  (9),  les  coupes  d'arbres  [cap lis)  (10),  la  garde 
du  domaine  (M;ac/a)  (11). 

Tous  ces  services  étaient  réguliers  et  périodiques.  Il  en 

était  d'autres  qui  présentaient  au  contraire  un  caractère  ac- 

(1)  Lex  Baiuwariorum,  t.'l,  c.  13,  p.  278-279;  Polypt.  d'Irm., 
c.  IX,  §  6,  234-238  et  243  ;  c.  xvi,  §  66-79  ;  c.  xx,  §  3.  Cartul.  de 
Saint- Père,  loc.  cit. 

(2)  Guérard,  Prol.,  p.  746-747  ;  Lex  Baiuwariorum,  loc.  cit.  ; 

Polypt.  de  Saint-Maur,  c.  9,  p.  285. 

(3)  Guérard,  Prol.,  loc.  cit. 

(4)  Ihid.,  p.  748-753  ;  Formulas  impériales,  n^  43  :  «  Sed  etiam 

manu  opéra  eorum  forestarii  nostri  provideant.  »  (De  Roz.,  n°  xxvi  ;. 

Zeum.,  p.  319)  ;  Cartul.  de  Saint-Père^  loc.  cit. 
(5)  Lex  Baiuwariorum^  loc.  cit. 

(6)  Guérard,  Prol.,  loc.  cit. 

(7)  C.  1  et  5,  p.  283-284. 

(8)  Guérard,  Prol,  p.  778-779,  782-783  et  795-796  ;  Rex  BaiuiP- 
ariorum,  loc.  cit. 

(9)  Polypt.  de  Saint- Maur,  loc.  cit. 

(10)  Guérard,  Prol,  p.  769-771  ;  Cartul.  de  Saint-Père,  loc.  cit. 

(11)  Polypt.  d'Jrm.,  c.  ix,§  212  ;  c.  xiii,  §  64  ;  c.  xx,  §  13,  30  et 
99  ;  c.  ixn,  §  79  bis. 
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cidenlel  et  extraordinaire.  C'est  ainsi  que  le  concile  de  Meaux 
ou  de  Paris  (845)  prescrit  que  les  esclaves  ecclésiastiques 

seront  employés  vingt  jours  par  an  à  relever  les  ruines  des 

églises  détruites  (1). 

34.  ̂ -  Les  établissements  religieux  possédaient  dans  leurs 
domaines  des  intendants  chargés  de  percevoir  les  redevances 

des  tenanciers  et  de  surveiller  leurs  travaux.  La  loi  des  Ba- 

varois mentionne  le  yw^^a:  qui  devait  estimer  les  terres  et 

veiller  à  ce  que  les  colons  et  les  esclaves  ecclésiastiques  ac- 
quittassent bien  leurs  cens  et  leurs  services  (2).  Il  nous  est 

resté  d'autre  part  une  charte  de  721  par  laquelle  des  agentes 
et  leurs  subalternes  (/wn/or^i)  promettent  de  verser  à  Her- 

lemund,  évêque  du  Mans,  les  cens  qu'ils  ont  levés  dans  la 

villa  de  Saint-Gervais,  située  au  pays  d'Ardin  (3).  Au  ix*  et 
au  x^  siècle,  on  voit  dans  les  terres  de  Saint-Germain-des- 

Prés  des  ministeriales  assignant  aux  cultivateurs  les  tra- 

vaux qu'ils  avaient  à  faire  (4),  recueillant  le  vin  au  temps 
des  vendanges  (5)  et  percevant  les  redevances,  dont  ils  rete- 

naient une  partie  pour  leur  salaire  (B).  Ces  officiers  doma- 
niaux étaient  le   judex,  mentionné  incidemment    dans  le 

(1)  C.  62  :  «  Servi  autem  ecclesiarum  qui  bu  scu  m  que  potestatibus 

subditi,  unde  melior  consuetudo  vel  devotior  commenda^io  ex  tem- 
père et  iussione  domni  Hludowici  vel  certe  domni  Karoli  seu  etiam 

Pipini  non  existit,  saltim  xx  diebus  in  anno  eidem  ecclesiœ  ad  refi- 

ciendas  ipsius  ruinas  absque  molestia  servire  sinantur.  »  (Boretius- 
Krause,  t.  II,  n^  293,  p.  413). 

(2)  Lex  Baiuwariorum,  t.  I,  c.  13,  p.  278  ;  cf.  Lex  Alamannorum, 
t.  XXII  (XXIII),  p.  83. 

(3)  Pardessus,  n^  dxvii,  1. 1,  p.  330  ;  Thé  venin,  Textes,  n^  55,  p.  64. 

(4)  Polypt.  d'Irw.,  c.  ix,  §  146  (Guérard,  p.  96  ;  Longnon,  p.  126). 
(5)  Ibid.,  c.  XII,  §  51  {Donatio  Mvœ  comitissœ,  fin  du  x«  s.,  p.lSO 

et  174). 

(6)  Ibid.,  c.  XIII,  §  99,  p.  148  et  198. 
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polyptyque  d'Irminon  (d)  les  maires  {majores),  qui  étaient 
tenanciers  et  obligés  au^i  mêmes  redevances  et  corvées  que 

les  autres  (2),  et  même  à  des  cens  ou  des  travaux  supplé- 

mentaires (3).  Ils  avaient  au-dessous  d'eux  les  decani  (4), 
avec  leurs  auxiliaires  {decani  junior  es)  (5).  Signalons  aussi 

le  cellérier  {cellerarius),  préposé  à  la  garde  des  provisions 

de  bouche  (6),  le  forestier  {forestarius),  qui  veillait  à  la 

conservation  des  bois  et  quelquefois  aussi  des  vignes  (7),  les 

meuniers  {muhnarii)  (8). 

Au  IX*  siècle,  les  maires  de  Saint-Germain  étaient  tous  des 

colons.  Mais  à  la  fin  du  siècle  suivant,  on  en  remarque  un, 

celui  du  fiic  d'Antony,  qui  est  esclave  (9).  Les  decani  et  les 
meuniers  étaient  également  des  colons.  Les  cellériers  étaient, 

les  uns  colons,  les  autres  esclaves  (10).  Les  forestiers  étaient 

des  colons,  mais  il  y  avait  à  côté  d'eux  des  esclaves  qui,  sans 
porter  ce  titre,  gardaient  les  forêts  (il). 

Dans  les  villœ  du  monastère,  les  tenanciers  avaient  un 

certain  rôle  à  jouer  dans  l'établissement  du  polyptyque.  On 

(1)  Ibid.,  c.  XXII,  §  4  :  «  Frotginus  colonus...  facit  ad  unam- 

quamque  sationem  curvadas  m,  abbatilem,  praepcsitilem  et  judi- 
cialem.  o  (P.  228  et  298). 

(2)  Ibid.,  c.  II,  §  2  ;  c.  v,  §  3  ;  c.  viii,  §  23  ;  c.  xvii,  §  3  ;  c.  xxi, 
§  3  ;  c.  XXIV,  §  2  ;  Fragm.,  i,  §  4  ;  Fragm.,  ii,  §  15. 

(3)  Ibid.,  c.  IX,  §  8  ;  c.  xix,  §  3  ;  c.  xxii,  §  2. 

(4)  Ibid.,  c.  IX,  §  57,  139  et  209  ;  c.  xiii,  §  18,  99  et  101  ;  c.  xix, 

§  5  ;  c.  XXI,  §  4  ;  c.  xxii,  §  3  ;  c.  xxiv,  §  23,  56,  71  et  113. 

(5)  Ibid.,  c.  IX,   §  58  et  210. 

(6)  Ibid.,  c.  IX,  §  228  ;  c.  xix,  §  4. 

(7)  Ibid.,  c.  VI,  §  53  ;  c.  xiii,  §  99. 

(8)  Ibid.,  c.  IX,  §  254  ;  c.  xiii,  §  107  ;  c.  xix,-  §  6 
(9)  Ibid.,  c.  IV,  §  36. 

(I0)/fcirf.,  c.  IX,  §  228  :  »  Adralboldus,  servus  et  celerarius.  »  (Gué- 

rard,  p.  107  ;  Longnon,  p.  139)  ;  c.  xix,  §  4  :  o  Albericus,  celer^^rius 
•€t  colonus.  »  (p.  199  et  259). 

(11)  Ibid.,  c.  IX,  §234  ;c.  XX,  §43. 
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voit  des  colons,  des  lites,  et  même  des  esclaves,  af6rmer  sous 

a  foi  du  serment  l'exactitude  de  la  description  des  fiscs,  des^ 
redevances  et  services  dus  par  les  hommes  et  les  te- 
nures{i). 

35.  —  Les  esclaves  de  l'Eglise  étaient-ils,  à  l'époque 
franque,  mieux  traités  que  les  autres  quant  au  paiement  des 

oens  et  à  l'accomplissement  des  corvées  ?  Les  documents  de 
la  pratique  ne  nous  fournissent  sur  ce  sujet  aucun  ren- 

seignement. Mais  les  canons  des  conciles  et  les  capitulaires 

recommandent  de  leur  réclamer  des  tributs  moins  élevés,  des 

travaux  moins  pénibles  qu'aux  esclaves  ordinaires  :  Le  synode 

d'Eause  (551)  veut  que  ceux  qui  font  partie  de  la  familia  ec- 
clésiastique soient  tenus  à  un  service  plus  léger  que  les 

servi  des  particuliers,  «  afin  qu'ils  bénissent  Dieu  de  ce  que 
les  prêtres  leur  aient  remis  le  quart  de  leur  tribut  ou  de  leur 

travail  (2)  » . 

En  926-827,  un  capitulaire  de  Louis  le  Pieux  rappelle  que 
les  hommes  qui  sont  au  service  des  Eglises  doivent  être  traités 

avec  clémence  et  miséricorde  quant  aux  travaux  que  l'on 

exige  d'eux  ou  aux  tributs  qu'ils  doivent  payer.  Leurs  supé- 

rieurs, clercs  ou  laïques,  doivent  se  souvenir  «  qu'ils  sont 
leurs  frères,  ont  Dieu  pour  père  commun  et  la  Sainte-Eglise 

pour  commune  mère  (3)   ».  Une    disposition  analogue  se 

(1)  Ihid.,  c.  Il,  §  120  ;  c.  xiii,  §  111  ;  c.  xiv,  §  89  et  90.  Parmi  les 

tenanciers  énumérés  au  c.  xiii,  §  111,  Martin,  Hildegaire,  Dodoin, 

Audulf,  Berilinus  et  Bertlundis,  sont  des  esclaves.  (Cf.  c.  xiii,  §  65, 
66,  67,  81,  82  et  87). 

(2)  C.  6  :  «  Pariter  et  de  familiis  ecclesise  id  intuitu  pietstis  et 

iustitiœ  convenit  observari  ut  familiae  Dei  Ieviore[m]  qu-^m  pri- 
vatorum  servi  opère  teneantur,  ita  ut  quarta  tributi  vel  quodlibet 
operis  suit,  benedicente[s]  Deo  ex  présente  tempore  sibi  a  sacer- 

dotibus  concessa  esse  congaudeant.  »  (Maassen,  p.  114). 

(1)  Capitula  e  conciliis  excerpta^  c.  9.  ̂ Boretius,  t.  I,  n°  154,  p.  313), 
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retrouve  dans  un   canon  du   concile    d'Aix-la-Chapelle  de 
«36  (1;. 

Les  serviteurs  des  Eglises  étaient  également  protégés  par 

le  pouvoir  central  contre  les  exactions  que  les  o6Sciers 

royaux  pouvaient  lever  sur  eux  :  Les  diplômes  d'immunité 

recommandent  aux  fonctionnaires  publics  de  n'exiger  d'eux 

ni  droit  de  gîte,  ni  tribut,  ni  corvées  d'aucune  sorte  (2). 
Plusieurs  textes  législatifs  contiennent  les  mêmes  prohibi- 

tions. En  585,  le  synode  de  Mâcon  défend,  sous  peine  d'ana- 
ihème,  aux  juges  et  agents  royaux  de  forcer  les  esclaves  ec- 

clésiastiques à  accomplir  des  corvées  d'utilité  publique  ou 
privée  (3).  Au  xiii°  siècle,  les  statuts  de  Saint-Boniface  (4)  et 
un  capitulaire  de  Charlemagne  donné  à  Mantoue  confirment 

cette  disposition  (5).  Le  même  prince,  dans  une  lettre  à  son 

fils  Pépin,  roi  d'Italie  (80G-810),  s'élève  contre  les  officiers 

publics  qui  imposent  aux  hommes  des  Eglises  d'injustes  re- 
devances (6).  Enfin,  le  capitulaire  de  Mantoue  décide  que 

lorsqu'il  sera  nécessaire  que  les  servi  ecclesiastici  travaillent 

avec  les  autres  à  des  ouvrages  d'utilité  générale,  comme  la 
construction  des  ponts,  on  en  informera  le  rector  ecclesiœ, 

qui  les  y  enverra.  Nul  autre  que  lui  ne  pourra  les  con- 
traindre à  y  aller  (1). 

(1)  Chap.  m,  can.  20  (21),  VerminghofT,  p.  722. 

(2)  Cf.  Krœll,  Uùnmunité  jranque,  p.  78-82. 
(3)  C.  21,  Maassen,  p.  1G7.  Comp.  trcisième  concile  de  IVlèJc? 

(597),  c.  21.  (Bruns,  Concilia,    .  1,  If^  p.,  p.  218). 
(4)  C.  7,  Brluze,  Capitularia,  t.  I.  p.  153. 

(5)  Capitulare  Mantuanum  secundum,  c.  5  (B  tm'    -    ̂    ]    :/.  o^^ 
p.  196). 

(6)  Karoli  ad  Pippinum  flium  epistola  {ibid.,  n°  103,  p.  211-212). 

(7)  Capitulare  Mantuanum  secundum,  c.  7  (ibid.,  n°  03,  p.  197). 



CHAPITRE  IV 

-    L'AFFRANCHISSEMENT  DES  ESCLAVES  DE  L'ÉGLISE 

r  Conditions  de  l'affranchissement. 

36.  —  Du  Ti*  au  IX*  siècle,  l'Eglise  et  les  rois  francs  éta- 
blirent diverses  règles  particulières  à  raffrancliissement  des 

servi  eccîesîastici.  Elles  se  justifient  par  la  préoccupation 

d'éviter  les  conséquences, regrettables  pour  la  propriété  ecclé- 

siastique, qu'eussent  pu  produire  le  zèle  et  la  générosité  des 
évêques,  des  abbés  ouautres  clercs,  qui  pouvaient  être  tentés 

de  donner  la  liberté  à  un  trop  grand  nombrejde  ces  esclaves 

et  de  les  doter  sans  compter  des  biens  de  leur  Eglise. 

En  506,  le  concile  d'Agde  décida  que  si  un  évêque  avait 
affranchi  quelques  esclaves  en  récompense  de  leurs  services, 

son  successeur  serait  tenu  de  respecter  cette  disposition  et  de 

laisser  aux  affranchis  tout  ce  qui  leur  aurait  été  concédé  en 

terres,  vignes  et  maisons.  Mais  si  la  valeur  de  ces  biens  dépas- 

sait vingt  sous,  le  surplus  devait  revenir  à  l'Eglise  après  la 

mort  de  l'auteur  de  l'affranchissemeut  (i).  En  517,  le  synode 

(1)  C.  7  :  «  SanQ  si  quos  de  servis  ecclesiae  berie  meritos  sibi  épis 
copus  libertate  donaverit,  collatam  libertatem  a  successoribus 
placuit  custodiri,  cum  hoc  quod  eis  manumissor  in  libertate  con- 

tulerit,  quod  tamen  jubemus  viginti  solidcrum  numerum,  et  mo- 
dium  in  terrula,  vineola,  vel  hcspitioîo  tenere.  Qucd  amplius  da- 
tum  fuerit,  post  manumissorismortera  ecclesia  revccabit.  »  (Mansi 
t.  VIII,  col.  325). 
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d'Epaône  défendit  aux  abbés  de  donner  la  liberté  aux  esclaves 
de  leur  communauté,  de  peur  que  les  moines  ne  se  vissent 

obligés  de  cultiver  la  terre,  alors  que  leurs  anciens  serviteurs 

vivraient  dans  l'oisiveté  (1). 
On  trouve  dans  la  loi  ripuaire  une  autre  disposition  res- 

trictive, qui  interdit  à  quiconque  d'afiranchir  un  servus  eccU' 

siasticus  sans  en  fournir  un  autre  à  sa  place  à  l'Eglise  à  qui 

il  appartient  (absque  vicario)('i).  Une  application  de  ceprin- 

(1)  C.  8  :  «  Mancipia  vero  monachis  donata  ab  abbate  non  leceat 

manumitti  ;  iniustum  enim  potamus,  ut  mouachis  cotidianum  ro- 

rale  opus  facientibus  servi  eorum  libertatis  otio  potiantur.  »  (Maas- 

sen,  p.  21). 

(2)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII  (LX),  c.  3  :  «  Nemo  ser\-um  ecclesias- 
ticum  absque  vicario  libertum  facere  prœsumat.  »  (Ed.  Sohm, 

p.  243).  M..  Marcel  Fournier  {Les  affranchissements  du  V^  au 

XIII^  siècle,  Revue  historique,  t.  XXI,  1883,  p.  20,  note  1,  et  Essai 

sur  les  formes  et  les  effets  de  V affranchissement  dans  le  droit  gallo- 

franc,  p.  27),  traduit  «  absque  vicario  »  par  «  sans  le  vicaire  »  et  croit 

que  ce  passage  signifie  que  l'affranchissement  d'un  esclave  de 

l'Eglise  doit  se  faire  par  l'intervention  d'un  clerc.  Nous  croyons 
avec  Sohm  [Lex  ripuaria,  p.  243,  note  12)  que  cette  expression 

signifie  «  sans  un  autre  esclave  donné  en  compensation  ».  Aucun 

texte  ne  nous  montre,  en  effet,  un  personnage  ecclésiastique  appelé 

vicaire  affranchir  des  servi  ecclesiœ.  D'autre  part,  divers  documents 

des  plus  concluants  montrent  que  le  vicarius  est  l'homme  donné  à 

la  place  d'un  autre.  En  voici  l'énumération  : 
1°  Code  Théodosien,  II,  25,  De  communi  dividundo. 

2.^  Ibid.,  V,  18,  De  inquilinis  et  colonis,  3. 

30  Novelle  de  Valentinien  III  (451),  ibid.,  nov.  xxxi,  De  colonis 

vagis,  2  et  3. 
40  Lex  romana  Burgundionum,  t.  VI,  c.  3,  éd.  de  Salis,  p.  129. 

50  Lex  Burgundionum,  t.  VII,  c.  1,  éd.  de  Salis,  p.  48. 

6°  Rex  Langobardorum  {Edictum  Luitprandi,  c.  139),  éd.  Bluhme, 

p.  169. 
7°  Capitulare  missorum  Suessionense  (853),  C  9  (Boretius-Krause, 

t.  II,  no  259,  p.  270). 
Enfin,  notre  interprétatioTi  se  trouve  confirmée  par  la  disposition 

du  même  capitulaire  et  les  diplômes  royaux  dont  il  est  parlé  au  texte. 
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cipe  est  faite  par  le  capitulaire  de  Soissons  (853).  Il  dispose 

que  nul  chef  d'Eglise  ne  ]30urra  échanger  d'esclaves  sans  le 

consentement  du  roi  et  qu'en  outre  l'échange  de  ces  mancipia 

ecclesiastica  ne  sera  permis  que  s'il  a  pour  effet  de  les  rendre 
libres  (1). 

Au  u®  siècle,  on  voit  cette  double  règle  en  usage  dans  les 
documents  de  la  pratique.  Un  diplôme  de  Louis  le  Germanique 

(88H)  nous  montre  dtux  de  ses  fidèles  échanger  certains  de 

leurs  esclaves  contre  l'un  de  ceux  du  monastère  de  Regens- 
bourg,  qui  est  affranchi  par  le  roi  (2).  Une  formule  du  temps 

de  Charles  le  Gros  reproduit  une  convention  semblable  conclue 

entre  deux  laïques  et  le  monastère  de  Brixen  (3).  En  887, 

Eudes,  comte  de  Paris,  échangea  trois  esclaves  avec  Saint' 

Martin-de-Tours  et  fit  aff'ranchir  par  cet  empereur  celui  que 
le  chapitre  lui  avait  donné  à  la  place  (4). 

^  Formes   et  effets  de  raffranchissement. 

37.  —  Les  formes  employées  pour  l'affranchissement  des 
servi  ècclesiastici  étaient  les  mêmes  que  celles  qui  étaient  en 

usage  pour  les  esclaves  ordinaires. 

(1)  Capitulare  missorum  Suessionense,  c.  10,  p.  270  :  «  Ut  missi 

nostri  omnibus  per  illorum  missaticum  denuntient  ne  commuta- 
tiones  rerum  vel  mancipiorum  quilibet  praelatus  earumdem  rerum 
ecclesiasticarum  sine  licentia  vel  consensu  nostro  facere  prœsumat, 

neque  mancipia  ecclesiastica  quisquam  nisi  ad  libertatem  commutet, 
videlicet  ut  mancipia,  quœ  pro  ecclesiastico  dabuntur,  in  ecclesise 

servitute  permaneant,  et  ecclesiasticus  homo,  qui  commutatus 
fuerit,  perpétua  libertate  fruatur.  » 

(2)  Wartmann,  Urkundenbuch  der  Abtei  Sanct-Gallen,  n^  519, 
t.  II,  p.  133. 

(3)  Collectio  Sangallensis,  additamenta,  n^  2  (De  Roz.,  n°  LXi  ; 
Zeum.,  p.  434). 

(4)  Recueil  des  historiens  de  France,  t.  IX,  p.  360. 

Bernard  7 
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Nous  trouvons  d'abord  la  manumission  par  le  jet  du  de- 

nier par  l'esclave  devant  le  roi.  Des  formules  et  des  chartes 
nous  montrent  des  servi  ecclesiœ  rendus  libres  par  ce  pro- 

cédé (i). 

Le   mode  qui  paraît  avoir  été  le  plus  usité  pour  eux  est 

l'affranchissement  in    ecclesia,  dont  les    règles   avaient  été 

posées  par  deux  constitutions  de  Constantin  (2).  La  loiripuaire 

nous  indique  quel  était  le  cérémonial  à  suivre  en  pareil  cas  : 

Le  maître  remettait  son  esclave  entre  les  mains  de  l'évêque, 

dans  l'église,  en  présence  du  clergé  et  dupeuple.  L'archidiacre, 
sur  l'ordre  du  prélat,  écrivait  sur  des  tablettes  {tahulœ)  que 

l'affranchi  tenait  à  la  main,  sous  la  protection  de  quelle  Eglise 

il  resterait  à  l'avenir  (3).  Les  formules  nous  offrent  d'assez 

nombreux  exemples  d'affranchissements  inecclesia  d'esclaves 
ecclésiastiques  (4). 

On  procédait  à  un  cérémonial  du  même  genre  lorsqu'il 

s'agissait  de  donner  la  liberté  à  des  esclaves  destinés  à  deve- 
nir clercs.  Les  personnes  de  leur  condition  ne  pouvaient  en 

effet  accéder  aux  ordres  sacrés  sans  avoir  été  affranchies(r)du 

(1)  Marculfe,  1.  I,  c.  22  (De  Rcz.,  n»  lvii  ;  Zeum.,  p.  57).  Vcyez,  . 
en  outre,  les  diplômes  cités  aux  trois  notes  précédentes. 

(2)  Code  Théod.,  iv,  7,  De  maumissionibus  in  ecclesia  ;  Code  Jiist., 

LI,  13,  De  his  qui  in  eccîesiis  manumittuntur. 

(3)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII  (LX),  c.  1,  p.  242-243. 

(4)  Cart^  senonicffi,  appendix,  n"  3  (De  Roz.,  n^  lxiii  ;  Zeum., 

p.  210-;  Thévenin,  Textes^  n^  3i,  p.  38)  ;  Formulas  senonenses  rece- 

tiores,  n"  9  (De  Roz.,  n^  lxxi  ;  Zeum.,  p.  215-216)  ;  Formulas  impé- 

riales, no  33  (no  lxxii  et  p.  311-312)  ;  n^  35  (n^  lxxvi  et  p.  313)  ; 

Additamentum,  n°  2  (Zeum.,  p.  328)  ;  Formulas  codicis  Laudunensis, 

n^  14  (n°  Lxxv  et  p.  518)  ;  Formula  negotiorum  civilium,  n^  16 
{u9  Lxxiv  et  p.  543). 

(5)  Troisième  concile  d'Orléans  (538),  c.  29  (26),  Mar.ssen,  p.  81-82  ; 
ConcUe  de  Rieshach  (800),  c.  31  (Verminghoff,  p.  206)  ;  Concile 

d^ Aix-la-Chapelle  de  816,  Capitula  proprie  ad  episcopos,  c.G  (Boretius, 
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consentement  de  leur  noaître  (1).  II  existait  sur  ce  point  une 

réglementation  spéciale  aux  servi  ecclesiastici  :  Une  lettre  de 

Saint-Grégoire  le  Grand  nous  apprend  qu'il  arrivait  fréquem- 

ment que  certains  d'entre  eux  désirassent  se  faire  moines.  Le 
pape  remarque  à  ce  propos  que  si  on  les  admet  sans  discer- 

nement dans  les  abbayes,  l'Eglise  perdra  bientôt  tous  ses 

esclaves.  Mais  si  d'autre  part  on  refuse  de  les  y  accepter,  on 

prive  Dieu  d'une  offrande  qui  lui  est  due.  Dans  cette  alter- 
native, on  devra  donc  examiner  soigneusement  la  conduite 

antérieure  du  postulant  et,  si  elle  a  été  bonne,  lui  accorder 

sa  demande  (2).  Le  concile  d'Aix-la-Chapelle,  de  816  montre 
que  la  possibilité  pour  les  servi  ecclesiœ  de  devenir  clercs 

donnait  lieu  à  un  abus,  qu'il  réprouve  :  Certains  évêques 

n'admettaient  dans  leur  clergé  que  des  esclaves  de  leur 

Eglise,  afin  de  les  faire  retomber  en  servitude  s'ils  se  plai- 

gnaient d'eux  (3). 

Les  formes  à  observer  pour  l'affranchissement  des  esclaves 
ecclésiastiques  destinés  à  être  clercs  sont  décrites  par  un 

capitulaire  de  Louis  le  Pieux  (818-819)  et  un  praeceptum  de 

t.  I,  no  138,  p.  276)  ;  Concile  de  Trihur  (895),  c.  29  et  29a  (Boretius- 

Krause,  t.  II,  n^  252,  p.  230  ;  Gratien,  P.  /,  dist.  LIV,  c.  2,  éd. 
Friedberg,  col.  207). 

(1)  Lettres  de  Léon  I^^,  c.  i,  epist.  IV  (Migne,  Patrologie  latine 
t.  LIV,  col.  611;  Gratien,  P.  /,  dist.  LIC,  c.  1,  col.  206; 

de  Chalcédoine  (451),  C.  4  (Hefele,  Histoire  des  conciles,  t.  II,  2^  p., 

p.  779)  ;  Premier  concile  d'Orléans  (511),  C.  8  (Maassen,  p.  5)  ;  5^  con- 

cile d'Orléans  (549),  c.  6  {ibid.,  p.  102)  ;  concile  d'Aix-la-Chapelle 
de  789,  c.  23  (Boretius,  t.  I,  n^  22,  p.  55)  ;  concile  de  Francfort  (794), 
c.  23  (Verminghoff,  p.  168)  ;  Capitulare  missorum  spéciale  (802), 

c.  26  (Boretius,  t.  I,  n^  35,  p.  103),  concile  d'Aix-la-Chapelle  de  816, 
c.  6  {ibid.,  t.  I,  no  138,  p.  276)  ;  concile  de  Worms  (868),  c.  40  (Mansi, 
t.  XV,  col.  876). 

(2)  Monumenta  Germanise,  Gregorii  I  registrum  epistolarum,  1.  V, 

epist.  57a,  c.  vi,  t.  I,  p,  365. 

(3)  L.  I,  c.  119  (Verminghoff,  p.  399). 
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ce  prince  à  Hetti,  archevêque  de  Trêves.  Le  premier  de  ces 

textes  prescrit  la  lecture  dans  la  chaire  d'un  diplôme  impérial 
relatif  à  la  question  et  la  manumission  du  servus  devant  l'au- 

tel, en  présence  des  prêtres  et  des  fidèles  laïques  (1).  Le 

second  indique  au  prélat  à  qui  il  est  adressé  la  marche  à 

suivre  lorsqu'il  voudra,  lui  ou  ses  suffragants,  faire  entrer 
dans  le  clergé  «n  esclave  de  son  Eglise  :  Il  lui  fera  rédiger  un 

libellus  ingenuitaiis  lui  attribuant  la  qualité  d'homme  libre 
et  de  citoyen  romain.  A  la  fin  de  cet  écrit  sera  inscrit  le  nom 

des  prêtres  de  la  paroisse  et  des  témoins  que  le  maître  aura 

amenés  avec  lui.  On  y  mentionnera  le  nom  de  l'église  où  il 

aura  reçu  la  liberté,  ainsi  que  le  mois,  l'année.  Tan  de  règne 

et  Tindiction  (2).  Il  existe  des  formules  d'affranchissement 
de  servi  ecclesix  conçues  selon  ces  prescriptions  (3). 

D'autres  formules  nous  donnent  aussi  des  exemples  d'es- 
claves  ecclésiastiques  affranchis  par  charte  (4),  mode  qui,  de 

même  que  la  manumission  par  le  denier  in  ecclesia,  était  en 

usage  pour  donner  la  liberté  aux  servi  en  général. 

38.  —  Les  effets  de  l'aff'ranchissement  variaient  selon  les 
formes  employées.  Nous  ne  trouvons  ici  rien  qui  soit  spécial 

aux  esclaves  de  l'Eglise. 
On  peut  diviser  [ces  effets  en  deux  catégories  :  Les  uns  ont 

trait  à  la  personne  même  des  àff'ranchis,  les  autres  à  leurs 
biens. 

En  ce  qui  concerne  les  premiers,  la  manumission  par  le 

(1)  Capàulare  ecclesiasticum,  c.  6  (Boretius,  t.  I,  n^  138,  p.  277  ; 
Ansegise,  1.  I,  c.  82,  ibid.,  p.  406). 

(2)  Hludowici  PU  ad  Hetti  archiepiscopum  Trevirensem  prx- 

ceptuni  (819),  ibid.,  n^  173,  p.  356. 

(3)  CartsB  senonicœ,  Appendix,  11°  9  (De  Rozière,  n»  Lxxi  ;  Zeu- 

mer,  p.  215-216)  ;  Formulas  impériales,  n°  35  (  n^  lxxvi  ;  p.  313). 

(4)  Formulœ  Bituriccnses,  n"  8  (De  Roz.,  n^  xcii  ;  Zeum.,  p.  171- 

172)  ;  Formulx  Wisigôthicx,  n°  6  (Zeum.,  p.  577). 
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Renier  donnait  à  celui  qui  en  bené6ciaitla  liberté  la  plus  com- 

plète. Le  denarialis  était  assimilé  à  un  homme  libre  de  nais- 
sance et  ne  devait  à  son  ancien  maître  aucun  obsequium  (!}. 

Il  en  était  de  même  pour  Taffranchi  citoyen  romain,  qualité 

toujours  attribuée  à  celui  qui  était  destiné  à  entrer  dans  les 

ordres  (2). 

Les  effets  de  l'affranchissement  in  ecclesia  étaient  en  géné- 

ral beaucoup  moins  étendus.  Ceux  qui  en  étaientl'objet  étaient 
appelés  homines  ecclesiastici  ou  tabularii.  Leur  condition 

est  réglée  par  la  loi  ripuaire.  Ils  restaient,  eux  et  leur  pos- 

térité, sous  la  protection  de  l'église  où  ils  avaient  reçu  la 
liberté.  Ils  devaient  lui  payer  des  redevances.  Ils  ne  pouvaient 

se  soustraire  à  son  patronage  en  jetant  le  denier  devant  le 

roi,  sous  peine  d'être  condamnés  à  amender  de  deux  cents 
sous  et  de  retomber  en  esclavage.  Ils  étaient  jugés  par  leur 

patronne  (3),  qui  héritait  d'eux  s'ils  décédaient  sans  enfants. 

Leur  mariage  avec  une  esclave  du  roi,  de  l'Eglise  ou  d'un 
autre  tabulariusles  ramenait  à  leur  ancienne  condition  (4). 

Enfin,  toute  discussion  sur  leur  liberté  devait',  d'après  le 
concile  de  Mâcon  (585),  être  portée  devant  révêque*(5). 

Quant  à  l'affranchissement  par  charte,  ses  conséquences 

(1)  Lex  ripuaria,  t.  LVII  (LIX),  c.  1,  p.  241.  Pour  les  esclaves 

de  l'Eglise,  voir  Marculfe,  1.  I,  c.  22  (De  Roz.,  n^  lviii  ;  Zeum., 
p.  57)  ;  Collectio  Sangallensis,  Additamenta,  n^  2  (n<^  lxi  et  p.  434). 

(2)  Hludowici  PU  ad  Hetti  prœceptum,  loc.  cit.  ;  Cartœ  senonicœy 

appendix,  n^  9  (De  Roz.,  11°  lxxi  ;  Zeum.,  p.  215-216)  ;  Formulœ 

impériales,  n^^  33  et  35  (n^  lxxii  et  p.  312-313)  ;  Form.,  imp.,  addi- 

tamenta, n°  2  (Zeum.,  p.  328)  ;  Formulée  codicis  Laudunensis,  n°  14 

(n°  Lxxv  et  p.  518)  ;  Formulée  negotiorum  civilium,  n^  16  (n°  lxxiv 
et  p.  543). 

(3)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII  (LX),  c.  1,  p.  242-243.  Cf.  Edit  de  Clo- 
taire  II  (614),  c.  7. 

(4)  Lex  ripuaria,  t.  LVIU  ̂ LX),  c.  4  et  8,  p.  243. 

(5)  C.  7,  Maassen,  p.  167. 
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étaient  plus  ou  moins  larges,  Suivant  la  volonté  du  concé- 
dant. 

La  manumission  produisait  également  des  effets  quant 

aux  biens  :  En  général,  les  actes  donnant  la  liberté  aux 

esclaves,  soit  de  l'Eglise,  soit  des  particuliers,  leur  cou- 
cèdent  leur  pécule  en  pleine  propriété  (i),  et  les  recon- 

naissent capables  de  faire  leur  testament  (2). 

3°  L'Eglise  était-elle  défavorable  à  l' affranchissement  de  ses 
esclavei  ? 

39.  —  On  a  prétendu  que  sous  la  monarchie  franque  les 
établissements  religieux,  à  la  différence  des  laïques, 

n'accordaient  point  volontiers  la  liberté  à  leurs  esclaves, 
et  entouraient  leur  affranchissement  de  conditions  tellement 

restrictives  qu'il  en  était  souvent  illusoire.  C'est  la  thèse 
soutenue  par  M.  Marcel  Fournier  (3). 

Cet  auteur  (4)  lire  argument  de  plusieurs  conciles  espa- 

gnols qui  édictent  pour  la  manumission  des  servi  ecclesias 

certaines  règles  particulières  faisant  preuve,  d'après  lui, 

d'une  évidente  hostilité  contre  elle.  Le  premier  concile  de 
Séville  (590)  annule  les  affranchissements  faits  par  Gauden- 

tius,  évoque  d'Ecija,  parce  qu'il  n'a  pas  laissé  à  son  Eglise 

(1)  Pour  les  esclaves  de  l'Eglise,  voir  Formulœ  Bituricenses,  n°  8 
(De  Roz.,  n°  xcii  ;  Zeum.,  p.  171-172)  ;. Formulas  impériales,  n°  33 

(De  Roz.,  no  lxxh  ;  Zeum.,  p.  311-312)  ;  n^  35  (n^  lxxvi  et  p.  313)  ; 

Formulœ  codicis  Laudunensis,  n°  14  {n°  lxx  et  p.  518. 

(2)  Pour  les  esclaves  de  l'Eglise,  voir  Cartae  senonicœ,  n°  3  (De 
Roz.,  no  Lxiii  ;  Zeum.,  p.  210). 

(3)  Les  affranchissements  du  V^  au  XIII^  siècle,  p.  1  et  s.  ;  Essai 

sur  les  formes  et  les  effets  de  l'affranchissement  dans  le  droit  gallo- 
franc,  p.  8  et  s. 

(4)  Les  affr,  du  V^  au  XI 11^  s.,  p.  13-14  ;  Essai  sur  les  affr.,  p.  18, 
20  et  21. 
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ses  biens  en  compensation  (i).  Le  quatrième  synode  de 

Tolède  (633)  dispose  que  les  évêques  ne  peuvent  donner  la 

liberté  à  des  esclaves  ecclésiatiques  à  moins  d'un  dédomma- 
gement sur  leur  fortune  personnelle  et  proportionnellement 

à  ce  qu'ils  laissent  à  leur  Eglise  (2).  Le  IX'  concile  de  Tolède 

(655)  ne  donne  effet  aux  affranchissements  faits  par  l'évêque 

qu'à  compter  du  jour  de  sa  mort  (3).  Enfin,  celui  de  Mérida 
(666)  lait  retomber  en  esclavage  ceux  qui  ont  reçu  la  liberté 

contrairement  à  ces  prescriptions  (4). 

Ces  textes  n'ont  pas,  à  notre  sens,  la  portée  que  leur  attri- 
bue M.  Fournier.  Il  faut  remarquer  que  leurs  dispositions 

n'intéressent  que  l'Eglise  espagnole,  les  conciles  en  question 

n'étant  que  des  assemblées  nationales  ou  provinciales. 

Elles  ne  s'appliquent  nullement  aux  autres  pays,  et  notam- 
ment au  royaume  franc.  En  ce  qui  le  concerne,  nous  trou- 

vons, il  est  vrai,  dans  la  loi  ripuaire  la  défense  d'affranchir 
un  servus  ecclesiasticus  sans  en  fournir  un  autre  en  compen- 

sation (5).  Mais  est-ce  bien  là  une  preuve  que  l'Eglise  con- 
sidérait avec  défaveur  l'affranchissement  de  ses  esclaves? 

Nous  n'y  voyons,  comme  du  reste  dans  les  canons  espa- 

gnols, qu'une  sage  mesure  inspirée  par  l'idée  de  rendre 

moins  aisée  aux  évêques  et  aux  abbés  la  manumission  d'es- 
claves qui  ne  leur  appartenaient  point  personnellement  et 

dont  ils  avaient  la  garde,  en  tant  que  biens  de  leur  Eglise. 

Il  ne  faut  pas  chercher,  selon  nous^  d'autre  explication  à 
deux  autres  décisions  conciliaires,  également  invoquées  par 

M.  Fournier  à  l'appui  de  son  opinion  (6).  L'une,  le  huitième 

(1)  C.  1,  Bruns,  Concilia,  t.  I,  2^  p.,  p.  63. 

(2)  C.  67  à  70,  ibid,,  p.  239-240. 
(3)  C.  12,  ihid.,  p.  295. 

(4)  C.  20,  ihid.,  p.  93. 

(5)  Lex  ripuaria,  t.  LVIII  (LX),  c.  3,  p.  243. 

(6)  Les  affranchissements,  p.  14  ;  Essai  sur  les  aff.,  p.  19, 
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canon  du  synode  d'Epaône  C517),  défend  à  l'abbé  d'affran- 

chir les  esclaves  des  moines  parce  qu'il  ne  conviendrait  pas 
que  ceux-ci  travaillassent  la  terre,  alors  que  leurs  serviteurs 

resteraient  oisifs  (1).  L'autre,  le  neuvième  canon  du  concile 

d'Orléans  de  541,  reconnaît  la  validité  de  l'acte  par  lequel 

un  évêque  donne  la  liberté  à  un  nombre  raisonnable  d'es- 
claves de  son  Eglise  (2).  Elles  nous  paraissent  toutes  deux 

témoigner  de  la  même  préoccupation. 

La  disposition  d'un  capitulaire  de  805,  que  cite  aussi  notre 

auteur  (3),  et  d'après  laquelle  il  ne  faut  pas  admettre  les 
servi  proprii  en  trop  grand  nombre  dans  le  clergé,  de  peur 

que  les  villâe  ne  se  dépeuplent  (4)^  ne  nous  paraît  pas  plus 

concluante.  Il  s'agit  en  effet  ici  bien  plutôt  d'esclaves  royaux 

que  d'esclaves  de  l'Eglise. 
La  thèse  de  M.  Fournier  ne  se  fonde  pas  seulement  sur 

les  textes  que  nous  venons  de  passer  en  revue,  mais  aussi 

sur  le  fait  que  la  plupart  des  affranchissements  de  servi  eccU' 

siastici  n'avaient  qu'un  effet  restreint  et  laissaient  peser  sur 

eux  la  mainhour  de  l'Eglise.  C'aurait  été,  d'après  lui  (5), 
une  condition  très  dure  pour  les  affranchis,  qui  devaient 

rester  perpétuellement  sous  cette  protection,  payer. à  leur 

patronne  des  redevances  et  des  services,  et  être  jugés  par 

elle.  Nous  croyons  au  contraire  que    la   mainbourecclésia- 

% 

■> 

•4 

(Ij  Maassen,  p.  21. 

(2)  Ibid.,  p.  89  :  «  Saue  si  de  servis  ecclcsiœ  liberlos  fecerit  (cpis- 
copus)  norairo  conpitenti,  in  ingenuitate  perma néant,  ita  ut  ab 
officie  ecclesiœ  non  recédant.  » 

(3)  Loc.  cit. 
(4)  Capilulare  missorum  in  Theodonis  villa  datum,  c.  11  :  «  De 

servis  propriis  vel  ancillis,  ut  non  amplius  lundantur  vel  velentur 
nisi  sccundum  mensuram,  et  ibi  satis  fiat  et  villae  non  sint  deso- 

latœ.  »  (Bcretius,  t.  I,  n»  43,  p.  122). 

(5)  Les  affr.,  p.  30-31  ;  Essai,  p.  24-25. 
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tique  constituait  souvent  un  avantage  pour  ceux  qui  y  étaient 

placés.  Il  faut  remarquer  en  effet  que  ces  hommes  qui  acqué- 

raient la  liberté  étaient  d'humble  condition,  exposés  à  toutes 

les  injustices.  Ils  devaient  être  bien  aises  d'être  assurés, 
moyennant  le  paiement  de  quelques  redevances,  de  la  pro- 

tection d'une  puissante  et  bienveillante  patronne. 
Le  système  que  nous  combattons  donne  encore  pour  argu- 

ment qu'à  la  différence  de  la  manumission  des  servi  ecclesiœ, 

celle  des  esclaves  ordinaires  n'était  soumise  par  les  con- 
ciles à  aucune  prohibitidn  ni  condition  restrictive  (1).  Mais 

cela  se  comprend  fort  bien.  L'Eglise  n'avait  guère  en  effet  à 

légiférer  sur  une  question  qui  n'intéressait  que  les  laïques. 

D'ailleurs,  la  force  de  cet  argument  tombe  devant  la  dispo- 

sition d'un  capitulaire  de  783,  reproduisant  un  canon  du 
5ynode  de  Thionville  ou  de  Worms,  qui  restreint  le  droit 

d'aftranchissement  des  esclaves  appartenant  aux  simples 

particuliers  :  Il  décide  que  lorsqu'un  homme  a  donné 
par  testament  la  liberté  à  tous  ses  servi,  sa  fille  peut 

attaquer  ce  testament  et  réclamer  le  tiers  des  affran- 
chis (2). 

Notre  auteur  prétend  enfin  qu'à  la  différence  des  actes 

d'affranchissement  concédés  par  l'Eglise,  ceux  qui  sont 
l'œuvre  des  laïques  ne  contiennent  le  plus  souveiM  aucune 
clause  en  diminuant  la  portée  (3).  Cela  nous  paraît  inexact. 

On  a  en  effet  plus  d'un  exemple  de  manumission  émanant  de 
particuliers  qui  placent  leurs  bénéficiaires  sous  la  mainbour 
ecclésiastique  ou  sous  celle  de  leur  ancien  maître  ou  de  ses 

héritiers,  et  leur  imposent    le  paiement    d'un  cens   à  tel 

(1)  Les  affr.,  p.  17  ;  Essai,  p.  25. 

(2)  C.  9,  Monumenta  Germaniœ,  Leges,  t.  I,  p.  47. 

{3)  Les  affr.,  p.  17,  note  2  ;  Essai,  p.  25,  note  4. 

^\-. 
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établissement   religieux  pour  le  repos  de  l'âme  du  dispo- 
sant (i). 

40.  —  La  théorie  de  M.  Marcel  Fournier  ne  nous  paraît 

donc  pas  devoir  être  acceptée.  Sans  doute,  on  ne  peut  nier 

que  l'Eglise  imposait  certaines  conditions  restrictives  à 

l'affranchissement  de  ses  esclaves,  mais  ce  n'étaient  là  que 
des  mesures  de  précaution,  destinées  à  empêcher  ceux  qui 

avaient  la  garde  et  l'administration  des  biens  ecclésiastiques 

d'en  disposer  avec  abus.  Rien  ne  prouve  d'autre  part  que  les 
particuliers  se  soient  montrés  plus  libéraux.  Ils  devaient 

éviter  également  de  donner  la  liberté  à  un  trop  grand 

nombre  de  leurs  esclaves,  de  peur  de  manquer  de  bras  pour 
mettre  leurs  domaines  en  valeur. 

(1)  Affranchissements  imposant  à  l'ancien  esclave  un  défenseur 
parmi  l'un  des  héritiers  du  maître  et  le  paiement  d'une  redevance 

à  l'Eglise  où  il  est  enterré  :  Marculf  e,  ml.  II,  c.  34  (De  Roz.,  n^  xciii  ; 

Zeum.,  p.  S6)  ;  Affranchi  mis  sous  la  mainbour  d'une  église  :  For- 
mulœ  Bignonianœ,  n^  2  (De  Roz.,  n^  xci  ;  Zeum.,  p.  228-229)  ; 

affranchi  mis  sous  la  mainbour  d'une  église  et  devant  lui  fournir 
annuellement  une  chandelle  de  cire  :  Merkelianœ,  n^  14  (De  Roz., 

n°  xvci  ;  Zeum.,  p.  246)  ;  deux  deniers  de  cens  :  Formulœ  negotiorum 

civilium,  t)P  19  (De  Roz.,  n°  lxix  ; 'Zeum.,  p.  545)  ;  Charte  de  888 
(Thévenin,  Textes,  n^  112,  p.  154)  ;  un  cens  en  cire  ou  en  argent  : 
Augienses.  n^  21  (De  Roz.,  n°  Lxviii  ;  Zeum.,  p.  356)  ;  un  cens  en 

cire  :  Augienses,  n^  34  (De  Roz.,  n^  lxvii  ;  Zeum.,  p.  360),  Formulœ 

negotiorum  civilium,  n°  20  (De  Roz.,  n°  xcvii  ;  Zeum.,  p.  545). 

I 



CONCLUSION 

41.  —  On  a  pu  constater  au  cours  de  cette  étude  que  la 

condition  juridique  des  esclaves  de  l'Eglise  était,  à  l'époque 
franque,  régie  sur  un  assez  grand  nombre  de  points  par  des 

principes  particuliers.  Il  est  incontestable  qu'en  droit  ils 

jouissaient  d'une  situation  privilégiée,  surtout  à  raison  de  la 
qualité  de  leur  maître.  Leur  composition  était  plus  élevée 

que  celle  des  autres  esclaves.  Ils  avaient  chance  d'être 
aliénés  moins  souvent.  Ils  pouvaient  enfin  paraître  en  justice 

sans  représentants  et  certains  d'entre  eux,  ceux  de  Saint- 
Germain-des-Prés,  se  virent  accorder  par  Charlemagne  la 

faculté  de  porter  témoignage  contre  les  hommes  libres. 

Cette  situation  privilégiée,  les  esclaves  royaux  la  parta- 
geaient avec  eux  presque  de  tous  points.  La  plupart  des 

règles  édictées  par  les  lois  franques  à  propos  des  uns 

s'appliquait  également  aux  autres.  Le  capitulaire  de  Quiersy 
(873)  pose  en  principe  que  la  condition  des  servi  ecclesias- 

tici  doit  être  la  même  que  celle  des  servi  régit  (1).  On  a  vu 

d'autre  part  (2)  que  la  loi  ripuaire  donne  au  mariage  d'un 
homme  libre  avec  une  esclave  du  roi  les  mêmes  effets  que 

(1)  Capitulare  Cariciasense,  c.  8  (Boretius-Krause,  t.  II,  n^  278, 
p.  345). 

(2)  No  5. 
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son  union  avec  une  esclave  de  l'Eglise.  La  composition  attri- 
buée par  la  loi  des  Alamans  au  servies  régis  est  la  même  que 

celle  du  servus  ecclesiœ  (1).  L*un  et  l'autre  peut,  d'après  la 
loi  ripuaire,  se  défendre  seul  en  justice  (2).  Enfin,  les  cor- 

vées qui,  d'après  un  capitulaire  de  Gharlemagne,  doivent 
être  exécutées  dans  le  pagus  du  Mans,  sont  communes  aux 

uns  et  aux  autres  (3). 

42.  —  Si  la  condition  juridique  des  esclaves  de  l'Eglise 
était  supérieure  à  celle  des  esclaves  ordinaires,  en  était-il 
de  même  de  leur  situation  matérielle  ? 

L'examen  des  canons  de  conciles  et  des  capilulaires,  qui 
recommandent  de  les  bien  traiter  et  de  ne  leur  point  récla- 

mer des  redevances  trop  lourdes  ou  de  trop  nombreux  ser- 
vices (4),  nous  amènerait  à  répondre  affirmativement.  Mais 

ces  principes  étaient-ils  appliqués  dans  la  pratique  ?  C'est  ce 
que  les  textes  ne  nous  disent  pas.  Nous  croyons  cependant 

que  les  nombreuses  donations  faites  par  des  hommes  libres  de 

leur  personne  même  aux  établissements  religieux  montrent 

que  leurs  serviteurs  n'étaient  pas  malheureux. 

Il  ne  faut  pas  oublier  non  plus  qu'ils  jouissaient  de  la  pro- 
tection royale.  Une  lettre  de  Clovis  à  des  évêques  défend  de 

faire  soulTrir  quelque  violence  ou  quelque  dommage  aux 

esclaves  qui  ont  été  enlevés  aux  Eglises  (5).  Les  capilulaires 

(1)  Lex  Alamannorum,  t.  VII  iVllI),  éd.  Lehmann,  p.  75. 

(2)  Cf.  no  26. 
(3)  Capitulum  in  pago  Cenomannico  datum,  Boretius,  t.  I,  n^  31, 

p.  81-82. 

(4)  Cf.  no  35. 

(5)  Chlodowicù régis  ad  episcopos  epistola  (507-511)  :  «  Idem  et  de 

«"crvis  ecclesiarum,  quos  de  ecclesiis  tractos  per  episcoporum  sa- 
cramenta  constiterit,  praeceptum  est  observare,  ut  nullus  ex  ipsis 

.allqua  violentia  vel  damnum  pateretur.  >  (Boretius,  t.  I,  p.  1). 

I 
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les  protègent  souvent  contre  les  réquisitions  des  officiers 

publics.  Enfin,  les  diplômes  d'immunité  ou  de  mainbour 
accordés  aux  établissements  ecclésiastiques  étendent  leurs 

dispositions  favorables  aux  hommes  qui  sont  dans  leur  dé- 

pendance, et  en  particulier  à  leurs  servi. 



p, 
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DELXIÈIIE  PARTIE 

Les  serfs  d  Eglise  a  l'époque  féodale 

INTRODUCTION 

43.  —  A  partir  du  x^  siècle,  on  ne  trouve  plus  au  service 
des  Eglises  ou  dans  leurs  domaines  que  des  hommes  libres 

et  des  serfs.  Les  anciens  esclaves,  lites,  colons  et  affranchis 

tenanciers  qui,  durant  la  période  franque,  vivaient  sous  leur 

dépendance,  ont  disparu  pour  se  fondre  en  une  seule  grande 
classe  :  la  classe  servile. 

Cette  transformation  commença  de  bonne  heure.  On  a  vu 

que,  dès  le  Bas-Empire,  les  colons  étaient  appelés  servi  terrss 

et  qu'au  viii^  siècle  la  loi  des  Alamans  les  considérait  comme 

des  hommes  libres  d'ordre  inférieur  (1).  Au  siècle  suivant, 
on  distingue  encore  les  colons,  les  lites  et  les  affranchis  des 

esclaves,  mais  cette  distinction  n'est  guère  que  dans  les 

mots.  Dans  le  polyptyque  d'Irminon,  les  enfants  des  colons 
on  des  lites  suivent,  comme  ceux  des  esclaves,  le  statut  de 

leur  mère  (2).  Esclaves,  colons  et  lites  occupent  les  mêmes 

(1)  No  1. 
(2)  Cf.  no  6. 
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tenures  (1), payent  les  mêmes  redevances,  s'acquittent  des 
mêmes  travaux  (2). 

A  la  fin  du  x*  siècle,  l'évolution  peut  être  considérée 
comme  terminée.  Les  documents  sont  rares  qui,  à  partir 

de  cette  époque,  mentionnent  encore  les  colons  (3).  Ils  sont 

souvent  par  eux  confondus  avec  les  serfs.  Ainsi,  un  diplôme 

d'Hugues  Capet  pour  Sainte-Croix  d'Orléans  (990)  les  oppose 
aux  hommes  libres  (4).  En  1091,  un  serf  donné  à  Cluny  est 

aussi  appelé  colon  (5).  Au  xr  siècle,  des  chartes  en  faveur 
des  abbaves  de  Marmoutier  et  de  Saint-Florent  de  Saumur 

assimillent  la  condition  colonile  et  la  condition  servile  et 

parlent  de  la  servitude  colonile  (6). 

(1)  Cf.  no  28. 
(2)  Cf.  no»  31,  32  et  33. 

(3)  Voir  par  ex.  Cartulaire  de  Redon,  éd.  de  Courson,  n^  ccclix, 
p.  310  ;  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  DunoiSy  éd.  Mabille» 

n***  xxxvii,  p.  34  et  cxv.  p.  108  ;  Cartulaire  du  Ronceray  d'Angers, 
éd.  Marchegay,  n^  ii,  p.  5  ;  Cartulaire  de  Saint-Père  de  Chartres,  Vêtus 
Aganon,  1.  V,  c.  v,  éd.  Guérard,  t.  I,  p.  96  ;  Ibid.,  Codex  argenteus, 

1.  I,  c.  L  et  1.  IV,  c.  LXii,  t.  II,  p.  303  et  566  ;  voir  en  outre  les  textes 
cités  aux  notes  suivantes. 

(4)  Cartulaire  de  Sainte-Croix  d'Orléans,  éd.  Thillier  et  Jarry, 
n°  XXXIX,  p.  78  :  «  Aut  homines  ipsius  ecclesiae  tam  ingenuos  quant 
colonos  super  ipsius  terram  commanentes  distringendos.  » 

(5)  Chartes  de  Cluny,  n^  3660,  t.  V,  p.  7  :  «  Unam  etiam  ca  vanna - 
riam  cum  servo  ipsius  terre  colono,  in  comitatu  Matisconensi.  » 

(6)  Donation  de  leur  propre  personne  à  Marmoutier  par  Durand- 

Garin  et  sa  femme  Letuise  (1007-1010)  :  «  A  suis  secularibus  dominis 
quibus  suh  colonili  vel  servili  conditione  erant  obnoxii.  »  {Liber  de 

servis  Majoris  Monasterii,  éd.  Salmon,  n°  x,  p,  11)  ;  Donation  de 

Raoul,  vicomte  du  Mans,  à  Saint-Florent  de  Saumur  (vers  1020)  : 
((  Ita  ut  neque  nobis  neque  ulli  prohaeredum  nostrorum  ab  hoc  die 

colonili  servituti  obnoxii  existant  et  nulli  nisi  Sancto-Florentio  v€l 

monachis  ipsius  alicujus  servitutis  pensum  exsolvant.  »  (Marchegay, 

Chartes  mancelles  de  Saint-Florent  de  Saumur,  n°  m,  p.  354-355)  ; 
Vente  de  Gui,  châtelain  de  Thouars,  au  même  monastère  (vers  1051  ?)  ; 
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Quant  aux  lites  et  affranchis  tenanciers,  les  textes  n'en 
disent  plus  rien.  Ils  se  sont  également,  au  moins  pour  la 

plupart,  transformés  en  serfs. 

44. —  A  l'époque  féodale,les  personnes  de  condition  servile 
reçoivent  des  textes  diverses  dénominations.  La  plupart,  du 

temps,  elles  sont  appelées  serfs  (servi)  ou  hommes  de  corps 

[homines  de  corpore)  expression  synonyme  (1).  On  rencontre 

également  le  terme  &' homines  proprii  (2). Souvent  aussi,  leur 
nom  leur  vient  des  obligations  ou  incapacités  caractéristiques 

du  servage.  De  là  les  appellations  d'homines  de  capite  (3), 

«  Unum  mancipium  nomine  Hildricum,  colonili  mihi  servitute  oh- 

noxium.  »  (Marchegay,  Chartes  poitevines  de  Saint-Florent  de  Saumur, 

No  XXXVII,  p.  52).  Un  diplôme  de  Louis  VII  (1179)  distingue  encore 

cependant  les  colons  des  serfs  :  «  Abbas  Sancte  Genovefe,  et  cano- 
nici  ejusdem  ecclesie  assererent  homines  de  Rodoniaco  serves  esse 

écclesie  sue,  homines  id  penitus  negaverunt  et  sese  tantum  hospites 

ecclesie  et  colonos  esse  confessi  sunt.  »  (Luchaire,  Histoire  des  insti- 

tutions monarchiques  de  la  France  sous  les  premiers  Capétiens,  t.  II, 

Notes  et  appendices,  n^  21,  p.  323). 

(1)  Affranchissement  des  serfs  royaux  d'Orléans  (1180):  «  Omnes 
serves  et  ancillas,  quos  homines  de  corpore  appellamus.  »  [Ordon- 

nances, t.  XI,  p.  214)  ;  Arrêt  du  Parlement  de  1275  :  o  Efficitur 

servus  ejus  vel  homo  de  corpore.  »  (Delisle,  Fragments  inédits  du 

registre  dans  lequel  Nicolas  de  Chartres  avait  consigné  les  actes  du 

Parlement  de  1269  à  1298,  dans  Notices  et  extraits  des  manuscrits  de 

la  Bibliothèque  Nationale,  t.  XXIII,  2^  p.,  p.  154). 

(2)  Testament  de  Simon  de  Beaugency  (1146-1153),  Cartulaire  de 

Sainte-Croix  d'Orléans,  éd.  Thillier  et  Jarry,  n^  v,  p.  7  ;  Traité  de 

pariage  entre  Vahhaye  Saint-Marien  d'Auxerre  et  Etienne  de  Landa 

relativement  à  la  terre  d'Usselot  (vers  1080),  Quantin,  Cartulaire 
général  de  V  Yonne,  t.  Il,  n°  cclxxxyjii,  p.  307  ;  Statuts  de  Simon  de 
Montfort  pour  V Albigeois  (1212),  c.  xxvii  :  «  AHi  vero  qui  dicuntur 

proprii  homines  sive  servi.  »  [Histoire  du  Languedoc,  t.  VIII,  Preuves, 

no  165,  col.  631). 

(3)  Charte  de  1113  (Bertrand  de  Broussillon,  Cartulaire  de  Saint- 

Aubin  d'Angers,  n^  ccccxxx,  t.  II,  p.  37)  ;  Charte  du  XII^  siècle 
(Quantin,  Cartulaire  de  V Yonne,  t.  II,  n"  cdxxxiv,  p.  438)  ;  Acte 

Bernard  8 
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homines  capitales  (1),  homines  capitagii  (2),  ou  capite 

censi  (3),  à' homines  de  manumorlua  (4),  d' homines  tait^ 
Habiles,  explectabiles  et  justiciabiles  alto  et  basso  (5). 

Une  charte  du  xi«  siècle  donne  aux  serfs  de  Sainl-Vaasl 

d'Arras  le  nom  d^homines  de  generali  placito,  parce  qu'ils 
doivent  comparaître  trois  fois  par  an  aux  plaids  tenus  par 

l'abbé  ou  le  prévôt  (6)  Signalons  enfin  le  terme  d'homme  lige 
(homo  ligiiis),  appliqué  par  un  acte  du  un®  siècle  à  un  serf 
du  prieuré  de  Senan  (7). 

45.  —  Dux®au  xu'  siècle,  les  Eglises  de  l'ouest  etdu  centre 
de  la  France  eurent  à  leur  service,  outre  les  serfs  propre- 

ment dits,  des  hommes  que  les  textes  appellent  colliberts. 

(Tofficialité  de  Reims  (1265  ;  Varin,  Archives  administratives  de  la 

ville  de  Reims,  t.  I,  2^  p.,  n<>  cccvvix,  p.  887). 

(1)  Charte  du  XII^  s.,  (Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append., 
n^'  XXXVIII,  p.  380)  ;  Charte  communale  de  Compiègne  (1153-1154), 
art.  7  {Ordonnances,  t.  XI,  p.  241). 

(2)  Affranchissement  d'hommes  de  corps  de  V église  de  Laon  (1255  ; 

De  Laborde,  Layettes  du  Trésor  des  Chartes,  n^  4168,  t.  III,  p.  238).  ^ 
(8)  Charte  communale  de  Laon  (1128),  art.  9  et  14  [Ordonnances^ 

t.  XI,  p.  186-187). 

(4)  Diplôme  de  Philippe  le  Bel  pour  les  hommes  de  corps  de  Aotre- 

Dame  de  Paris  (1304);  Cartulaire  de  Notre-Dame  de  Paris,  P.  .IV, 

c.  XI,  t.  III,  p.  9. 

(5)  Chartes  de  1298  [Cartulaire  de  Véglise  d'Autun,  éd.  de  Char- 

masse, t.  Il,  n®  xcviii,  p.  110  ;  Cartulaire  de  Vévêché  d'Autun,  éd. 
de  Charmasse,  2©  p.,  n^  xcviii,  p.  347). 

(6)  Charte  de  Léduin,  abbé  de  Saint-Vaast  (v.  1020  ;  Marténe  et 

Durand,  Vcterum  scriptorum  amplissima  collectio,  t.  I,  col.  381). 

Ces  hommes  étaient  des  serfs,  car  ils  étaient  astreints  à  la  mainmorte 

ot  leurs  enfants  suivaient  la  condition  de  leur  mère. 

(7)  Quantin,  CaHul.  de  V  Yonne,  t.  III,  n^  131,  p.  59.La  suite  du 
texte,  où  il  est  dit  que  les  enfants  de  cet  homme  seront  partagés 

entre  le  comte  de  Sancerrc  et  le  prieuré  de  Senan,  montre  qu*il 

B*agit  d'un  serf. 
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On  s'est  demandé  quelle  était  leur  véritable  condition  et  il 

s'est  formé  sur  ce  point  des  opinions  diverses. 
Certains  auteurs,  comme  Ducange  (1)  et  Guérard  (2)  les 

placent  dans  une  situation  intermédiaire  entre  la  liberté  et  la 

servitude.  Le  premier  admet  cependant  qu'ils  étaient  plus 
rapprochés  des  serfs  que  des  hommes  libres,  alors  que 

le  second  croit  pouvoir  les  mettre  «  à  peu  près  indifférem- 
ment, ou  au  dernier  rang  des  hommes  libres,  ou  à  la 

télé  des  hommes  engagés  dans  les  liens  de  la  servi- 
tude ». 

Au  contraire,  M.  Guillouard  a  soutenu  que  les  colliberts 

étaient  des  hommes  libres.  Ce  seraient  d'anciens  esclaves 
affranchis  collectivement  par  un  même  maître  et  par  un 

même  acte  {cum  liberlï)  (3).  Un  savant  allemand, Laraprecht, 

s'appuyant  sur  un  document  du  xi^  siècle  retrouvé  par 
lui,  voit  dans  le  coUibert  un  serf  affranchi  par  son  maître  et 

donné  à  une  Eglise  dans  un  état  de  demi-liberté  (4).  Cette 

délinition  est  admise  par  M.  Viollet  (5). 

(1)  Glossarium  mediœ  et  infimse  latinitaîis,  v^  colliherti. 

(2)  Cartul.  de  Saint- Père,  Prolégomènes,  n^  32,  p.  xlii-xliv. 

Cet  auteur  s'appuie  notamment  sur  une  charte  en  faveur  de  ce 
monastère.  Deux  colliberts  lui  sont  donnés  «  quatinus  liberi  in  ser- 
vitio  ejusdem  loci  remaneant.  »  {Vêtus  Aganon,  1.  VII,  c.  liv,  t.  I, 

p.  180).  Mais,  comme  l'ont  remarqué  M.  Luchaire  {Manuel  des  ins- 
titutions françaises,  Période  des  Capétiens  directs,  p.  315,  note  1)  et 

M.  Sée  {Les  classes  rurales  et  le  régime  domanial  en  France  au  Moyen 

âge,  p.  191),  ce  passage  signifie  simplement  que  les  colliberts  en 

questions  deviennent  libres  par  rapport  à  leur  ancien  maître,  mais 

'  non  à  l'égard  des  moines. 
(3)  Recherches  sur  les  colliberts  {Bulletin  de  la  société  des  Anti- 

quaires de  Normandie,  t.  IX,  année  1878,  p.  332-380). 

(4)  Zeitschrift  fiir  Rechts geschichte,  t.  XI,  p.  501-514  ;  Etudes  sur 

Vétat  économique  de  la  France  pendant  la  première  partie  du  Moyen 
âge,  traduction  Marignan,  p.  215,  note  2). 

(5)  Histoire  du  droit  ciçil  français,  p.  338. 
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D'autres   auteurs  assimilent  plus  ou  moins  les  colliberts 

anx  serfs.  D'après  Marchegay  {\),  ils  étaient  «  enchaînés  au 

service  d'un  maître,  moins   fortement  toutefois  que  les  serfs 
proprement  dits  ».  De  Grandmaison  (2)  croit  que  ce  sont  des 

serfs  plus  étroitement  attachés  que  les  autres  à  la  terre  et 

d'un  statut  analogue  à  celui   des  colons  romains.  M.  Ri- 
chard (3)  les  classe  parmi  les  non-libres.   Le  collibertat  se- 

rait d'après   lui  la   continuation  de  l'ancien  colonat  du  Bas- 

Empire  conservé  presque  intact  sur  les  terres  d'Eglise,  un  in- 
termédiaire entre  le  servage  et  la  liberté,  mais  sa  rapprochant 

de  plus  en  plus  du  servage.  M.  Luchaire  (4)  et  M.  See  (5) 

font  des  colliberts  des  serfs,  tout  en  admettant  comme  pos- 

sible qu'ils  aient  eu  une  condition  un  peu  supérieure  à  celle 
des  serfs  proprement  dits.  Leur  nom  viendrait  peut-être  de 

ce  qu'à  l'origine  on  aurait  ainsi  désigné  des  individus  affran- 
chis collectivement. 

Cette  dernière  thèse  nous  paraît  absolument  démontrée. 

En  effet,  il  résulte  clairement  des  textes  que  les  colliberts 

étaient  des  serfs.  Alors  qu'une  chartre  1015  les  oppose  aux 

hommes  libres  (6),  il  en  est  d'autres  qui  les  confondent  avec 

^es  serfs.  C'est  ainsi  que  des  actes  du  Cartulaire  de  Saint- 

Père  de  Chartres    (7)   et   de  celui   de  la  Trinité  de    Ven- 

(1)  Les  colliberts  de  Saint-Aubin  d'Angers  {Bibliothèque  de  VEcol^ 
des  Chartes,  k^  série,  t.  II,  1856,  p.  409  ;  Notices  et  documents  histo- 

iques,  p.  401  et  s). 
(2)  Essai  sur  le  servage  en  Touraine,  p.  xi. 

(3)  Les  colliberts  {Mémoires  de  la  société  des  antiquaires  de  VOuest^ 

t.  XXXIX,  1875,  p.  3  et  s.). 

(4)  Manuel  des  institutions  françaises,  p.  313-316. 

(5)  Les  classes  rurales,  p.  191-199. 
(6)  Flach,  Les  origines  de  V ancienne  France,  t.  l,  p.  264,  note  1. 

(7)  Vêtus  Aganon,  I.  VII,  c.  xxxi  et  cxxii,  t.  I,  p.  158  et  150  ; 

Codex  argenteus,  1.  I,  c.  XL,  t.  Il,  p.  295. 
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dôme  (1)  portent  pour  rubrique  donatio  collihertorum  lors- 

qu'il s'agit  de  serfs  et  donatio  servorum  quand  il  est  ques- 
tion de  colliberts.  Vers  1051,  Gui,  châtelain  de  Thouars,  vend 

à  Saint-Florent  de  Sàumur  un  mancipium  qui  est  également 

appelé  coUibert  (2). 

Une  autre  charte  du  xi*  siècle  donne  à  une  femme  le  nom 

de  serve,  puis  celui  de  colliberte  (3)  En  1113,  un  homme  est 

dit  ne  pouvoir  conserver  sa  liberté  aussi  longtemps  qu'il  pos- 
sédera une  tenure  collibertile  (4).  Signalons  enfin  des  actes 

qui  placent  explicitement  les  colliberts  dans  les  liens  de  la 

servitude  (5). 

Les  documents  nous  montrent  d'ailleurs  qu'ils  ont  la  même 
condition  juridique  que  les  serfs.  Comme  eux,  ils  sont  donnés 

et  vendus.  Leurs  enfants,  comme  ceux  des  serfs,  sont  par- 
tagés entre  leurs  divers  seigneurs  (6).   Ils    sont  également 

(1)  Cartulaire  de  la  Trinité  de  Vendôme^  éd.  Métais,  n^  cccxxii, 
t.  II,  p.  30. 

(2)  Marchegay,  Chartes  poitevines  de  Saint-Florent  de  Saumur^ 

n°  XXXVII,  p.  52. 

(3)  Cartulaire  de  la  Trinité  de  Vendôme,  n^  cccxxii,  t.  II,  p.  30. 

(4)  Bertrand  de  Broussillon,  Cartulaire  de  Saint-Aubin  d'Angers^ 
n«  cccGxxx,  t.  II,  p.  38  :  «  Quem  fiscum  cum  ille  parvo  tempore 
tenuisset,  et  tandem  rescisset  quia  non  poterat  esse  ingenuus  quamdiu 

fiscum  coliberti  possideret...  » 

(5)  Donation  d'un  collibert  à  Marmoutier  (1032-1044  ;  Cartulaire 
de  Marmoutier  pour  le  Vendômois,  éd.  de  Trémault,  n^  xli,  p.  67)  ; 
Charte  de  1163  {Liber  de  servis  Majoris  Monasterii,  éd.  Salmon, 

n"  Lv,  p.  180).  Les  chartes  d'affranchissement  de  coUiberts  disent 
les  Ubérer  du  joug  de  la  servitude. 

(6)  Cartul.  de  Saint- Aubin  d'Angers,  n^^  ccxxix,  t.  I,  p.  275  et 
CCCGXXX,  t.  II,  p.  37  ;  Diplôme  de  Philippe  /^r  pQjj^^  Fleury- sur- Loire 

(1103);  Prou  et  Vidier,  etc.  Chartes  de  Saint-Benoît,  n^  xcv,  t.  I, 

p.  247  et  Prou,  Recueil  des  actes  de  Philippe  I^^,  n^  cxlvii,  p.  373)  ; 

1^4  Liber  de  servis,  Append.,  n^  lv,  p.  180  ;  Cartul.  du  Ronceray,  éd.  Mar- 
chegay, no  xxxix,  p.  33. 
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affranchis  par  leurs  maîtres  et  leurs  chartes  d'affranchisse- 
ment sont  conçues  dans  les  mêmes  termes  que  celles  qui  sont 

accordées  aux  serfs  (i). 
Mais  comment  concilier  avec  tout  cela  le  texte  retrouvé 

par  Lamprecht?  En  effet  il  appelle  collibert  leserfqui,  donné 

par  un  laïque  à  une  Eglise,  acquiert  une  condition  intermé- 

diaire entre  la  liberté  et  la  servitude.  Comme  l'a  remarqué 

M.  Luchaire  (2),  il  est  possible  qu'il  se  rapporte  à  un  état  de 
choses  antérieur.  Mais,  auxxi«  et  xii^  siècles,  il  n'est  certai- 

nement plus  vrai  ;  à  cette  époque  en  effet,  les  serfs  donnés 

aux  établissements  religieux  ne  changent  nullement  de  statut 

et  ne  prennent  pas  le  nom  de  coliiberts.  Les  laïques,  aussi 

bien  que  les  Eglises,  possèdent  des  coliiberts  (3).  On  voit  en- 

fin, au  xi^  siècle,  un  collibert  se  reconnaître  le  serf  du  monas- 
tère de  Marmoutier  (4). 

L'examen  attentif  des  documents  ne  permet  donc  point  de 
placer  les  coliiberts  hors  de  la  famille  servile.  Peut-être  ce- 

pendant jouissaient-ils  d'une  condition  un  peu  supérieure  à 
celle  des  serfs  proprement  dits,  comme  paraît  le  démontrer 

une  charte  du  xi®  siècle  qui  fait  suivre  aux  enfants  d'un  serf 

(1)  Voir  par  ex.  Cartuî.  du  Ronceray,  n°  xxxv,  p.  31  ;  Richard, 

Chartes  de  V abbaye  de  Saint-Maixent,  n°  cxv,  t.  I,  p.  144  ;  Liber 

de  servis,  append.,  n°  xlix,  p.  173. 
(2)  Manuel  des  institutions  françaises,  p.  314,  note  2. 

(3)  C'est  ce  que  montrent  les  nombreuses  chartes  par  lesquelles 
ils  donnent  ou  vendent  des  coliiberts  aux  établissements  religieux. 

On  a  de  même  des  actes  d'affranchissement  de  coliiberts  apparte- 
nant à  des  laïques  (cf.  Liber  de  servis,  append.,  n°  xlix,  p.  173  ; 

Cartul.  de  Saint-Aubin,  n°  cccci,  t.  II,  p.  7). 

(4)  Liber  de  servis,  n°  xliii,  p.  41.  Toutefois,  des  textes  font  une 
distinction  entre  coliiberts  et  serfs.  Dans  une  notice  de  1033-1084, 

un  homme  est  dit  avoir  été  donné  à  Marmoutier  «  non  pro  servo, 

sed  pro  coliberto.  »  (Liber  de  servis,  n°  ci,  p.  94  ;  Thévenin,  Textes, 

n°  152,  p.  219).  Voir  aussi  l'acte  cité  à  la  note  suivante. 

1 
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et  d'une  collibertela  statut  de  leur  père  (1)  ;  ce  ne  peut-être 

là  qu'un  souvenir  du  principe  des  lois  franque  qui  attribuait 
aux  enfants  de  l'esclave  et  de  l'honame  libre  la  condition 

pire»  laquelle  serait  donc  ici  celle  du  serf. 

(1)  Liber  de  servis,  Append.,  n^  xxix,  p.  151  ;  Thévenin,  n°  167, 
p.  233  :  «  Judicatum  est  quod  nati  de  servo  et  coliberta  non  debent 

partiri,  sed  patrem  sequuntur  omnes  filii...  » 



CHAPITRE   PREMIER 

LES    SOURCES  DU    SERVAGE    ECCLESIASTIQUE 

1°  Les  donations  de  serfs  ans  Eglises. 

46.  —  Nous  avons  vu  que  du  vi*  au  x'  siècle  l'Eglise  acquit 

un  grand  nombre  d'esclaves  par  l'effet  de  libéralités,  la  plu- 
part en  même  temps  que  les  terres  où  ils  demeuraient.  A 

l'époque  féodale,  un  certain  nombre  de  serfs  passent  encore 
de  cette  manière  à  son  service.  Mais  cette  source  de  la  servi- 

tude ecclésiastique  est  beaucoup  moins  abondante  que  sous 

la  monarchie  franque,  période  où  se  forma  la  propriété  des 

établissements  religieux. 

Entre  le  x*  et  xiii*  siècle,  les  documents  ne  nous  signalent 
en  général  que  relativement  peu  de  donations  de  serfs  en 

même  temps  que  des  terres.  On  en  trouve  cependant  encore 

beaucoup  dans  les  chartes  de  Cluny  (1),  fait  qui  s'explique 

aisément  si  l'on  songe  que  ce  monastère  ne  s'étant  fondé 

qu'au  X*  siècle,  ses  acquisitions  domaniales  se  poursuivirent 
assez  tard. 

En  ce  qui  concerne  les  autres  Eglises,  nous  ne  donnerons 

que  quelques  exemples  de  libéralités  de  cegenre  :  En  1028, 

Foulques  Nerra,  comte  d'Anjou,  fondant   l'abbaye  du  Ron- 

(1)  Voir  les  tomes  III,  IV  et  V,  passim. 
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ceray  d'Angers,  la  dote  sur  une  de  ses  villœ  d'un  vivier,  de 

trente  arpents  de  près  et  d'un  serf  nommé  Ermenald  avec 
toute  sa  postérité  (1).  En  1039,  Renaud,  comte  de  Tonnerre, 

concède  à  Saint-Michel  de  Tonnerre,  une  partie  des  terres 

qu'il  possède  dans  la  ville  d'Ancy  avec  trois  familles  de 
serfs  (2).  En  1046,  Milon,  son  successeur,  donne  à  la  même 

Eglise  diverses  terres  avec  les  serfs  et  les  serves  qui  y  ha- 

bitent (3).  Au  xi=  siècle,  le  monastère  de  Marmoutier  reçoit 
plusieurs  domaines  avec  les  serfs  qui  y  vivent  (4).  Enfin,  au 

xii'  siècle,  Louis  VII  gratifie  l'abbaye  Saint-Victor  de  Paris 

des  viilœ  de  Bucy  et  d'Orgenoy  avec  leurs  serfs  et  leurs 
serves  (5). 

Plus  nombreuses  sont  les  donations  des  serfs  sans  terres. 

Elles  portent,  les  unes  sur  un  ou  plusieurs  hommes,  les 

-autres  sur  une  ou  plusieurs  familles.  La  plupart  d'entre  elles 
sont  faites  dans  un  but  de  piété.  Leurs  auteurs  veulent  par 

ce  moyen  assurer  le  repos  de  leur  âme  ou  de  celle  de  leurs 

parents  (6),  être  associés  aux  prières  et  aux  bonnes  œuvres 

des  moines  bénéficiaires  de  leur  libéralité  (7),  ou  encore 

être  ensevelis,  eux  et  leur  famille,  dans  leur  église  (8).  Il  en 

(î)  Cartulaire  du  Ronceray,  éd.  Mo.rchegay,  n°  i,  p.  3-4. 

(2)  Quantin,  Cartulaire  de  V  Yonne,  t.  I,  n^  xcii,  p.  177. 

(3)  Ibid.,  no  xciv,  p.  180. 

(4)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,  éd.  Mabille,  n^^  xxi, 
xxii,  xcix  et  c,  p.  21,  22  et  92  ;  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le 

Vendômois,  éd.  de  Trémault,  n^^  lviii  et  cxlix,  p.  94  et  137. 

(5)  Diplôme  de  Ild1-li5i  (Luchaire,  Etude  sur  les  actes  de  Louis  VII 

Actes  inédits,  p.  396  ;  Bourquelot,  Chartes  inédites  de  Vabhaye  de 

Saint-Victor  de  Paris,  11°  i,  Bihl.  Ec.  Chartes,  6^  série,  t.  I,  1865, 
p.  166). 

(6)  Voir  par  ex.  Chartes  de  Cluny,  n^  2230,  t.  III,  p.  369  ;  Liber 
de  servis,TiP  xcv,  p.  88. 

(7)  Voir  par  ex.  Liber  de  servis,  n^  cxv,  p.  107  et  Append, 
no  xLiv,  p.  169. 

(8)  Voir  par  ex.  Liber  de  servis,  n^  xxi,  p.  31. 
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est  cependant  qui  s'inspirent  d'autres  idées.  Le  plus  fréquem- 

ment, il  s'agit  de  rendre  l'Eglise  propriétaire  d'une  serve 

qui  a  épousé  l'un  de  ses  serfs.  C'est  ainsi  qu'entre  993  et 
1048,  une  serve  mariée  à  un  serf  de  Cluny  est  cédée  à 

l'abbaye  qui,  entre  1049  et  1109,  reçoit,  pour  après  la  mort 
du  donateur,  une  serve  et  ses  enfants,  nés  d'un  homme 

appartenant  à  sa  familio.  C'est  en  vertu  d'un  motif  sem- 

blable qu'une  autre  donation  lui  est  faite  en  1100  (1).  De 
même   avant    1071,   Galéran,    comte  de   Meulan,    gratifie 

Saint-Père  de  Chartres   d'une  serve  qui  s'est   unie  à  un t 

homme  du  monastère  (2).  Entre    1079  et    1085,   l'Eglise 

d'Autun  reçoit  d'Eudes  P',  duc  de  Bourgogne,  deux  serves 
mariées  à  deux  de  ses  hommes  (3).  En  11^2,  Girbert,  évêque 

de  Paris,  cède  au  chapitre  de  cette  Eglise  sa  serve  Hersende, 

femme    d'Ermond,   tenancier    des    chanoines   (4).    Enfin^ 
Louis  VII,  consentant  au  mariage  de  Gameline,  fille  de  Cle- 

rembault,  maire  de  Glichy,  avec  Gautier,  maire  de  Vanves, 

possession  de  Sainte-Geneviève,  la  donne  à  ce  chapitre  avec 
sa  postérité  à  naître  (5). 

Quelquefois  aussi,  le  but  poursuivi  par  le  donateur  est  de 

réparer  un  préjudice  causé  à  l'Eglise.  En  994,  l'abbaye  de 

Çluny  reçoit  un  serf  à  la  place  d'un  autre,  probablement 
mort  au  service  du  disposant.  En  998,  un  certain  Etienne, 

ayant  coupé  le  pied  à  un  de  ses  serfs  lui  en  cède  un  autre, 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n^  2207,  t.   III,  p.  353  ;  n^  3253^  t.  IV, 

p.  370  ;  no  3753,  t.  V,  p.  106. 

(2)  Cartulaire  de  Saint-Père,   Vêtus  Aganon,  1.  VII,  c.  xliv,  éd. 
Guérard,  t.  I,  p.  171. 

(3)  Cartulaire  de  V église  d'Autun,  éd.  de  Charmasse,  t.  II,  n^  m, 

p.  5. (4)  Cartulaire  de  Notre-Dame  de  Paris,  P.  1,  1.  IX,  c.  ix,  éd.  Gué- 
rard, t.  I,  p.  450. 

(5)  De  Lasteyrie,  Cartulaire  général  de  Paris,  t.  I,  n^  508,  p.  423. 
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avec  un  courtil.  Entre  i030  et  1050,  un  autre  serf  de  reli- 

gieux est  tué;  le  meurtrier,  individu  de  même  condition, 

leur  est  donné  en  réparation  par  son  maître  (1).  Entre  1032 

et  1064,  ïngelbaud,  abbé  de  Rebais,  renonce  en  faveur  de 

Marmoutier  à  la  'propriété  de  deux  jeunes  gens,  Olrand  et 

Bosselin,  parce  qu'un  serf  de  ce  monastère,  Frédéric,  est 
mort  accidentellement  à  son  service  (2).  En  1171,  des  gens 

armés  du  comte  de  Nevers  voulurent  loger  dans  le  fort 

d'Escamps,  possession  de  Saint- Germain  d'Auxerre.  Les 

habitants,  s*y  étant  opposés,  furent  par  eux  maltraités  et 

certains  furent  tués.  Sur  la  plainte  de  l'abbé,  le  comte  céda 
en  compensation  au  monastère  un  homme  du  nom  de 

Guillaume,  de  Montmercy,  avec  sa  famille,  sa  femme  et  tous 

ses  biens  (3). 

2°  Les  ventes  et  les  échanges  de  serfs  conclns  par  les  Eglises. 

47.  —  Comme  sous  la  monarchie  franque,  les  ventes  aux 

étabissements  religieux  de  personnes  de  servile  jcondition 

sont  moins  nombreuses,  à  l'époque  féodale,  que  les  dona- 

tions. Pour  n'en  citer  que  [quelques  exemples,  en  1054,  les 
religieux  de  la  Trinité  de  Vendôme  achètent  le  serf  Hidulfe 

pour  vingt  sous  de  deniers  payés  à  Roger  et  quatre  setiers 

d'avoine  fournis  à  Joscelin  Bodel,  de  qui  Roger  tenait  cet 
homme  en  fief  (4).  Les  moines  de  Saint-Florent  de  fSaumur 

achètent,  entre  1050  et  1070,  un  serf  pour  soixante  sous  (5). 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n^  2246,  t.  III,  p.  379  ;  n^  2464,  t.  III, 
p.  543  ;  no  2849,  t.  IV,  p.  48. 

(2)  Liber  de  servis,  n°  xii,  p.  13. 

(3)  Quantin,  Cartulaire  de  V  Yonne,  t.  II,  n°  ccxiv,  p.  230. 
(4)  Cartulaire  de  la  Trinité  de  Vendôme,  éd.  Métaîs,  n**  xcix,  t.  I, 

p.  183. 

(5)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  xvi,  p.  138. 
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Au  xi^  siècle,  une  serve  est  vendue  à  Marmoutier  pour  trois 
livres  de  deniers  (1).  Enfin,  plusieurs  ventes  de  serfs  sont 

faites,  aux  xii*  et  xiii*  siècles,  à  Saint-Médard  de  Soissons  et 
au  chapitre  de  Laon  (2). 

Les  échanges  de  serfs,  soit  entre  Eglises,  soit  entre  Eglises 

et  laïques,  sont  beaucoup  plus  fréquents.  Du  x*  au  xm*  siècle, 

un  assez  grand  nombre  d'hommes  ou  de  femmes  de  condi- 
tion servile  passent  ainsi  sous  le  domaine  de  divers  monas- 

tères ou  chapitres  (3).  Certains  de  ces  échanges  ont  pour 

but  de  corriger  les  situations  créées  par  les  mariages  de  serfs 

appartenant  à  des  maîtres  différents.  C'est  ainsi  qu'en  1154, 
Louis  VU  cède  à  TEglise  de  Paris  Ledvise,  sa  serve,  qui  a 

épousé  Renaud,  serf  du  chapitre,  en  échange  d'une  autre 
serve  (4).  De  même,  il  consent  au  mariage  de  Gameline, 

fille  de  Clerembault,  maire  de  Clichy,  son  homme  de  corps, 

avec  Gautier,  maire  de  Vanves,  homme  de  Sainte-Geneviève. 

Il  la  donne  aux  chanoines  et  reçoit  d'eux  en  retour  Fresende, 
sœur  de  Gautier  (5).  Des  échanges  de  ce  genre,  soit 

d'hommes,  soit  de  femmes,  sont  conclus  vers  1194  entre 

i'évêque    de    Paris    et    l'abbaye    de     Saint-Germain-des- 

(1)  Ihid.,  no  cxxii,  p.  113. 
(2)  Melleville,  Histoire  de  V affranchissement  communal  dans  les 

anciens  diocèses  de  Laon,  Soissons  et  Xoyon,  p.  32,  note  1. 

(3)  Cf.  Chartes  de  Cluny,  noM836,  2227  et  2541,  t.  Ill,  p.  79,  367 

et  610  ;  no8  3565  et  5218,  t.  IV,  p.  702  et  t.  VI,  p.  651  :  Liber  de 

servis,  n^  xv,  p.  16  ;  Cartulaire  de  Notre-Dame  de  Paris,  P.  I,  c.  xlvi, 
éd.  Gumrd,  t.  I,  p.  54  ;  P.  II,  1.  IX,  c.  vi  et  xiv,  t.  I,  p.  449  et  451  ; 

P.  III,  1.  I,  c.  VI,  t.  II,  p.  10  ;  P.  IV,  c.  cxxxv,  t.  III.  p.  115  ;  De 

Lasteyrie,  Cartulaire  de  Paris,  t.  I,  n^^  174,  179,  et  259,  p.  197,  202 

et  257  ;  Quantin,  Cartulaire  de  V  Yonne,  t.  II,  n»  ccx,  p.  227  ;  t.  III, 

n»'  416  et  708,  p.  188  et  361  ;  Melleville,  Histoire  de  l'affranchisse- 
ment communal,  p.  29,  note  2. 

(4)  De  Lasteyrie,  n°  379,  p.  337. 

(5)  Ibid.,  no  508,  p.  423. 
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Prés  (l),en  1200,1204,1225  et  1228  entre  ce  prélat, le  monas- 

tère de  Saint-Laumer  de  Blois  et  le  chapitre  de  Paris  (2),  en 
1203,  1205,  1229,  1231,  1236  et  1267  entre  le  même  cha- 

pitre et  les  religieux  de  Saint-Laumer,  Saint-Denis  et  Saint- 

Maur-des-Fossés  (3).  Par  l'effet  de  ces  conventions,  les  époux 

n'étaient  point  séparés  lorsqu'ils  n'appartenaient  pas  tous 
deux  au  même  seigneur. 

8"^  Le  mariage. 

48.  —  La  question  que  nous  avons  ici  à  examiner  est 

double:  D'abord,  quel  était  l'effet,  quanta  la  source  du  ser- 

vage ecclésiastique,  de  l'union  de  serfs  appartenant  à  des 
Eglises  différentes  ou  à  une  Eglise  et  à  un  laïque.  Ensuite, 

si  le  mariage  d'un  homme  libre  avec  un  serf  d'Eglise  faisait 
tomber  cet  homme  en  servitude. 

49.  —  Les  textes  nous  montrent  qu'en  général  la  serve 

qui  épousait  un  serf  d'Eglise  acquérait  le  même  seigneur 
que  son  mari  en  entrant  dans  la  familia  de  l'établissement 
religieux  auquel  il  appartenait.  Cette  règle  apparaît  dans 

plusieurs  chartes  du  xii*  siècle.   Un  diplôme  de  Louis  VII 

(1)  Cartulaire  de  Notre-Dame  de  Paris,  Pars  I,  c.  xlvii,  t.  I,  p.  54. 

(2)  Echange  entre  Vévêque  de  Paris  et  Saint-Laumer  (1200),  Ibid.^ 
P.  I,  c.  cxvii,  t.  I,  p.  111  ;  Echanges  entre  Vévêque  et  le  chapitre  de 

Paris  (1204,  1225  et  1228),  Ihid.,  c.  Lxxxvi,  p.  84  ;  c.  lxxxix, 
p.  85  ;  P.  II,  1.  IX,  c.  X,  t.  I,  p.  450. 

(3)  Echanges  entre  le  chapitre  de  Paris  et  Saint-Laumer  (1203  et 

1231),  Ibid.,  P.  III,  1.  V,  c.  V,  t.  II,  p.  176  ;  P.  II,  1.  IX,  c.  xix,  t.  I, 

p.  453  et  P.  III,  1.  II,  c.  Lxxxviii,  t.  II,  p.  85  ;  Echanges  entre  le 

chapitre  de  Paris  et  Saint- M aur- des- Fossés  (1205,  1231,  1236  et 
1267),  Ihid,,  P.  II,  1.  IX,  c.  XVI,  t.  I,  p.  452  ;  P.  II,  1,  IX,  c.  xv, 
p.  452  et  P.  III,  1.  V,  c.  XV,  t.  II,  p.  181  ;  P.  III,  1.  V,  c.  xvi,  t,  Ili 

p.  181  ;  P.  III,  1.  II,  c.  XXI,  t.  II,  p.  45  ;  Echange  entre  le  chapitre  de 

Paris  et  Saint-Denis  (1229),  Ihid.,  P.  II,  1.  IX,  c.  xii,  t.  I,  p.  451 
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daté  de  1124  confirme  la  coutume  appelée  befeht,  selon 

laquelle  les  femmes  du  roi  et  du  chapitre  de  Sainte-Gene- 

viève demeurant  à  Villeneuve,  à  Mons  et  à  Ghaillot  et  épou- 

sant respectivement  des  hommes  des  chanoines  et  des 
hommesduroi  étaientsoustraites,  elles  et  leurs  enfants,  à  leur 

seigneur  primitif,  et  tombaient  dans  la  même  servitude  que 

celle  de  leur  mari  (1).  En  1154,  un  contrat  de  pariage  entre 

le  chapitre  de  Sainte-Croix  d'Orléans  et  Renaud,  seigneur  de 
Graçay,  sur  leurs  droits  respectifs  dans  la  villa  de  Maray, 

relate  que  les  parties  ont  admis  sans  discussion  que  si  un 

homme  de  Renaud  épousait  une  femme  de  Sainte-Croix,  elle 

et  sa  postérité  seraient  acquises,  sauf  convention  contraire, 

au  premier  seigneur  du  mari.  Réciproquement,  si  un  homme 

de  Sainte-Croix  s'unissait  à  une  femme  de  Renaud,  elle 
devait,  elle  et  ses  enfants,  appartenir  aux  chanoines  (2). 

Enfin,  une  convention  passée  en  1190  entre  Gerbert-Hérac, 

procureur  du  Temple  de  Bures,  et  l'abbaye  de  Grancey  dis- 
pose que  si  un  homme  des  moines  épouse  une  femme  des 

Templiers,  cette  femme  et  ses  héritiers  appartiendront  aux 

(1)  De  Lasteyrie,  n°  202,  p.  221  :  «  Et  talis  est  consuetudo,  bejeht 
appellata  vulgo,  quod  mulieres  utriuslibet  prefate  ville  nuptu  viris 
muluo  date  rémanent  in  raaritorum  hinc  et  hinc  servitute,  a  nutali 

ancillacicne  penitus  destitute,  et  non  solum  ipse,  sed  etiam  qnot- 
quot  sunt  utrius(|ue  sexus  infantes  pariture...  »  Cf.  Archibald.  Le 

servage  dans  les  domaines  de  Sainte-  Genevièi'c,  p.  7. 
(2)  Cartulaire  de  Sainte-Croix,  éd.  Thillie;  et  Jarry,  n^  vu,  p.  35  : 

«  De  raatrimoniis  eliara  facta  est  mentio  coram  nobis.  Dicebat 

enim  Rainaldus,  quod  si  homo  suus  ducerct  feminara  Sanctœ- 
Cru<;is,  ita  quod  pcr  servientes  utriusque  partis  nulla  inde  facta 
es  conventio,  et  fcmina  et  fructus  ejus  sibi  ad  quireretur  per  viruni. 
E  converse,  si  homo  Sanctœ  Crucis  duccret  feminam  Rainaudi, 

nulla  si  militer  praecedento  conventione,  et  femina  et  fructus  ejus 

adquireretup  Sanctœ  Gruci  per  vlrum.  Hoc  autem  soîum  indis- 

^.yssura  pemansit.  s 

■  * 
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premiers.  Si  au  contraire  un  homme  des  Templiers  contracte 

mariage  avec  une  femme  des  moines,  celle-ci  passera  sous 
le  domaine  du  Temple  (1). 

La  charte  d'affranchissement  accordée  en  il:25  par  l'abbé 
Suger  aux  habitants  de  Saint-Denis  et  à  certaines  familles 

du  bourg  Saint-Marcel  prend  une  mesure  destinée  à  dimi- 
nuer le  nombre  des  unions  entre  les  serves  du  monastère 

et  des  serfs  d'un  autre  seigneur,  qui  avaient  le  grave  incon- 
vénient de  soustraire  aux  religieux  ces  femmes  et  leurs 

enfants.  Cette  mesure  consiste  à  excepter  de  la  remise  de  la 

main-morte  les  hommes  mariant  leurs  filles  au  dehors  (2). 

La  règle  suivant  laquelle  la  femme  appartenait  au  seigneur 
du  mari  trouve  sa  confirmation  dans  les  chartes  dont  on  a 

parlé  plus  haut  et  qui  transmettent  aux  Eglises,  par  l'effet 

de  donations  ou  d'échanges,  la  propriété  des  serves  unies  à 
leurs  hommes  de  corps  (3).  Par  contre,  le  seigneur  de  la 

femme  était  ainsi  sacrifié.  Aussi  l'application  du  principe 
rencontrait-elle  quelquefois  un  obstacle  dans  son  opposition. 

Au  xi^  siècle,  Hildegarde  épouse  Achard,  homme  de  Mar- 

moutier  :    Ses   seigneurs,    Archambaud-Bodin    et  Hugues, 

(1)  i-  c.aid,  Recueil  de  plusieurs  pièces  curieuses  servant  à  Vliis- 

toire  de  Bourgogne,  p.  263  ;  cf.  Jeanton,  Le  servage  en  Bourgogne, 

p.  -. (2)  Lecoy  de  îa  Marche,  Œuvres  complètes  de  Suger,  p.  321  :  «  Si 

aliquando  etiam  evenerit  ut  filias  suas  hominibus  alieni  juris  mari- 

tent,  nullatenus  eis  mortuam  manum  concedimus  ;  sed  in  jus  revo- 

caVi  omnino  petimus  atque  prsecipimus.  Enim  vero,  sicut  justum 

esse  evidenti  ratione  perpendimus  injustas  exactiones  ab  ils  quos 
affligunt  et  opprimunt  pia  consideratione  removere,  ita  indignum 
esse  censuimus  ils  qui,  se  et  sua  nobis  subtrahendo,  dcminium  eccle- 

sise  nostrae  subteriugere  comprobantur,  remissionis  spontanese  gra- 
tiam,  utpote  bénéficia  ingratis,  communicare,  quam...  ex  bem- 

voientias  afîectu  placuit  prsestare,  » 

(3)  Cf.  nos  46  et  47. 
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la  réclament  à  l'abbaye,  qui  se  voit  obligée  de  les  désinté- 
resser par  le  paiement  de  trente  sous,  plus  douze  sous  pour 

la  femme  d'Hugues  et  cinq  pour  son  fils  Guillaume  (1). 
Entre  1064  et  1084,  un  serf  du  même  couvent,  Adalard, 

s'unit  à  la  serve  d'un  certain  Gualois,  qui  la  revendique 
comme  sa  propriété.  Adalard  lui  verse  quatorze  sous  et  sa 

femme  reste  ainsi  aux  moines  (2).  Entre  1066  et  1085, 

Geoffroy,  fils  de  Frodon,  se  faisant  religieux  à  la  Trinité  de 

Vendôme,  donne  au  monastère  deux  serfs,  dont  l'un  s'est 
marié  secrètement  avec  la  serve  ou  la  colliberte  de  Fromond 

Turpin.  Celui-ci  la  réclame  aux  moines,  mais  Geoffroy  obtient 

de  lui  qu'elle  leur  reste,  avec  son  mari  (3).  On  peut  rappro- 
cher de  ces  actes  une  notice  de  la  fin  du  x"  siècle  qui  montre 

un  sert  de  Cluny,  épousant  une  femme  de  Saint-Vincent  de 

Mâcon,  donner  en  compensation  à  cette  Eglise  deux  ynan- 

cipia  qui  lui  appartiennent  (4j,  ce  qui  rappelle  la  règle  de 

l'époque  franque  selon  laquelle  celui  qui  affranchissait 

l'esclave  d'une  Eglise  devait  lui  en  fournir  un  autre  à  la 

place. 
Le  système  qui  attribue  la  femme  à  l'Eglise  dont  dépend 

le  mari  apparaît  donc  comme  général  pendant  la  période 

féodale.  Il  en  est  d'autres  cependant  qui  sont  appliqués  par 
des  conventions  de  pariage  conclues  par  des  établissements 

religieux.  Un  acte  de  1147  reconnaît  à  Saint-Germain 

d'Auxerre  la  propriété  de  la  personne  et  des  biens,  non  seu- 

il) Liber  de  servis,  n^  LViii,  p.  56. 
(2)  Ibid.,  n"  ixi,  p.  59. 
(3)  Cartulaire  de  la  Trinité  de  Vendôme,  éd.  Métais,  n°  cccxxii, 

t.  II,  p.  30. 

(4)  Chartes  de  Cluny,  n»  3649,  t.  IV,  p.  819  :  «  Quidam  homo, 
nominc  Adelclmus,  fuit  servus  Cluniaco  et  accepit  uxorem  de  villa 

Ausaiïum,  nomine  Ausanam.  Sed  quia  de  potestate  Sancti  Vin^ 
centii  erat,  dédit  pro  ea  duo  raancipia.  » 
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lemenl  de  serves  des  Saint-Pierre  de  Troyes,  possession  du 

vicomte  de  Saint-Florentin,  contractant  mariage  avec  ses 

propres  hommes,  mais  des  serfs  du  même  domaine  épousant 

ses  propres  femmes  (1).  D'après  des  contrats  passés  en 
1207  et  1218  entre  Tabbaye  de  Châtillon-sur-Seine,  Baudoin 

do  Flandre  et  le  sire  de  Grancey,  lorsqu'un  serf  des  moines 

s'unissait  à  la  serve  d'un  de  ces  seigneurs  ou  inversement, 
les  conjoints  restaient  communs  entre  les  parties,  eux  et 

leurs  enfants  (2).  Enfin,  en  1244,  un  accord  entre  Milon  de 

Saint-Florentin  et  Saint-Germain  d'Auxerre  sur  leurs  droits 

respectifs  à  Villiers-Vineux  dispose  que  si  un  homme  du 
monastère  épouse  une  femme  du  vicomte  ou  inversement, 

chacun  continuera  d'appartenir  à  son  ancien  maître,  mais 
les  enfants  seront  partagés  (3). 

(1)  Quantin,  Cartulaire  de  V  Yonne,  t.  I,  n°  cclxxi,  p.  434  :  «  Quod 
si  forte  cum  hominibus  vel  feminis  qui  sunt  de  potestate  capitis 

Sancti-Petri  Trecensis  conjuncti  fuerint  (homines  Sancti  Germani), 
homo  ille  vel  femina  cum  rébus  suis  Sancti  Germani  et  infantes 

eorum  erunt  vice  comitis.  » 

(2)  Roupnel,  Le  régime  féodal  dans  le  bourg  de  Châtillon-sur-Seine, 
Pièces  justificatives,  p.  265  :  «  Ego  abbas  Castellionis  et  ego  Bau- 
duinus  Flandrensis,  notum  facimus  quod  nos  communitatem  faci- 
mus  de  Fecelinus  {sic)  de  Brion  et  uxore  ejus  et  infantibus  ipsorum, 

et  de  omnibus  qufe  ad  hereditatem  eorum  pertinent.  De  aliis  etiam 

hominibus  et  feminibus  nostris,  si  contraxerint,  similiter  communi- 
tatem fecimus  »  ;  p.  266  :  «  De  matrimoniis  autem  quse  fient  amodio 

inter  homines  et  feminas  utriusque  domihationis  grahantavimus 

ego  et  abbas  prsedictus  tenere  justam  et  firmam  de  caetero  commu- 

nitatem, exceptis  iUis  de  Rievilla,  quse  non  sunt  in  hac  eommuni- 
tate.  D 

(3)  Quantin,  t.  III,  n^  498,  p.  229  :  «  Inter  nos  et  ipsos  sic  extitit 
ordinatum  quod  si  homo  Sancti-Germani  feminam  nostram  duxerit 
in  uxorem  vel  homo  noster  feminam  Sancti-Germani  duxerit,  sic 
per  omnia  judicabuntur  ad  paria,  quod  tam  pueri  quam  hereditas 

per  médium  dividentur,  parentibus  pênes  dominos  suos  rémanentes^ 
sicut  prius...  » 

Bernard  9 
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50.  —  On  a  vu   (1)    que   sous  la    monarchie    franque 

l'ingénu  qui  contractait  mariage  avec  un  esclave  de  TEglise 

ne  perdait  point  sa  liberté,  à  la  différence  de  celui  qui  s'unis- 

sait à  un  esclave  ordinaire.  A  l'époque  féodale,  il  en  est  tout 

autrement.  L'homme  libre  qui  épouse  un  serf  tombe  toujours 
en  servitude,  que  ce  serf  appartienne  à   un  laïque  ou  à 

l'Eglise.  Cette  règle,  qu'un  acte  de  1268  regarde  comme  une 
coutume  générale  (2),  trouve  son  application  dans  de  nom- 

breux textes.  Pour  n'en  citer  que  des  exemples,  une  charte 

de  Léduin,  abbé  de  Saint-Vaast  d'Arras,  dispense  vers  1020 

l'homme  de  plaid  général  ou  serf  du   monastère  épousant 
une  femme  libre  de   toute  taxe  de  formariage,  et  ce  parce 

qu'il  transmet  sa  propre  condition  à  son  épouse  (3).  Entre 
1032  et  1084,  un  berger  nommé  Otbert,  ayant  perdu   sa 

femme,  serve  de  Marmoutier,  contracte  mariage   avec  une 

autre,  laquelle  est  de  condition  libre.  Le  prieur  Eudes  le 

réclame  comme  serf,   du  chef  de  sa  première  femme.  Ne 

pouvant  résister  victorieusement  à  cette  réclamation,  il  se 

reconnaît  le  serf  des  religieux  (4).  Vers  la  même  époque,  un 

certain  Etienne  Gambacan,  de  Ferrières,  s'unit  à  une  serve 
du  même  monastère.   Son  mariage  le   fait  tomber  en  servi- 

tude. Puis  il  se    remarie  avec  une  femme  libre  et  prétend 

(1)  NO  5. (2)  Lettres  de  V officiai  de  Paris  constatant  que  Pierre,  dit  le  Roi, 

de  VHay,  ayant  épousé  Gila,  veuve  de  Pierre  d'Origny,  femme  de 

corps  de  Véglise  de  Paris,  s^est  reconnu  le  serf  de  cette  église  :  «  Asse- 
ruit  etiam  et  rccognovit  dictus  Pptrus  in  jure,  coram  nobis,  quod 

ipse  ob  hoc,  de  consuetudine  generali  ipsius  patrie,  factus  est  homo 

de  corpore  ipsius  ecclesie  Parisicnsis.  »  {Cartul.  de  A.-D.,  P.  III, 
\.  II,  c.  X,  t.  II,  p.  41). 

(3)  Marténe  et  Durand,  Ampliss.  col,  l.  I,  col.  382,  §  VI  :  c  Si 

liberam  feminam  uxorem  duxerit,  nihil  dabit,  quia  libertcUem  uxoris 

suœ  ad  legem  suam  convertit.  » 

(4)  Liber  de  servis,  n»  cviii,  p.  101  ;  Thévenin,  n»  151,  p.  219. 

m 
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avoir  ainsi  recouvré  son  ancienne  condition.  Mais  il  est  obligé 

de  reconnaître  sa  prétention  mal  fondée  (1).  Entre  1064  et 

4084,  Gandelbert,  ancien  serf  des  moines,  épouse  Girberge 

qui,  par  son  mariage  avec  un  serf  de  Tabbaye,  est  engagée 

dans  les  liens  du  servage.  Gomme  il  ne  veut  point  se  recon- 

naître le  serf  du  monastère,  qualité  qu'il  a  recouvrée  par  son 

union,    le  prieur  Eudes  le  tient  en  prison  jusqu*à  ce  qu'il 

confesse,  en  se  posant  quatre  deniers  sur  la  tête,  qu'il  est  de 
servile  condition  (2).  Vers  liOO,  Aveline,  femme  libre,  se 

marie  avec  Ascelin,  fiomme  de  corps  de  Saint-Michel  de 

Beauvais  et  s'avoue  par  la  même  cérémonie  serve  de  cette 
Eglise  (3).  Dans  une  charte  de  1102,  deux  hommes  sont  dits 

serfs  de  Saint-Arnoul  de  Grépy  du  chef  de  leurs  femmes  (4). 

Au  xu'  siècle,  l'abbaye  de  Saint-Père  de  Ghartres  affranchit 
plusieurs  de    ses  serfs  et  de  ses  serves  devenus  tels  par 

mariage  (5).  De  même,  Louis  VI  confirme  en  1429  la  manu- 

mission  par  Jean,  évêque  d'Orléans,   de  Gila,  tombée  en 
servitude  par  son  union  avec  un  homme  de  Saint-Pierre 

Puellier  (6).  En  1257,  les  chanoines  de  Notre-Dame  de  Paris 

réclament  la  succession  d'Héloïse  Lamenant,  de  Villeneuve 
Saint-Georges,  leur  femme  de  corps  du  chef  de  son  mari 

Guillaume  le  Boucher,  de  Sucy-en-Brie  (7).  En  1265,  Martin 

(1)  Ibid.,  Append.,  n^  vi,  p.  125. 
(2)  Ibid.,  no  cvi,  p.  100. 

(3)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n^  xxxviii,  p.  380. 
(4)  Ibid.,  no  xxxii,  p.  370  :  «  Qui  duo  viri  per  copulam  predicta- 

rum  mulierum  servituti  et  fidelitati  nostre  adquisiti  fuerunt.  » 
(5)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus,  1.  I,  c.   xxxvi    t.  II 

p.    293  ;   c.  XLi,  p.   296  ;  c,  cxxiv,  p.  347  ;  I.   II,  c.  xxvn,  p.  423, 
(6)  Luchaire,  Louis  VI  le  Gros,  Textes  inédits,  n^  441,  p.  338. 
(7)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  ÏII,  1.  III,  c.  xiii,  t.  II,  p.  118  :  «  Super 

quodam  caduco  et  ejus  pertinenciis,  quod  viri  venerabiles  decanus 
et  capitulum  Parisiense  ad  se  dicebant  obvenisse  a  defuncta  Helloys 
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dit  Regratiier,  de  Villejuif,  confesse  par  devant  l'official  de 
Paris  que  feue  Marie  la  Fournière,  son  épouse,  était  serve 

de  Notre-Dame  du  chef  de  Pierre  Bape  son  premier  mari  et 

qu'il  est  lui-même  devenu  serf  de  cette  Eglise  en  l'épou- 

sant (1).  Enfin,  Pierre  le  Roi,  de  l'Hay,  se  reconnaît  en  1268 

homme  de  corps  de  la  même  Eglise  parce  qu'il  s'est  uni  à 
l'une  de  ses  femmes  (2). 

4°  La  naissance. 

'51.  —  A  l'époque  féodale,  comme  sous  la  m-onarchie 

franque,  l'état  de  serf  était  héréditaire.  La  naissance  était 

l'une  des  sources  du  servage,  et  en  particulier  du  servage 
ecclésiastique. 

Ce  principe  s'appliquait  sans  difficulté  lorsque  le  père  et 
la  mère  étaient  tous  deux  de  condition  servile  et  apparte- 

naient au  même  seigneur,  au  même  établissement  religieux. 

Mais  qu'arrivait-il  lorsque  l'un  était  serf,  l'autre  libre  ou 

lorsqu'ils  dépendaient  de  deux  maîtres  différents,  soit  de 

deux  Eglises,  soit  d'une  Eglise  et  d'un  laïque?  Quel  était 
alors  le  statut  de  leurs  enfants?  A  quel  seigneur  étaient-ils 

attribués  ?  Remarquons  que,  malgré  la  règle  générale  d'après 
laquelle  le  serf  communiquait  sa  condition  à  son  conjoint,  le 

premier  de  ces  cas  pouvait  se  présenter.  Il  existe  en  effet  des 

exemples  de  concessions  spéciales  de  liberté  faites  par  des 

Eglises  à  des  hommes  s'unissant  à  leurs  serfs  (3). 

La  menant  de  Villa  Nova  Sancti  Gkîorgii,  femina  conim  de  corpore, 

ut  dicebant,  ea  racione  quod  contraxerat  cum  Guillelmo  carnîfice  de 

Succiaco,  horaine  ipsorum  de  corpore,  ut  dicebant...  » 

(1)  Ibid.,  P.  III,  1.  Il,  c.  xcv,  t.  II,  p.  87. 

(2)  Jbid.,  c.  x,.p.  41. 

(3)  En  1114,  Louis  VI  affranchit  sa  serve  Sanceline,  fille  d'Aschon, 
qui  pourra  épouser  qui  elle  voudra,  notamment  un  serf  de  Notre- 
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Pendant  la  période  franque,  lorsqu'un  ingénu  épousait  un 
esclave  de  TEglise,  la  condition  de  leurs  enfants  était  régie 

par  deux  systèmes  différents  :  Ou  bien  ils  partageaient  le  sort 

de  celui  de  leurs  parents  qui  était  esclave,  ou  bien  ils  sui- 

vaient le  statut  de  leur  mère.  Le  premier  de  ces  systèmes 

était  celui  des  lois  franques.  Quant  au  second  —  celui  du 

droit  romain  —  on  le  voit  appliqué  au  ix®  siècle  dans  les 
domaines  de  Saint-Germain-des-Prés  (1). 

52.  —  Trois  principes  existent  simultanément  à  l'époque 

féodale  quant  au  statut  des  enfants  du  serf  d'Eglise.  Ceux, 

d'abord,  de  la  période  franque,  dont  l'un,  la  règle  de  la 
condition  maternelle,  tend  à  prendre  la  prédominance. 

Ensuite,  celui  selon  lequel  l'enfant  suit  le  statut  de  son  père, 

système  dont  on  constate  l'application  dans  certains  textes. 

Le  plus  souvent,  l'enfant  de  l'homme  libre  et  du  serf  se 
voyait  attribuer  la  condition  de  sa  mère.  Cette  règle  est  for- 

mulée au  xiii*  siècle  dans  une  Décrétale  de  Grégoire  IX  (2). 
Elle  était  appliquée  notamment  dans  la  coutume  de  Beau- 

vaisis  (3).  Pour  ce  qui  est  du  serf  d'Eglise,  elle  apparaît,  du 
XI®  au  xni*  siècle,  dans  de  nombreux  documents. 

C'est  ainsi  qu'en  1001,  les  moines  de  Saint-Père  de 

Chartres  affranchissent  Haimon,  né  d'un  père  ingénu  et 

d'une  mère\serve  du  couvent  (4),  Vers  1020,  Léduin,  abbé 
Dame  de  Paris,  sans  pour  cela  retomber  en  servitude  (De  Lasteyrie, 

Cartul.  de  Paris,  n^  166,  p.  191).  Vers  1180,  un  homme  libre  s'unit  à 

une  serve  de  l'évêque  de  Paris,  qui  décide  que  son  mariage  ne  le  fera 
pas  tomber  en  servitude  (Sauvai,  Histoire  et  recherches  des  antiquités 

de  la  ville  de  Paris,  t.  III,  Preuves,  p.  55).  Cf.  en  outre  les  actes 

d'affranchissement  cités  plus  iiaut,  n°  50. 
"(1)  Cf.  no  6. 
(2)  Décrétales  de  Grégoire  IX^  I.  IV,  t.  X  {Corpus  juris  canonici^ 

éd.  Friedberg,  t.  II,  col.  693. 

(3)  Beaumanoir,  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd.  Salmon,  n^  1434. 

C4)  Cartul.  de  Saint-Père,  Vêtus  Aganon,  1.  IV,  c.  viii,  t.  I,  p.  91. 
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de  Saint-Vaast  d'Arras,  dispense  la  femme  de  plaid  général 
de  payer  la  mainmorte  «  car  elle  laisse  sa  postérité  en  héri- 

tage au  monastère  (1)  ».  Un  diplôme  de  Louis  VI  pour 

Tabbaye  de  Ferrières  (H 32)  dispose  que  si  quelque  homme 

libre,  sujet  du  roi  ou  d'un  autre  seigneur,  épouse  une  serv§ 
des  religieux,  ceux-ci  seront  propriétaires  des  enfants  (2). 

Vers  1180,  une  femme  de  corps  de  l'évêque  de  Paris  épouse 

un  homme  libre.  L'évoque  décide  qu'il  ne  tombera  pas  en 
servitude.  Mais  ses  enfants  suivront  la  condition  de  leur 

mère  (3).  En  1260,  l'abbé  et  le  couvent  de  Saint-Rémi  de 

Sens  revendiquent  comme^  leurs  femmes  de  corps  Ermen- 
garde  et  Adeline,  filles  de  Roger  de  Pont-sur-Vannes,à  cause 
de  leur  mère  Sanceline,  qui  fut  leur  serve,  attendu  que  dans 

celte  villa^  l'enfant  suit  le  statut  maternel  (4).  En  1265,  une 

sentence  de  l'official  de  Reims  '^attribue  comme  serf  à  Saint- 
Thierry  un  certain  Gilet  parce  que  sa  mère  était  femme  de 

corps  de  ce  monastère  (5).  Signalons  enfin  l'affranchissement 

par  le  chapitre  de  Paris,  en  1280-1281,  de  Thomas  l'Anglais, 

d'Ivry,  etde  ses  enfants,  lesquels  étaient  hommes  de  corps 
des  chanoines  du  chef  de  leur  mère  Marie  (6). 

Si  le  système  qui  consiste  à  donner  à  la  postérité  du  serf 

la  condition  maternelle  est,  aux  temps  féodaux,  le  plus  ré- 

(1)  Marténe  et  Durand,  Ampliss.  col.,  1. 1,  col.  382,  §  vu  :  «  Femina 

cum  mortua  fuerit,  nihil  dabit,çaùi  prolem  suam  in  hcreditatcm  di- 
mittit.  r> 

(2)  Luchaire,  Louis  VI  le  Gros,  n"  500,  p.  230. 
(3)  Sauvai,  Histoire  et  rechercJies  des  antiquités  de  la  ville  de  Paris, 

t.  III,  Preuves,  p.  55. 

(4)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  117,  n^  11  :  «  De  qua  villa  nate  sunt 
ips?  sorores  et  mater  earum,  est  talis  consuetudo  quod  partus 
seguitur  ventrem...  » 

(5)  Varin,  Archives  administratives  de  la  ville  de  Reims,  t.  I,  2^  p.^ 
n®  cccxxix,  p.  887-888. 

(6)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  II,  c.  cxv,  t.  II,  p.  99. 
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pandu,  celui  du  droit  franc,  qui  lui  faisait  suivre  la  condition 

pire  n'a  cependant  point  totalement  disparu.  Il  est  encore 
proclamé  au  xii*  siècle  dans  le  Décret  de  Gratien  (1).  On  en 

trouve,  en  ce  qui  concerne  les  serfs  de  l'Eglise,  une  applica- 
tion au  siècle  précédent.  Un  serf  de  Marmoutier,  Hildrad, 

ayant  épousé  la  colliberte  d'Hugues,  fils  de  Teudon,  en  avait 

eu  quatre  enfants.  Après  la  mort  d'Hugues,  son  fils  Guillaume 

en  réclama  la  moitié  aux  moines,  puisqu'ils  étaient  nés  delà 
colliberte  de  son  père. 

Un  plaid  fut  réuni  à  Montoire,  en  1070,  qui  repoussa  sa 

prétention  en  jugeant  que  les  enfants  d'un  serf  et  d'une  col- 
liberte ne  devait  pas  être  partagés,  mais  suivaient  le  statut 

de  leur  père  (2),  en  l'espèce  la  condition  pire. 

Quelquefois  enfin,  on  attribuait  aux  enfants  de  l'homme  de 
corps  le  statut  de  leur  père,  comme  a  ceux  qui  étaientnés  du 

légitime  mariage  de  deux  hommes  libres.  Au  xii^  siècle  une 

lettre  d'Urbain  III  à  l'évêque  de  Rimini  parle  du  serf  d'un 
monastère  qui,  selon  les  lois  de  la  province  où  il  vit,  doit 

suivre  la  condition  paternelle  (3).  On  voit  ce  système  appli- 

qué à  la  fin  du  xi'  siècle  dans  le  pays  Ghartrain.  En  1084, 

Geoffroy,  évêque  de  Chartres,  s'appuyant  sur  une  coutume 

(1)  Secunda  pars,  causa  xxxii,  quaest.  iv,  can.  15  :  «  Liberi  dicti 
sunt,  qui  ex  libero  matrimonio  sunt  orti.  Nam  filii  ex  libero  et 

ancilla  servilis  condicionis  sunt.  Semper  enim  qui  nascitur  détériorent 

partem  sumit.  »  {Corpus  juris  canonici,  éd.  Friedberg,  t.  I,  col.  1131). 

Cf.  Viollet,  Histoire  du  droit  civil  français,  p.  351. 

(2)  Liber  de  servis,  n^  xxix,  p.  151  ;  Thévenin,  Textes,  n^  167, 
p.  233  :  «  De  qua  re  domnus  Ascelinus  monachus  tune  prepositus 

obedientise  Buziaci,  iniit  placitum  cum  eo  apud  Montorium,  in  feria 
sancti  Laurentii,  ubi  judicatum  est  quod  nati  de  servo  et  de  coliberta 

non  debent  partiri,  sed  patrem  sequuntur  omnes  filii,  ideoque  calum- 
niam  ejus  esse  injustam.  » 

(3)  Décrétales  de  Grégoire  IX,  1.  IV,  t.  IX,  c.  m  [Corpus  juris 
canonici,  éd.  Friedberg,  t.  II,  col.  692. 
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usitée  jusqu'alors,  réclama  à  Thibaud  lil,  comte  de  Blois,  la 
possession^  des  enfants  nés  du  mariage  de  serfs  de  Notre- 
Dame  de  Chartres  avec  des  serves  du  comte  et  de  Saint- 

Martin  de  Tours.  Ils  devaient,  d'après  cet  usage,  que  Thibaud 
et  les  chanoines  de  Saint-Martin  avaient  .violé  en  les  reven- 

diquant pour  eux,  suivre  la  condition  de  leur  père  et  appar- 
tenir à  son  seigneur  (1).  Au  siècle  suivant,  le  même  principe 

apparaît  également  en  Bourgogne.  La  duchesse  de  ce  pays 

cède  aux  chanoines  de  Châtillon-sur-Seine  les  fils  et  les 

filles  à  naître  d'une  de  ses  femmes  avec  Raoul,  homme  de 
l'Eglise  (-2). 

53.  —  Nous  avons  maintenant  à  déterminer  à  quel  sei- 

gneur revenait  le  fruit  d'unions  entre  serfs  soumis  à  des 
Eglises  différentes  ou  à  une  Eglise  et  un  laïque.  Les  diverses 

règles  examinées  à  propos  de  jla  condition  des  enfants  trou- 
vaient ici  leur  application.  Leurs  conséquences  logiques  les 

iaisaient  dépendre  du  maître  de  la  mère  ou  de  celui  du  père, 

s'ils  suivaient  le  statut  maternel  ou  le  statut  paternel,  et  du 
seigneur  de  celui  de  leurs  parents  qui  était  engagé  dans  les 

liens  de  la  servitude,  s'ils  étaient  régis  par  le  principe  de  la 
condition  pire.  On  a  cité  plus  haut  une  application  de  ce 

dernier  système.  Celui  du  statut  paternel  trouve  la  sienne 

dans  les  chartes  de  1084  et  du  xu'  siècle,  dont  on  a  égale- 

ment parlé,  et  qui  intéressent,  l'une  le  chapitre  de  Chartres, 
l'autre  les  chanoines  de  Ghâtillon-sur-Seine. 

C'était  surtout  sur  la  condition  de  la  mère  —  système  le 

(1)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartulaire  de  Notre-Dame  de  Chartres, 
n"  XVIII,  t.  I,  p.  95. 

(2)  Roupnel,  Le  régime  féodal  dans  le  bourg  de  Châtillon-sur-Seine^ 
Pièces  justificatives  y  p.  263  :  «  Notum  sit  omnibus...  quod  antequam 
Rodulfus  duceret  filiam  Constantii  Pediscanis  que  femina  ducisse 
erat,  ipsa  ducissa  communicavit  canonicis  Castellionis  filias  et 
fliios  ex  eis  nascituros.  > 

^ 
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plus  suivi  —  que  se  réglait  l'attribution  des  enfants  à  tel  ou 
tel  seigneur.  Dès  lors,  la  postérité  du  serf  devait  dans  la 

rigueur  du  droit,  revenir  en  totalité  au  maître  de  la  mère. 

Et  de  fait,  il  est  des  chartes  qui  la  lui  attribuent  exclusi- 

vement. Ainsi,  en  1029,  Guillaume  le  Grand,  duc  d'Aqui- 
taine, et  Geoffroy,  vicomte  de  Thouars,  donnent  à  Saint- 

Maixent  plusieurs  serfs  habitant  la  villa  de  Damvix  et  qui 

étaient  nés  d'un  de  leurs  serfs  et  d'une  ancilla  de  l'ab- 

baye (i).  Au  XI"  siècle,  Thibaud  III,  comte  de  Blois,  cède'à 
Saint-Père  de  Chartres  certains  de  ses  servie  nés  du  mariage 

de  ses  propres  hommes  et  de  femmes  du  monastère  (2).  Vers 

la  même  époque,  Hébrard,  vicomte  de  Chartres,  abandonne 

ses  prétentions  sur  les  fils  deGirbert,  son  serf  et  d'une  serve 

des  religieux  (3).  Vers  1090,  la  fille  d'un  serf  de  Cluny  et 

d'une  serve  de  Saint-Vincent  de  Mâcon  confesse  appartenir  à 
cette  dernière  Eglise  à  cause  de  sa  mère  (4).  Un  diplôme  de 

Philippe  I"  donné  en  1103  constate  que,dansle  Gâti  nais, il  est 

de  coutume  que  si  une  femme  de  Saint-Benoît-sur-Loire  se 

marie,  nul  ne  peut  prétendre  à  une  part  de  ses  enfants,  qui 

tous  restent  au  monastère  (5).  Un  diplôme  de  Louis  VII (11 56) 

décide  que,  selon  l'ancien  usage,  si  un  serf  de  l'Eglise  de 
Paris  épouse  une  serve  royale,  leurs  héritiers  appartien- 

(1)  Richard,  Chartes  de  Saint- Maixent^  n^  lxxxvii,  t.  I,  p.  i05. 

(2)  Cartulaire  de  Saint-Père^  Vêtus  Aganon,  1,  VII,  c.  xxxi,  p.  158. 
(3)  Ibid.,  c.  xxxii,  p.  159. 

(4)  Chartes  de  Cluny,  n^  3649,  t.  IV,  p.  819  :  «  Nunc  vero  filia  ejus, 
cum  ei  servitium  a  Cluniaco  quereretur,  dixit  publiée  quod  per  occa- 
sionem  de  matre  sua  transferret  se  ad  potestatem  Sancti  Vincentii  . 
Hoc  legaliter  probari  potest.  » 

(5)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benoit- sur- Loire,  n»  xcv,  t.  I, 
p.  248  ;  Prou,  Recueil  des  actes  de  Philippe  /er,  n^  cxlvii,  p.  373  : 
K  Mos  quippe  est  in  terra  etidem  (Gastinensi)  ut,  si  qua  mulier  sancti 
Benedicti  viro  cuicumque  nupserit,  nullam  in  ejus  procreatione 
partem  capere  [aliquis  possitj.  » 
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dront  au  roi  ;  inversement,  si  un  serf  royal  s'unit  à  une  serve 
de  Notre-Dame,  leurs  héritiers  seront  la  propriété  de  cette 
Eglise  (1). 

Ce  système,  si  logique  qu'il  fut,  présentait  un  grave 

inconvénient  :  il  sacrifiait  l'un  des  seigneurs  à  l'autre,  celui 
du  père,  qui  voyait  la  postérité  de  son  homme  de  son  corps 

lui  échapper  totalement.  Aussi,  au  lieu  d'attribuer  tous  les 
enfants  au  maître  de  la  mère,  préférait-on  de  beaucoup  les 

partager  également  entre  lui  et  le  maître  du  père.  Ces  con- 
ventions de  partage,  soit  entre  Eglises,  soit  entre  Eglises  et 

laïques,  sont,  du  xi*  et  xiii*  siècle,  extrêmement  nom- 
breuses (2). 

(1)  Tardif,  Monuments  historiques,  n°  541,  p.  281  :  «  Consuetu- 
dinem  tamen  antiquam  observari  volumus,  ut,  si  quis  servorum 
ecclesie  Parisiensis  anciilam  nostram  uxorem  duxerit,  ipsius  heredes 

in  jus  nostrum  transferr  debeant  ;  sicut,  e  converse,  si  quisquam 

servorum  nostrorum  anciilam  ecclesie  uxorem  acceperit,  heredes 

eorum  ejusdem  ecclesie  dominio  subjacere  debent.  » 

(2)  En  voici  des  exemples  :  Partages  entre  Marmoutier  d'une  part, 
Gilduin  Escherpel,  Avesgaud  de  Vendôme  et  Gautier  Rimaud  de 

l'autre  (1032-1064  et  1087,  Liber  de  servis,  n^  lui,  p.  51  ;  n^  cix, 
p.  102  et  Append.,  n^  xxxvi,  p.  159)  ;  entre  Saint-Père  de  Chartres 

d'une  part,  Saint-Laumer  de  Blois  et  Saint-Martin  de  Tours  de 
l'autre  (1101-1129  et  1107,  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus, 
1.  I,  c.  Lxxxvii  et  1.  II,  c.  LX,  t.  II,  p.  328  et  454)  ;  entre  Sainte-Croix 

d'Orléans  d'une  part,  Renaud  de  Graçay,  Saint-Mesmin  de  Micy  et 

le  chapitre  de  Meung-sur-Loire  de  l'autre  (1121-1136,  1184  et  1262, 
Cartul,  de  Sainte-Croix,  éd.  Thillier  et  Jorry,  n°8  v,  xcix  et  cccxiii, 
p.  19,  181  et  421)  ;  entre  le  chapitre  de  Sens  et  son  trésorier  (1128, 

Quantin.  Cartul.  de  V  Yonne,  t.  I,  n°  cuii,  p.  272)  ;  entre  ce  chapitre 
et  le  vicomte  Salon  (1160,  Ihid.,  t.  II,  n^  en,  p.  110)  ;  entre  ce  cha- 

pitre d'une  part,  son  trésorier  Martin  et  Philippe  III  de  l'autre 
(1279,  Ihid.,  t.  III,  no  700,  p.  354)  ;  entre  ce  chapitre  et  son  tréso- 

rier (1283,  Ibid.,  no  717,  p.  371)  ;  entre  le  monastère  de  la  Charité- 

sur- Loire  et  l'abbé  de  Saint-Satur-sous-Sancerre  (1158,  De  Lespi- 
nasse,  Cartulaire  du  prieuré  de  la  Charité- sur- Loire,  n°  lxxxiv, 
p.  186)  ;  entre  Maurice,  évêque  de  Paris,  et  les  chanoines  de  Saint. 
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Cet  usage  rencontra  cependant,  tout  au  moins  en  Parisis^ 

et  en  Orléanais,  une  certaine  opposition  de  la  part  du  pou- 

voir royal.  Nous  avons  parlé  plus  haut  d'un  diplôme  de 

Louis  Vil  qui  repousse  la  division  des  enfants  nés  d'unions 
entre  serfs  royaux  et  serfs  de  Notre-Dame  de  Paris  et  les- 
attribue  en  totalité  au  seigneur  de  la  mère.  On  voit  il  est 

vrai  Louis  VI  partager  en  iil4  avec  le  chapitre  de  Sainte- 

Croix  d'Orléans  les  fils  et  les  filles  d'un  homme  de  corps  (1). 
Par  contre,  en  1116,  il  réclama  la  propriété  de  Pierre,  maire 

d'une  des  villœ  de  cette  Eglise  parce  que  sa  mère  appar- 

tenait à  la  familia  royale.  La  coutume  était  en  effet  jusqu'alors 

dans  l'Orléanais,  que  personne  ne  pût  partager  de  serfs  ou 
de  serves  avec  le  roi.  Mais  le  chapitre,  qui  avait  eu  pour 

homme  de  corps   le  père  de    Pierre,  protesta  auprès   de^ 

Marcel  (1160-1196,  Cartul.  de  N.D.,P.  1,  c.  xlv,  t,  I,  p.  53)  ;  entre 
Saint-Germain-des-Prés  et  le  chapitre  de  Paris  (1178-1179  et  1222, 

De  Lasteyrie,  n^  558,  p.  456  ;  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  II,  c.  xci, 
t.  II,  p.  86)  ;  entre  Guillaume,  comte  de  Joigny,  et  le  chapitre  Saint- 

Marien  d'Auxerre  (1208,  Quantin,  t.  III,  n^  70,  p.  32)  ;  entre 
Guillaume,  comte  de  Sancerre,  et  le  prieuré  de  Senan  (1213,  Ibid.y 

n°  131,  p.  59)  ;  entre  Saint-Pi  erre-le- Vif  de  Sens  et  Milon  de  Paroy 
(1214,  Ihid.,  no  162,  p.  75)  ;  entre  Dreu  de  Meilo  et  Saint-Remise 

Sens  (1223,  Ibid.,  n^  285,  p.  124)  ;  entre  Etienne,  seigneur  de  Sei- 

gnelay,  son  frère  Jean,  d'une  part,  et  Saint-Germain  d'Auxerre  de 

l'autre  (1228,  Ihid.,  n^  355,  p.  158)  ;  entre  Saint-Germain  d'Auxerre 
et  Milon  de  Saint- Florentin  (1244,  Ihid.,  n^  498,  p.  229).  On  parta- 

geait également  les  enfants  des  colliberts  ou  de  serfs  et  de  colli- 

berts  :  cf.  partages  entre  Saint- Aubin  d'Angers  d'une  part.  Saint- , 
Florent  de  Saumur  et  Robert  le  Bourguignon  de  l'autre  (xi^  —  et 
xii^s.,  Cartul.  de  Saint- Aubin,  éd.  Bertrand  de  Broussillon,  n»  ccxxix^ 
t.  I,  p.  275  et  no  ccccxxx,  t.  II,  p.  37)  ;  entre  les  chanoines  de  Saint- 

Maurice  d'Angers  et  les  religieuses  du  Ronceray  (v.  1070,  Cartul. 
du  Ronceray,  éd.  Marchegay,  n»  xxxix,  p.  33)  ;  entre  Aimery,  abbé 
de  Bourgueil,  et  Hubert  de  Champagne  (1163,  Liber  de  servis,  Ap- 
pend.,  no  lv,  p.  180). 

(1)  Cartulairc  de  Sainte-Croix,  éd.  Thillier  et  Jarry,  n^  xlv,  p.  92. 
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Louis  VI,  qui  abandonna  ses  prétentions  sur  lui.  11  resta  donc 

le  serf  des  chanoines,  et  l'on  décida  que  s'il  mourait  sans  hé- 
ritiers mâles  ceux-ci  auraient  à  sa  place  son  frère  JeanPayen 

et  toute  sa  postérité.  En  outre,  le  roi  concéda  qu'à  l'avenir, 
si  les  serfs  de  Sainte-Croix  épousaient  les  siens  propres  ou 

inversement,  dans  quelque  partie  du  royaume  que  ce  soit, 

leurs  enfants  seraient  répartis  par  jnoitié  entre  le  chapitre  et 
lui(l). 

Il  octroya  en  1120  le  même  privilège  aux  moines  de  Mori- 

gny,  en  décidant  qu'en  cas  d'union  entre  serfs  royaux  et 
serfs  abbatiaux  ils  auraient  la  moitié  du  fruit  (2).  En  1146, 

(1)  Ibid.,  n°  XLVi,  p.  .94  :  «  Notum  esse  volumus...  homines  sive 
clientes  nostros  nobis  in  aurem  misisse  ut  Petrum,  Sanctae  Oucis 

majorem,  in  nostrum  serviim  proprium  clamareraus,  ea  scilicet 

ratione  quod  mater  ejus  ex  eo  génère  sive  familia  nostrorum  ser- 
vorum  erat,  qui  inter  duas  aquas,  Uxantiam  scilicet  et  Bioniara, 
habitant  ;  uhi  consuetudo  usque  ad  nostra  tempora  extiterat,  cum 

regibus  in  servis  sive  ancillis  neminem  posse  partiri.  Quorum  verbis 

adquiescentes,  ut  ipso  nobis  intimaverant,  eum  in  nostrum  ser\'um 
clama vimus.  Unde  ecclesiœ  Sanctae  Crucis  mirantibus,  inmio  per- 

turbatis,  quia  pater  ipsius  ecclesiae  jamdictae  servus  extiterat,  adie- 
runt  serenitatem  nostram  Johannes,  Aurelianensis  ecclesiae  epis- 
copus,  et  cum  eo  Stephanus,  ejusdem  ecclesiae  decanus,  adhibitis 
secuiû  praedictae  ecclesiae  venerabilibus  canonicorum  personis... 

Quorum  racionabilibus  et  modestis  precibus  flexi...?quod  Petrus 
et  ejus  uxor  et  omnes  eorum  heredos  servi  Sanctae  Oucis  essent 

concessimus  ;  hoc  insuper  addentes,  quod  si  prœdictus  Petrus  sine 

herede  masculo  moreretur,  canonici  prœdicti  fratrem  ipsius  Johan- 
nis,  qui  cognominatur  Paganus,  et  omnes  quos  habebit  heredes 
habeant.  Et  ne  ultra  super  hujusmodi  inter  nos  et  ipsos  lis  sive 
controversia  oriretur,  hoc  in  perpetuum  eis  concessimus,  ut  in  toto 
rcgno  nostro,  sive  servi  eorum,  sive  ancillse  nostris  servis  vel  ancillis 

maritali  jure  conjuncti  fuerint,  nos  cum  eis  et  ipsi  nobiscum,  nullo 

loco  penitus  excepto,   omnes   qui  ex\  eis  processerint   heredes  partian» 
ur.  » 
(2)  Gallia  Christiana,  t.  XII,  Instrum.,  col.  23. 
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un  diplôme  de  son  successeur  Louis  VII  renouvela  cette 

disposition  (1). 

Entre  1108  et  1137,  Etienne  de  Garlande,  doyen  deSaint- 

Aignan  d'Orléans,  et  les  chanoines  'de  cette  Eglise,  vinrent 
trouver  Louis  VI  pour  se  plaindre  à  lui  de  certains  de  ses 

officiers  qui,  à  Rébréchien  et  en  d'autres  endroits,  attri- 
buaient exclusivemert  au  roi  les  enfants  nés  de  mariages 

entre  serfs  de  Saint- Aignan  et  serves  royales  ou  récipro- 

quement et -refusaient  d'admettre  le  partage.  Le  roi,  par  un 
diplôme  qui,  en  1204,  fut  confirmé  par  Philippe-Auguste, 

décida  que  désormais  les  enfants  des  serfs  du  chapitre  et  de 

serfs  royaux  ou  seigneuriaux  seraient  divisés  par  moitié 

entre  les  chanoines,  le  roi,  ou  les  seigneurs  (2). 

Le  principe  que  nul  ne  pouvait  entrer  en  paitage  avec  le 

(1)  Luchaire,  Etudes  sur  les  actes  de  Louis  VII,  n°  154,  p.  148. 
(2)  Confirmation  de  Philippe- Auguste  (Hubert,  Antiquitez  histo- 

riques de  Véglise  royale  Saint- Aignan  d'Orléans,  Preuves,  p.  81)  : 
«  NoVerint  universi...  quod  sicut  ex  authentico  bonse  memoriae 

Ludovici  avi  nostri  quondam  régis  Francorum  cognovimus,  accessit 
ad  eum  Stephanus  tune  Sancti  Aniani  decanus,  eteiusdem  ecclesise 

canonici,  conquerentes  de  quibusdam  hominibus,  sive  clientibus 

ipsius  avi  nostri,  qui  apud  Arbrechenum  et  in  aliis  quibusdam  locis 

per  vim  et  fiduciam  ipsius  régis,  si  forte  servi  vel  ancillœ  Sancti 

Aniani  servis  ipsius  régis  maritarentur,  totum  fructum  qui  inde 

procedebat  omnes  scilicet  hseredes  eorura  ad  partem  regiam  usur- 
pabant,  nolentes  cum  ipsis  canonicis  ullam  facere  partitionem  ; 

cuius  rei  occasione  statuit  idem  avus  noster,  et  in  perpetuum  confir- 

ma vit  et  ubicumque  regni  Francorum,  sive  in  civitate,  sive  in  burgo, 
sive  in  castello,  sive  in  villa,  immo  in  quocumque  loco  regni  Fran- 

corum servi  vel  ancillae  S.  Aniani  servis  ipsius  régis,  sive  ancillis, 
sive  cuiuslibet  alterius  servis,  sive  ancillis  coniuncti  fuerint,  tran- 
sacto  tempore  maritali,  sive  hactenus  coniungerentur,  canonici 
S.  Aniani  in  hœredibus,  et  cum  rege  Francorum,  et  cum  aliis  om- 

nibus cum  quorum  servis  et  ancillis  servi  ipsius  ecclesiae  vel  ancillse 
coniuncti  erant,  aut  coniungerentur,  partirent  et  hœredum  haberent 
medietatem.  » 
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roi  reçut  également  à  Paris  une  atteinte  en  faveur  d'un  éta- 
blissement ecclésiastique.  Entre  H08  et  1152,  Goin, 

homme  de  corps  de  Saint-Magloire,  épousa  Sehes,  serve 

royale.  Ce  fait  déplut  vivement  aux  moines,  car,  les  enfants 

suivant  la  condition  de  leur  mère,  ils  échappaient  complè- 

tement à  leur  domaine  pour  appartenir  en  totalité  au  roi. 

Ils  réclamèrent  auprès  de  Louis  VI,  qui  admit  le  partage, 

décision  qui,  en  1139-1140,  fut  confirmée  par  Louis  Vil  (1). 
Ces  concessions  restèrent  exceptionnelles.  La  royauté  ne 

paraît  pas  en  avoir  fait  de  nouvelles,  soit  à  d'autres  Eglises, 
soit  à  des  seigneurs  laïques.  La  règle  demeura,  tout  au 

•moins  en  Orléanais,  que  les  enfants  nés  d'unions  entre  serfs 

royaux  et  serfs  d'autres  puissances  n'étaient  point  partagés. 
Nous  l'avons  vue  posée  en  1H6  par  le  diplôme  de  Louis  VI 

pour  Sainte-Croix  ;  elle  est  encore  formulée  au  xiii*  siècle 
par  les  Etablissements  de  saint  Louis  ei  Le  livre  de  Jostice 

et  de  Ptet,  d'après  lesquels,  selon  l'usage  d'Orléanais  et  de 

Sologne,  «  nul  ne  part  |au  roi  que  Sainte-Croix  et  Saint- 

Aignan  »(2). 

(1)  Confirmation  de  Louis  VII  (De  LastejTie,  Cartul.  de  Paris, 

Ti^  280,  p.  271).  «  Tcmpore  siquiclem  cupradicti  Giiinebaldi  al-batis, 

îiomo  quidam  ex  famllia  Sancti  Maglorii,  de  \illa  Karrone,  Guionus 

nomine,  duxit  uxorcm  nomine  Sehes,  ex  regali  familia  procreatam  ; 

mie  res  cum  abbati  ac  monachis  vehementer  displiceret,  eo  quod 

sui  juris  homo  alterius  fanylie  sibi  conjugem  delegasset,  et  ob  hoc 

plurimum  calumpniaretur  quod  débite  sibi  procreationis  fructu 

ecclcsia  privarctur,  ventilata  hac  calumpnia  ad  aures  piissimi 

cenitoris  nostri  pervenit,  qui,  nolens  ecclesiam  fructu  famille  sue 

ex  toto  destitui,  sancirc  studuit  ut  amboruih  conjugum  propagatio 

ex  equo  partiretur,  et  altéra  régie  amplitudini,  altéra  pars  Sancto 

Maglorio  remaneret  in  perpetuum  possidenda.  » 

(2)  Etablissements  de  saint  Louis,  1.  II,  c.  xxxi  :  <  Sire,  ma  mère 

fut  franche  famé  le  roi,  et  nuns  ne  part  au  roi  que  sainte  Croiz  et 

Rainz  Aignicnz,  selcnc  l'usage  d'Orlénois  et  de  Seeloigne.  »  (Ed. 
Yir^lU't   t.  Il,  p.  Ai32)  ;  Le  livre  de  Jostice  et  de  Plet.  1.  !,  c.  viii,  §  7  : 
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51.  —  Les  partages  faisaient  naître  des  questions  parfois 
délicates  à  résoudre.  Il  arrivait  en  effet  que  les  enfants 

fussent  en  nombre  impair,  auquel  cas  la  division  ne  pouvait 

se  faire  d'une  manière  égale.  En  pareille  hypothèse,  le  sys- 

tème généralement  suivi  consistait  à  déclarer  Tun  d'eux 
commun  entre  les  deux  seigneurs.  Ainsi,  entre  1032  et  1064 

Gilduin  Escherpel  et  les  moines  de  Marmoutier  se  partagent 

plusieurs  serfs  ;  mais  l'un  reste  indivis  entre  eux  (i)  ;  en 

1087,  une  petite  fille  au  berceau  est  exceptée  d'un  autre  par- 
tage entre  le  couvent  et  Gautier  Rimaud  ;  elle  demeurera 

commune  jusqu'à  ce  qu'une  nouvelle  convention  l'attribue  à 
l'une  des  parties  (2). 

En  1208,  Guillaume,  comte  de  Joigny,  et  les  chanoines  de 

Saint-Marien  d'Auxerre  conviennent  de  partager  les  enfants 

de  leurs  serfs  mariés  ensemble.  S'ils  n'ont  qu'un  fils  ou  une 

fille,  il  restera  commun.  S'il  ne  peut  être  .  confié  à  la 
garde  de  son  père  ou  de  sa  mère,  on  le  remettra  à  un  bon 

homme  qui  le  nourrira,  conservera  fidèlement  ses  biens  et 

les  augmentera.  Une  charte  de  1260  dit  que  la  femme  de 

Jean  l'Apothicaire,  homme  de  l'archevêque  de  Sens,  appar- 

tient à  ce  prélat  pour  la  moitié  et  au  roi  pour  l'autre,  car 
son  père  était  bourgeois  du  roi  et  sa  mère  bourgeoise  de 

l'archevêque  (3). 

A  côté  de  cet  usage,  on  en  trouve  d'autres  appliqués  dans 
des  actes  des  xi^  xii«  et  xm*  siècles.  En  1096  ou  1097, 

Raoul  II,  prieur  de  la  Chapelle-Aude  en  Bas-Berry,  dépen- 

«  Et  segont  L.  t.coame  des  Berriuns  ne  part  au  roi  fers  Sente-Croiz 

et  Sent-Anian.  »  (Ed.  Rapetti  p.  56).  Il  semble  bien  qu'il  faut  cor- 
riger, comme  le  fait  M.  Viollet  {Etabl.  de  saint  Louis,  t.  I,  p.  41, 

note  6)  «  des  Berriuns  ne  »  en  «  d'Orliens,  uns  ne  ». 
(1)  Liber  de  servis,  n^  lui,  p.  51. 

(2)  Ibid.,  Append.,  n°  xxxvi,  p.  159. 

(S)  C'^^'^ntin,  Ca?-tuL  de  V  Yonne,  t.  III,  nos  70,  p.  32  et  596,  p.  289, 
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dance  de  l'abbaye  de  Saint-Denis  et  Guillaume,  vicomte 

d'Aubusson,  partagèrent  les  enfants  de  Giraud  leFévre,  serf 

d'Adélaïde,  mère  de  ce  seigneur  et  d'Aldéart,  serve  des 
moines.  Comme  il  y  en  avait  cinq  à  répartir,  le  dernier 

d'entre  eux,  une  fille,  nommée  Unberge,  devait  rester  indi- 
vise. Mais  elle  fut  attribuée  au  prieur,  qui  paya  au  vicomte 

la  valeur  de  ce  qui  excédait  sa  part.  Une  opération  du  même 

genre  intervint  en  1123  entre  les  mêmes  parties  à  propos 

d'une  autre  serve  (i).  Un  accord  passé  en  1283  entre  le 
chapitre  de  Sens  et  son  trésorier  sur  la  division  de  leurs 

serfs  unis  ensemble  dispose  qu'en  cas  de  nombre  impair,  le 

dernier  enfant  restera  au  trésorier  (2).  Mais  il  n'est  pas  dit  s'il 
paiera  la  soulle.  Entre  1160  et  1196,  Maurice,  évêque  de 

Paris,  et  les  chanoines  de  Saint-Marcel,  décident  de  se  par- 
tager les  enfants  de  Girard  de  Vitry,  serf  du  chapitre,  qui 

avait  épousé  une  serve  du  prélat.  S'ils  sont  en  nombre 

impair,  l'un  d'eux  entrera  dans  les  ordres  (3).  Nous  voyons 
aussi  Laurent,  abbé  de  Saint-Mesmin  de  Micy  et  les  cha- 

noines de  Sainte-Croix,  affranchir  en  1184  Etienne,  fils  de 

Raoul  Aulier,  homme  du  monastère,  et  d'Agnès,  femme  du 

chapitre,  pour  qu'il  soit  élevé  à  la  cléricature.  Quant  à  ses 
frères,  ils  seront  répartis  également  entre  les  deux 
Eglises  (4). 

55.  —  De  quelle  manière  procédait-on  au  partage?  Sur  ce 

point  également,  les  usages  étaient  divers.  D'après  l'un,  le 
seigneur  de  la  mère  prenait  le  premier  sa  part,  en  com- 

mençant par  l'aîné  des  enfants..  C'est  celui  qui  est  suivi  dans 

(1)  Cf.  Chénon,  Histoire  et  coutumes  du  prieuré  de  la  Chapelle- 

Aude,  p.  87-88. 
(2)  Quuntin,  t.  III,  n^  717,  p.  371. 
(3)  Cartul.  de  .V.  D.,  P.  I,  c.  xi.v,  t.  I,  p.  53  :  «  Si  vero  unus  super 

fucrit  impar,  dabitur  in  cleruin.  » 

(i)  Cartul.  de  Sainte-Croix  d'Orléans,  n°  xcix,  p.  181. 
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la  convention  conclue  auxu*  siècle  entre  l'évêque  de  Paris  et 
le  chapitre  de  Saint-Marcel  (1).  Au  siècle  suivant,  la  cou- 

tume était  au  contraire  en  Orléanais  que  le  seigneur  du  père 

eût  le  premier  des  enfants.  En  1262,  le  chapitre  de  Saint- 

Aignan  voulut  faire  appliquer  à  son  profit  cette  coutume,  qui 

est  rapportée  par  les  Etablissements  de  saint  Louis  (2),  en 

réclamant  pour  lui  la  fille  d'un  de  ses  hommes  de  corps  et 

d'une  femme  du  roi.  Mais  le  Parlement  repoussa  sa  préten- 

tion (3).  Enfin,  dans  un  dernier  système^  l'un  des  coparta- 

geants,  qu'il  fût  le  seigneur  du  père  ou  celui  de  la  mère, 

choisissait  le  premier,  et  prenait  l'enfant  qu'il  voulait.  On 

trouve  cette  disposition  dans  l'accord  de  1283  entre  le  cha- 
pitre de  Sens  et  son  trésorier  (4). 

56.  —  Les  coutumes  différaient  aussi  sur  l'époque  où  se 
faisait  la  répartition.  Des  collibertes  sont  partagées,  au 

début  du  xii*  siècle,  entre  Saint-Aubin  d'Angers  et  Robert  le 

Bourguignon,  seigneur  de  Graon,  après  qu'elles  ont  atteint 

l'âge  nubile  (5).  D'autres  ne  partageaient  les  enfants 

qu'après  la  mort  de  leurs  parents,  évidemment  pour  éviter 

(1)  CgHuI.  de  N.  D.,  loc.  cit  :  «  Ego  Mauricius,  Dei  gratia  Pari- 
siensis  episcopus,  notum  fieri  volumus...  quod  controversia  extitit 

inter  canonicos  Sancti-Marcelli  et  Giroldum  de  Victriaco,  eo  quod 
ancillam  nostram  duxisset,  eu  m  ipse  esset  (^  familia  Sancti-Mar- 

celli... Tandem  controversia  illa  ante  nostrm  translata  presentiam 

ccmpositione  termina  ta  est  tali,  scilicet  quod  nos  filiorum  Giroldi 
primum  habebimus,  canonici  vero  secundum,  nos  tercium,  et  ipsi 

quartum,  ̂ am  de  his  qui  nati  sunt  quam  qui  nascituri  sunt.  » 
(2)  L.  II,  c.  XXXI,  :  «  Et  doit  avant  prandre  la  seignorie  p?r 

devers  le  père,  quant  ce  vient  as  parties  faire,  selonc  l'usage  de 
la  Seeloigne.  »  (Ed.  Viollet,  t.  II,  p.  435). 

(3)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  164-165,  n^  xiii. 

(4)  Quan*in,  t.  III,  n^  717,  p.  371. 
(5)  Cartuî.  de  Saint- Aubin,  n°  ccccxxx,  t.  II,  p.  37  :  «  Quœ,  cum 

ad  nubiles  annos  pervenissent,  secundum  morem  colibertorum  par- 
tite  sunt.  » 

Bernard  iO 
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de  refaire  la  division  s'il  en  survenait  de  nouveaux.  Tel  est  le 

système  suivi  dans  des  contrats  de  1158  entre  la  Gharité- 

sur-Loire  et  l'abbé  de  Saint-Satur-sous-Sancerre  (1),  et  de 
1213  entre  Guillaume,  comte  de  Sancerre,  et  le  prieuré  de 

Senan  (2).  Enfin,  l'accord  conclu  entre  le  trésorier  et  le 
chapitre  de  Sens  décide  que  les  enfants  seront  partagés  de 

dix  en  dix  ans  (3). 

57.  — Nous  avons  étudié  les  divers  systèmes  qui  exis- 

taient quant  à  la  condition  des  enfants  nés  de  serfs  apparte- 

nant à  différentes  Eglises  ou  à  une  Eglise  et  un  seigneur 

laïque.  Le  plus  fréquemment,  elle  était  régie  par  le  statut 

maternel,  et  alors,  ou  bien  ils  étaient  attribués  en  totalité  au 

seigneur  de  la  mère,  ou  bien  ils  étaient  répartis  entre  lui  et 

le  seigneur  du  père.  Les  documents  montrent  qu'on  suivait 

quelquefois  d'autres  usages.  Des  actes  attribuent  exclusive- 

ment les  enfants  à  l'un  des  deux  maîtres,  sans  s'occuper  si 

c'est  celui  du  père  ou  celui  de  la  mère.  C'est  ainsi  qu'en 

H47  un  accord  entre  Saint-Germain-d'Auxerre  et  Rallier, 

vicomte  de  Saint-Florentin,  décide  que  les  hommes  ou 

femmes  du  vicomte  demeurant  à  Saint-Pierre-de-Troyes  et 

mariés  aux  hommes  et  femmes  de  l'abbaye  appartiendront 
aux  moines,  mais  que  leur  postérité  restera  au  vicomte  (4). 

En    i270,   une   convention  passée   entre    Hugues,   duc  de 

(1  )  Cartulaire  de  la  Charité- sur- Loire,  éd.  de  Lespinasse,  n"  lxxxiv, 
p.  186  :  «  Post  decessum  ipsius  Ebrardi,  utrique;  abbas  scihcet  et 

monachi,  eos  qui  de  Ebrardo  geniti  fuerint,  equalitcr  per  médium 
di vident  et  subsUintiam.  » 

(2)  Quontin,  t.  III,  0°  131,  p.  59  :  «  Preterea  sciendum  est  quod 
quando  aliquls  vel  aliqua  de  abonutis  vel  talliatis  morietjr,  ego  et 
prior  de  Senam  pueros  rémanentes  parciemur  et  unicuiciuc  pars  sua 
eu  m  possessionibus  intègre  remanebit.  » 

(3)  Ibid.,  n'>  717,  j).  371. 
(4)  Quintin,  t.  I,  n"  cclxxxi,  p.  433. 
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Bourgogne,  et  Saint-Martin  d'Autun  dispose  que  les  enfants 

nés  de  l'union  des  hommes  ou  femmes  du  prieuré  d'Avallon^ 
dépendance  de  cetle  Eglise,  avec  les  hommes  ou  femmes  du 

duc,  appartiendront  aux  religieux  (1). 

D'autrefois,  les  enfants  restent  indivis  entre  les  seigneurs. 

C'est  le  système  suivi  par  des  contrats  de  pariage  conclus 
au  xiii^  siècle  entre  les  chanoines  de  Châtillon-sur-Seine, 

Hugues,  duc  de  Bourgogne,  et  Baudoin  de  Flandre  (2).  Si- 

gnalons enfin  la  disposition  assez  curieuse  d'un  accord  de 

1185  entre  l'abbaye  de  Saint-Seine  et  le  prieuré  de  Trou- 
hant  :  Les  enfants  des  serfs  de  ces  deux  Eglises,  au  lieu 

d'être  comme  autrefois  réclamés  par  le  maître  de  la  mère, 
seront  libres  de  choisir  entre  les  deux  seigneurs  (3). 

6°  La  donation  de  soi-même. 

58.  —  Du  xi'^  au  xni''  siècle,  un  grand  nombre  d'hommes 
se  donnent  comme  serfs  aux  établissements  religieux.  Les 

oblations  ou  donations  de  soi-même  constituent  au  cours  de 

cette  période  une  des  sources  les  plus  abondantes  du  ser- 

vage ecclésiastique. 

(1)  Ibid.,  t.  ÏII,  no  661,  p.  328  :  «  Conccrdatum  est  inter  nos  quod 
heredes  hereditates  hujusmodi  hominum  et  mulierum  prioratus  de 

Avalone  matrimonialiter  conjuctorum  vel  conjungendorum  cum 
hominibus  nostris  vel  mulieribus,  ipsis  hominibus  vel  mulieribus 

prioratus  defunctis,  ad  nos  non  pertineant,  imo  ad  dictos  religiosos 
sine  reclamatione  aliqua  a  nobis  facienda...  » 

(2)  Roupnel,  op.  cit.,  p.  263,  264  et  265. 

(3)  Marc,  Contribution  à  V étude  du  régime  féodal  sur  le  domaine  de 

V abbaye  de  Saint-Seine,  p.  93,  note  1  :  «  De  mulieribus  autem,  assensu 
pari  dignum  duximus  dif  Hnire  quod  si  mulier  pertinens  prioratui  de 
Troant  viro  pertinenti  ecclesie  Sancti  Sequani  nupserit  vel  nupsit 
vel  si  mulier  pertinens  ad  ecclesiam  Sancti  Sequani  viro  pertinenti  ad 
prioratum  de  Troant  nupserit  vel  nupsit,  delata  consuetudine  qua 
heredes  solebamus  utrinque  reclamare,  fllii  et  filie  libère  erunt.  » 
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Elles  sont  surtout  fréquentes  aux  xi'  et  xn*  siècles.  Les 
chartes  de  Marmoutier,  et  surtout  le  Livre  des  serfs  de  cette 

abbaye,  en  signalent  à  chaque  instant  (1).  On  en  trouve 

également  beaucoup  dans  le  cartulaire  de  la  Trinité  de  Ven- 

dôme (2).  A  la  môme  époque,  un  grand  nombre  de  femmes 
libres  se  constituent  tributaires  ou  serves  de  Saint-Pierre- 

au-Mont-Blandin  (3)  et  d'autres  Eglises  flamandes  (4).  Des 
oblations  sont  également  faites  à  Cluny(5),  Saint-Elienne 

de  Sens  (6),  la  Trinité-au-Mont-de-Rouen  (7),  l'Eglise  de 
Contances  (8),  Saint-Père  de  Chartres  (9),  Saint-Martin  et 

Saint-Vincent  de  Laon  (10),  la  maison  Saint-Lazare  de 

Paris  (H),  Saint-Florent  de  Saumur  (12),  Saint-Vincent  de 

(1)  Liber  de  servis,   passim  \  Cartulaire  de  Marnioutier  pour  le 

Dunois,  éd.  Mabille,  n°  lvii,  p.  51. 

(2)  Ed.  Métais,  n°'  lxxiv,  cxxii,  cci,  ccii,  ccxlviii,  cclxmiv, 
CCLXXV,  ccxctv. 

(3)  Van  Lokeren,   Chartes  de  Saint- Picrre-au- Mont- Blandin.   pas- 
sim. 

(4)  Cf.  Vanderkindere,  Les  tributaires,  p.  420  et  s. 

(5)  Chartes  de  993-1048  et  de  1049-1109  {Chartes  de  Cluny,  n^s  208S 
et  3063,  t.  III,  p.  280  ftt  t.  IV,  p.  248). 

(6)  Charte  de  1040  env.  (Garnier,   Chartes  bourguignonnes,  2^  p., 
no  XX,  p.  150). 

(7)  Charte  de  la  fin  du  XI^  siècle  [Cartulaire  de  la  Trinité- au- Mont, 

éd.  Deville,  n^  xii,  p.  428). 

(8)  Charte  de  la  fin  du  XI^  siècle  (Delisle,  Etudes  sur  la  classe  agri- 
cole et  Vétat  de  V agriculture  en  Normandie  au  Moyen  âge,  p.  18). 

(9)  Charte  de  1101-1120  [Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus, 
I.  I,  c.  XXIV,  t.  II,  p.  283). 

(10)  Chartes  de  1130,. 1138  et  1150  (Melleville, //isto ire  deVaffran- 
chissement  communal,  p.  18,  note  2).  \ 

(11)  Diplôme^  de  confirmation  de  Louis    F// (1156-1 157,  De  Las- 
teyrie,  n^  393,  p.  346). 

(12)  Charte  de  1160  ernf.  (Marchegay,  CharUs  poitevines  de  Saint- 
Florent,  n°  LXiv,  p.  81). 
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Senlis  (1),  aux  Templiers  de  Saint-Marc  de  la  Vesvre  (2), 

à  l'abbaye  de  Pontigny  (3). 
Au  XIII*  siècle,  Beaumanoir  considère  ces  aliénations  de 

liberté  comme  un  usage  depuis  longtemps  aboli  (4).  Les 

actes  de  ce  temps  nous  en  fournissent  cependant  encore 

quelques  exemples.  Divers  hommes  et  femmes  se  donnant 

alors  à  l'abbaye  des  Escharlis  (5),  aux  Hospitaliers 

d'Auxerre  (6),  à  la  léproserie  du  Popelin  (7),  au  prieuré  de 
Saint-Gobain  (8),  à  Marmoutier  (9),  au  prieuré  de  Saint- 

Martin  du  Vieux-Bellême  (10),  au  chapitre  de  Laon  (11),  à 

l'abbaye  de  Bellevaux  (12). 
L'étude  des  donations  de  soi-même  nous  amène  à  exa- 

miner diverses  questions  :  D'abord,  de  quelle  condition 
étaient  les   individus  qui  aliénaient  ainsi  leur  liberté  aux 

(1)  Confirmation  de  Philippe- Auguste  {1182-1185,  Delaborde,  Rc' 

cueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  n°  72,  p.  94). 

(2)  Charte  de  1193  (Quantin,  t.  II,  n^  cdxlv,  p.  451). 

(3)  Charte  de  1195  {Ibid.,  n^  cdlvii,  p.  467). 

(4)  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd.  Salmon,  n°  1438  :  «  La  seconde 
cause  par  laquei  il  est  moût  de  sers,  si  est  pour  ce  que,  ou  tant  ça  en 

arrière,  piir  grant  devocion  moût  se  donnoient,  aus  et  leurs  hoirs  et 

leur  choses,  as  sains  et  as  saintes  et  paioient  ce  qu'il  avoient  proposé 
en  leur  cuers.  »  H 

(5)  Chartes  de  1200  et  de  1237  (nouveau  style,  Quantin,  t.  II, 

n»  Dv,  p.  512  et  t.  III,  n^  436,  p.  196). 

(6)  Charte  de  1214  n.  s.  [Ihid.,  t.  III,  n^  138,  p.  63). 

(7)  Charte  de  12U  [Ihid.,  n^  149,  p.  68). 
(8)  Charte  de  1216  (Melleville,  Hist.  de  Vaffr.  corn.,  p.  18,  note  28). 

(9)  Charte  de  1273  (Métais,  Marmoutier,  Cartulaire  hlésois^ 

n°  cccxxxviii,  p.  316). 

(10)  Charte  de  1285  [Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Perche,éd, 

Barret,  n^  180,  p.  179). 
(11)  Charte  de  1293  (Melleville,  loc.  cit.). 

(12)  Charte  de  1294  (Mohler,i>  servage  et  les  communautés  taisihles 

en  Nivernais^  Chartes,  n°  l,  p.  125). 
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Eglises  et  par  quels  motifs  ils  y  étaient  poussés  ;  ensuite, 

selon  quelles  formes  avaient  lieu  les  oblations  ;  enfin,  quels 
étaient  leurs  effets. 

59.  —  La  plupart  des  personnes  qui  se  donnaient  aux 
établissements  ecclésiastiques  étaient  de  condition  libre  et 

ne  vivaient  auparavant  au  service  d'aucun  maître.  Toutefois, 

on  voit  des  hommes  libres  se  faire  les  serfs  d'Eglises  dont 

ils  dépendaient  déjà.  C'est  ainsi  qu'en  1064  un  jeune  homme 
nommé  Landry,  qui  administrait  le  cellier  de  Marmoutier  à 

Bussy,  se  place  sous  la  servitude  des  moines  (1).  Deux  indi- 

vidus, également  libres  et  au  service  du  couvent,  l'un 
comme  pêcheur,  font  de  même  entre  1084  et  1100  et  en 

1095  (2).  En  1075,  Lambert,  serviteur  des  religieux  de  la 

Trinité  de  Vendôme,  leur  aliène  sa  liberté  (3)  et,  quatre 

ans  plus  tard,  Renaud,  élevé  dès  l'enfance  dans  leur  domes- 
ticité, suit  son  exemple  (4). 

A  côté  des  hommes  libres,  on  voit  se  donner  aux  Eglises 

des  serfs  appartenant  comme  tels  à  d'autres  seigneurs.  Gé- 

néralement, ils  s'assurent  au  préalable  du  consentement  de 

leur  maître  en  lui  payant  une  certaine  somme  d'argent. 
Entre  1007  et  1010,  Durand-Garin  et  Letuise,  sa  femme,  se 
rachètent  de  la  servitude  de  maîtres  séculiers  et  se  font  les 

serfs  de  Marmoutier  (5).  En  1092,  un  autre  servus  ei  son 

épouse  font  de  même  après  avoir  obtenu  à  prix  d'argent  la 

liberté  d'un  chevalier  nommé  Jozon  (6).  En  1178,  Marie  de 

(1)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  xxi,  p.  143  ;  Thévenin,  n°  162, 

p.  229. 
(2)  Liber  de  servis,  n°  cxx,  p.  112  et  Append.,  n°  xl,  p.  164. 

(3)  Cartul.  de  la  Trinité,  éd.  Métais,  n^  ccxlviii,  t.  I,  p.  392. 

(4)  Ibld.,  n°"  ccLxxiv,  p.  425  et  cclxxv,  p.  247. 

(5)  Liber  de  servis,  n^*  x,  p.  il  et  LXiii,  p.  61. 

(6)  Ibid.,  no  ciiii,  p.  106. 
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Kebaix,  s'élant  rachetée  des  mains  de  Daniel  de  Vendegies, 
se  remet  au  monastère  de  Saint-Ghislain  (1). 

Une  charte  de  1058  nous  signale  encore  une  oblation  de 

ce  genre,  mais  sans  qu'il  apparaisse  que  le  consentement  de 

l'ancien  seigneur  ait  été  payé.  Dans  la  longue  guerre  qui 

mit  aux  prises  Geoffroy -Martel,  comte  d'Anjou,  et  Thi- 
baud  III,  comte  de  Blois,  Geoffroy-Houssard  et  Richard,  son 

frère,  serfs  du  premier,  s'enfuirent  vers  le  secoid.  Soldats 
rusés,  ils  pillaient  nuit  et  jour  les  terres  vendômoises.  Enfin, 

ils  furent  repris  et  eurent  les  yeux  crevés.  Ils  se  donnèrent 

alors  eux  et  leurs  biens  à  la  Trinité,  et  les  moines  firent  ap- 
prouvef  ce  don  par  leur  maître  (2). 

Si  la  plupart  des  actes  d'oblations  d'hommes  appartenant 

comme  serfs  à  d'autres  puissances  montrent  que  l'assenti- 

ment seigneurial  a  été  d'abord  requis,  il  en  est  cependant 

qui  nous  font  voir  qu'il  n'en  était  pas  toujours  ainsi.  En 
1047,  Hubert  de  Villethibault  et  sa  femme  Damtrude  se 

donnèrent,  eux,  leurs  enfants  et  leurs  biens,  à  la  Trinité  de 

Vendôme.  Ils  étaient  les  serfs  d'Eudes  Doubleau  et  de 

l'Eglise  Notre-Dame  de  Selommes,  qui  les  réclamèrent.  Les 

religieux  les  désintéressèrent  à  prix  d'argent,  et  Agnès, 

comtesse  d'Anjou,  pria  Lancelin  de  Beaugency,  de  qui  ils 
étaient  tenus  en  fief,  de  renoncer  à  ses  droits  sur  eux  (3). 

Enfin,  au  xi*  siècle,  un  collibert  nommé  Hamelin  s'étant 

enfui  du  domaine  de  son  maître  pour  se  faire  berger  au  ser- 

vice de  Marmoutier,  les  religieux  l'achetèrent  à  celui  à  qui 
il  appartenait  (4). 

60.  —  Les  buts  poursuivis  par  ceux  qui  se  donnaient  aux 

(1)  Vanderkindere,  Les  tributaires,  p.  425. 

(2)  Cartul.  de  la  Trinité,  n^  cxxii,  t.  I,  p.  219. 

(3)  Ihid.,  no  lxxiv,  p.  135. 

(4)  Liher  de  servis,  n°  lxv,  p.  62. 
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Eglises  étaient  divers.  La  plupart  des  actes  d'oblation  les 
disent  poussés  par  une  idée  de  piété.  Ils  se  font  serfs  «  pour 

l'amour  de  Dieu,  à  qui  ils  ne  peuvent  rien  offrir  de  plus 

cher  qu'eux-mêmes  »  (1),  «  pour  que  Dieu  leur  donne  la  li- 

berté éternelle  »  (2)  ou  «  la  vraie  liberté  »  (3),«  afin  de  s'at- 
tirer la  bienveillance  de  Dieu,  qui  regarde  aux  œuvres,  et 

non  aux  personnes  »  (4),  «  pour  apaiser  le  Dieu  tout-puis- 

sant et  le  servir  à  jamais  »  (5).  En  10*65,  Renaud  et  sa 
femme,  touchés  par  la  crainte  de  Dieu,  se  donnent  à  Mar- 
moutier,  espérant  par  cette  servitude  volontaire  échapper  à 

celle  qu'ils  ont  méritée  par  leurs  péchés  (6).  Entre  1081  et 

1096,  un  Breton  nommé  Chrétien  vient  à  l'abbaye  et  y  sé- 
journe quelque  temps  ;  témoin  de  la  piété  des  moines  et  de 

l'existence  menée  par  leurs  serviteurs,  il  veut  devenir  l'un 

d'eux  et  se   fait  le  serf  du   couvent  (7).   En   1273,   Jean 

(1)  Jbid.,  no  XVII,  p.  19  :  «  Cum  nihil  carius  haberet  quod  omni- 
potenti  Deo  potuisset  ofTerre,  semetipsum  pro  ejus  amore  Sancto 
Martin<\..  tradidit  in  servnim.  » 

(2)  Ibid.,  n»  xlii,  p.  40  :  «  Ut  a  Deo  libertate  donetur  aeterna  »  ; 

n°  cv,  p.  99  :  «  Ut  a  Deo  libertatem  consequatur  aeternam.  » 
(3)  No  Lxxvii,  p.  74  :  «  Ut  a  Deo  vera  donari  mereretur  libertate.  » 

(4)  N°  xviii,  p.  20  :  «  Amore  divino  cumpunctus,  ut  sibi  benignitas 

Dei,  apud  quem  personae  nullius  acceptio,  sed  unius  cujustjue  res- 
picitur  meritum,  propiciari  dignarctur.  » 

(5)  Chartes  de  Cluny,  n°  2085,  t.  III,  p.  280  :  «  Omnipotentem 
Deum  placatura  habere  desiderans  et  in  ejus  obsequiis  continuatim 

permanere  exoptans.  » 

(6)  Liber  de  servis,  n°  ex,  p.  103  :  «  Indubitanter  enim  credebant... 
per  hanc  servitutis  obligationem  illud  absolvendum  vinculum  quod 
peccando  contraxerant.  » 

(7)  Jbid.,  n^  cxxiv,  p.  115  :  «  Noverint  omnes  posteri  nostri  quod 

quidam  Brito,  nomine'Christianus,  venit  ad  Majus  Monasterium  et 
ibi  aliquandiu  conversatus  est  ;  \idensque  monachorum  religionem 

et  eonim  familiae  conversationem,  spontanea  voîuntate  proposcit 
Beati  Martini  et  monachorum  ejus  servus  fieri  et  de  famulis  eorum 
anus  haberi  ;  quod  et  factum  est.  » 
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Schachie  offre  sa  personne  et  ses  biens  au  monastère  «  tant 

pour  le  salut  de  son  âme  que  pour  la  sustentation  de  son 

corps  »  (1). 

Ces  deux  dernières  chartes  montrent  que  le  désir  d*être 

à  l'abri  du  besoin  et  de  profiter  de  la  protection  et  des  avan- 

tages accordés  aux  serfs  ecclésiastiques,  soit  par  l'Eglise 

elle-même,  soit  par  les  puissances  laïques  (2),  n'était  pas 
étranger  aux  aliénations  de  liberté. 

D'autres  se  donnaient  aux  Eglises  en  reconnaissance  d'une 

grâce  qu'ils  avaient  obtenue:  En  1080,  Ingelbaud,  libre  de 

naissance,  accomplit  le  vœu  qu'il  avait  formé  pendant  une 
maladie  désespérée  de  se  faire  le  serf  de  la  Trinité  de  Ven- 

dôme (3).  A  la  fin  du  xi'  siècle,  c'est  un  homme  d'Isigny  qui, 
miraculeusement  guéri  dans  la  cathédrale  de  Goutances, 

aliène  sa  liberté  à  cette  Eglise  (4). 

Les  oblations  faites  dans  un  but,  au  moins  apparent,  de 

piété,  sont  de  beaucoup  les  plus  nombreuses.  Il  en  est  cepen- 

dant qui    s'expliquent  par    d'autres    causes.    Certains  se 

(1)  Métais,  Marmoutier,  Cartulaire  blésois,  n°  cccxxxviii,  p.  316  : 
f  Tarn  pro  salute  anime  sue,  quam  pro  sustentatione  proprii  cor- 

poris.  » 
(2)  Les  bulles  pontificales  et  les  diplômes  royaux  confirmant  les 

privilèges  des  églises  étendent  généralement  la  protection  et  l'im- 
munité dont  elles  jouissent  à  ceux  qui  vivent  dans  leur  dépendance, 

Des  conciles  défendent  de  molester  ceux  qui  sont  à  leur  service,  de 

s'emparer  de  leurs  biens  et  de  leur  réclamer  des  redevances  trop 
onéreuses.  Cf.  Concile  de  Saint-Omer  (1099),  c.  2  (Mansi,  t.  XX, 
col.  977)  ;  Concile  du  Latran  (1113),  c.  20  {ibid.,  t.  XXI,  col.  286)  ; 

Concile  de  Toulouse  (1229),  c.  23  (t.  XXIII,  col.  199)  ;  Concile  d'Avi- 
gnon (1279),  c.  1  et  2  (t.  XXIV,  col.  233-234)  ;  Concile  de  Vlsle 

(évêché  de  Cavaillon,  1288),  c.  16,  col.  951. 

(3)  Cartul.  de  la  Trinité,  ïi°  ccxciv,  t.  I,  p.  448. 

(4)  Delisle,  Etudes  sur  la  condition  de  la  classe  agricole  en  Nor- 
mandie, p.  18. 
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mettent  au  service  d'établissements  religieux  pour  réparer 

un  dommage  qu'ils  leur  ont  causé  ou  pour  acquitter  une 
dette  envers  eux.  Ainsi,  en  1042,  Geoffroi  et  Constantin  se 

font  serfs  de  Marmoutier  parce  qu'ayant  volé  les  biens  des 

moines  confiés  à  leur  garde,  ils  n'avaient  pu  les  rendre,  ni 
fournir  UB  équivalent  (i).  Avant  1077,  un  vigneron  de  la 

Trinité-au-Mont  de  Rouen  nommé  Drogul  fut  trouvé  cou- 

pable d'une  grave  faute  et  condamné  à  payer  sept  livres  au 

monastère  pour  la  réparer.  Mais  il  n'avait  pas  d'argent,  et  il 
dut  se  faire  le  serf  des  religieux,  lui  et  ses  enfants,  entre  les 

mains  de  l'abbé  Régnier.  Néanmoins,  comme  il  implorait 
miséricorde,  celui-ci  eut  pitié  de  lui.  Non  seulement  il  lui 

remit  sa  dette,  mais  il  lui  donna  cinq  sous  à  condition  qu'il 
laissât,  lui  ou  ses  descendants,  sa  clôserie  au  couvent  (2). 

En  1097,  le  berger  Otbert  brûla  une  grange  de  Marmou- 

tier. N'ayant  pas  de  quoi  en  payer  la  valeur,  il  devint  serf  des 
moines  avec  sa  femme  Plectrude  (3).  A  la  fin  du  xi®  siècle,  un 

certain  Martin  Tirol  fit  subir  de  graves  préjudice  à  l'abbaye 
et  surtout  au  prieuré  de  Villeberfol.  Un  soir  que  le  prieur 

Haton  y  rentrait,  il  lui  prit  ses  chevaux.  11  tenta  aussi  d'in- 
cendier les  bâtiments  de  son  obédience.  Enfin,  touché  de 

repentir,  il  vint  au  couvent,  dépouillé  de  ses  vêtements  et 

portant  une  verge  à  la  main.  Il  se  présenta  ainsi  devant  l'abbé 

Bernard  et  les  moines,  réclamant  leur  pitié  et  disant  qu'il 

était  prêt  à  subir  n'importe  quel  châtiment.  Gomme  il  était 

pauvre  et  ne  pouvait  réparer  les  maux  qu'il  avait  causés,  il 
se  livra  à  eux  et  devint  leur  serf.  En  échange,  il  fut  ,reçu  au 

bénéfice  de  leurs  prières  (4). 

(1)  Liher  de  servis,  n^  cv,  p.  99  ;  Thé  venin,  n®  161,  p.  228. 

(2)  Cartulaire  de  la  Trinité-au-Mont,  éd.  DeYille,  n°  xii,  p.  428. 

(3)  Liher  de  servis,  n°  cxxvii,  p.  117  ;  Thévenin,  n^  171,  p.  237. 

(4)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,  éd.  Mabille,  n°  lvii, 

p.  51. 
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D'autres  offraient  leur  liberté  aux  établissements  religieux 

avant'd'épouserun  de  leurs  serfs.  On  a  vu  que  l'homme  libre 

qui  s'unissait  à  un  serf  d'Eglise  tombait  en  servage.  Certains, 
au  lieu  de  laisser  cet  effet  se  produire  automatiquement  par 

leur  union,  préféraient,  avant  de  se  marier,  se  reconnaître 

serf  de  l'Eglise  dont  dépendait  leur  futur  conjoint.  C'est 

ainsi  qu'en  1095  le  pêcheur  Rahier,  sur  le  point  d'épouser 
une  ancilla  de  Marmoulier,  se  place  volontairement  dans  La 

servitude  de  l'abbaye  (1). 
De  même,  en  1249  et  1563,  Odeline  de  Pierrepont  et 

Berthe  de  Martigny  se  font  les  serves  du  chapitre  de  Laon 

avant  de  contracter  mariage  avec  Etienne  et  Jean  dit  Maugard, 

ses  hommes  de  oorps  (2). 

61.  —  Les  oblations  [avaient  lieu  selon  certaines  formes, 

qui  varient  suivant  les  époques.  Au  xi^  siècle  et  dans  la  pre- 

mière moitié  du  xii%  elles  s'effectuaient  par  diverses  tradi- 

tions symboliques.  L'une  des  plus  usitées  était  le  dépôt  sur 

la  tête  de  l'oblat  de  quatre  deniers  représentant  le  cens  réco- 

gnitif de  servitude  (3).  Une  charte  constatant  l'oblation  de 

deux  jeunes  gens  à  Marmoutier  dit  qu'ils  se  sont  mis  à  genoux 

devant  l'abbé  et  que,  selon  la  coutume,  quatre  deniers  ont 

été  posés  sur  la  tête  de  chacun  d'eux  (4).  Un  autre  acte  fait 
prononcer  à  celui  qui  se  donne  comme  serf  les  paroles  sui- 

vantes  :  «  Par  ces  quatre  deniers,  je  me  livre  en  servitude  à 

Saint-Martin  et  à  ses  moines  (5)  ». 

(1)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  XL,  p.  164.- 
(2)  Melleville,  Hist,  de  Vaffr.  com.,  p,  19,  note  1. 

(3)  Cf.  par  ex.  Liber  de  servi?,  n^  cxxvii,  p.  117  ;  Thévenin,  Textes^ 

n^  171,  p.  237  :  «  Veniens  in  capitulum  nostrum  per  uu°^  denarios 
super  capud  suum  a  se  ipso  positos  recognovit  nostrum, se  esse  ser- 
vum.  B 

(4)  Ibid.,  no  xliii,  p.  168. 

(5)  Ibid.,  ro  cxxiv,  p.  115  :  «  Veniens  igitur  in  capitulum  mona- 
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La  plupart  du  temps  les  deniers,  après  avoir  été  placés 

sur  la  tête  de  l'oblat,  étaient  reçus  par  le  prieur  ou  l'abbé,  ou 

déposés  devant  lui  (1).  D'autres  fois,  ils  étaient  distribués  à 
cet  homme  et  aux  assistants,  ou  seulement  à  ces  derniers. 

Entre  1 104  et  11*24,  Laurent  Belle-Chair  se  livre  comme  serf 
entre  les  mains  de  Guillaume,  abbé  de  Marmoulier,  lui  offrant 

en  témoignage  de  cette  tradition  quatre  deniers  qu'il  se  pose 
sur  la  tète.  L'abbé  lui  en  rend  un.  Quant  aux  autres,  ils  sont 
remis  à  trois  serviteurs  des  religieux  (2).  En  1113,  deux 

sœurs  se  reconnaissent  les  serves  du  même  monastère  ;  elles 

remettent  leurs  deniers  entre  les  mains  de  l'abbé  ;  l'un  est 

donné  à  leur  père  et  ceux  qui  restent  à  d'autres  témoins  de 

l'oblation  (3).  Entre  1084 et  1100,  Robert  de  Daumery  aliène, 

lui,  sa  femme  et  ses  enfants,  sa  liberté  au  monastère.  L'abbé 
Bernard  reçoit  les  quatre  deniers  et  les  passe  à  un  enfant 

chorum  posuit  super  capud  suum  iiii°f  denarios  dicens  :  «  Per  istos 

iiii'^r  denarios,  trado  me  servitio  Sancti  Martini  monachorumque 

ejus.  » 
(1)  Deniers  reçus  pcr  le  prieur  :  Liher  de  servis,  n^^  xx,  p.  22, 

XLiii,  p.  41,  Lxvii,  p.  64,  LXix,  p.  66,  lxxvii,  p.  74,  cv,  p.  99  ;  Ap- 

pend.,  n°8  2,  p.  176  et  li,  p.  177,  etc.  ;  deniers  reçus  par  l'abbé  : 
ibid.,  Append.y  \\^^  xxi,  p.  143  et  xxxiv,  p.  158  ;  deniers  déposés 

devant  l'abbé  :  n'^  xlv,  p.  170. 

(2)  Liher  de  servis,  Append.,  n°  xlvii,  p.  172  :  «  Tradidit  se  domno 
abbati  Willelmo,  reddens  ei,  pro  ipsius  rei  recognitione,  quatuor 

denarios  quos  super  caput  suum  ex  more  posuit,  de  quibus  domnus 
abbas  unum  ei  tribuit.  Quod  viderunt  et  audierunt...  de  famulis  : 

Lisiardus  Bona  Mater,  qui  unum  ex  denariis  habuit  ;  Gobertus 

Gazel,  qui  etiam  alium  denarium  habuit  ;  Guido  de  Monaia,  qui 

quartum  nummum  habuit...  » 

(3)  Ibid.,  ï\^  L,  p.  175  :  «  Et  Rainaldo  Russello,  pâtre  earum,  qui 
habuit  unum  ex  denariis  ;  et  Helgoto  Parvo,  qui  et  ipse  unum  de 

nummis  habuit  ;  et  Willelmo  maicre  de  Ponte  qui  habuit  tercium 

denarium...  j» 
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appelé  Geoffroy  qui  assistait  à  la  cérémonie  avec  son  frère 

Ramard  (1). 

Il  arrivait  que  les  deniers,  au  lieu  d'être  posés  sur  la  tête 
de  Toblat,  fussent  placés  par  lui  sur  Tautel.  Entre  1032  et 

1064,  Gautier  d'Amboise  et  sa  femme  Ledeardese  donnèrent 

à  Marmoutier.  En  reconnaissance  de  servitude,  chacun  d'eux 

déposa  quatre  deniers  surTautel  de  Saint-Martin  (2).  A  la 

fin  du  xi*  siècle,  un  homme  se  reconnaît  le  serf  de  Saint- Vin- 

cent du  Mans.  Il  apporte  les  quatre  deniers  sur  l'autel/ puis 
ils  sont  distribués  à  quatre  des  assistants  (3). 

A  côté  (le  la  tradition  par  les  deniers,  un  autre  cérémonial 

était  fort  usité  au  xi®  siècle.  11  consistait  à  passer  autour  du 

cou  de  l'oblat  la  corde  des  cloches  de  l'église  (4).  Presque 
toujours,  on  plaçait  en  même  temps  sur  sa  tête  les  deniers 

récognitifs  (5). 

Telles  étaient  les  deux  formes  principales  dont  les  donations 

(1)  Ihid.,  no  XXXIV,  p.  158  :  «  In  manu  dcmni  Bernardi,  qui  de  ejus 
capite  accepit  quatuor  denarios,  datos  pro  signe  servitutis,  quos  et 
dédit  Gausfredo,  puero  fratri  Rainardi,  qui  ambo  aderant  ibi.  » 

(2)  Cf.  L'bfjr  de  servis,  n°  xl,  p.  38':  «  Ut  autem  hœc  sui  traditio 
certior  et  o\identior  appareret,  pro  recognitione  servorum  iiiio^ 
quisquo  de  capite  proprio  denarios  super  altare  Sancti  Martini 
ponentes,  sçmetipsos  omnipotenti  Domino  obtulerunt.  » 

(3)  Cartuiaire  de  Saint-Vincent  du  Mans,  éd.  R.  Charles  et  S.  Men- 

jot  d'Elbenuo,  t.  I,  n^  324,  col.  194  :  a  Ipso  die  recognovit  se  quidam 
homo  Sancti  Vincentii  de  Sarciaco,  nomine  Gauslinus,  et  iv  d.  de 

suo  capite,  super  altare  Sancti  Vincentii  posuit,  videntibus  istis  : 

Rogerio  ChIv...  Asina,  Arturo,  qui  unum  denarium  habuit,  Evrardus, 
alium,  Gifaidus,  tertium,  Rogerius,  quartum.  » 

(4)  Cf.  par  ex.  Cartul.  de  la  Trinité,  n^  cclxxv,  t.  I,  p.  427  :  «  Quod 
quidem  prius  fecit  in  capitulo,  ac  deinceps  statim  in  monasterio, 

involvens  juxta  morem  collum  suum  corda  signi,  coram  testibus 
subscriptis.  » 

(5)  Cf.  Liber  de  servis,  n^  11,  p.  3  ;  Cartul.  de  la  Trin.,  n^  ccxciv, 
t.  I,  p.  448. 
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<le  soi-même  recevaient  leur  valeur  juridique.  Il  en  existait 

d'autres  d'un  usage  moins  fréquent.  Aussi,  en  1178,  Marie 
de  Rebaix  se  faisant  la  serve  de  Saint-Ghislain,  quelques-uns 

des  assistants  prirent  la  ceinture  d'un  seigneur  qui  était  pré- 
sent et  la  lui  passèrent  autour  du  cou  (1).  Quelquefois,  le 

formalisme  était  plus  simple.  L'oblat  se  contendait  de  faire 

tradition  de  sa  personne  à  l'abbé  (2),  au  prieur  (3)  ou  à  un 

ministerialis  de  l'église,  comme  ce  Josmer  qui,  vers  1160,  se 
donna  à  Saint-Florent  en  se  livrant  à  André,  maire  de  Saint- 

Clémentin  (4).  Signalons  aussi  la  tradition  à  l'autel  et  le  dépôt 

de  la  charte  d'oblationsur  l'autel,  qu'on  rencontre  dans  quel- 
ques textes  (5).  Avant  1070,  Gautier  et  sa  femme  Aveline  se 

donnent  à  la  Trinité  de  Vendôme.  Ils  remettent  d'abord  leur 

personne  à  l'abbé  Odéric,  en  présence  de  témoins  qui  sous- 

crivent la  charte  constatant  l'accomplissement  de  cette  forma- 

lité. Puis  ils  se  livrent  à  l'autel  et  y  déposent  l'acte  de  leur 
propre  main  (6).  Vers  la  même  époque,  un  jeune  homme  du 

nom  de  Martin  se  fait  le  serf  du  même  monastèi'e.  Il  dépose 

la  charte  sur  l'autel,  devant  témoins,  et  offre  quatre  deniers 
en  reconnaissance  de  sa  nouvelle  condition  (7). 

62.  —  Les  traditions  de  soi-même  se  faisaient  en  divers 

endroits.  Le  plus  souvent,  elles  avaient  lieu  dans  le  chapirte 

du  monastère  (1).  Quelquefois,  elles  avaient  pour  'théâtre  le 

(1)  Vandcrkindore,  Les  tributaires,  p.  425. 

(2)  Liber  de  servis,  Append.,  n^'  xxxiv  et  xlvii,  r..  158  et  172. 

(3)  Ibid.,  n08  m  et  xvii,  p.  5  et  20. 

(4)  Marchegay,  Chartes  poitevines  de  Saint- Florent,  n°  lxiv,  p.  81. 

(5)  Cartul.  de  la  Trin.,  n°  cci,  t.  I,  p.  335  ;  Van  Lokeren,  Chartes 

de  Saint-Pierre  au  Mont-Blandin,  n^*  155  et  158,  t.  1,  p.  104  et  106. 

(6)  Cartul.  de  la  Trin.,  n°  cci. 

(7)  Ibid.,  no  ccii,  t.  I,  p.  336. 

(8)  Liber  de  servis,  n^'  ex,  p.  103  ;  cxx,  p.  112  ;  cxxi,  p.  113  ; 

15  ;  Append.,  n^»  l,  p.   175  ;  li,  p.  177  ;  Cart.  de  la  Trin.,  n°*  ce. 
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parloir  (1)  ou  le  cellier  (2).  Entre  1084  et  HOO,  un  homme 

se  donne  à  Marmoutier  «  dans  la  chambre  de  l'abbé  Bernard, 
alors  malade  (3)  ».  En  J099,  deux  jeunes  gens  se  font  les 

serfs  de  l'abbaye  dans  la  maison  d'Ablainville,  soumise  à  son 
obédience  (4).  En  1113,  une  oblation  de  deux  femmes  à 

l'abbaye  a  lieu  dans  la  chapelle  (5).  Au  xi'  et  au  xii"  siècle, 
un  grand  nombre  de  femmes  se  constituent  tributaires  de 

Saint-Pierre-au-Mont-Blandin  dans  la  crypte  de  cette  église, 

à  l'autel  de  la  Sainte  Vierge  (6). 
Un  certain  nombre  de  témoins  assistaient  aux  oblations. 

Elles  avaient  lieu  généralement  en  présence  de  l'abbé  (7). 
Souvent  aussi,  on  y  procédait  devant  des  moines  et  des 

minisieriales  de  l'église,  comme  les  cellériers,  les  cuisiniers, 

les  maréchaux,  les  boulangers  (.8)  Les  parents  de  l'homme  qui 
se  donnait  en  servage  y  prenaient  également  part  (9).  Enfin, 

unecharte  de  Marmoutier  signale  comme  témoin  de  l'une 

d'elle  un  serf  du  monastère  (10). 

t.  I,  p.  335  ;  ccii,  p.  336  ;  ccxlviii,  p.  392  ;  cclxxv,  p.  427  ; 

ccxciv,  p.  448. 

(1)  «  ïn  parlatorium  nostrum.  »  [Liber  de  servis,  n°  m,  p.  5)  ; 

«  In  locutorium,  qi>od  est  ante  hostium  claustri.  »  {Jbid.,  n°  cxxiii, 

p.  114). 

(2)  Ibid.,  Append.,  n^^  xlvii,  p.  172  et  l,  p.  175. 
(3)  «  In  caméra  Bernardi  abbatis,  qui  tune  infirmus  erat.  »  [Ibid., 

n<*  cxix,  p.  112). 

(4)  Jbid.,  Append.,  n^  xliii,  p.  168. 

(5)  Ibid.,  Append.;  n^  L,  p.  175-176. 

(6)  Chartes  de  Saint-Pierre  au  Mont-Blandin,  n°  155,  t.  I,  p.  104 
et  passim. 

il)  Liber  de  servis,  n^»  xvii,  p.  19  ;  xxv,  p.  26  ;  xxvi,  p.  27  ; 
xxvii,  p.  28  ;  XXIX,  p.  29  ;  xxxix,  p.  38. 

(8)  Ibid.,  nos  n,  p.  4  ;  xvii,  p.  20  ;  xviii,  p.  21  ;  xxxix,  p.  38  ; 
XL,  p.  39. 

(9)  Ibid.,  n^s  xliii,  p.  41  ;  Append.,  n^  l,  p.  175. 

(10)  Ibid.,  n"^  XLvi,  p,  44. 



—  160  — 

L'oblat  était  quelquefois  'accompagné  d'une  personne  qui^ 
jouant  en  quelque  sorte  le  rôle  de  parrain,  le  conduisait  à 

l'endroit  où  avait  lieu  la  cérémonie  symbolique. 
En  m  3,  deux  sœurs  qui  se  reconnaissent  les  serves  de 

Marmoutier  sont  amenées  par  leurs  maris  à  la  chapelle,  où. 

elles  versent  entre  les  mains  de  l'abbé  les  deniers  récognitifs. 
La  même  année,  un  homme  appelé  Eudes  se  fait  le  serf  du 

couvent,  après  avoir  été  conduit  dans  le  ehapitre  par  Geoffroy , 

prieur  de  Mesland  (1). 

63.  —  Au  xm*  siècle,  les  formes  symboliques  de  tradition 
que  nous  avons  vues  fonctionner  aux  deux  siècles  précédents 

ont  disparu.  Certaines  oblations  acquièrent  alors  leur  valeur 

juridique  de  la  confessio  in  jure  faite  devant  les  cours  oflS- 
ciales  ou  prévôtales  par  ceux  qui  ofïrent  leur  liberté  aux 

Eglises.  Ainsi,  un  acte  de  l'ofûcial  de  Sens,  donné  en  juin 
1214,  atteste  que  Clément  et  sa  femme  ont  reconnu  devantlui 

s'être  donnés  à  la  léproserie  du  Popelin  (2).  Le  12  février 
1294,  des  lettres  du  garde  du  sceau  du  comte  de  Nevers  pour 

la  prévôté  de  Moulins-Engilbert  relate  que  Perel,  dit  Boulois, 

et  sa  femme  Agnès  ont  confessé  devant  lui  s'être  faits  les 

hommes  de  corps  de  l'abbaye  de  Bellevaux  (3). 
64.  —  11  nous  reste  à  examiner  quels  étaient  les  effets  des 

donations  de  soi-même.    Ils  ont   trait,  soit  à  la  personne  des 

.  (l)  Ibid.,  Append.,  n^  l,  p.  175-176  :  «  Due  etiam  mulieres  sorores 
ad  invicem  et  eodem  nomine  vocale,  Renoldis  scilicet  maiorissa, 

uxor  Belli  hominis,  et  alia  Renoldis,  Poisila  cognomine,  uxor  Pa- 
gani  de  Lavariaco,  qui  etiam  mariti  ad  hoc  Ipsum  eas  adduxerant, 
dederunt  recognita  sua  domino  abbati  W.  ad  capellam...  Quidam 

homo  de  Fonte  Merlandi,  Odo  nomine,  venit  in  capitulum  nostrum 

quem  adduxit  donfnus  Gaufredus  ejusdem  obedientiae  prior...  » 

(2)  Quantin,  Cartul.  de  V  Yonne,  t.  III,  n^  149,  p.  68. 
(3)  Mohler,  Le  servage  et  les  communautés  taisibles  en  Nivernais, 

Chartes:  n"  1,  p.  125. 
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oblats,  soit  à  la  condition  de  leur  femme  et  de  leurs  enfants, 

soit  enfin  à  leurs  biens. 

Le  plus  grand  nombre  de  ceux  qui  se  donnent  aux  établis- 
sements ecclésiastiques  se  soumettent  à  la  servitude  sans 

aucune  condition  ni  réserve.  11  est  cependant  des  exceptions. 

Ainsi,  entre  4007 et  1010,  Durand-GarinetLetuise,  safemme, 

se  donnent  àMarmoutier  à  condition  que  l'abbé  ou  les  moines 
ne  les  aliènerontpas,  eux  ou  leurs  enfants,  à  un  autre  seigneur, 

ecclésiastique  ou  laïque,  ni  ne  les  soumettront  à  un  service 

plus  pénible  qu'il  ne  convient  (1).  Entre  1031  et  1034,  Hilde- 
garde  se  constitue  tributaire  de  Saint-Pierre  de  Gand  ;  mais 

elle  stipule  que  si  elle  survit  à  son  mari  avec  des  enfants  de 

lui,  elle  pourra  redevenir  libre  en  donnante  sa  place  l'une  de 
ses  serves  et  sa  postérité  (2).  EnH93,  Guibert  de Gigny  aliène 

sa  liberté  aux  templiers  de  Saint-Mare  de  la  Vesvre.  Mais  il 

pourra  se  faire  remplacer  par  Pierre  Escurei  et  ses  enfants  (3)- 
Les  effets  de  Toblation  étaient  également  très  étendus  en  ce 

qui  concerne  la  famille  de  l'indivi^du  qui  devenait  serf.  Lors- 

qu'il était  marié,  son  conjoint  partageait  sa  condition  nou- 

velle (4).  D'autre  part,  il  se  donnait  le  plus  souvent  avec  ses 
enfants  nés  ou  à  naître.  Il  fallait  pour  les  premiers  une  clause 

(1)  Liher  de  servis,  n°  x,  p.  11. 

(2)  Chartes  de  Saint- Pierre  au  Mont-Blandin,  n*'  103,  t.  I,  p.  76. 

(3)  Quantin,  t.  II,  n°  cdxlv,  p.  451. 

(4)  Cf.  Liher  de  servis,' n^^  xxii,  p.  24  ;  xxvii^  p.  28  ;  xxxiii,  p.  33  ; 
xxxix,  p.  38  ;  XL,  p.  38  ;  lxiii,  p.  61  ;  lxiv,  p.  62  ;  lxix,  p.  66  ; 

Lxxvii,  p.  74  ;  Lxxxiv,  p.  79  ;  ex,  p.  103  ;  cxi,  p.  104  ;  cxxvii, 

p.  117  ;  Appeiid.,  n^  xxxiv,  p.  158  ;  Cartul.  de  la  Trinité  de  Vendôme, 

n°  Lxxiv,  t.  I,  p.  135  et  n°  cci,  p.  335  ;  Cartul.  de  la  Trinité- au- AI ont^ 

n°  XII,  p.  428  ;  Melleville,  Hist.  de  Vaffr.  com.,  p.  18,  note  2  ;  Garnier, 

Chartes  bourguignonnes,  2^  p.,  n°  xx,  p.  150  ;  Quantin,  t.  III,  n^^^  149 
et  436,  p.  68  et  196  ;  Môhler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes, 

no  I,  p.  125. 

Bernard  11 
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formelle  en  ce  sens,  car  l'effet  nécessaire  de  Toblation  n*étaient 

pas  qu'ils   tombassent  avec  leurs  parents  en  servage.  Cette 

règle,  qu'on  a  vue  posée  à  l'époque  franque  par  un  capitulaire 
de  Louis  le  Pieux  (i),  se  trouve  appliquée  par  deux  chartes 

des  XI®  et  xii"  siècles.  L'une,  de  1097,  raconte  que  les  moines 
de  Marmoutier  réclamèrent  comme  serf  Vital,  fils  du  berger 

Otbert  qui,  ayant  brûlé  une  grange  de  Tabbaye,  avait  dû  lui 

aliéner  sa  liberté.  Sa  mère  voulut  prouver  par  l'épreuve  du 

fer  rouge  qu'il  était  né  avant  qu'elleet  son  mari  nedevinssent 
serf  du  couvent,  et  que,  par  conséquent,  il  était  de  condition 

libre.   Mais  alors  que  le  fer  était  chaud,  elle  se  désista  (2). 

L'autre,  écrite  entre  1101   et  1120,  relate  que  les  moines  de 

Saint-Père  de  Chartres  prétendaient  qu'Hildegaire,  hls  d'Au- 
bry  le  Talemelier,  était  leur  serf,  parce   que  son  père,  en 

leur  laisant  tradition  de  sa  propre  personne,   leur  avait  éga- 

lement livré  celle  de  son  Ois.  Hildegaire  affirma  qu'il  était  né 

libre   et  n'avait  jamais  été  donné  comme  serf.  Comme  les 

religieux  n'avaient  point  de  preuves  assez  bonnes  pour  sou- 
tenir leur  réclamation,  ils  lui  concédèrent  la  liberté  (3). 

Ces  deux  actes  montrent  que  le  principe  était  que  les 

enfants  déjà  nés  de  celuiqui  se  faisait  serf  d'Eglise  restassent 
libres.  En  pratique,  son  application- était  peu  fréquente.  La 

plupart  des  chartes  d'oblation  stipulent  en  effet  qu'ils  parta- 
geront la  condition  de  leurs  parents.  Ou  bien  encore,  ils  se 

donnaient  en  même  temps  qu'eux  en  servage.  Ce  n'est  que 
dans  de  rares  cas  qu'ils  sont  exceptés  de  la  tradition  :  Ainsi, 
Vivien  et  sa  femme  Richilde,  oflrant  en  1064  leur  liberté  à 

Marmoutier,  stipulent  que  leurs  deux  fils  et  leurs  deux  filles 

(1)  Cf.  no  10. 

(2)  Liber  de  servis,  n°  cxxvii,  p.  117  ;  Thévenin,  n»  i.  .,  ̂  .  loi. 

(3)  Cariulaire  de  Saint-Père,  Codex  argentcus,  1.  I,  c.  xxiv,  t.  II, 

p.  283. 
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auront  la  faculté  d'en  faire  autant,  mais  sans  y  être  con- 
traints (1).  A  la  fin  du  xi"  siècle,  Robert  de  Daumery  se  fait 

le  serf  du  môme  couvent  avec  sa  femme  et  ses  enfants,  sauf 

l'un  de  ses  fils,  qui  est  clerc,  et  l'une  de  ses  filles,  qui  est 
mariée  (2). 

Les  effets  de  la  donation  de  soi-même  quant  aux  biens 

étaient  en  principe  aussi  étendus.  La  plupart  du  temps,  celui 

qui  se  fait  le  serf  d'un  établissement  religieux  lui  aliène  tout 

ce  qu'il  possède.  11  existe  cependant  desactes  qui,  à  cet  égard, 
contiennent  des  clauses  restrictives,  et  plus  favorables  à 

l'oblat.  D'abord,  celle  par  laquelle  il  se  réserve  ses  biens  ou 
une  part  de  ses  biens,  dont  il  jouira  durant  sa  vie  et  qui, 

après  sa  mort,  reviendront  à  l'Eglise.  On  rencontre  dans  le 
Livre  des  serfs  de  Marmoutier  de  ces  institutions  contrac- 

tuelles (3).  En  1064,  Landry  se  donne  à  l'abbaye,  qui  héritera 

de  tous  ses  biens,  à  moins  qu'il  nese  marie  au  gré  des  moines 

et  qu'il  ait  des  enfants,  auquel  cas  elle  ne  recevra  que  sa 
part  dans  la  communauté  formée  avec  eux,  la  femme  et  les 

enfants  gardant  chacun  la  leur  (4). 

Une  clause  plus  compliquée  apparaît  dans  une  oblation 

dejanvier  1285.  Un  certain  Mathieu  Tracher  aliène  sa  liberté 

au  prieur  et  aux  religieux  de  Saint-Marlin-du-Vieux-Bellême. 
Ses  meubles  leur  reviendront  après  son  décès,  plus  dix  sous 

tournois  de  rente  perpétuelle  assis  sur  son  hébergement  de 

la  Tracherie.  S'il  fait  des  acquisitions,  elles  leur  appartien- 
dront par  droit  héréditaire.  S'ils  les  acceptent,  les  dix  sous 

de  rente  cesseront  d'être  annuellement  versés  par  les  héri- 

(1)  Liber  de  servis,  n^  cxi,  p.  104. 

(2)  Ibid.,  Append.,  n^  xxxiv,  p.  158. 

(3)  NOS  XL,  p.  38  ;  lvii,  p.  55  ;  xciv,  p.  87  ;  cvii,  p.  101  ;  cxxvi, 
p.  116  ;  Append.,  n^  xlv,  p.  170. 

(4)  Ibid.,  no  xxi,  p.  143  ;  Thévenin,  n»  162,  p.  229. 
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tiers  de  Mathieu  ou  les  possesseurs  de  sa  terre.  S'ils  aiment 

mieux  jouir  de  cette  rente  que  d'avoir  les  acquisitions  par 
lui  faites,  elles  resteront  entre  les  mains  de  ses  héritiers, 

qui  seront  alors  tenus  de  payer  la  rente  (1). 

Toutes  ces  conventions  sont  insérées  plus  ou  moins  dans 

rintérêt  du  nouveau  serf.  Il  en  est  une,  de  1294,  qui  est  au 

contraire  favorable  à  l'Eglise  :  Un  homme  libre  et  sa  femme 

se  donnent  à  l'abbaye  de  Bellevaux.  Il  est  disputé  que  s'il 

apparaît  par  droit  ou  par  coutume  qu'ils  apparie. jaient 

déjà  à  un  autre  homme,  de  manière  qu'ils  ne  puissent 
demeurer  sous  le  domaine  des  religieux,  ceux-ci  pourront 
saisir  tous  leurs  biens  avec  leurs  améliorations  et  les  con- 

vertir à  leur  propre  usage  (2). 

65.  —  Les  oblations  étaient  en  général  gratuites,  en 

ce  sens  que  l'Eglise  ne  fournissait  pas  de  contre  partie. 
Il  en  existe  toutefois  quelques-unes  dans  lesquelles  elle 

reconnaît  par  une  concession  réciproque  le  don  fait  par 

l'oblat  de  sa  liberté.  Parfois,  l'avantage  de  cette  conces- 
sion était  tout  spirituel  ;  les  membres  de  la  communauté 

recevaient  au  bénélice  de  leurs  prières  celui  qui  faisait 

leur  serf  (3),  ou  bien  en^core  ils  lui  promettaient  la  sépul- 

ture dans  leur  église  s'il  leur  laissait  une  partie  de  ses 
biens  (4). 

Plus  fréquemment,  il  était  d'ordre  matériel.  C'est  ainsi 

qu'au  XI*  siècle  Gautier  et  sa  femme  Aveline,  qui  se  sont  don- 
nés en  servage  à  la  Trinité  de  Vendôme,  reçoivent  des 

moines  deux  sous  de  deniers,  quatre  setiers  de  froment  et 

(1)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Perche,  éd.  Barret,  n°  180, 

p.  179. 
(2)  Môhler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  \\°  i,  p.  126. 

(3)  Liber  de  servis,  n^"  LVii,  p.  51  et  cxi,  p.  10'*. 

(4)  Ibid.,  no  CXI,  p.  104. 
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deux  de  seigle  (1).  D'autres  fois,  c'est  une  vigne  qui  est  cé- 

dée à  l'oblat,  comme  cela  apparaît  dans  deux  chartes  du 
Livre  des  serfs  de  Marmoutiers  (2). 

L'une  d'elles,  de  la  fin  du  xi*  siècle,  constate  que  Tabbé 
Bernard  a  investi  Benoît,  serviteur  libre  des  religieux  devenu 

volontairement  leur  serf,  d'un  arpent  de  vigne,  à  condition 

que  s'il  tombe  malade  à  leur  service  ou  dans  une  telle  pau- 

vreté qu'il  soit  forcé  de  le  vendre,  il  le  leur  offrira  à  un  prix 

de  vingt  fois  inférieur  à  celui  qu'il  réclamerait  à  d'autres. 

S'ils  ne  voulaient  en  faire  l'acquisition,  il  le  vendrait,  avec 

l'autorisation  de  Tabbé,  à  un  homme  du  monastère  et  au 

prix  qui  lui  conviendrait.  Mais  il  ne  pourrait  l'aliéner  à  une 

personne  du  dehors.  L'acte  ajoute  que  l'abbé  lui  concéda  sa 

vie  durant  un  autre  arpent  de  vigne  qu'il  tenait  en  fief  des 

religieux,  pour  en  jouir  de  la  même  manière  qu'aupara- 
vant (3). 

L'Eglise  faisait  aussi  à  ceux  qui  lui  offraient  leur  liberté 

des  concessions  de  terres  ou  de  maisons.  C'est  ainsi  qu'entre 
1032  et  1064,  Albert,  abbé  de  Marmoutier,  gratifie  Gautier 

d'Amboise  et  sa  femme  Ledearde  de  deux  arpents  de  près  à 

Huisseau-sur-Cosson,  avec  promesse  d'autres  libéralités  s'ils 

(1)  Cartul.  de  la  Trin.,  n^  cci,  t.  I,  p.  335. 

(2)  Liber  de  servis,  n^'  l,  p.  76  et  cxx,  p.  112. 

(3)  N'o  cxx,  p.  112  :  «  Et  pro  eo,  donavit  ei  domnus  abbas  Ber- 
nardus  unum  arpennum  vineœ  ad  suum  perhabere,  tali  conditione, 
ut  si  ipse  Benedictus  infirmaretur  in  servitio  Sancti  Martini,  aut  ad 

tantam  paupertatem  deveniret  quod  vendere  cogeretur,  si  monachi 
emere  vellent,  viginti  solides  eis  levius  daret  quam  aliis.  Sin  autem 
per  licentiam  domni  abbatis,  venderet  cui  vellet  ex  nostris  homi- 

nibus  quantum  plus  posset,  nam  extraneo  nuHatenus  vendere  po- 
terit.  Alterum  arpennum  tenebat  a  nobis  in  fevo  quem  concessit  ei 

domnus  abbas  in  vita  sua  tantum,  similiter  in  fevo,  sicut  prius  te- 
nuerat.  > 
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persistent  dans  leur  volonté  de  servir  les  moines  (1),  et  qu'en 
1095  Rahier  le  pêcheur  reçoit  du  même  couvent  une  maison, 

moyennant  le  paiement  de  soixante  sous,  avec  clause  de 

préemption  si  la  nécessité  le  contraint  à  la  vendre,  et  faculté 

de  Taliéner  à  un  autre  homme  du  monastère  si  les  religieux 

n'en  veulent  pas.  Elle  devait  leur  revenir  après  sa  mort,  s'il 

n'avait  pas  d'héritiers  légitimes.  Son  frère,  Pierre  Barbe 
aurait  alors  le  droit  de  la  racheter  de  préférence  à  tout  autre 

et  la  femme  de  Rahier  la  posséderait  tant  qu'elle  survivrait  à 

son  mari,  même  si  elle  n'avait  point  d'enfants  (2). 
66.  —  L'étude  de  la  donation  de  soi-même  nous  amène  à 

nous  demander  si  le  reproche  que  fait  Beaumanoir  aux  re- 

ceveurs des  biens  des  Eglises  d'avoir  augmenté  de  plus  en 
plus  les  cens  dus  par  ceux  qui  se  faisaient  volontairement 

leurs  serfs,  sans  se  soucier  des  conditions  originaires  des 

contrats  (3),  présentequelque  fondement.  Nous  ne  le  croyons 

pas.  On  ne  peut  nier  sans  doute  qu'au  cours  du  Moyen- 
Age,  et  surtout  du  xi*auxiii*  siècle,  les  redevances  imposées 

(1)  Ibid.,  n°  XL,  p.  38  :  «  Quorum  voluntatem  et  devotionem, 
quam^is  domnus  abbas  pluris  esse  renumerationem  Dei  non  igno- 
raret,  aliquantulum  in  presenti  renumerari  debere  adjudica\it,  et 

eis  ii°8  arpenos  prati  apud  Ussellum  tribuit,  plura  promittens  si  in 
eadem  voluntate  permanerent.  » 

(2)  Ibid.,  Appcnd.,  n°  XL,  p.  164. 
(3)  Coutumes  de  Deauvaisis,  éd.  Salmon,  n°  1438  :  «  La  seconde 

cause  par  laquelle  il  est  moût  de  sers,  si  est  pour  ce  que,  ou  tant  ça 

en  arrière,  par  grant  devocion  moût  se  donnoient,  aus  et  leurs  oirs 

et  leurs  choses,  as  sains  et  as  saintes  et  pai  oient  ce  qu'il  a  voient  pro 

posé  en  leur  cuers.  Et  les  redevances  qu'il  paioient  li  receveur  des 
biens  des  églises  metoient  en  escrit  et  ce  qu'il  povoient  trere  de  leur 
connoissance,  et  ainsi  usoient  sur  aus  et  ont  tous  jours  puis  usé  plus 

et  plus  par  la  malice  qui  est  creue  plus  en  aus  que  mestiers  ne  fust, 

si  que  ce  qui  premièrement  fut  fet  par  cause  de  bonne  foi  et  par  de- 
vocion est  tourné  en  domage  et  en  la  vilenie  des  oirs.  » 
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aux  serfs  des  Églises  comme  à  ceux  des  particuliers  se 

soient  multipliées  et  aient  augmenté  dans  de  notables  pro- 

portions. Mais  on  ne  peut,  selon  nous,  faire  grief  aux 

établissements  religieux  d'avoir  accru  celles  qu'ils  exi- 
geaient des  oblats  et  de  leurs  descendants  au  mépris  des 

conventions  primitives.  L'examen  des  nombreuses  chartes 

d'oblation  montre  en  effet  qu'il  était  rare  que  leurs  cens 

fussent  fixés  à  un  certain  chiffre  qu'on  ne  pût  dépasser. 
Presque  toujours,  au  contraire,  ils  se  soumettent  complète- 

ment et  sans  réserve  aucune  aux  obligations  communes  des 

serfs  de  l'Eglise  à  qui  ils  offrent  leur  personne.  C'est  pour- 
quoi nous  ne  prenons  pointa  notre  compte,  comme  le  fait 

M.  Flach  (1),  les  diatribes  d'un  auteur  du  xv!!!**  siècle,  Perre- 
ciot,  contre  les  oblations  (2). 

6°  Autres  sources  du  servage  eccléciastiqae. 

67.  —  A  l'époque  féodale,  on  devenait  serf  d'Eglise  lors- 

qu'on acquérait  une  teriure  servile  dans  un  domaine  ecclé- 
siastique. Des  chartes  du  xi*  auxui"  siècle  témoignagnent  de 

l'existence  de  cette  coutume.  Au  xi**  siècle,  un  certain  Ber- 

trand l'Agneau  tombe  dans  la  servitude  de  Marmoutier  par- 
ce que,  du  consentement  des  religieux,  il  a  acheté  du  serf 

Adémar  une  maison  située  dans  l'un  des  bourgs  de  l'ab- 
baye (3).  En  1113,  un  homme  qui  tenait  des  moines  de 

Saint-Aubin  d'Angers  une  terre  collibertile  en  fait  l'abandon 

entre  leurs  mains  «  parce  qu'il  ne  pouvait  rester  libre  tant 

(1)  Les  origines  de  Vancienne  France,  t.  I,  p.  459. 

(2)  De  Vétat  civil  des  personnes  et  de  la  condition  des  terres,  t.  I, 

p.  24,  77  et  428. 

(3)  Liber  de  servis,  n^  m,  p.  5  ;  Thévenin,  n^  157,  p.  223, 
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qu'il  posséderait  le  fisc  d'un  collibert  »  (1).  Enfin,  on  voit  le 
chapitre  de  Saint-Aignan  affranchir  en  1212  une  de  ses 

femmes  de  corps  en  stipulant  qu'elle  ne  pourra  réclamer 

aucune  tenure  sise  dans  la  mouvance  de  l'église  sans  retom- 
ber en  servage  (2). 

68.  —  Nous  signalerons  enfin  une  source  du  servage  ecclé- 

siastique qui  se  rattache  à  un  ordre  d'idée  tout  à  fait  diffé- 
rent. Le  concile  réformateur  de  Pavie,  réuni,  probablement 

en  1018,  par  le  pape  Benoît  VIII,  reproduisantune  disposition 

du  IX*  concile  de  Tolède  (655),  mit  au  nombre  des;iserfs  de 

l'Eglise  les  enfants  des  clercs  (3).  Aucun  texte  ne  nous  dit  si 
cette  mesure,  destinée  à  imposer  un  frein  au  nicolaïsme,  fut 

appliquée  en  France.  Mais  les  chartes  affranchissant  des 

serfs  d'Eglise  afin  qu'ils  puissent  entrer  dans  les  ordres  té- 
moignent de  la  même  préoccupation.  Les  unes  décident  en 

effetque  si  l'affranchi  devenu  clerc  se  marie  ses  enfants  seront 
les  serfs  de  son  ancien  seigneur  (4).  Les  autres  le  font 

retomber  lui-même  en  servitude,  soit  seul  (5),  soit  avec  sa 
femme  et  sa  postérité  (6). 

Certains  de  ces  actes  prévoient  également  l'hypothèse  où 

(1)  Bertrand  de  Broussiiion,  Cartulaire  de  Saint-Aubin  d'Angers^ 
n°  ccccxxx,  t.  II,  p.  38  :  «  Qucm  fiscura  cum  ille  parvo  tempore 
tenuisset,  et  tandem  rescisset  quia  non  poterat  esse  ingenuus  quanidiu 

fiscum  coliberti  possideret,  j: resente  Milone,  Romane  Sedis  legato, 

ejusdem  sepedictum  fiscum,  in  manum  Girardi  abbatis,  cum  ser- 

\itutjs  dedecore  abjecit.  » 

(2)  Hubert,  Antiquitez  de  Saint-Aignan,  Preuves^  p.  112. 

(3)  C.  3  et  4,  Monumenta  Germanise,  Leges,  t.  II,  1'^  p.,  p.  561-564. 

(4)  Cf.  Liber  de  servis,  n°  xLix,  p.  47  ;  Thévenin,  n°  156,  p.  221. 

(5)  Cartulaire  de  Notre-Dame  de  Paris,  P.  III,  1.  I,  c.  xxi,  t.  II, 

p.  19  ;  1.  IX,  c.  XXXII,  p.  282  ;  1.  XVII,  c.  i,  p.  375  ;  Merlet  et  de 

Lépiuois,  Cartulaire  de  Notre-Dame  de  Chartres^  n°  ccclxix,  t.  II, 

p.  219  ;  Quantin,  Cartulaire  de  V  Yonne,  t.  III.  n°  641,  p.  309. 

(6)  Liber  de  servis,  n°  Lxxi,  p.  68. 



—  169  — 

l'affranchi  se  mettrait  au  service  d'un  autre  maître  (1), 

abandonnerait  l'état  ecclésiastique  (2),  ou  refuserait  d'y  en- 

trer (3).  Dans  tous  ces  cas,  il  redeviendra  serf  de  l'Eglise 
dont  il  a  reçu  la  liberté. 

(1)  Ibid.,  no  XLix,  p.  47. 
(2)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  I,  c.  xxi,  t.  II,  p.  19  ;  1.  XVII,  c.  i, 

p.  375  ;  Liber  de  servis,  Append.,  n°  Lxvi,  p.  189  ;  Quantin,  t.  III, 

noa  550,  p.  260  et  641,  p.  309  ;  Melleville,  Hist.  de  Vaffr.  corn.,  p.  21, 
note  2. 

(3)  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  ccclxix,  t.  II,  p.  219. 



GUAPITRE  II 

LA    CONDITION    JURIDIQUE  DES    SERFS    D'EGLISE 

l''  La  personne  des  serfs  d'Eglise. 

69.  —  Le  serf  était  un  objet  de  propriété  et  pouvait  être 

aliéné.  Mais  comme,  en  principe,  il  était  attaché  à  la  terre 

qu'il  cultivait,  il  ne  devait,  dans  la  rigueurdu  droit,  être  cédé 

qu'avec  elle.  En  fait  cependant,  il  arrivait  très  souvent  qu'il 
fût  transféré  sans  sa  tenure,  dont  il  était  alors  détaché  par  la 

volonté  arbitraire  de  son  seigneur.  Il  en  était  de  même  pour 

le  serf  qui  ne  possédait  point  de  tenure  et  qui  était  employé  à 

des  travaux  domestiques  (1). 

Sur  ce  point  —  l'aliénation  des  personnes  de  servile  condi- 

tion il  existait  toutefois  une  différence  entre  le  serf  d'Eglise 
et  le  serf  ordinaire.  Protégé  par  les  règles  qui  déclaraient 

inaliénables  les  biens  ecclésiastiques,  au  moins  sans  certaines 

formalités,  et  dont  plusieurs  le  visaient  d'une  manière  spé- 

ciale (2),  l'un  risquait  moins  que  l'autre  de  changer  de maître. 

(1)  On  a  vu  plus  haut  (n^»  46  et  47)  que  les  donations  ou  les  ventes 

de  serfs  à  des  Eglises  sans  terres  étaient  fréquentes  à  l'époque  féo- 
dale. Sur  les  serfs  domestiques,  cf.  n°  95.  . 

(2)  Cf.  le  canon  4  du  concile  de  Bordeaux  de  1255  et  le  canon  3  du 

ccDcile  de  Germont,  tenu  en  1268,  qui  défendent  d'aliéner  les  biens 
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En  fait,  il  était  rare  que  le  serf  d'une  Eglise  fût  donné  ou 

vendu  à  un  tiers.  Mais  il  arrivaitfréquemment  qu'il  lut  échangé, 
soit  avec  un  laïque,  soit  avec  un  autre  établissement  religieux^ 

car  alors  le  domaine  ecclésiastique  ne  se  trouvait  point  di- 
minué (1). 

Les  avoués  et  les  ministeriales  des  Eglises,  qui  possé- 

daient un  certain  pouvoir  sur  les  hommes  de  condition  ser- 

vile  vivant  dans  leurs  domaines,  pouvaient  être  tentés  de 

disposer  de  leurs  personnes.  C'est  pour  tâcher  de  l'éviter 

qu'on  voit  des  établissements  ecclésiastiques  leur  faire  pro- 

mettre qu'ils  ne  transféreront  à  d'autre  ni  les  terres,  ni  les 
serfs  dont  ils  ont  la  garde.  Cette  clause  se  trouve  notamment 

dans  une  charte  par  laquelle,  entre  1149  et  1155,  Gausiin, 

évêque  de  Chartres,  réglemente  le  serment  que  devront  prê- 
ter tous  les  deux  ans  les  maires  des  villœ  appartenant  au 

chapitre  de  son  église  (2),  et  dans  un  acte  de  1153  définis- 

sant les  droits  d'Henri,  comte  de  Troyes,  comme  avoué  de 
SaiBt-Remi  de  Reims  (3).  De  même,  en  1038,  Baudoin  V, 

comte  de  Flandre,  défend  à  l'avoué  de  Sainte-Rictrude  de 
Marchiennes  de  donner  les  serfs  et  les  serves  du  monastère 

en  fief  à  des  chevaliers  (4). 

de  l'Eglise,  si  ce  n'est  par  la  main  de  l'évêque  (Mansi,  t.  XXIII, 
col.  859  et  1206).  Les  règles  qui,  sous  la  monarchie  franque,  entra- 

vaient l'aliénation  des  servi  ecclesiastici,  et  que  nous  avons  étudiées 
plus  haut,  devaient  encore  exister,  tout  au  moins,  dans  leurs  grandes 

lignes,  à  l'époque  féodale.  (Cf.  n°  14). 
(1)  Sur  ces  échanges,  cf.  n°  47. 
(2)  Merlet  et  de  Lépinois,  Carîulaire  de  Notre-Dame  de  Chartres, 

n°  Lviii,  t.  I,  p.  157  :  «  Non  patiar  homines,  sive  feminas,  aut  pos- 
sessiones  ahquas  hujus  ecclesie  ab  ecclesia  alienari.  » 

(3)  Varin,  Archives  administratives  de  la  ville  de  Reims,  t.  I, 

l'e  p.^  no  cxiii,  p.  328. 

(4)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  xxi,  p.  356  :  k  Nec  servos 
nec  ancillas  ejusdem  ecclesiœ  in  feodo  mihtibus  dare.  » 
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Si  l'aliénation  des  serfs  d'Eglise  était  en  principe  inter- 
dite, ou  rencontre  néanmoins  quelquefois  des  cessions  laites 

par  des  établissements  religieux  de  personnes  de  cette  con- 
dition, sans  que  ceux  qui  en  reçoivent  la  propriété  fournissent 

rien  en  échange.  Parmi  elles,  les  unes  avaient  pour  but  de 

réparer  une  atteinte  portée  par  l'un  des  hommes  de  l'Eglise 

donatrice  à  la  personne  ou  aux  biens  du  donataire.  C'est 

ainsi  qu'entre  1013  et  1033,  les  moines  de  Saint-Père  de 
Chartres  cèdent  à  Guillaume,  chevalier,  leur  coUibert  Vivien 

et  sa  femme  qui  ont  tué  en  cachette  l'un  de  ses  serfs,  Ils  le 

font  pour  qu'ils  ne  soient  pas  mis  à  mort  en  punition  de  leur 
crime  (1).  Les  religieux  de  Marmoutier  donnent  de  même, 
entre  1064  et  1084,  à  Téduin  des  Roches,  leur  serf 

Arnoul,  qui  lui  a  causé  un  dommage  (2).  Les  autres, 

au  contraire,  paraissent  faire  preuve  d'une  véritable 
intention  libérale.  Vers  1076,  Hilduin,  seigneur  de  Ma- 

roUes,  reçoit  du  prévôt  de  Notre-Dame  de  Paris  un  serf  de 

cette  Eglise  (3).  Au  xi*  siècle,  Hugues,  abbé  de  Fleury, 
concède  à  Tescelin  de  Pithiviers  un  homme  de  la  familia 

du  monastère  (4).  En6n,  Louis  VII  affranchit  en  1109  une 

aucilla    qui  lui   a  été  donnée    par  la  même  abbaye  (5). 

70.  —  Nous  avons  constaté  que  sous  la  monarchie 

franque  la  servitude  était  personnelle  et  que  les  esclaves  des 

Eglises  ne  pouvaient  se  soustraire  à  leur  domaine  sous 

peine  d'être  revendiqués  comme  fugitifs  partout  oti   ils  se 

(1)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus,  1.  I,  c.  XLii,  t.  II, 

p.  297  ;  Thévenin,  n»  145,  p.  211. 

(2)  Liber  de  servis,  n°  iv,  p.  8  ;  Thévenin,  n^  16i,  p.  230. 
(3)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  II,  1.  III,  c.  v,  t.  I,  p.  292. 

(4)  Miraculasancti  Benedicti,  1.  VIII,  c.  11,  éd.  de  Certain,  p.  287 
et  s. 

(5)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benoît-sur- Loire,  n°  cv,  t.  I, 

p.  263. 

( 
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transportaient,  ou  bien,  s'ils  avaient  reçu  le  droit  de  fixer 
leur  domicile  au  dehors,  étaient  toujours  astreints  à  payer  à 
Jeur  premier  maître  les  redevances  serviles  (1). 

A  l'époque  féodale,  celte  sorte  de  servitude  existe  tou- 

ipurs.  Mais  à  côté  d'elle,  il  s'en  est  constitué  progressive- 

ment une  autre,  moins  rigoureuse,  qui  cependant  ne  l'a  pas 
supplantée,  et  qui  cesse  lorsque  le  serf  abandonne  à  son 

seigneur  sa  tenure  ou  même  ses  biens  personnels.  C'est  ce 

qu'on  appelle  la  servitude  réelle.  Nous  étudierons  successi- 

vement l'une  et  l'autre,  qui  toutes  deux  existaient  sur  le& 

terres  de  l'Eglise. 
71. — En  principe,  le  serf  était  attaché  à  la  glèbe.  En 

conséquence  de  cette  règle,  il  ne  pouvait,  au  moins  en  droit, 

être  aliéné  sans  la  terre  où  il  demeurait,  ni  quitter  le  terri- 

toire de  la  seigneurie  dont  il  dépendait,  sous  peine  d'être 

poursuivi  et  revendiqué  partout  où  il  se  transportait.  C'est 
pourquoi  il  était  dit  serf  de  corps  ou  de  poursuite. 

Du  X*  au  xiii*  siècle,  on  rencontre  des  serfs  de  cette  sorte 

dans  les  domaines  de  l'Eglise.  C'est  ainsi  qu'en  990  un 

diplôme  d'Hugues  Capet  détermine  comment  seront  reven- 

diqués ceux  qui  s'enfuiront  des  terres  de  Sainte-Croix  d'Or- 

léans (2).  Henri  II,  roi  d'Angleterre,  ordonne  en  1158  à  se& 
officiers  de  Normandie  de  faire  rendre  aux  moines  de  Ju- 

mièges  leurs  serfs  qui,  depuis  la  mort  de  son  aïeul  Henri  P', 
se  sont  soustraits  à  leur  domination  (3).  En   1220,  le  pape 

(1)  Cf.  no  16. 
(2)  Cartulaire  de  Sainte-Croix,  éd.  Thillier  et  Jarry,  n^  xliv,  p.  91. 

(3)  L.  DelisJe,  Recueil  des  actes  de  Henri  II,  roi  d'Angleterre  et  duc 
de  Normandie,  concernant  les  provinces  françaises  et  les  affaires  de 

France,  publié  par  E.  Berger,  t.  I,  no  xcii,  p.  197  :  «  Precipio  quod 
sine  delacione  et  juste  faciatis  habere  abbati  et  monachis  de  Gem- 

metico  cmnes  fugitives  et  natives  sues,  cum  catallis  suis,  qui  fuge- 
funt  pcst  mortem  régis  Henrici  avi  mei,  ubicumque  inventi  fuerint. 
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Honorius  III  défend  aux  hommes  de  Saint-Pierre-le-Vif  de  se 

transporter  dans  une  seigneurie  étrangère  (1).  Une  charte  de 

1257  constate  que  certains  hommes  de  corps  de  cette  abbaye 

s'étant  sauvés  dans  le  domaine  royal,  à  VilIeneuve-le-Roi, 

les  religieux  avaient  demandé  à  Saint-Louis  qu'ils  leur 
fussent  restitués  (2).  Citons,  à  côté  de  ces  actes,  les  conven- 

tions assez  nombreuses  entre  Eglises  et  autres  seigneurs, 

dans  lesquelles  une  des  parties  s'engage,  avec  ou  sans  con- 

dition de  réciprocité,  à  remettre  à  l'autre  ses  serfs,  s'ils  s'en- 
fuient sur  ses  terres  (3). 

Et  prohibée  quod  nuUus  ecs  injuste  retineat  super  [x]  libris  [sic) 

forisfacture.  » 

(1)  Quantin,  Cartul.  de  V  Yonne,  t.  III,  n^  252,  p.  112. 
(2)  Confirmation  donnée  par  Louis  IX  de  V affranchissement  de 

266  Jiommes  de  corps  de  Saint-Pierre-le-Vif  {Ibid.,  11°  567,  p.  270). 

(3)  Engagements  unilatéraux  des  chanoines  de  Saint-Jeaa-en- 
Vallée  de  Chartres  envers  les  moines  de  Fleury  {Confirmation  de 

Louis  VI,  1121  ;  Chartes  de  Saint-Benoit-sur-Loire,  n°  cxvi,  t.  I, 

p.  288)  ;  de  Philippe- Auguste  envers  les  évêques  de  Soissons  et  de 

Nevers  (1183  et  1212  ;  Delaborde,  Recueil  des  actes  de  Philippe- 

Auguste,  t.  I,  no  80,  p.  103  et  Marténe  et  Durand,  Ampliss.  col.,  t.  I, 

col.  1109)  ;  de  Clerembault  des  Noyers  envers  l'abbaye  de  Mulème 

(1188  ;  Quantin;  t.  II,  n»  ccclxxx,  p.  389)  ;  d'Eudes,  duc  de  Bour- 

gogne, envers  le  monastèr^  de  Saint-Seine  (1209  ;  Marc,  Contribution 
à  Vétude  du  régime  féodal  sur  le  domaine  de  Vabbaye  de  Saint-Seine, 

p.  94)  ;  de  Gui,  comte  de  Nevers,  envers  Saint- Michel  de  Tonnerre 

(1233  ;  Quantin,  t.  III,  n''  404,  p.  183)  ;  de  Jobert,  seigneur  de  Ve- 

nouse,  envers  Saint- Germain  d'Auxerre  (1233  ;  ibid.,  n»  410,  p.  185)  ; 

de  Jean,  comte  de  Soissons,  envers  l'évêque  de  Laon  (1258  ;  Melle- 
\ille,  Notice  sur  la  commune  du  Laonnois,  Pièces  justificatives,  n°  8, 

p.  226)  ;  d'Humbert  de  Beaujeu,  connétable  de  France,  envers  le 

Chapitre  d'Auxerre  (1282  ;  Quantin,  t.  III,  n^  708,  p.  361).  Enga- 
gements réciproques  entre  Geoffroy,  vicomte  de  Châteaudun,  et 

Murraoutier  (xi<^  siècle  ;  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois, 

éd.  Mabille,  n^  i,  p.  2)  ;  entre  l'abbé  de  Bellepcrche  et  le  prieur  de 
de  Bragayrac  (1170  ;  Galabert,  La  condition  des  serfs  questaux  du 

X^  au  XII^  siècle  dans  le  pays  de  Tarn-et-  Garonne,  p.  8)  ;  entre  En- 
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n  existe  enfin  des  clauses  où  c'est  le  serf  lui-même  qui 

s'oblige  à  ne  point  quitter  le  domaine  de  l'Eglise.  Ainsi, 

Michel  d'Orly,  se  reconnaissant  en  1267  l'homme  de  corps 
du  chapitre  de  Paris,  promet  de  ne  pas  se  choisir  un  autre 

seigneur  (1).  Le  même  engagement  est  pris  en  1294  par  un 

homme  et  une  femme  qui  se  donnent  à  l'abbaye  de  Belle- 
vaux  (2). 

La  fuite  du  serf  dans  une  autre  seigneurie  avait  une  sanc- 

tion :  La  saisie  de  ses  meubles  ou  de  ses  immeubles,  ou  de 

ces  deux  espèces  de  biens  à  la  fois.  C'est  ce  que  montrent 
une  charte  de  1233,  dans  laquelle  Gui,  comte  de  Nevers, 

déclare  que  les  habitants  de  Prinelles,  dépendance  de  Saiip^t- 

Michel  de  Tonnerre,  qui  ont  abandonné  le  domaine  de 

l'abbaye  pour  le  reconnaître  comme  seigneur,  seront  rendus 

aux  moines,  et  attribue  à  l'abbé  la  possession  de  tous  les 
meubles  par  lui  saisis  dans  leurs  maisons  et  leurs  posses- 

sions (3),  et  un  acte  de  1258  où  Jean,  comte  de  Soissons, 

promet  de  ne  pas  recevoir  les  hommes  de  corps  de  l'évéque 
de  Laon  venant  demeurer  sur  ses  terres  et  lui  reconnaît  le 

droit  de  s'emparer  de  leurs  meubles  et  immeubles  situés 
hors  de  son  domaine  (4). 

guerrand,  seigneur  dq  Goucy,  et  l'évéque  de  Laon  (1204  ;  Melle- 
ville,  op.  cit.,  no  6,  p.  224)  ;  entre  Notre-Dame  de  Chartres  et  la 
comtesse  de  Blois  (1207  ;  Merlet  et  de  Lépi^pis,  Carlulaire  de  Notre- 

Dame  de  Chartres,  n^  clxxvii,  t.  II,  p.  36). 
(1)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  II,  c.  xxix,  t.  II,  p.  50  :  a  Nec  alium 

vel  alios  in  dominum  advocabit.  » 

(2)  Mohler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  n°  i,  p.  127  :  «  Pro- 
mittentes...  quod  de  cetero  aliud  do  minium  seu  aliam  justiciam  non 
reclamabunt,  nec  advoabunt...  nec  alium  dominium  seu  alios  do- 

minos facient  prêter  quam  dictos  religiosos  et  successores  suos...  » 

(3)  Quantin,  t.  III,  n^  404,  p.  183. 

(4)  Melleville,  Notice  sur  la  commune  du  Laonnois,  Pièces  justifi- 
catives, n°  8,  p.  226. 
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72.  —  A  partir  du  xi*  siècle,  on  voit  apparaître  des  serfs 

dont  la  condition  tient  le  milieu  entre  la  servitude  person- 

nelle et  la  servitude  réelle  et  constitue  pour  ainsi  dire  un 

acheminement  de  l'une  vers  l'autre.  Mieux  traités  que  les 
serfs  de  poursuite,  ils  peuvent  librement  se  déplacer  et 

s'établir  hors  de  la  seigneurie,  mais,  à  la  différence  des 
serfs  de  servitude  réelle,  il  ne  leur  est  point  loisible  de 

rompre  par  là  le  lien  qui  les  y  rattache,  car,  bien  que  fixés 

sur  d'autres  domaines,  ils  doivent  continuer  à  verser  les  re- 
devances accoutumées  à  leur  seigneur  primitif.  Nous  savons 

par  Beaumanoir  que  tel  était  au  xui®  siècle  le  statut  des  serfs 
du  Beauvaisis  (1). 

Les  établissements  religieux  possédaient  de  ces  serfs. 

Nous  n'en  donnerons  ici  que  quelques  exemples.  Gérard, 
évéque  de  Cambrai  de  4012  à  1051,  décida  que  les  serfs  de 

son  évêché  demeurant  dans  des  seigneuries  étrangères  lui 

paieraient  deux  deniers  de  chevage  (2).  Galéran,  châtelain 

de  Breteuil,  donnant  en  1077  tous  ses  hommes  de  corps  à 

Marmoutier,  stipule  que  si  quelqu'un  dô  leurs  descendants  ^ 
se  transporte  sur  une  autre  terre,  il  y  demeurera  tenu  envers 

les  moines    aux  obligations    serviles  (3).  Un  diplôme   de 

(1)  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd.  Salmon,  n^  1457  :  a  Et  si  les 

puuent  contraindre  de  tous  jours  manoir  dessous  aus,  mes  l'en  les  a 

plus  débonairement  menés  en  Beauvoisins,  car  puis  qu'il  paient  à 
leur  seigneurs  leurs  rentes  et  leur  chevages  teus  comme  il  sont 

acoustumés,  il  puuent  aler  servir  ou  manoir  hors  de  la  juridicion  à 

leur  seigneurs.  » 
(2)  Wauters,  De  V origine  et  des  premiers  développements  des  libertés 

communales  en  Belgique  et  dans  le  nord  de  la  France,  Preuves,  p.  1  : 

«  Instituit  ut  ubivis  terrarum  extra  Cameracenscm  episcopatum 

vel  sub  qua  pctestate  principum  vir  pro  capitis  sui  censu  duos  de- 
narios  persolvat.  » 

(3)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  xxxi,  p.  155  ;  Cartulaire  de  Mar- 
moutier pour  le  Defiois,  éd.  Mabille,  n°  xxxix,  p.  36  :  «  Quisquis 
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Louis  VI,  donné  en  1132,  reconnaît  aux  homincs  de  mansis 

mntabilibus  de  divers  seigneurs  du  Laonnais,  notamment 

de  Dreu,  abbé  de  Saint-Jean  de  Laon,  le  droit  de  s'attachera 

une  domination  étrangère,  mais  à  condition  de  s'acquitter 

envers  leur  premier  maître  d'un  chevage  de  trois  oboles  par 
an  (1).  En  1204  et  1205,  Philippe-Auguste  autorise  les  cha- 

pitres de  Sainte-Croix  et  de  Meung-sur-Loire  à  affranchir 
leurs  serfs  qui  habitent  hors  de  leur  terre  (2).  En  1210,  un 

traité  passé  entre  Eudes,  duc  de  Bourgogne,  et  les  religieux 

de  Saint-Martin  d'Autun  sur  leurs  droits  respectifs  dans  le 

bourg  de  Saint-Martin  d'Avallon  stipule  que  chacune  des 
parties  exercera  ses  droits  seigneuriaux  sur  ses  hommes 

venant  s'y  fixer  ;  mais  leurs  cens  et  la  justice  sur  eux  seront 

partagés  par  moitié  (3).  L'un  des  points  d'une  enquête  faite 

etiam  ex  ipsorum  progenie  servorum,  vir  sive  femina,  ad  alia  fcrtc 
transierit  loca  sive  prope,  sive  longe,  aliam  inhabitet  villam,  vicum, 
castellum  aut  civitatem,  eodem  servitutis  nexu  obstrlctus  et  ibi 
teneatur  eisdem.  » 

(1)  Luchaire,  Louis  VI  le  Gros  ;  Choix  de  textes  inédits,  n^  497 
p.  340  :  «  Relatum  est  michi  quod  domini  et  principes  mansos  te- 
nentes  homines  de  mansis  mutabiîibiis  sucs  ess9  volebant  et  nun- 

quam  a  se  rescessuros  et  nulli  alii  se  conjuncturos...  Et  ad  hoc  me 

promovere  volebant  ut  sua  jura  melicra  facient,  dicentes  homines  de 

mansis  mutabilibus  institutiones  non  congruas  tenere,  scilicet  capi- 
talia  trium  obolorum  bone  monete,  per  annum  domino  suo  reddere 

in  festo  sancti  Remigii  et  postea  alio  dcminio  pro  velle  suo  se  red- 
dere. » 

(2)  Cartulaire  de  Sainte-Croix^  n°  cxlii,  p.  225  :  «  Noverint  uni- 
versi...  quod  no«,  ad  petitionem  decani  et  capituli  Aurelianensis, 
volumus  et  concedimus  ut  ipsi  serves  sues  et  ancillas  suas  extra 
terram  capituli  commorantes,  ubique  inventi  fuerint,  auctoritate 

sua  et  nostra  manumictant.  »  Ce  diplôme  fut  confirmé  en  1224  par 

Louis  VIII  {Ibid.,  n^  ccii,  p.  202).  Diplôme  pour  Meung-sur-Loire 
dans  Viollet,  Etabl.  de  saint  Louis,  t.  IV,  p.  801,  n^  3). 

(1)  Quantin,  t.  III,  n^  89,  p.  40  :  «  Si  vero  contigerit  homines 
ncstros  de  Castro  Avalonis,  vel  homines  dicti  abbatis  illic  advenire, 

Ternard  12 
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vers  1246  sur  les  obligations  des  hommes  de  poesté  d'Es- 
mans,  possession  de  Saint-Germain-des-Près,  était  la  ques- 

tion de  savoir  s'ils  pouvaient  aller  demeurer  sur  la  terre  de 

tel  seigneur  qu'ils  voudraient.  L'abbé  et  un  autre  témoin 

dirent  qu'ils  avaient  cette  faculté,  tout  en  restant  soumis  en- 
vers les  moines  à  la  mainmorte  partout  où  ils  se  transpor- 

taient. Quant  à  la  taille,  ils  ne  la  devaient  que  s'ils  restaient 

à  Esmans  (1).  Au  contraire,  d'après  une  enquête  de  1260, 

l'abbaye  de  Saint-Remi  de  Sens  pouvait  tailler  et  exploiter 

ses  hommes  de  corps  de  la  villa  de  Pont-sur- Vannes  qui  s'en 
étaient  allés  demeurer  ailleurs  (2). 

Il  pouvait  arriver  cependant  que  les  serfs  qui  passaient 

ainsi  dans  d'autres  domaines  privassent  parla  même  l'Eglise 
de  son  pouvoir  sur  eux.  En  1147,  un  accord  entre  Saint- 

Germain  d'Auxerre  et  Rahier,  vicomte  de  Saint-Florentin, 

décide  que  les  hommes  et  femmes  du  monastère  qui  traver- 

seront la  rivière  d'Armançon  appartiendront  au  vicomte  (3). 

ego  de  mais  homiiiibus  voluntatem  meam  faciam  et  dicti  abbas  et 

monachi  similiter  de  suis  ;  salvo  tamen  quod  censum  ipsorum,  sci- 
licet  quinquc  solides  et  sextarium  avene,  et  justitiam,  per  médium 

partientur.  » 

(1)  Guilhierraoz,  Enquêtes  et  Procès,  Appendice  /,  n°  1,  p.  295  : 
«  Requisitus  (abbas)  utrum  homines  de  potestate  de  Emanto  pos- 
sent  ire  sub  quocumque  domino  vellent,  dixit  quod  sic,  sed  tamen 
habebant  manum  mortuam  quocumque  loco  irent,  et  non  habent 

talliam  nisi  super  terram  suam...  »  ;  p.  302  :  t  Item  dicit  (Hugo  de 

Puliers)  quod  homines  de  potestate  de  Emanto  possunt  ire  et  ma- 
nere  quocumque  loco  volunt  sive  aliqua  contradictione,  et  non 
solvunt  talliam,  nisi  sint  in  terra  ipsorum  manentes,  sed  tamen  , 
soKoint  manum  murtuam.  »                                                                                % 

(2)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  117,  n^  ii.  '^ 
(3)  Quantin,  t.  I,  n^  cclxxxi,  p.  434  :  «  Hrmines  Sancti  Germuni 

ot  femine  cjui  de  Villari  exeunt  et  flumen  Ermcncionem  transeunt, 

et  erga  eum,  vel  in  justitia  rémanent,  vicecomitis  sunt.  » 
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73.  —  Parmi  les  serfs,  les  mieux  traités  étaient  ceux  qui 

n'étaient  soumis  qu*à  une  servitude  réelle  ;  il  leur  était  pos- 

sible de  s'y  soustraire  par  le  désaveu,  c'est-à-dire  en  déguer- 
pissant, en  abandonnant  leur  tenure,  parfois  même  tout  ou 

partie  de  leurs  biens. 

Il  en  existait  sur  les  terres  de  l'Eglise.  C'est  ainsi  qu'on 
voit  un  serf  de  Marmoutier,  maire  de  Villetard,  rendre  son 

office  à  l'abbaye  et  lui  vendre  tout  ce  qu'il  tenait  d'elle  dans 
cette  villa,  afin  de  pouvoir  librement  aller  demeurer  sous  la 

juridiction  d'un  autre  seigneur  (1).  En  1168  ou  1169,  le  pape 
Alexandre  III  ordonne  à  Henri,  archevêque  de  Reims,  de 

forcer  sous  peine  d'excommunication  certains  hommes  de 
Saint-Remi  qui  se  sont  transportés  ailleurs  à  rentrer  dans 

leur  première  habitation  ou  à  laisser  au  monastère  les 

terres  qu'ils  tiennent  de  lui.  Ils  voulaient  en  effet  continuer 
par  la  violence  à  les  cultiver  comme  par  le  passé  (2).  En 

1171,  Ascelin,  abbé  de  Saint-Basle,  concède  au  même  prélat 

les  droits  qu'avaient  ses  moines  à  Sept-Saulx.  Il  stipule  que 
si  l'un  des  mansionarii  du  couvent  habitant  hors  de  cette 

villa  veut  y  fixer  sa  demeure  il  pourra  le  faire,  en  y  appor- 
tant tous  ses  meubles  ;  mais  les  religieux  se  réservent  le 

droit  de  retenir  sa  tenure  (3).  Vers  1181,  un  privilège  de 

Lucius  III  pour  l'Eglise  de  Reims  dispose  que  les  hommes 
de  Saint  Rémi  qui  iront  se  fixer  hors  de  son  domaine  seront 

(1)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  xlii,  p.  167  ;  Cartulaire  de  Mar- 
moutier  pour  le  Dunois,  n°  cliv,  p.  143. 

(2)  Recueil  des  historiens  de  France,  t.  XV,  p.  868,  n°  ccxxxiv^ 

(3)  Varin,  Arch.  adm.  de  la  ville  de  Reims,  t.  I,  V^  p.,  n°  ccxiii^ 
p.  365  :  «  Preterea  si  quis  de  mansionariis  nostris  extra  Septem 
Salices  habitantibus,  ad  eandem  villam  causa  manendi  demigrare 

voluerit,  si  fcrisfacto  non  fuerit  obligatus,  liber  exibit  cum  mobi- 

libus  suis  :  nos  vero  terram  quara  tenebat  a  nobis  et  domum  reti- 
nebimus,  si  placet  nobis...  » 
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tenus,  ou  de  laisser  leurs  terres  à  l'abbaye,  ou  de  lui  payer 

comme  autrefois  leurs  redevances  (i).  L'abbé  de  Saint- 
Seine  et  celui  de  Flavigny  conviennent  en  1216  qui  si  les 

hommes  du  premier  vont  habiter  à  Cbanceaux,  ils  perdront 

leur  tenure,  de  même  que  ceux  du  second  qui  iront  demeurer 

à  Pellerey  ou  à  Poncey  (2).  Un  traité  analogue  est  conclu  en 

1236  entre  l'abbé  de  Saint-Seine  et  le  seigneur  de  Courti- 
vron  (3). 

Les  serfs  dont  il  est  question  dans  les  chartes  que  nous 

venons  de  passer  en  revue  n'étaient  obligés,  pour  se  sous* 

traire  à  la  servitude  de  l'Eglise,  qu'à  l'abandon  de  leurs 

tenures.  C'était  là  ce  qui  arrivait  le  plus  fréquemment. 

D'autres,  cependant,  étaient  soumis  à  un  sort  plus  rigou- 

reux. C'étaient  ceux  qui,  pour  pouvoir  passer  au  service 

d'un  autre  seigneur,  devaient  laisser  leurs  biens  personnels, 
meubles  ou  immeubles,  en  toutou  en  partie,  à  celui  dont  ils 

voulaient  quitter  le  domaine. 

Nous  en  avons  un  exemple  dans  une  charte  de  1238.  On  y 

voit  un  certain  Lambert  de  Francheville  reconnaître  que  s'il 

passe  sous  la  puissance  d'un  autre  seigneur  que  l'abbé  de 
Saint-Seine,  ses  biens  reviendront  au  monastère  (4). 

(1)  Ibid.,  n°  ccLxxii,  p.  406  :  «  Mansionarios  insuper  villarum 

S.  Remigii,  si  alias  duxerint  diver*.endum,  nisi  terras  dimittere 

sponte  voluerin*^,  sohitioni  nichilominus  proventuum  et  reddituum, 
et  terranim  oneribus,  sicut  in  eodem  memorati  remensis  [archiepis- 

copi  ?]  privilégie  canonice  invenitur  expressura,  decernimus  subja- 
cere. 

(2)  Marc,  Contribution  à  V étude  du  régime  féodal  sur  le  domaine  de 

V abbaye  de  Saint- Seine,  p.  95. 

(3)  Ibid.,  loc.  cit. 
(4)  Marc,  Contribution  à  Vétude  du  régime  féodal  sur  le  domaine  de 

Vabbaye  de  Saint-Seine,  p.  95. 
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2"^  Le  mariage  des  serfs  d'Eglise 

74.  —  Le  serf  d'Eglise  pouvait,  comme  tout  autre  serf, 
contracter  légitime  mariage.  Mais  il  lui  fallait  se  munir  du 

consentement  seigneurial,  en  l'absence  duquel  son  union, 
tout  en  restant  valable,  donnait  lieu  à  une  peine  pécuniaire. 

Cette  autorisation  n'était  le  plus  souvent  exigée  que  s'il 

voulait  épouser  le  serf  d'un  autre  seigneur,  c'est-à-dire  en 
cas  de  formariage.  Toutefois,  dans  certains  endroits,  elle  lui 

était  également  nécessaire  lorsqu'il  s'unissait  à  un  serf 
appartenant  au  même  établissement  religieux.  Ce  fait  est 

prouvé  par  des  chartes  qui,  sans  établir  de  difïérence  entre 

ces  deux  hypothèses,  lui  dénient  le  droit  de  se  marier  à  sa 

volonté  (1),  ou  font  mention  de  la  somme  perçue  par  son 

maître  pour  prix  de  ce  consentement  (2),  par  un  texte  du 

XI*  siècle  qui  distingue  la  taxe  due  par  V homme  de  plaid 

général  de  Saint- Vaast  d'Arras  épousant  une  femme  sou- 

mise à  la  même  puissance  de  celle  qui  lui  est  réclamée  s'il 
contracte  mariage  avec  une  femme  étrangère  au  monas- 

tère (3),  enfin  par  un  acte  de  1226  constatant  que  le  cha- 

(1)  Cartulaire  de  la  Trinité  de  Vendôme,  éd.  Métais,  n°  dlx,  t.  II, 

p.  409  ;  Cartulaire  de  Saint-Père  de  Chartres,  Codex  argenteiis,  1.  I, 
c.  CLXVi,  t.  II,  p.  382  et  p.  m,  c.  lxxviii,  t.  II,  p.  672.  Cartul.  de 

N.  D.  de  Paris,  Appendix.,  n°  vu,  t.  III,  p.  354.  Enquête  sur  les 

hommes  de  poesté  d'Esmans,  dans  Guilhiermoz,  Enquêtes  et  Procès, 
p.  295  :  «  Et  dixit  qucd  ipsi  non  possunt  contrahere  matrimonium  ad 
voluntatem  suam.  » 

(2)  Cf.  no  78. 
(3)  Charte  de  Léduin,  abbé  de  Saint-Vaast  (Marténe  et  Durand, 

Ampliss.  col.,  t.  I,  col.  382,  §  VI)  :  «  Si  uxorem  ex  lege  sua  acceperit, 
quinque  solidos  de  ccmedo,  id  est  licentia,  vir  et  femina  dabit.  Si 

extra  legem  suam  uxorem  acceperit,  iliicitam  rem  operatus  est, 
tantum  dabit  quantum  deprecari  poterit.  »  La  suite  du  texte  :  «  Si 

liberam  feminam  uxorem  duxerit,   nihil   dabit,    quia  libertatem 
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pitre  de  Paris  a  approuvé  Tunion  de  deux  de  ses  hommes 

de  corps  avec  deux  de  ses  femmes  de  corps  (1). 

75.  —  Quant  au  mariage  du  serf  d'Eglise  avec  une  per- 
sonne étrangère  au  domaine,  il  était  en  principe  interdit» 

C'est  ce  que  montre  bien  la  charte  de  Léduin,  abbé  de  Saint- 

Vaast,  qui  qualifie  d*acte  illicite  l'union  de  l'homme  de  plaid 
général  avec  une  femme  du  dehors  (2).  Un  acte  du  xi^  ou 

du  III*  siècle  constate  que  les  hommes  de  Tabbaye  de  Beau- 

lieu  ne  peuvent  épouser  les  femmes  d'un  autre  seigneur,  du 

moment  qu'ils  en  trouvent  sur  ses  terres  avec  qui  ils  peuvent 
se  marier. Il  en  est  de  même  pour  les  femmes  du  monastère  (3). 

Entre  1473  et  1179,  Pierre,  cardinal  du  titre  de  Saint-Ghry- 

sogône  et  légat  pontifical,  appelé  ̂ à  régler  la  condition  de 

Thibaud  et  d'Eud«s,  serfs  de  Sainte-Geneviève,  dit  qu'ils  ne 
peuvent  donner  en  mariage  leurs  fils  ou  leurs  filles  à  des 

hommes  d'une  autre  puissance  (4).  Enfin,  on  voit  en  1257 
les  moines  de  Saint-Pierre-le-Vif  affranchir  un  grand  nombre 

de  leurs  serfs  qui  ne  pouvaient  s'unir  hors  de  leurs  terres  (5). 

uxoris  suœ  ad  legem  suam  convertit,  »  montre  que  les  mots  :  «  ex 

lege  sua  »  et  «  extra  legem  suam  uxorem  acceperit  »,  ne  s'appliquent 
pas  au  mariage  du  serf  avec  une  femme  qui  est  ou  non  de  sa  condi- 

tion, mais  doivent  s'entendre  de  son  union  avec  une  femme  de 

l'abbaye  ou  une  femme  du  dehors. 
(1)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  III,  c.  XLiii,  t.  II,  p.  132. 

(2)  Voir  page  précédente,  note  3. 

(3)  Cartul.  de  Beaulieu,  éd.  Deloche,  n°  ci,  p.  153  :  «  Homines  vero  ^ 
de  terra  Sancti  Pétri  non  accipiant  mulieres  extraneas  de  foris, 

dum  in  ipsa  curte  inveniri  poterint  esse  feminœ  cum  quibus  jun- 
gantur.  Similiter  et  de  feminis  sit,  dum  in  ipsa  curte  inventi  fuerint 

homines  cum  quibus  jungantur  leguaUter.  » 

(4)  De  Lasteyrie,  Cartul.  de  Paris,  n°  519,  p.  429  :  «  Filios  sjos 
aut  filias  suas  non  possunt  matrimonio  conjungere  cum  hominibus 
alterius  bailli  se  vel  domina  tus.  ■ 

(5)  Quantin,  t.  III,  n^  567,  p.  270  :  «  Ita  quod  non  poterunt  se 
cum  extraneis  maritare  personis...  » 
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Cette  défense  s'expliquait  par  une  double  considération  (1) 

D'une  part,  le  mariage  d'une  femme  de  l'Eglise  avec  un 
homme  étranger  à  son  domaine  la  faisait  échapper  à  sa  domir 

nation.  On  a  vu  en  effet  que  la  serve  qui  épousait  le  serf 

d*un  autre  devenait  la  propriété  du  maître  de  son  mari  (2). 
Cette  union  pouvait  avoir  des  conséquences  encore  plus 

graves  si  la  coutume  admise  par  l'Eglise  en  question  était 
que  les  enfants  suivissent  la  condition  de  leur  père,  système 

appliqué  au  xi*  siècle  notamment  par  le  chapitre  de 

Chartres  (3).  En  ce  cas,  l'Eglise  dont  dépendait  la  jmère  per- 

dait toute  puissance  sur  les  enfants.  Elle  n'était  propriétaire 

que  d'une  partie  d'entre  eux  si  l'on  suivait  le  système  du 

partage.  Enfin,  si  l'on  appliquait  rigoureusement  l'usage 
général  selon  lequel  les  enfants  avaient  le  même  statut  que 

leur  mère,  l'établissement  religieux  seigneur  du  père  ne 
pouvait  prétendre  à  aucun  droit  sur  eux  (4). 

De  là  deux  formariages  :  L'un  existait  lorsque  la  serve 

d'un  seigneur  —  en  l'espèce  d'une  Eglise  —  s'unissait  au 

serf  d'une  autre  seigneur  ;  l'autre,  lorsque  le  serf  do  cette 
Eglise  épousait  une  serve  étrangère  à  son  domaine. 

On  trouve  le  premier  de  ces  formariages  dans  les  chartes 

qui    défendent  aux  hommes  de  corps  de  divers  établisse- 

(1)  Cf.  Esmein,  Histoire  du  droit  français,  p.  265-266  ;  Sée,  Les 
classes  rurales,  p.  181. 

(2)  NO  49. 
(3)  Cf.  no  52. 

(4)  C'est  ce  que  montre  bien  le  diplôme  de  Louis  VII,  donné 
en  1739-1140  et  confirmant  un  accord  passé  entre  son  père 
Louis  VI  et  Saint-Magloire  de  Paris  pour  le  partage  des  enfants  nés 

d'un  serf  de  l'abbaye  et  d'une  serve  royale,  union  qui  avait  beau- 
coup déplu  aux  moines  «  eo  quod  sui  juris  homo  alterius  familiâe 

sibi  conjugem  delegasset,  et  ob  hoc  plurimum  calumpniaretur  quod 
debito  sibi  procreationis  fructu  ecclesia  privaretur...  »  (De  Las- 

teyrie,  Cartul.  de  Paris,  n^  280,  p.  271). 
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vi  — ments  ecclésiastiques  de  marier  leurs  filles  à  des  hommes  ne 

leur  appartenant  point.  Ainsi,  en  1125,  J'abbé  Suger  affran- 
chit de  la  mainmorte  les  habitants  de  la  ville  de  Saint-Denis 

et  certaines  familles  du  bourg  de  Saint-iMarcel,  exception 
faite  de  ceux  qui  donneront  leurs  filles  à  des  hommes 

étrangers  au  domaine  de  l'abbaye  (1).  En  1188,  une  con- 
vention entre  Hugues,  prieur  de  Morteau,  possession  du 

monastère  de  Cluny,  et  les  hommes  de  son  obédience,  dé- 

cide que  nul  d'entre  eux  ne  pourra  marier  sa  fille  au  dehors. 

S'il  le  fait,  le  prieur  s'emparera  de  la  terre  qu'il  lui  aura 
donnée  en  dot  et  la  concédera  à  qui  il  voudra.  Si  cette 

femme  a  un  héritier  qui  veut  rentrer  à  Morteau,  il  pourra  la 

recouvrer  (2).  Enfin,  le  chapitre  de  Nevers  affranchit  en 

1225  une  famille  de  serfs  qui  auront  notamment  le  droit  de 

marier  leurs  filles  où  ils  voudront  (3j. 

Le  second  formariage,  qui  était  le  plus  fréquent,  nous  est 

connu  par  les  chartes  défendant  aux  serts  de  telle  Eglise 

d'épouser  les  serves  d'un  autre  seigneur.  Ainsi,  au  xi*  siècle 

es  hommes  de  plaid  général  de  Saint-Vaast  d'Arras  ne 
peuvent  contracter  mariage  avec  des  femmes  étrangères  au 

monastère,  mais  les  femmes  de  l'abbaye,  on  peut  du  moins 

(1)  Lecoy  de  la  Marche,  Œuvres  complètes  de  Suger,  p.  321  :  «  Si 

aliqiiando  eliam  evenerit  ut  filias  suas  hominibus  alieni  juris  ma- 
ritent,  nullatenus  eis  mortuam  manum  concedimus  ;  sed  in  jus 
revocari  omnino  petimus  atque  prœcipimus.  » 

(2)  Chartes  de  Cluny,  n^  4330,  t.  V,  p.  692  :  «  Nemini  de  valle 
Mortua  Aqua  licet  extra  vallem  mari  tare  filiam  suam  de  terra  valli 

illius  ;  quod  si  fecerit,  prior  in  dominium  suum  deducet  terram 
quam  pater  filie  dederat,  et  cui  voluerit  illam  dabit,  ita  tamen 

qiiod  si  mulier  maritata  hœredem  habuerit,  si  hères  redire  voluerit, 

et  manere  in  valle  de  Mortua  Aqua,  terram  suam  reçu perare  poterit, 
si  tamen  sectam  servitutis  non  habuerit.  » 

(3)  Î.Iôhler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  n^  vu,  p.  138. 

\ 
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l'inférer  du  silence  de  l'acte,  jouissent  de  cette  faculté  (1). 
Même  prohibition  pour  les  hommes  de  Beaulieu,  qui,  eux, 

partagent  cette  incapacité  avec  les  femmes  du  couvent  (2). 

Citons  également  la  sentence  rendue  au  xii«  siècle  par  le 

légat  pontifical,  Pierre,  cardinal  du  titre  de  Saint  Chryso- 

gône,  qui  règle  la  condition  de  Thibaud  et  d'Eudes,  hommes 

du  chapitre  de  Sainte-Geneviève.  Elle  dispose  qu'ils  ne  pour- 
ront marier  ni  leurs  fils,  ni  leurs  filles,  à  des  femmes  ou  à 

des  hojnmes  du  dehors  (3). 

Il  y  avait  formariage,  non  seulement  en  cas  d'union  entre 
deux  serfs  apppartenant  à  des  seigneurs  différents,  mais 

aussi  lorsqu'une  personne  de  servile  condition  épousait  un 

homme  libre.  C'est  ce  que  montre,  en  ce  qui  concerne  les 

serfs  d'Eglise,  une  charte  de  1102  relatant  que  les  serfs  de 
Saint-Arnoul  de  Crépy  prétendaient  à  tort  épouser  des 
femmes  libres  sans  le  consentement  des  moines  (4). 

76.  —  Si  le  formariage  était  en  principe  défendu,  il  pou- 

vait cependant  avoir  lieu  si  le  seigneur  y  donnait  son  con- 
sentement. Nombreuses  sont  les  chartes  qui  nous  montrent 

les  Eglises  autorisant,  à  charge  de  réciprocité,  l'union  de 

leurs  serfs  avec  ceux  d'une  autre  seigneurie.  Cette  sorte  de 

question  faisait  en  effet  souvent  l'objet  de  conventions 
passées  par  les  établissements  religieux  entre  eux  ou  avec 

des  seigneurs  laïques.  Les  unes  avaient  une  portée  générale  ; 

chacune  des  parties  permettait  à  tous  ses  serfs  ou  à  tous  ceux 

qui  habitaient  tel  domaine  de  s'unir  avec  les  hommes  de 

corps  de  l'autre.  Des  contrats  de  ce  genre  sont  conclus  en 

(1)  Marténe  et  Durand,  Ampliss.  col.,  loc.  cit. 

(2)  Cartul.  de  Beaulieu,  éd.  Deloche,  n^  ci,  p.  153. 

(3)  De  Lasteyrie,  n^  519,  p.  429. 

(4)  Guérard,  Polypt.  d'Jrm,,  Append.,  n^  xxxii,  p.  370. 
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1204  entre  Enguerrand  de  Coucy  et  l'évêque  de  Laon  (1),  en 

4207  entre  Baudoin  de  Flandre  et  l'abbaye  de  Châtillon-sur- 
Seine,  en  1218  entre  le  même  monastère  et  le  sire  de  Gran- 

cey  (2),  en  1214  entre  Saint-Pierre-le-Vif  et  Milon  de  Pa- 

roy  (3).  Vers  1246,  l'un  des  témoins  de  l'enquête  sur  la 

condition  des  hommes  de  poesté  d'Esmans  affirma  que  les 

moines  de  Saint-Germain  ne  voulaient  point  qu'ils  contrac- 
tassent tnariage  avec  les  hommes  de  Guillaume,  chevalier, 

sire  de  Monceaux,  ni  avec  ceux  de  la  villa  de  Cannes,  avant 

que  des  conventions  n'aient  été  passées  à  ce  sujet  (4). 

Les  autres  contrats  relatifs  au  formariage  n'avaient  qu'un 
objet  particulier  :  chacune  des  parties  consentait  à  Tunion 

d'un  ou  de  quelques-uns  de  ses  serfs  avec  l'un  ou  quelques- 

uns  de  ceux  de  l'autre.  Auxii*  siècle,  l'abbaye  de  Ghâtillon- 
sur-Seine  passe  de  ces  traités  avec  le  duc  de  Bourgogne  (5). 

De  même,  au  xiii*  siècle,  le  chapitre  de  Paris  avec  d'autres 
églises.  Nous  avons  étudié  les  effets  de  ces  conventions 

quant  à  la  condition  des  parents  et  celle  de  leurs  enfants  (6). 

77.  —  11  pouvait  arriver  que  le  serf  se  mariât  en  dehors 
du  domaine  malgré  la  défense  du  seigneur.  Dans  ce  cas,  son 

(1)  Melleville,  Notice  sur  la  commune  du  Laonnois,  Pièces  justifi- 
catives, no  6,  p.  224. 

(2)  Roupnel,  Le  régime  féodal  dans  le  bourg  de  Châtillon- sur- Seine, 

p.  265-266. 
(3)  Quantin,  t.  III,  n°  162,  p.  75  :  «  Tdlem  firina\imus  societatem, 

scilicet  quod  homincs  nostri  feminas  suas,  et  vice  versa  sui  homines 

feminas  nostras  maritali  consorcio  sibi  poterunt  copulare.  » 

(4)  Guilhiermoz,  Enquêtes  et  Procès,  p.  302  :  «  Dixit  eciam  quod 

monachi  non  volunt  sustinere  quod  ccntrahan*  matrimcnio  ilH  qui 
«unt  de  potestate  de  Emanto  cum  hominibus  domini  Guiîlelmi, 

militis,  de  Moncellis,  nec  cum  hominibus  de  potestate  de  Caunis 
nisi  littere  super  societate  fuerint  confecte...  » 

(5)  Roupnel,  op.  cit.,  p.  263-264. 
(6)  a.  nos  49  et  53. 
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union  entraînait  une  sanction  pécuniaire  qui  consistait,  soit 

dans  la  confiscation  des  biens  du  coupable,  soit  dans  une 

amende  arbitraire.  Nous  en  avons  des  exemples  en  ce  qui 

concerne  particulièrement  les  serfs  d'Eglise.  C'est  ainsi 

qu'entre  1160  et  1196,  Giraud  de  Vitry,  homme  de  Saint- 

Marcel  de  Paris,  a^ant  épousé  une  femme  de  l'évêque,  les 

chanoines  voulurent  lui  enlever  la  terre  et  les  vignes  qu'il 

avait  eues  de  ses  parents.  L'affaire  s'arrangea  pourtant,  le 
prélat  ayant  consenti  à  partager  avec  eux  les  enfants  qui 

naîtraient  de  ce  mariage  (1).  En  1170,  un  homme  de  Saint- 

Remi  de  Reims  voulut  s'unir  à  une  femme  de  Saint-Pierre. 

L'abbé  de  Saint-Remi  tenta  par  la  violence  de  lui  enlever  ses 
biens.  Il  en  appela  au  pape  Alexandre  III,  qui  pria  Henri, 

archevêque  de  Reims,  de  juger  cette  affaire  (2),  On  a  déjà 

parlé  d'un  acte  de  1188  qui  défend  aux  hommes  de  Morteau 
prieuré  de  Cluny,  de  marier  leurs  filles  hors  de  ce  domaine 

sous  peine  de  voir  le  prieur  leur  enlever  la  terre  qu'ils  leur 
donnaient  à  titre  de  dot  (3).  Enfin,  le  chapitre  de  Chartres 

possédait  en  1300  aux  Cinq-Ormes,  dans  la  mairie  de 

Nogent-le-Fisc,  trois  mines  de  terre  qui  avaient  été  saisies 

(1)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  I,  c.  xlv,  t.  I,  p.  53  :  «  Ego  Mauricius,  Dei 

gratia  Parisiensis  episcopus,  notum  fieri  volumus...  quod  contro- 
versia  extitit  inter  canonicos  Sancti  Marcelli  et  Giroldum  de  Vie- 

triaco,  eo  quod  ancillam  nostram  duxisset,  cum  ipse  esse  de  familia 
Sancti  Marcelli.  Insuper,  conquestum  quemdam  terre  et  vinearum, 

quem  idem  Giroldus  a  pâtre  et  matre  sua  habuerat,  predicti  canonici 
vendicare  conabantur.  » 

(2)  Recueil  des  historiens  de  France,  t.  XV,  p.  890,  n^  cclxxiv  : 
«  Significavit  nobis  abba tissa  Sancti  Pétri  Remensis  quod,  cum 
quidam  homo  S.  Remigii  quandam  feminam  ecclesiae  S.  Pétri  in 

uxorem  duxisset,  abbas  S.  Remigii  hominem  illum  convenit,  et  ei 

propter  hoc  res  suas  voluit  violenter  auferre.  Ipse  vero  pro  tanta 
gravamine  ad  nostram  audientiam  appellavit.  » 

(3)  Chartes  de  Cluny,  n^  4330,  t.  V,  p.  692.    "" 
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sur  un  certain  Etienne  Cournet,  qui  s'était  marié  sans  l'as- 
sentiment des  chanoines  avec  une  femme  de  corps  du  comte 

de  Chartres  (1). 

D'autres  fois,  la  peine  qui  frappait  celui  qui  se  formariait 
consistait  en  une  amende.  On  la  voit  exigé  au  xi'  ou  au 

XII*  siècle  du  rusticus  de  l'abbaye  de  Beaulieu  qui  a  épousé 
une  extranea  (2).  En  1171,  Ascelin.  abbé  de  Saint-Basle, 

cède  à  Henri,  archevêque  de  Reims,  les  droits  de  son  monas- 

tère à  Sept-Saulx.  Mais  il  retient  le  produit  des  sommes 
dues  par  les  hommes  se  mariant  sans  le  consentement  des 

religieux  (3).  En  1278,  l'aumônier  de  Saint-Denis  empri- 
sonna Eloi,  dit  Tortcol,  homme  du  couvent,  qui  avait  épousé 

une  femme  d'une  autre  seigneurie.  Pour  être  remis  en  liberté 

il  s'engagea  à  verser  cent  livres  tournois  comme  amende  de 
formariage  (4). 

78.  —  Ainsi  que  tout  seigneur,  l'Eglise  faisait  payer  par 
son  serf  son  consentement  à  son  mariage.  Il  était  repré- 

senté par  deux  taxes  distinctes.  L'une  était  exigée  par  les 
établissements  religieux  dont  les  hommes  de  corps  ne  pou- 

vaient épouser  môme  des  personnes  du  domaine  sans  auto- 

risation. L'autre,  qui  était  la  taxe  de  formariage  proprement 

(1)  Polyptyque  de  N.  D.  de  Chartres  (Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul. 

de  N.  D.  de  Chartres,  t.  II,  p.  327)  :  «  Ad  Quinque-Ulmi/S,  in  mijcria 

Nogenti-Fisci,  habet  capitulum  III  min?s  terre...  Quam  terram 

ff  refecit  Stephanus  Cournet,  qui  se  mriritavit  cum  quadam  femina 

de  corpore  comitis  Carnotensis.  » 

(2)  Cartul.  de  Beaulieu,  n°  ci,  p.  153  :  u  Et  si  rusticus  fecerit  sine 
consilio  e  mm  (judicis  aut  vicprii),  legem  surim  emendet...  » 

(3)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  l'e  p.^  n»  ccxiii,  p.  365. 
(4)  Arrêt  du  Parlement  (janvier  1279)  :  «  Dictus  Egidius  liber  et 

sine  vinculis  flnavit  cum  dicto  elemosinario  pro  centum  libris  Tu- 

ronensium  ratione  emende  dicti  mesm?ri?gii...  »  (Delisle,  Essai  de 

restitution  d'un  volume  perdu  des  Olim,  dans  Boutaric,  Actes  du 
Parlement,  t.  I,  n^  346,  p.  354). 
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dite,  n'était  réclamée  qu'à  ceux  qui  s'unissaient  aux  hommes 

de  corps  d'un  autre  seigneur. 
La  première  de  ces  taxes  apparaît  dans  de  nombreuses 

Chartes  de  Saint-Pierre  au  Mont-Blandin  et  d'autres  abbayes 
du  nord,  comme  Saint-Trond,  Saint- Vaast  d'Arras  et  Saint- 
Berlin,  sous  les  noms  de  badimonium  ou  vadimonium  (1), 

comedum,  licentia  (2).  On  la  trouve  encore  sous  cette  der- 

nière appellation  dans  une  notice  de  Saint-Michel  de  Beau- 
vais,  écrite  vers  iiOO  (3).  Son  taux  était  modique.  Il  ne 

montait  pas  à  plus  de  douze  deniers  dans  les  domaines  de 

Saint-Pierre  de  Gand  (4),  où  il  était  ordinairement  de  six 

deniers  (5)  et  descendait  quelquefois  à  quatre,  trois  et  même 

un  denier  (6).  A  Saint-Trond,  il  était  en  général  de  douze 

deniers  (7).  Il  était  plus  élevé  à  Saint-Vaast,  où  les  hommes 

de  plaid  général  devaient  payer  cinq  sous  de  comedum  s'ite 
épousaient  une  femme  du  monastère  (8).  A  Saint-Bertin, 
une  charte  de  1091  le  fixe  à  la  même  somme.  Mais  un  acte 

de  1107  déclare  que  deux  serves  données  au  couvent  devront 

verser  en  se  mariant  douze  deniers  de  licence  (9).  Enfin,  la 

(1)  Van  Lokeren,  Chartes  de  Saint-Pierre  au  Mont-Blandin, 
nos  53,  57  et  68,  t.  I,  p.  50,  53  et  59. 

(2)  Charte  de  Léduin,  col.  382,  §  VI  :  «  Si  uxorem  ex  lege  sua  acce- 
perit,  quinque  solidos  de  comedo,  id  est  licentia,  vir  et  femina 

dabit  »  ;  Chartes  de  Saint-Pierre  au  Mont-Blandin,  n°  291,  t.  I, 
p.  211  :  «  Debent...  sex  (denarios)  de  licentia...  » 

(3)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  xxxviii  :  «  Pro  filia 
secum  adducta,  quam  in  conjugium  erat  datura,  consuetudinem  que 

licentia  vocatur,  scilicet  xv  denarios,  sancto  Michaeli  ejusque  ca- 
nonicis,  uti  eorum  coliberta,  multis  aliis  videntibus,  donavit.  » 

(4)  Chartes  de  Saint- Pierre,  n^  53. 
(5)  Ibid.,  n03  57,  68,  80,  391  et  passim, 
(6)  Cf.  Vanderkindere,  Les  tributaires,  p.  441. 
(7)  ibid.,  p.  442. 
(8)  V.  la  note  2. 

(9)Haigneré,LescAaries  de  Saint-Bertin,t.ï,n^'  87  et  lll,p,  34et43. 
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notice  de  Saint-Michel  de  Beauvais  que  nous  avons  citée 

parle  de  quinze  deniers  donnés  à  celte  Eglise  par  une  colli- 

berte  pour  le  mariage  de  sa  fille  (1). 

Il  est  à  remarquer  que,  sauf  à  Saint-Vaast  d'Arras,  ces 

taxes  étaient  les  mêmes,  qu'il  s'agit  d'unions  entre  serfs  deJa 

même  Eglise  ou  entre  un  serf  de  l'Eglise  et  celui  d'un  autre 
seigneur.  Les  textes  ne  font  en  effet  aucune  distinction  entre 

les  deux  hypothèses. 

Beaucoup  plus  répandue  était  la  taxe  de  formariage  pro- 

prement dite.  Les  documents  la  citent  comme  une  des 

charges  caractéristiques  du  servage  de  corps,  à  côté  du  che- 

vage  et  de  la  mainmorte  (2).  Elle  paraît  avoir  été  le"  plus 
souvent  arbitraire.  Ainsi,  la  charte  définissant  les  obligations 

de  l'homme  de  Saint-Vaast  dit  que  s'il  épouse  une  femme  du 

dehors,  il  donnera  autant  qu'on  pourra  le  souhaiter  (3)., 

Quelquefois,  le  serf  s'arrangeait  avec  l'Eglise  dont  il  dépen- 

dait quanta  la  somme  qu'il  verserait  à  titre  de  formariage  (4). 
Son  chiffre,  au  moins  au  xiu*  siècle,  paraît  avoir  été  assez 
élevé.  En  1274,  1279,  1280  et  1284,  des  hommes  du  cha- 

(!)  V.  p.  189,  note  3. 

(2)  Enquête  de  1263  [Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  181,  n^  xrii)  ; 

Enquête  de  1265  [Ibid.,  p.  205,  n^  i)  ;  Enquête  de  1272,  dans  Delisie, 
Fragments  inédits  du  registre  dans  lequel  Nicolas  de  Chartres  avait 

consigné  les  actes  du  Parlement  {Notices  et  extraits  des  manuscrits  de 

la  Bibliothèque  Nationale,  t.  XXIU,  2«^  p.,  p.  136)  ;  Arrêt  de  1285 

{Olim,  t.  II,  p.  248,  11°  ii)  ;  Arrêt  de  1287  {Ibid.,  p.  262,  d^  viii)  ; 
Arrêt  de  1289  (Delisie,  Essai  de  restitution,  dans  Boutaric,  Actes  du 

Parlement,  t.  1,  n»  716,  p.  424)  ;  Charte  de  1272  [Cartul.  de  iV.  D.  de 

Paris,  P.  III,  1.  XIII,  c.  XXI,  t.  II,  p.  333). 

(3)  Charte  de  Léduin,  loc.  cil  :  «  vSi  extra  legem  suam  uxorem  acce- 

I)erit...  tantum  dabit  .quantum  deprecari  poterit.  » 

('*)  C'est  ce  i]ue  in<<n*rc  notamment  un  arrêt  do  1270  (Olim,  * .  I, 

p.  803,  no  xv).  Il  rel'te  que  Jeyn,  homme.de  corps  de  l'ubbaj-e  de 

Valsery,  entra  dans  la  commune  de  Laon  et  s'y  maria.  Lors  de  son 
mariage  «  de  foris  maritigio  'um...  obbate  fmavit.  i 
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pitre  de  Laon  et  de  l'abbaye  de  J.ongpont  rachètent  leur 
formariage  pour  cinq  livres  dix  sous  parisis,  dix,  seize  et 

vingt  livres  (1). 

Le  produit  des  formariages  n'allait  pas  toujours  intégra- 

lement à  l'Eglise.  Quelquefois,  une  part  devait  en  revenir 

au  roi  ou  à  un  autre  seigneur,  soit  à  titre  d'avoué,  soit 
comme  seigneur  du  domaine  où  demeuraient  les  serfs  qui  en 

étaient  redevables.  C'est  ainsi  qu'en  1279,  Philippe  d'Ogier, 
homme  de  Saint-Crépin-le-Grand  de  Soissons,  fut  condamné 

à  payer  le  formariage  et  la  taille  foraine  à  Philippe  III,  sa 

mère  ayant  été  affranchie  sans  le  consentement  du  roi  qui, 

par  droit  d'avouerie,  avait  sa  part  dans  les  mainmortes  et 

formariages  de  l'abbaye  (2).  Un  arrêt  de  1282  décide  que  le 

même  prince  reste  en  possession  de  lever  ces  deux'  caté- 
gories de  droits  sur  les  hommes  de  Saint-Médardde  Soissons 

demeurant  à  Ghâlons-sur-Marne,  en  société  avec  cette 

église  (3).  Par  contre,  le  comte  de  Champagne  fut  en  1279 

débouté  de  sa  prétention  de  percevoir  le  tiers  de  ceux  qui 

étaient  dus  par  les  hommes  et  femmes  de  Notre-Dame  de 

Soissons  habitant  sa  seigneurie  (4). 

(1)  Melleville,  Hist.  de  Vaffr.  comm.,  p.  55. 

(2)  Delisîe,  Essai  de  restitution,  dans  Boutaric,  t.  I,  n^  376,  p.  357  : 
«  Dicebat  etiam  quod  abbas  et  conventus  dicte  ecclesie  matrem  dicti 

Philippi  manumiserant  sive  consensu  Régis,  quod  non  potuerunt 
facere,  cum  Rex  habeat  partem  suam  in  manibus  mortuis  et  foris 
maritagiis  hominum  dicte  ecclesie  ratione  advocatie  sue.  » 

(3)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  II,  p.  206,  n^  xi  :  «  Non  obstante  cort- 
tradictione  episcopi  Gathalanensis,  dictum  fuit  per  arrestum  quod 
dominus  Rex  remanebit  in  saisina  societatis  ecclesie  Sancti  Medardi 

Suessionensis,  levandi  manus  mortuas  et  foris  maritagium  in  \illa 
Cathalanensi,  ab  hominibus  de  corpore  dicte  ecclesie  in  dicta  villa 
Cathalanensi  commorantibus,  sicut  in  aiiis  terris  aliorum  domi- 
norum.  » 

(4)  Delisle,  Essai  de  restitution,  dans  Boutaric,  t.  I,  n^  355,  p.  353  : 
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S"*  Les  biens  des  serfs  d  Eglise. 

79.  —  Les  personnes  de  condition  servile  pouvaient  ac- 

quérir et  posséder  des  biens  propres.  Elles  avaient  égale- 
ment le  droit  de  les  aliéner,  tout  au  moins  entre  vifs.  Cette 

règle  générale  s'appliquait  aux  serfs  d'Eglise  comme  aux 
autres.  Les  textes  parlent  souvent  des  biens  qui  leur  appar- 

tiennent et  nous  les  montrent  les  acquérant  ou  les  aliénant. 

Ainsi,  pour  ne  prendre  que  quelques  exemples,  entre  993 

et  1048,  Rambaud,  serf  de  Gluny,  donne  au  monastère  tout 

l'héritage  qu'il  possède  dans  la  villa  Bassiacum  et  lui  rend 

la  terre  qu'il  avait  achetée  du  moine  Aubert  (i).  Avant  1090, 

un  homme  de  corps  de  l'abbaye  épouse  une  serve  de  Saint- 
Vincent  de  Màcon.  Ils  achètent  un  alleu,  que  la  femme  vend 

ensuite  à  d'autres  hommes  des  religieux,  ainsi  que  la  terre 

qu'elle  avait  dans  la  villa  Ausana  (2).  Une  charte  de  1171 

parle  d'une  terre  achetée  cent  livres  par  le  chapitre  Sainte- 

Croix  d'Orléans  a  l'un  de  ses  serfs  (3).  En  1181,  le  chapitre 
de  Reims  exempte  de  la  taille  certains  de  ses  niamionarii, 

tant  serfs  que  libres  ;  mais  le  droit  nommé  rachat  et  vente 

continuera  d'être  payé  par  l'acquéreur  lorsqu'ils  vendront 

«  Pronunciatum  fuit  contra  comitera  Campanie  quod  abbatisse  et 
conventus  Béate  Marie  Suessionensis  remanebit  in  saisina  levandi 

manus  mortuas  et  foris  maritapia  de  hominibus  et  feminis  suis  in 

comitatu  Brie  et  Campanie.  » 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n"  2075,  t.  III,  p.  272. 

(2)  Jbid.,  n°  3649,  p.  819  :  «  Postea  conquisierunt  alodum,  quem 
ipsa  Aus;ina  jam  votula  vendidit  paribus  suis  de  villa  Aiona  ;  here- 
ditatem  suam  quam  habebat  in  Ausana  simili  ter  vendidit.  » 

(3)  Cartulaire  de  Sainte-Croix,  éd.  Tliillier  et  Jarry,  11°  cccLXXix, 

p.  524. 
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ou  achèteront  un  immeuble  (1).  Enfin,  un  acte  du  xiii^  siècle 

reconnaît  que  les  hommes  de  Rosny,  possession  de  Sainte- 

Geneviève  de  Paris,  «  peuvent,  comme  hommes  de  corps, 

acheter,  vendre,  donner  de  leurs  biens  (2)  ». 

80.  —  Si  le  serf  pouvait  aliéner  ses  biens  entre  vifs,  il 

était  en  principe  incapable  de  les  transmettre  à  cause  de 

mort,  soit  par  testament,  soit  ab  intestat,  même  à  ses  enfants 

ou  à  ses  parents  les  plus  proches.  Telle  était  la  signification 

d'hommes  de  mainmorte ,  qu'on  trouve  dans  de  nombreux 
textes  (3).  Il  ne  pouvait  laisser  pour  héritier  que  son  seigneur 

qui,  à  sa  mort,  était  saisi  de  plein  droit  de  sa  succession. 

Le  serf  d'Eglise  n'échappait  point  à  cette  règle.  C'est  que 

montre  notamment,  et  d'une  façon  très  nette,  un  acte  de 
1109.  11  relate  que  les  hommes  de  corps  de  Notre-Dame  de 
Paris  demeurant  à  Corbeil  ont  humblement  demandé  au 

chapitre  qu'après  leur  mort  leurs  biens  et  possession  fussent 
dévolus  à  leurs  plus  proches  parents,  comme  leur  fils  ou 
leur  fille,  leur  frère  ou  leur  sœur,  leur  neveu  ou  leur  nièce, 

leur  père  ou  leur  mère,  leur  oncle  ou  leur  tante.  A  défaut  de 

•  ces  personnes,  leur  héritage  ne  devait  pas  revenir  à  leurs 

(1)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  V^  p.,  n^  cclviii,  p.  386  :  «  Ad  hec  si 

possessiones  immobiles  vendideritis,  vel  emeritis,  ab  emptore  sol- 

vetur  consuetudo  que  redemptio  vel  vendicio  dicitur...  » 

(2)  Archibald,  Le  servage  dans  les  domaines  de  Sainte- Geneviève, 

p.  10  :  «  Possunt  enim,  sicut  ho  mines  de  corpore,  emere,  vendere, 
dare  de  rébus  suis.  » 

(3)  Cf.  Diplôme  de  saint  Louis  confirmant  l'affranchissement  de 
266  serfs  de  Saint-Pierre-le-Vif  (1257,  Quantin,  t.  III,  n»  567,  p.  270)  ; 
Enquête  de  1260  {Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  117,  n°  ii)  ;  Charte  de 

1282,  nouveau  style  (Quantin,  t.  III,  n^  708,  p.  361)  ;  Arrêt  de  1285 

{Oli?n,  t.  II,  p.  248,  n»  ii)  ;  Arrêt  de  1287  {Ibid.,  p.  262,  n^  viii)  ; 

Charte  de  1294  (Môhler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  n^  i,  p.  126)  ; 

Charte  de  1298  [Cartulaire  de  Vévêché  d'Autun,  éd.  de  Charmasse, 
e  p.,  n»  xcviii,  p.  347). 

Rernnr:!  13 
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cousins  et  autres  parents  de  degré  plus  éloigné,  mais  à 

l'Eglise  de  Paris.  Les  chanoines  leur  firent  cette  conces- 

sion (1)  à  laquelle  ils  n'avaient  aucun  droit,  puisqu'elle  est 

présentée  comme  une  simple  faveur.  On  voit  de  même  l'abbé 
Pontigny  concéder  en  1 51 6  à  une  serve  de  son  monastère 

les  biens  qui  ont  été  laissés  par  son  mari,  pour  les  posséder 

désormais  seulement  durant  sa  vie  et  au  nom  de  l'Eglise  (2). 
81.  —  Mais  le  principe  selon  lequel  le  serf  avait  pour  héri- 

tier son  seigneur,  en  l'espèce  l'Eglise  à  laquelle  il  apparte- 
nait, et  ne  pouvait  transmettre  ses  biens  à  ses  parents,  était 

à  peu  près  lettre  morte  (3). En  réalité,  moyennant  le  paiement 

(1)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  II,  1.  VI,  c.  viii,  t.  I,  p.  375  :  «  Omnibus 
notum  fieri  volumus,  quia  servi  Sancte  Marie  Parisiensis,  illi  scilicet 

quorum  domus  aut  famille  sunt  apud  castellum  Gorboilum,  nostrara 
adierint  presentiam,  humiliter  petentes  quatinus,  postquam  aliquis 
eorum  vitam  fmiret,  res  et  possessiones  illius  propinquiores  ejus 

parentes,  hereditario  jure  possiderent,  scilicet  filius  aut  filia,  frater 

aut  soror,  nepos  aut  neptis,  pater  aut  mater,  avunculus  aut  mater- 
tera,  et,  remotis  omnibus  aliis  parentibus,  parentes  tante  propin- 
quitatis  in  hereditatem  sibi  invicem  succédèrent  ;  quod  si  nulla 
ncîminatarum  personarum  superstes  existeret,  ad  cognâtes  et  ad 

alios  parentes  hereditas  nequaquam  procederet,  sed  Parisiensis 
ccclesia  statim  illius  hères  fieret.  Ego  igitur  Bernerus,  deçà  nus 

Sancte  Marie  Parisiensis,  et  ceteri  fratres  eorum  petitioni  asseusum 

prebuimus...  » 
(2)  Quantin,  t.  III,  n^  170,  p.  78  :  «  Post  mortem  viri  sui,  cura 

abbas  et  domus  Pontiniaci  caducum  suum  eidem  mulieri  concessis- 

sent,  pietatis  intuitu,  toto  tempore  vite  sue  libère  possidendum, 

ipsa,  pro  colla to  sibi  bénéficie,  Dec  et  ecclesie  Pontiniacensi  grates 

referens,  recognovit  in  presentia  nostra  quod  omnes  possessiones 

que  eam  contingunt,  tam  ex  parte  sua,  quam  ex  parte  mariti  sui, 
prefate  ecclesie  acquitavit  et  concessit  imperpetuum  et  de  presenti 

etiam  investivit,  ita  quod  eas  de  cetero,  non  suo  sed  ecclesie  nomine 
tencbit...  » 

(3)  Beaumanoir,  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd.  Salmon,  n^  1452: 

«  Et  si  muert  il  n'a  nul  oir  fors  que  son  seigneur...  » 
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au  seigneur  d'un  certain  droit,  dit  droit  de  mainmorte,  ses 
proches  entraient  après  sa  mort  en  possession  de  ses  biens, 

qu'il  pouvait  leur  laisser,  au  moins  ab  intestat  (1).  C'est 

ainsi  qu'entre  1160  et  1196  les  chanoines  de  Saint-Marcel  de 
Paris  revendiquent  le  conquêt  que  leur  serf  Giraud  a  eu  de 

son  père  et  de  sa  mère,  parce  qu'il  a  épousé  une  femme  de 

l'évêque  de  Paris  (2).  On  a  vu  d'autre  part  que  le  chapitre 
de  Notre-Dame  accorda  en  1109  aux  serfs  de  Corbeilledroit 

délaisser  leurs  biens  en  héritage  à  leurs  parents  jusqu'au 

degré  d'oncle  ou  tante,  neveu  ou  nièce  inclusivement. 

Dans  un  cas  spécial,  une  difficulté  pouvait  s'élever  quant 

à  la  dévolution  de  ces  biens  :  C'était  lorsque  deux  serfs  s'unis- 
saient qui  appartenaient  à  des  Eglises  différentes  ou  à  une 

Eglise  et  à  un  laïque  ;  si  les  enfants  étaient  partagés,  on 

pouvait  suivre  l'un  ou  l'autre  de  ces  systèmes  :  ou  bien 

chaque  groupe  d'enfants  n'héritait  que  de  celui  de  leurs  pa- 
rents qui  avait  le  même  seigneur  que  lui,  ou  bien  il  succé- 

dait à  la  fois  au  père  et  à  la  mère.  Le  premier  est  mentionné 

dans  un  accord  de  1237  entre  l'abbaye  de  Saint-Pierre-le- 
Vif  et  le  chapitre  de  Sens  relatif  aux-  enfants  de  leurs 

hommes  et  femmes  mariés  ensemble  (3);  mais  les  parties 

décident  de  s'en  tenir   désormais  au  second,  que  l'on  voit 

(1)  Quant  à  la  transmission  par  testament,  nous  n'avons  trouvé 
aucun  texte  prouvant  que  les  établissements  religieux  se  soient  dé- 

partis en  faveur  de  leurs  serfs  de  la  règle  qui  en  déclarait  incapables 

les  personnes  de  leur  condition,  sauf  pour  une  somme  modique 

(Beaumanoir,  n^  365  ;  Enquête  de  1263,  Olim,  1. 1,  n^  181-182,  n^  xiii). 
(2)  Cartul.  de  N.  D.  de  Paris,  P.  I,  1.  I,  c.  xlv,  p.  53. 

(3)  Quantin,  t.  III,  n°  439,  p.  197  :  «  Liberi  ex  tali  matrimonio 
procreati,  qui  in  partem  nostram  cederant,  habebant  totam  here- 
ditatem  hominis  nostri  vel  femine  nostre  ;  et  illi  qui  in  partem  dicti 
capituli  veniebant  habebant  totam  hereditatem  hominis  vel  femine 

ipsius  capituli.  » 
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appliqué  en  1214  dans  un  contrat  passé  entre  Saint-Pierre- 
le-Vif  et  Milon  de  Paroy  (1). 

D'après  une  coutume  rapportée  au  xiu®  siècle  par  Le  livre 

de  Jostice  et  de  Plet,  le  serf  ne  pouvait  succéder  qu'au  serf, 

et  non  à  l'homme  libre  (2).  Rien  ne  montre  que  cette  règle 

ne  s'appliquait  point  aux  serfs  d'Eglise.  Toutefois,  on  la  voit 
écartée,  en  ce  qui  les  concerne,  dans  un  cas  particulier.  Un 

girrét  du  Parlement  de  1283  confirme  un  jugement  du  cha- 

pitre de  Meaux  reconnaissant  que  les  hommes  de  l'abbaye  de 
Saint-Denis  peuvent  hériter  des  bourgeois  de  la  commune 

de  Meaux  qui  leurs  sont  proches  parents  (3). 

Le  livre  de  Jostice  et  de  Plét  pose  un  autre  principe  : 

celui  selon  lequel  le  serf  ne  peut  succéder  au  serf  que  si  le 

défunt  avait  le  même  seigneur  que  lui  (4).  Les  documents 

de  la  pratique,  en  ce  qui  concerne  les  serfs  d'Eglise,  en  con- 
tiennent des  applications.  Une  notice  du  xi*  siècle  raconte 

qu'Orry  et  sa  femme  Hildeburge,  serfs  de  Marmoutier. 

eurent  des  fils  et  des  filles  dont  l'une,  Gerlende,  épousa 

Michel,  homme  de  corps  de  Foulques-Réchin,  comte  d'Anjou 
et  en  eut  des  enfants,  dont  certains  furent  attribués  comme 

serfs  à  ce  seigneur.   Parmi  eux,   Hilduin,   Gui  et  Herbert, 

(1)  Ibid.,  n°  162,  p.  75  :  «  Similiter  inter  pueros  qui  ex  eis  procréa- 

buntur  hereditas,  tam  ex  parte  matris  quam  ex  parte  patris  equa- 

liter  dividetur. 

(2)  L.  XU,  c.  XXV,  §  2  :  <f  A  serf  puet  escheer  de  serf,  et  non  de 

franc...  »  (éd.  Rapetti,  p.  257). 

(3)  Delisle,  Essai  de  restitution  d'un  volume  perdu  des  Olim,  dan 

Boutaric,  Actes  du  Parlement,  t.  I,  n»  525,  p.  385  :  «  Judicatura  fuit 

in  curia  dicli  capituli  Meldensis  quod  dicti  Braerius  et  ejus  socii, 

ho  mines  de  corpore  Sancti-Dyonisii,  sufficienter  probaverant  quod 

ho  mines  de  corpore  Sancti  Dyonisii  erant  in  bona  saisina  succedendi 

sen  hereditandi  hominibus  communie  Meldensis  quando  sunt 

proximiores  illis,  et  ita  usi  fuerunt...  » 

(4)  Loc.  cit.  :  «  Et  convient  qui  soit  sers  à  celui  seignor.  i 
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après  la  mort  de  leur  aïeul  Orry  et  de  leur  aïeule  Hilde- 
burge,  voulurent  partager  avec  leurs  frères,  serfs  de 

Tabbaye,  les  terres,  maisons  et  vignes  qu'ils  laissaient. 

Mais  il  fut  jugé  qu'ils  ne  pouvaient  le  faire  parce  qu'ils  ne 
dépendaient  pas  du  même  seigneur.  Après  plusieurs  plaids 

successifs,  ils  abandonnèrent  leur  réclamation,  moyennant 

le  paiement  de  quinze  livres  et  une  part  dans  la  société  spi- 

rituelle des  moines  (1).  De  même,  la  charte  d'affranchisse- 
ment de  la  mainmorte  octroyée  en  1125  par  Suger  aux 

habitants  de  Saint-Denis  dispose  que  s'ils  marient  leurs  en- 
lants  et  si  ceux-ci  meurent  sans  héritiers  directs,  leurs  pa- 

rents demeurant  dans  la  ville  de  Saint-Denis  leur  succéde- 

ront à  l'exclusion  de  ceux  qui  n'auront  pas  leur  maison  dans 
la  terre  du  couvent  et  dans  le  ressort  de  sa  justice,  même 

s'ils  sont  plus  proches  en  degré  (2).  Il  faut  en  rapprocher 
un  acte  de  J225  par  laquelle  le  chapitre  de  INevers  donne  la 

liberté  à  une  famille  de  serfs  en  stipulant  que  si  l'un  d'eux 
décède  sans  enfants  légitimes,  ses  biens  iront  à  son  héritier 

le  plus  proche,  et  ce  «  en  quelque  lieu  qu'il  demeure  »  (3). 

Les  héritiers  du  sert  ne  pouvaient  lui  succéder  que  s'ils 

(1)  Liber  de  servis,  n^  cxvi,  p.  108. 

•  (2)  Lecoy  de  la; Marche,  Œuvres  complètes  de  Suger,  p.  320  :  «  Cum 
autem  contigerit  prœfatos  burgenses  proies  suas  nuptiis  tradere,  post 

mortem  earum,  si  absque  hseredibus  obierint,  parentes  in  villa  beati 
Dionysii  manentes  mortuam  manum  habebunt,  etiamsi  propinquior 

aiiquis  fuerit,  qui  in  terra  beati  Dionysii  vel  sub  viatura  ejus  man- 
sionem  in  prsefata  villa  minime  habuerit.  » 

(3)  Môhler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  n°  vu,  p.  138  : 
«  Ita  videlicet  absolute  quod  si  aliquem  vel  aliquam  ex  eis  sine  filio 

vel  filia  legitimus  [sic]  mori  contigerit,  volumus  et  concedimus  quod 
escheeta  mortui  ad  proximiorem  legitimum  suum  heredem  deveniat 

sine  contradictione  qualibet  et  sine  merciamento  quocumque  uhi- 
cumque  manserit  idem  hères.  » 
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rachetaient  au  seigneur  le  droit  de  niainmorte  (1).  Les 

hommes  de  corps  des  Eglises  n'étaient  pas  exempts  de  cette 
obligation.  Le  plus  souvent,  la  taxe  de  mainmorte  consistait 

en  une  somme  d'argent,  réclamée  du  x*  au  un"  siècle  par  les 

abbayes  du  nord.  Elle  ne  variait  pas  selon  l'importance  des 
biens  et  son  taux  était  modique  :  Douze  deniers  à  cinq  sous 

pour  les  tributaires  de  Saint-Pierre-au-Mont-Blandin  et  les 

serfs  de  Saint-Bertin  (2)  ;  cinq  sous  pour  les  hommes  de 

Saint-Vaast  d'Arras  (3).  Mais  au  xui®  siècle,  elle  était  arbi- 
traire et  plus  élevée.  Comme  le  formariage,  elle  donnait  lieu 

alors  à  des  arrangements  entre  l'Eglise  et  son  serf.  C'est  ce 

que  montre  l'enquête  de  1246  sur  les  hommes  de  poesté 

d'Esmans.  Divers  témoins  rapportent  dans  leur^  dépositions 

les  accords  conclus  entre  plusieurs  de  ces  hommes  et  l'abbé 
ou  les  moines  de  Saint-Germain  pour  le  rachat  de  la  main- 

morte :  Certains  sont  dits  avoir  été  taxés  à  dix  livres,  mon- 

naie de  Provins.  Un  nommé  Ferry  Cornebert  avait  donné 

dix  livres  à  l'abbé,  vingt  sous  à  Galeran,  prieur  d'Antony  et 
quarante  sous  au  couvent  pour  le  droit  de  sceau,  afin  de 

pouvoir  transmettre  après  sa  mort  ses  biens  à  ses  neveux. 

La  sœur  d'un  autre  tenancier  avait  versé  à  l'abbé  dix  livres 

et  soixante  sous  au  prieur  pour  recueillir  l'héritage  de  son 
frère  (4). 

(1)  Beaumanoir,  éd.  Salmon,  n°  1452  :  «  Et  si  muert  il  n'a  nul 

oir  fors  que  son  seigneur,  ne  li  enfant  du  serf  n'i  ont  riens  s'il  ne  le 
Tachaient  au  seigneur  aussi  comme  feroient  estrange.  » 

(2)  Van  Lokeren,  Chartes  de  Saint- Pierre- au- Mont- Blandin,  n°f  57 
(12  deniers),  68  (id.),  80  (id.),  391  (id.),  53  (5  sous)  ;  Haigneré,  Les 

chartes  de  Saint-Bertin,  t.  I,  n^  111,  p.  43  (12  deniers)  ;  n°  87,  p.  34 
(5  sous). 

(3)  Charte  de  Léduin,  col.  382,  n°  vu  :  «  Homo  si  mortuus  fuerit, 
quinque  solidos  de  mortua  manu  dabit.  » 

(4)  Guilhiermoz,  Enquêtes  et  Procès^  p.  295  ;  o  Requisitus  (abbas> 
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Les  serfs  pouvaient,  au  moins  au  xiii'  siècle,  racheter 
collectivement  leur  mainmorte  par  une  somme  versée  au 

seigneur  —  à  l'Eglise,  —  soit  une  fois  pour  toutes,  soit  en 

plusieurs  années.  C'est  ainsi  qu'en  1257  Jacques  Godecart  et 
trente-huit  autres  habitants  de  Chablis  promettent  par  devant 

Gui,  évêque  de  Langres,  de  payer  au  chapitre  de  Saint- 
Martin  de  Tours  et  à  son  prévôt  de  Chablis  3.200  livres 

tournois  pour  rachat  de  leur  mainmorte  (4).  En  1272,  les 

chanoines  de  Paris  concèdent  à  leurs  hommes  d'Orly,  pour 
le  prix  de  quatre-vingts  livres  parisis  payables  en  deux 

termes  le  droit  d'hériter  de  toutes  les  successions  devant 

leur  échoir  par  droit  de  mainmorte  du  1"  avril  de  cette 

année  au  1«'  avril  de  l'année  suivante  (2). 
La  mainmorte  était  le  plus  souvent  repréGentée  par  une 

taxe  en  argent  qui  devait  être  payée  par  la  succession  du 

serf.  Elle  pouvait  aussi  consister  dans  le  droit  pour  l'Eglise 

de  s'attribuer  une  part  des   biens  par  lui  laissés,  à  l'exclu- 

de  manu  mortua,  dixit  quod  habebant  manum  mortuam  in  t^ta 
potestate  de  Emanto  ;  requisitus  quomodo  scit,  respondit  quia  inde 

recepit  decem  libras  Pruviniensium  de  illis  qui  emerant  muaum  a 

predecessore  suo...  »  ;  p.  298  :  «  Vidit  eciam  iste  qui  loquitur  Ferri- 
cum,  dictum  Cornebert,  qui  fmavit  ad  vitam  suam  pro  nepotis  {sie) 
suis,  ut  haberent  hereditatem  suam  post  mortem  ipsius,  de  manu 

mortua  cum  abbate...  Dominus  Galerannus,  prior  de  Antogniaco... 

Requisitus  de  manu  mortua,  dixit  idem  quod  Henricus  monachus 
de  Ferrico  Cornebert,  excepto  quod  addidit  quod  idem  Ferricus 
dédit  abbati  x  libres  et  isti  qui  loquitur  xx  solidos  et  conventui  pro 

sigillo  suo  XL  solidos...  »  ;  p.  302  :  «  Dominus  Hugo  de  Puliers...  Re- 

quisitus de  manu  mortua,  dixit  quod  vidit  de  ea  fmari  cum  mona- 
chis,  et  ipsemet  fuit  presens  quando  vidit  finari  cum  sorore  defuncti 

Stephani  de  Mosteriolo,  manentis  eodem  loco,  et  quod  abbas  recepit 
de  illa  manu  mortua  decem  libras  et  prior  sexaginta  solidos...  » 

(1)  Quantin,  t.  III,  n^  580,'p.  280. 
(2)  Cartulaire  de  N.  D.  de  Paris,  Appendix^  c.  cxciii,  t.  III,  p.  470, 
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sion  des  héritiers.  Une  charte  de  H 74  dispose  que  les  des- 

cendants d'une  femme  nommée  Geyla,  qui  s'est  donnée 
comme  serve  à  Saint-Pierre  d'Hautmont,  devront  laisser  au 

monastère  à  titre  de  mainmorte  tout  ce  qu'il  y  aura  dans 
leur  maison  de  bétail  ou  de  meubles  servant  à  son  orne- 

ment (1).  Au  xii^  siècle,  les  hommes  de  l'abbaye  de  Saint- 
Trond  mariés  à  des  femmes  du  dehors  devaient  lui  laisser 

à  leur  mort  la  moitié  de  leurs  biens.  S'ils  avaient  des  en- 

fants, l'Eglise  ne  recevait  que  le  meilleur  de  leurs  meubles. 

Quant  aux  hommes  qui  s'étaient  unis  à  des  femmes  du  cou- 
vent, ils  devaient  lui  abandonner  simplement  le  meilleur  de 

leurs  vêtements  (2).  En  1289,  les  moines  de  Saint-Corneille 

de  Gompiègne  réclamaient,  de  concert  avec  les  collecteurs 

royaux  des  mainmortes,  à  Mathilde,  veuve  de  Gilon  de  Con- 
sancourt  et  à  ses  enfants  la  moitié  des  meubles  de  son  mari 

et  ses  immeubles,  qu'ils  prétendaient  devoir  leur  revenir 

parce  qu'il  avait  été  leur  homme  de  corps.  Il  fut  reconnu 

qu'il  était  d'usage  dans  le  pays  où  étaient  situés  les  im- 
meubles de  Gilon  que  la  mainmorte  ne  tombait  pas  sur  les 

biens  immobiliers  du  serf  et  qu'ils  revenaient  à  ses  enfants. 

(1)  Flach,  Les  origines  de  V ancienne  France^  t.  I,  p.  463,  note  1  : 

«  Nos  quoque  ejusdem  Geyle  postcritatem  sic  ecclesie  nostre  domi- 
nio  vendicamus  et  posteris  nostris  tuendara  commendamus,  ut  tam 

raasculus  quam  femina...  pro  mortua  nuxnu  quod  in  domo  est  carius 
animal  vel  ornamentum  detur.  » 

(2)  Gesta  ahhatum  Trudonensium,  1.  XIII,  c.  10  :  «  Masculus  ista- 
rum  conditionum  quocumque  moveretur,  sive  sub  nostro  iure  sive 

sub  alieno...  si  fuerat  coningatus  et  non  cum  sua  compare,  hoc  est 
quae  non  esset  ancilla  nostrœ  œcclesiœ,  debebat  dimidium  suse 

substantiae.  Similiter  et  femina,  excepto  quia  de  quorumque  co- 
niuge  essent  ei  liberi,  non  dabat  œcclesiœ  nisi  quod  melius  videbatur 
habere  in  omni  sua  raobili  re.  Masculus  si  esset  cum  sua  compare 

coniugatus,  dabat  de  suis  vestimentis  quod  erat  melius.  »  [Monu- 
menta  Germanise,  Scriptores,  t.  X,  p.  316). 
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Il  fut  donc  décidé  par  arrêl  du  Parlement  que  les  meubles  de 

Gilon  devaient  être  attribués  pour  la  moitié  aux  moines  et 

aux  collecteurs,  par  raison  de  mainmorte,  et  que  ses  enfants 

devaient  hériter  de  tous  ses  immeubles  (1) 

82.  —  Comme  pour  les  formariages,  les  établissements  re- 
ligieux  ne  bénéficiaient  pas  toujours  du  produit  total  des 

mainmortes  de  leurs  serfs.  Une  part  d'entre  elles  devait  quel- 
quefois revenir  au  roi  ou  à  un  autre  seigneur,  avoué  de 

l'Eglise  ou  seigneur  du  domaine  où  demeuraient  ses  serfs. 

L'arrêt  de  d289  que  nous  venons  d'analyser  nous  en  fournit 

un  exemple.  On  peut  encore  en  citer  d'autres  :  Ainsi,  le 
Parlement  attribua  en  1261  à  saint  Louis  le  tiers  des  biens 

d'un  homme  de  corps  que  l'abbé  de  Saint-Corneille  avait  reçu 
comme  convers  dans  son  monastère.  Le  roi  devait  en  effet 

avoir  le  tiers  de  sa  mainmorte  s'il  était  décédé  dans  le  siècle 
et,  par  son  entrée  en  religion,  il  devait  être  considéré  comme 

mort  (2).  Un  arrêt  de  1270  dit  que  le  roi  avait  la  moitié  des 

mainmortes  qui  revenaient  à  l'abbaye  de  Valséry  en  Laon- 

nais  (3).  D'après  un  autre  arrêt,  de  1279,  il  prenait  par  droit 

d'avouerie  sa  part  dans  les  mainmortes  des  hommes  de  corps 
de  Saint-Crépin-le-Grand  de  Soissons  (4).  Il  levait,  ainsi 

qu'en  témoigne  un  arrêt  de  1282,  concurremment  avec 
Saint-Médard  de  Soissons,  les  mainmortes  et  formatages  des 

hommes  de  cette  Eglise  demeurant  à  Châlons-sur-Marne  (5), 
En  1279,  le  comte  de  Champagne  prétendit  que  le  tiers  des 

mainmortes  et  formariages  des  hommes  et  femmes  de  Notre- 

(1)  Delisle,  Essai  de  restitution  d'un  volume  perdu  des  Olim,  dans 
Boutaric,  n^  716,  p.  424. 

(2)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p,  529,  n^  vn. 

(3)  Olim,  t.  ï,  p.  803,  n»  xv, 

(4)  Delisle,  Essai  de  restitution,  dans  Boutaric,  t.  I,  n^  376,  p.  357. 

(5)  Olim,  t.  II,  p.  206,  n^  xi. 
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Dame  de  Soissons  devait  lui  être  attribué,  mais  le  Parlement 

repoussa  sa  réclamation  (1).  Les  Templiers  échouèrent  pa- 

reillement en  1290  dans  leur  prétention  de  percevoir  le  tier& 
des  mainmortes  des  hommes  de  Saint-Denis  demeurant  à 

Lagny-le-Sec  (2). 

Lorsqu'un  siège  épiscopal  était  vacant  et  qu'il  était  un  de 

ceux  sur  lesquels  s'exerçait  le  droit  de  régale,  le  droit  de 
lever  la  mainmorte  sur  les  serfs  de  Tévêché  appartenait  au 

roi.  On  en  a  un  exemple  dans  un  arrêt  de  1274  qui  parle  de 

cinq  cents  livres  levées  pour  Philippe  III  dans  la  succession 
de  la  femme  de  feu  Jean  la  Parelie  à  titre  de  mainmorte 

pendant  la  vacance  du  siège  de  Chàlons-sur-Marne  (3). 

83.  —  Lorsque  le  serf  décédait  sans  héritiers  légitimes, 

ses  biens  revenaient  en  totalité  à  son  seigneur.  Les  docu- 

ments nous  montrent  fréquemment  des  établissements  reli- 

gieux hériter  ainsi  de  leurs  hommes  de  corps  (4).  Mais  il 

pouvait  arriver  —  c'est  l'hypothèse  prévue  par  Beaumanoir 

—  que  parmi  les  biens  qu'ils  laissaient  il  s*en  trouvât  qui 

étaient  par  eux  tenus  d'un  autre  seigneur.  Alors,  les  cens  qui 

lui  étaient  dus  et  les  droits  qu'il  percevait  en  cas  d'aliénation 
entre  vifs  de  la  tenure  ou  au  moment  de  sa  transmission  hé- 

réditaire étaient  pour  lui  perdus,  car  on  ne  pouvait  astreindre 

l'Eglise  à  payer  les  redevances  de  son  serf,  et  d'autre  part 
les  biens  par  elle  acquis  étaient  en  principe  inaliénables. 

Dans  cette  occurrence,  elle  ne  pouvait  conserver  la  succes- 

(1)  Delisle,  op.  cit.,  n^  355,  p.  353. 

(2)  Ihid.,  no  749,  p.  432. 

(3)  Olim,  t.  II,  p.  57,  n^  xi. 

(4)  Cf.  Charte  de  1155  (Des  Méloizes,  Le  servage  en  Berry,  Pièces 

justificatives,  n^  i,  p.  201)  ;  Charte  de  1208  (Quantin,  t.  III,  n^  70, 

p.  32)  ;  Charte  de  1222  [Ibid.,  n^  293,  p.  127)  ;  Arrêt  de  1260  {Olim, 

t.  I,  p.  476,  no  viii)  ;  Charte  de  1276  (Quantin,  t.  III,  n^  691,  p.  349). 
Charte  de  1284  (Mclleville,  HisU  de  Vaffr.  comm.,  p.  51). 
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sion,  à  moins  que  le  seigneur  supérieur  n'eût  consenti  à 
Tamortissement.  Elle  devait  la  mettre  hors  de  sa  main  en  la 

donnant  ou  en  la  vendant  à  un  laïque.  Comme  cette  aliéna- 

tion était  forcée,  il  n'était  point  dû  de  droit  de  mutation  (1). 

4°  Les  oîâces  domaniaux  occupés  par  les  serfs  d'Église. 

84.  —  Les  domaines  de  l'Eglise,  comme  ceux  qui  sei- 
gneurs  laïques,  étaient  administrés  par  des  officiers  appelés 

sergents  (servientes)  ou  ministeriaux  {ministériales).  Il  n'était 

point  nécessaire,  pour  qu'ils  pussent  exercer  leurs  fonctions, 

qu'ils  fussent  de  condition  libre.  En  effets  ils  étaient  en  partie 
recrutés  parmi  les  serfs. 

Celle  de  ces  charges  que  les  textes  nous  montrent  le  plus 

souvent  occupée  par  des  personnes  de  cette  condition  est 

la  mairie.  Le  maire  (major),  qui  existait  déjà  à  l'époque  fran- 
que  (2)  et  prend  quelquefois  le  nom  de  villicus  (3),  était  une 

(1)  Coutumes  de  Beauçaisis,  éd.  Salmon,  n9  1454  :  a  II  avient  sou- 
vent que  li  eritage  qui  eschieent  as  seigneur  par  la  reson  de  leur 

sers  sont  tenu  d'autres  seigneurs  que  de  celi  qui  li  sers  estoit,  et 

pour  ce  convient-il  que,  tant  comme  il  tenront  l'eritage,  qu'il  en 
paient  au  seigneur  de  qui  il  muet  les  redevances  que  li  eritages  doit 
aussi  comme  li  sers  fesoit.  Et  quant  aucuns  teus  eritages  eschiet  a 

église,  il  convient  que  l'église  le  mete  hors  de  sa  main  en  main  laie 
par  don  ou  par  vente  :  car  tout  soient  li  eritage  venu  de  leur  sers, 

ce  que  11  serf  des  églises  aquierent  ne  demeure  pas  amorti  as  église 

s'il  n'est  otroié  du  souverain.  Mes  vendre  le  pueent  sans  ventes 

paier,  car  l'en  ne  doit  pas  paier  vente  de  l'eritage  qu'église  vent  par 

commandement  du  seigneur  ;  pour  qu'ele  ne  vent  pas  par  sa  bonne 
volonté,  si  puet  fere  du  pris  de  la  vente  son  pourfit.  »  Voir  aussi  le 
no  1439. 

(2)  Cf.  no  34. 

(3)  Charte  de  1113  (Varin,  'Arch.  adm.,  t.  I,  1'^  p.,  n^  lxxxii, 
p.  306)  ;  Charte  c^e  1120  :  «  Monachus  supradicte  ville  prepositus,  vel 

villicus  suus.  »  (Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint-Benoj^-sur-Loire^ 
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sorte  d'intendant  placé  dans  chaque  viliale  plus  souvent  sous 
les  ordres  du  prévôt.  Ses  attributions,  assez  nombreuses,  se 

rattachaient  à  des  ordres  d'idées  différents.  11  veillait  à  la 
conservation  du  domaine  (1),  percevait  les  redevances  (2), 

et  notamment  la  taille  (3),  citait  les  tenanciers  devant  le  tri- 

bunal du  prévôt  ou  du  personnage  ecclésiastique  — moine  ou 

chanoine  —  chargé  de  rendre  la  justice  sur  la  terre  (4),  levait 

les  amendes  et  profits  de  justice,  dont  une  part  lui  reve- 

nait (5)  appelait  à  Tost  les  hommes  de  l'Eglise  qui  devaient 
le  service  militaire  à  un  seigneur  du  dehors    (6).  Enhn,  cer- 

ïi»  cxv,  t.  I,  p.  286)  ;  Charte  de  1130  (Don  Morice,  Mémoires  pour 
servir, de  preuves  à  Vhistoire  de  Bretagne^  t.  I,  col.  866), 

(1)  Charte  de  Gauslin,  évêque  de  Chartres,  sur  le  serment  des  maires 

du  Chapitre  (1149-1155  ;  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de 

Chartres,  n°  lviii,  t.  I,  p.  157)  ;  Serment  prêté  par  les  maires  de  N.  D. 

de  Paris  (xiii^  s.  ;  Cartul.  de  N.  D.,  P.  II,  1.  IX,  c.  cxxxiv,  t.  I, 

p.  460). 

(?)  Règlement  des  droits  d^Aubert,  maire  de  Sainte-Croix  d'Orléans 
(1153  ;  Cartul.  de  Sainte-Croix,  éd.  Thillier  et  Jarry,  n^  xi,  p.  23)  ; 
Charte  de  Gauslin  et  serment  des  maires  de  N.  D.  de  Paris,  loc.  cit. 

(3)  Chartes  de  Saint-Benolt-sur-Loire^  n°s  ccxvii  et  ccxviii,  t.  II, 

p.  72  et  82. 

(4)  Investiture  de  Geoffroi  d'Arrou  par  Saint-Père  de  Chartres  de 
la  mairie  de  Bois-Rufin  (1101-1129  ;  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex 

Argenteas,  1.  III,  c.  xxiv,  t.  II,  p.  484)  ;  Règlement  des  droits  d'Au- 
bert,  maire  de  Sainte-Croix  et  Charte  de  Gauslin  sur  le  serment  des 

maires,  loc.  cit.  ;  Charte  du  même  évêque  sur  le  devoir  des  prévôts  du 

Chapitre  (1149-1155);  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  lvii,  p.  155)  ; 

Abandon  de  la  mairie  de  Goherville  par  Laurent  à  Saint- Père  de 

Chartres  (1243  ;  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  cxviii,  t.  II,  p.  693)  : 

Concession  de  la  mairie  de  Mitry  à  Jacques  Gogart  par  les  chanoines 

de  N.  D.  de  Paris  (1253  ;  Cartul.  de  iV.  D.,  P.  III,  1.  XIV,  c.  x,  t.  II, 

p.  342). 

(5)  Chartes  de  1101-1129  et  de  1243  [Cartul.  de  Saint-Père,  loc. 

cit.)  ;  Charte  de  Léduin,  abbé  de  Saint- Vaast,  col.  381,  §  V. 

(6)  Charte  de  1049  [Cartul.  de  la  Trinité  de  Vendôme,  éd.  Métais, 

no  xcii,  t.  I,  p.  167). 
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taines  chartes  lui  donnent  des  attributions  judiciaires  qui 

rappellent  celles  du  moderne  juge  de  paix.  Au  xi*  siècle,  si 
deux  hommes  de  Givry,  posession  de  Gluny,  avaient  entre 

eux  une  contestation,  ils  pouvaient  la  porter  devant  le  maire, 

qui  la  terminait  par  un  jugement  (i).  Gui,  archevêque  de 

Reims,  concédant  en  1205  une  terre  à  certains  de  ses 

hommes,  leur  donne  un  maire  qui  statuera  sur  leurs  causes 

et  jugera  leurs  délits  jusqu'à  la  somme  de  sept  sous  et  six  de- 

niers (2).  Un  acte  de  1260  constate  que  le  maire  d'Orly, 
Tune  des  vHlae  du  chapitre  de  Paris,  était  chargé  d'écouter 
les  plaideurs  au  début  de  leur  procès,  si  le  prévôt  était  absent 

ou,  s'il  était  présent,  de  juger  avec  lui.  Lorsque  l'affaire  ne 

pouvait  être  terminée  devant  lui  par  l'aveu  des  parties,  il  de- 
vait les  renvoyer  devant  le  prévôt  (3). 

Toutes  ces  fonctions,  dont  plusieurs  étaient  d'une  réelle 

importance,  n'étaient  pas  réservées  exclusivement  aux 
hommes  libres.  Nombreux  sont  au  contraire  les  actes  qui 

montrent  l'office  de  maire  occupé  par  des  serfs.  C'est  ainsi 

qu'au  xi^  siècle,  deux  serfs  de  Marmoutier  sont  maires  dans 

deux  vi7/«e  de  l'abbaye  (4).  A  la  même  époque,  plusi^rs  serfs 
de  Saint-Aignan  assistent  à  un  affranchissement  fait  que  le 

roi  Henri  1^*^  dans  le  chapitre  de  cette  Eglise.  On  remarque 
parmi  eux  Honorât,  maire  de  Beauce  et  Gilbert,  maire  de 

Sologne  (5).  Une  charte  du  début  du  siècle  suivant  mentionne 

deux  hommes  capitales  qui  sont  maires  de  Saint-Michel  de 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n^  2723,  t.  III,  p.  746. 

(2)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  l,  2^  p.,  n^  xxv,  p.  458. 
(3)  CartuL  de  N.  D.,  1.  I,  c.  xvii,  t.  II,  p.  16. 

(4)  Liber)de  sentis,  n^  lxxvi,  p.  73  et  Thévenin,  n"  166,  p.  232  ; 

Append.,  n°  xlii,  p.  167  et  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Danois 
n^  CLiv,  p.  143. 

(5)  Hubert,  Antiquitez  de  Sâint-Aignan,  Preuves^  p.  108. 
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Beauvais  (1).  En  1109,  Louis  VI  reconnaît  qu'un  maire  de 
Saint-Benoît-sur-Loire  appartient  comme  serf  au  monastère. 

Il  aflfranchit  sa  fille,  qui  retombera  en  servage  si  elle  prétend 

hériter  de  sa  charge  (2).  En  1116,  il  abandonne  ses  préten- 

tions sur  Pierre,  maire  et  serf  de  Sainte-Croix  (3),  et  en 

m  9-1120  sur  Eudes,  maire  d'Andrésy  et  serf  de  Notre-Dame 
de  Paris  (4).  En  1210,  Mathieu,  maire  de  Masengé,  se  recon- 

naît, lui  et  ses  ̂ héritiers,  homme  de  corps  du  chapitre  de 

Chartres  (5).  Aux  xii'et  xiii®  siècles,  des  maires  sont  affranchis 

par  les  monastères  de  Saint-Mesmin  de  Micy  (6)  et  de  Saint- 

Père  de  Chartres  (7),  les  chapitres  de  Sainte-Croix  (8),  de 

Saint-Aignan  (9)  et  de  Notre-Dame  de  Paris  (10).  Enfin,  un 
acte  de  1280  rapporte  le  serment  que  doivent  prêter  les 

hommes  de  corps  du  chapitre  de  Chartres  affranchis  pour 

devenir  clercs.  Ils  jureront  notamment  que  si  une  mairie  de 

l'Eglise  leur  advient  par  succession  ou  autrement  et  s'ils  l'ac- 
ceptent, ils  se  soumettront  de  nouveau  à  la  servitude  (11). 

85.  —  Les  maires  avaient  au-dessous  d'eux  dans  l'admi- 
nistration des  villœ  des  sergents  qui  exerçaient  leurs  droits 

(1)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n^  xxxviii,  p.  378-380. 
(2)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benoît-sur- Loire,  n°  cvi,  t.  I, 

p.  264. 
(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  éd.  Thillier  et  Jarry,  n*=*  XLvr,  p.  94. 
(4)  De  Lasteyrie,  Cartul.  de  Paris,  nP  186,  p.  210. 

(5)  Merlet  et  deljépinois,  Cartul.  de  N,  D.  de  Chartres,  n°  cxcviii, 
t.  II,  p.  51. 

(6)  Viollet,  Etablissements  de  saint  Louis,  t.  IV,  p.  301,  n°  2. 

(7)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  lxxxi  et  cxi,  t.  II,  p.  673  et 
690. 

(8)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  cliii,  p.  236. 

(9)  Hubert,  Antiquitez  de  Saint-Aignan,  Preuves,  p.  110  et  111. 
(10)  Cartul.  de  N.  D.  de  Paris,  P.  III,  1.  III,  c.  xxx,  t.  II,p.  126. 

(11)  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  cccLXix,  t.  II,  p.  219. 
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en  leur  nom  (1).  Dans  certains  domaines  ecclésiastiques,  ces 

subalternes  s'appelaient  doyens  (decani).  Nous  en  avons 

déjà  constaté  l'existence  au  ix^  siècle  sur  les  terres  de  Saint- 
Germain-des-Prés  (2).  On  les  retrouve  du  xi'^au  xui^  siècle 

notamment  dans  les  possessions  de  Saint-Médard  de  Sois- 

sons  (3),  de  Notre-Dame  de  Paris  (4)  et  de  Saint-Remi  de 
de  Reims  (5).  Avec  les  maires  et  sous  leur  contrôle,  ils 

gardaient  les  terres  de  l'Eglise  et  percevaient  les  rede- 
vances (6).  Ils  faisaient  sur  leur  ordre  les  citations  en 

justice,  conduisaient  en  prison  les  hommes  qui,  justiciables 

de  l'Eglise,  étaient  accusés  d'un  méfait,  ou  les  brigands  ar- 
rêtés dans  la  villa  (7).  Ils  en  appelaient  aussi  les  habi- 

tants à  l'ost  (8).  Gomme  les  maires^  ils  pouvaient  .être  pris 

parmi  les  serfs.  Une  lettre  d'officialité  de  1263  nous  en  donne 

la  preuve.  Elle  dit  que  Guillaume,  doyen  d'Orly,  possession 
du  chapitre  de  Paris,  récemment  affranchi  delà  servitude  avec 

(1)  Charte  de  1101-1129  [Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  Argenteus, 

1.  III,  c.  XXIV,  t.  II,  p.  484)  ;  Charte  de  1153  {Cartul.  de  Sainte-Croix, 

no  XI,  p.  21), 

(2)  NO  34. 

(3)  Charte  de  1089  (Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n^  xxviii, 
p.  365). 

(4)  Charte  de  iUS  [Cartul  de  N.  D.  de  Paris,  P.  II,  1.  I,  c.  xxv, 

t.  I,  p.  233)  ;  Bulle  d'Alexandre  III  pour  le  Chapitre  de  Paris  (1165  ; 
De  Lasteyrie,  n^  457,  p.  387)  ;  Charte  du  XIII^  s.  {Cartul.  de  N.  D., 
P.  II,  1.  IX,  c.  xxxiv,  t.  I,  p.  460)  ;  Charte  de  1259  [Ibid.,  Appendix, 

c.  cxcii,  t.  m,  p.  469)  ;  Charte  de  1260  {Ibid.,  P.  III,  1.  I,  c.  xvii, 

t.  II,  p.  16)  ;  Charte  de  1263  {Ihid.,  c.  v,  p.  9). 

(5)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  2°  p.,  n^  clxviii,  p.  620. 
(6)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  II,  1.  IX,  c.  xxxiv,  t.  I,  p.  460. 

(7)  Ibid.,  P.  III,  1.  I,  c.  XVII,  t.  Il,  p.  16  ;  Appendix,  c.  cxcii, 

t.  III,  p.  469. 

(8)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  2^  p.,  n»  clxviii,  p.  620. 
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les  autres  hommes  de  cette  villa,  s'est  obligé  à  payer  la  taille 
aux  chanoines  (i). 

86.  —  Au-dessus  du  maire  et  du  doyen,  il  y  avait  souvent 

dans  le  domaine  un  prévôt  {prsepositus),  chargé  de  rendre  la 

justice  aux  hommes  qui  y  demeuraient  (2)  et  de  faire  lever 

les  redevances  (3).  Comme  le  maire  et  le  doyen,  il  pouvait 
être  de  servile  condition.  Les  sources  nous  en  fournissent 

quelques  exemples.  Ainsi,  Hugues,  abbé  de  Cluny,  affran- 
chit entre  1049  et  1109  un  serf  nommé  Hugues,  qui  remet 

entre  les  mains  des  moines  la  prévôté  et  le  hef  qu'il  tenait 

d'eux  (4).  Une  notice  de  1113  parle  d'un  certain  Godefroy 

qui  était  prévôt  et  homo  de  capite  de  Saint-Aubin  d'Angers  (5) . 
Enfin,  un  acte  du  xii^  siècle  raconte  que  Geoffroy,  abbé  de  la 

Trinité  de  Vendôme,  confia  à  Gautier,  serf  de  l'abbaye,  l'ad- 

ministration de  la  prévôté  de  Villedieu  et  que  l'abbé  Fro- 
mond  renouvela  cette  concession  (6). 

87.  —  Si  certaines  Eglises  donnaient  à  leurs  serfs  une 

part  dans  le  gouvernement  de  leur  domaine,  concurremment 

avec  des  hommes  libres,  l'abbaye  de  Beaulieu  en  Limousin, 
à  la  fin  du  x*  siècle,  alla  plus  loin  en  plaçant  dans  toutes  ses 
terres  des  officiers  appelés  serf  s- vicaires  {servi  vicarii)  ou 

serfs  juges  (servi  jîidices^.  Ils  nous  sont  connus  par  un  acte 

(1)  Cartul  de  N.  D.,  P.  III,  1.  I,  c.  v,  t.  II,  p.  9. 

(2)  Jbid.,  P.  I,  1.  IX,  c.  XLV,  t.  I,  p.  468  :  «  Custodes  vero  justicie 

sive  prepositi...  » 
(3)  Ibid.,  P.  IIL  I.  IX,  c.  xxxvi,  t.  II,  p.  284  ;  Cartul.  de  N,  D. 

de  Chartres,  n°  cxlvi,  t.  II,  p.  9. 

(4)  Chartes  de  Cluny,  n^  3003,  t.  IV,  p.  199. 

(5)  Bertrand  de  Broussillon,  Cartul.  de  Saint-Aubin  d'Angers^ 
no  ccccxxx,  t.  II,  p.  37  :  «  Omnibus  notum  esse  volumus  quod  Go- 
defredus,  filius  Hilderaanni,  Sancti  Albini  prepositus,  homo  fuit 

Sancti  Albini  de  capite  suo.  » 

(6)  Cartul.  de  la  Trin.,  éd.  Métais,  n°  dlx,  t.  II,  p.  409. 
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que  Ton  peut  placer  entré  971  et  974.  Les  moines  les  avaient 

tous  pris  dans  leur  fisc  de  Chameyrac  en  Limousin.  Il  y  en 

avait  un  à  la  tête  de  chacune  de  leurs  villse.  Aucun  d'eux  ni 
de  leurs  descendants  ne  pouvait  devenir  chevalier  ;  il  leur 

était  défendu  de  porter  un  bouclier,  une  épée,  ni  aucune 

arme,  si  ce  n*est  une  lance  et  un  éperon,  et  d'avoir  un  vête- 
ment fendu  en  avant  et  en  arrière.  Ils  ne  devaient  pas  exiger 

de  salaire.  S'ils  se  montraient  infidèles,  ils  devaient  perdre 
tous  leurs  privilèges  et  retomber  dans  leur  ancienne  servi- 

tude. Dans  chaque  villa,  il  leur  était  concédé  un  manse.  Ils 

avaient  droit  à  une  partie  des  redevances  levées  sur  chaque 

tenure.  Ils  avaient  à  jurer  fidélité  aux  religieux  sur  l'autel  de 

Saint-Pierre.  Lorsque  l'un  d'eux  mourait,  son  fief  revenait  à 
ses  seigneurs,  qui  lui  procuraient  une  sépulture  honorable. 

S'ils  avaient  des  fils  légitimes,  l'aîné  héritait  de  leur  charge 

qu'il  transmettait  au  cadet  après  sa  mort,  et  ainsi  jusqu'au 
plus  jeune.  Ceux  qui  leur  succédaient  devaient  verser  cent 

sous  aux  moines  et  leur  jurer  fidélité  (1). 

(1)  Cartulaire  de  Beaulicu,  éd.  Deloche,  n*^  l,  p.  9^.-93  :  «  In  istis 
vero  curtibus  serves  vicarios  debemus  imponere,  ut  fideliter  exigent 
servitia  dcminis  suis.  Omnes  istos  serves  eligimus  ex  Limovicino, 

de  curte  de  Gamairaco.  In  primis  in  curte  de  Favars  eligimus  judi- 
cem  servum  nomine  Johannem...  Et  sic  per  omnes  curies  sive  villas 

imponimus  judices  serves,  in  tali  convenientia,  ut  nullus  ex  illis 

neque  de  posteris  eorum  efficiatur  miles,  neque  ullus  portet  scutum, 

neque  spadam,  neque  ulla  arma,  nisi  tantum  lanceam  et  unum 
speronum  ;  non  habeant  vestem  scissam  de  antea  et  de  rétro,  sed 

tantum  clausse  fiant.  Vectigalia  non  exigant  quandiu  fidèles  per- 

manserint.  Si  infidèles  reperti  fuerint,  perdant  totum,  et  ad  servi- 
tutem  revertant.  In  unaquaque  villa  cedimus  eis  unum  mansum, 

et  in  unoquoque  manso  de  tota  vicaria  sua,  damus  eis  quatuor  de- 
narios,  et  unam  gallinam,  et  tertiam  partem  de  omnibus  piacitis  et 
de  vestionibus  similiter.  Propter  hoc  jurent  fidelitatem  super  altare 

B.  Pétri,  in  praesentia  abbatis  et  monachis  qui  ebedientiales  fuerint 

jllis  diebus.  Si  ullus  ex  illis  obierit,  honor  ejus  S.  Petro  remaneat, 

Bernard  14 
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Cette  institution  paraît  s'être  perpétuée  assez  longtemps 
dans  les  domaines  de  Beaulieu,  tout  en  se  modifiant  au 

cours  des  temps.  Une  charte  du  xi*  ou  du  xii*  siècle  parle  en 

effet  des  vicaires  (vicarii)  et  des  juges  (judices)  adminis- 
trant la  villa  de  Favars  sous  les  ordres  du  prévôt.  Les  uns 

et  les  autres  descendent  fort  probablement  du  serf-vicaire  ou 

serf-juge,  mais,  tandis  que  ce  personnage,  ainsi  que  l'indique 
son  nom,  était  plus  ou  moins  engagé  dans  les  liens  de  la 

servitude,  aucun  indice  ne  montre  qu'il  en  était  de  même 

pour  eux.   D'autre  part,  alors  que  le  serf-vicaire  et  le  serf- 

juge  n'étaient  qu'un  seul  et  même  individu,  le  vicarius  et  le 

judex  sont,  dans  l'acte,  clairement  distingués  l'un  de  l'autre, 
et  ce  à  deux  reprises  différentes  :  En  premier  lieu,  il  y  est 

déclaré  que  le  vicaire  ne  peut  punir  le  juge,  ni  saisir  son 

fief  (i),  disposition  sans  laquelle  il  aurait  pu  le  faire,  ce  qui 

fait  supposer  qu'il  lui  était  supérieur  en  grade  (2).  Ensuite, 

la  validité  du  legs  fait  librement  à  l'abbaye  ou  aux  vicaires 

par  l'homme   bu  la  femme  mourant  à  Favars  sans  laisser 

d'enfants  ou  d'héritiers   payant  un   cens  aux  moines  y  est 
consacrée  ;  les  juges  devaient  prendre  possession  du  reste 

des  biens,  le  garder  jusqu'à  l'arrivée  du  prévôt  et  le  lui  pré- 

senter pour  qu'il  le  divisât  en   trois  parties  dont  les  deux 

et  monachi,  seniores  sui,  eum  honorabiliter  sepeliant  ;  si  filios  legi- 

timos  habuerint,  major  honorera  totum  teneat  ;  post  suum  deces- 
sum,  secundus  honorera  teneat,  et  sic  usque  ad  ultimum.  Et  si  ullus 
ex  iUis  obierit,  centum  solidos  succcssor  qui  post  eum  venerit,  ad 

monachos  det,  et  fidelitatem  faciat.  Et  sic  in  venturis  gênera tio- 

nibus.  » 

(1)  Cartul.  de  Beaulieu,  n»  ci,  p.  153  :  «  In  fevum  vero  ad  judiccm 
non  habct  vicarius  ullum  districtum  ncc  ullam  adprehensio- 

ncm.  » 
(2)  Delochc,  Intro^  ction  au  carlulairc  de  Beaulieu,  p.  lxxv. 
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premières  revenaient  de  l'abbaye  et  la  troisième  était  par- 
tagée entre  les  juges  et  les  vicaires  (1). 

Si  les  serfs  des  Eglises  pouvaient  occuper  des  offices 

importants  dans  l'administration  de  leurs  domaines  comme 
ceux  de  prévôts,  de  maires  ou  de  doyens,  ils  avaient  à  plus 

forte  raison  la  faculté  d'y  remplir  des  fonctions  plus  modestes. 
On  voit  par  exemple  au  xi*  siècle  un  serf  du  Ronceray 

d'Angers  afïecté  au  service  du  cellier  de  l'Eglise  Saint-Evroult, 
dépendance  du  couvent,  et  des  vignes  que  les  religieuses 

possèdent  au  delà  de  la  Mayenne.  On  lui  a  également  confié 

la  garde  de  terres  et  de  prés  (2).  En  1207,  un  serf  de 

Sainte-Croix  abandonne  au  chapitre  sa  charge  de  forestier 

des  bois  de  Planquine  et  reçoit  de  lui  en  échange  les  vignes 

du  lieu  dit  Lepus,  où  il  sera  sergent  des  chanoines  tout  en 

restant  en  servage  (3). 

5*^  Comment  étaient  jugés  les  serfs  d'Eglise. 

88.  —  L'Eglise,  comme  tout  autre  seigneur  (4),  avait 
en  principe  Injustice  de  ses  serfs.  Cette  justiceétait,  en  règle 

générale,  la  même  que  celle  qu'elle  rendait  aux  hommes  de 

(1)  Cartul.  de  BeaulieuÇ^^  ci,  p.  154  :  «  Si  homo  aut  femina  in 
ipsa  curte  mortuus  fuerit  non  habens  filium  aut  filiam,  vel  talem 
heredem  qui  censum  senioribus  solvat,  quod  dimiserit  Beato  Petro 
et  sacerdotibus  in  elemosina  aut  vicariis  sua  spontanea  voluntate 

stabile  sit  :  Aliud  vero  quod  remanserit,  adprebendant  judices  et 

diligenter  custodiant  usquedum  praepositus  veniat,  et  dum  venerit 

praesentetur  quod  inventum  habuerit  et  dividant  in  tribus  partibus  : 
duœ  partes  Beato  Petro  sint,  tertia  inter  judicem  et  vicarios.  » 

(2)  Cartulaire  du  Ronceray,  éd.  Marchegay,  n^  xxxiv,  p.  27-28. 

(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n^  CXLVI,  p.  127. 
(4)  Etablissements  de  saint  Louis,  1.  II,  c,  xxxii,  éd.  VioUet,  t.  II, 

p.  444-445. 
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condition  libre  qui  vivaient  dans  ses  domaines.  La  plupart 
des  documents  ne  font  en  effet  aucune  différence  entre  ces 

deux  catégories  de  personnes  en  ce  qui  concerne  la  manière 

dont  elles  étaient  jugées.  Toutefois,  on  en  rencontre 

quelques-uns  qui  visent  spécialement  le  droit  de  juridiction 

exercé  sur  les  serfs  :  C'est  ainsi  qu'au  xi'  siècle  la  charte  de 

Léduin,  abbé  de  Saint- Vaast  d'Arras,  prescrit  aux  homines 

de  generali  placiio  qui,  ainsi  qu'on  l'a  vu  (1),  étaient  de 

condition  servile,  d'assister  trois  fois  par  an  aux  plaids  géné- 

raux du  monastère,  où  l'abbé  ou  le  prévôt  jugera  à  l'exclusion 
de  toute  puissance  étrangère,  comte  ou  avoué  (2).  Divers 

hommes  de  corps  de  Saint-Père  de  Chartres  reconnaissent 
en  1257  avoir  été  affranchis  par  le  monastère,  qui  conserve 

sur  eux  son  droit  de  justice  (3).  Le  même  couvent  prétend 

en  1265  que  les  hommes  de  la  terre  d'Abonville  sont  ses 

hommes  de  corps  et  demande  qu'ils  soient  justiciés  par  lui  à 

Chartres  (4).  En  1267,  Michel  d'Orly,  demeurant  à  l'Hay,  se 
reconnaît  serf  de  naissance  du  chapitre  de  Paris  et  jure  que 

chaque  fois  que  les  chanoines  le  requerront  il  entrera  dans 

leur  prison,  sera  justicié  par  eux  et  comparaîtra  devant  eux 

à  leur  citation  et  à  leur  ordre  (5).  Un  arrêt  du  Parlement  de 

(1)  NO  44. (2)  Marténe  et  Durand,  Ampliss.  col.,  t.  I,  col.  381,  §  1. 

(3)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  cxxxi,  t.  II,  p.  703  :  «  Salvis 

dictis  abbati  et  conventui  jure  suo,  justicia...  » 

(4)  Ihid,.  c.  cxxxvii,  p.  711  :  «  Dicti  abbas  et  conventus  dicebant 

homines  predictos  esse  homines  de  corpore  dictorum  abbatis  et 

conventus...;  preterea  petebant  dicti  rehgiosi  quod  dicti  homines 

justiciarentur  per  dictes  reHgiosos,  apud  Carnutum,  de  omnimoda 

justicia.  » 
(5)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  II,  c.  xxix,  t.  II,  p.  50  :  «  Et  pr  - 

misit  per  sacramentum  suum  coram  nobis  corporolitcr  prestitum, 
tactis  sacrosanctis  Evangeliis,  quod  ipse,  quocienscumque  ex  parte 

^•ene^abilio^um  virurum  decani  et  capituli  Parisiensis  fuerit  rcqui- 
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1270  confirmant  un  jugement  du  bailli  d'Orléans  et 

d'Etampes,  donne  raison  au  chapitre  de  Chartres  qui 

demandait  qu'un  de  ses  hommes  de  corps  fût  remis  comme 
tel  à  sa  justice  (i).  Enfin,  Perel  Boulois  et  sa  femme  Agnès, 

se  donnant  en  1294  comme  serfs  à  l'abbaye  de  Bellevaux, 
promettent  aux  moines  de  ne  point  se  soustraire  à  leur 

juridiction  (2). 

L'autorité  judiciaire  des  Eglises  sur  leurs  hommes,  et  en 
particulier  sur  leurs  serfs,  était  plus  ou  moins  étendue.  En 

principe,  elles  pouvaient  toujours  connaître  de  leurs  procès 

civils,  même  de  ceux  qu'elles  avaient  avec  eux  sur  les  ques- 
tions intéressant  les  obligations  ou  les  redevances  serviles. 

Ainsi  au  xu°  siècle,  un  serf  de  la  Trinité  de  Vendôme  est  cité 

devant  l'abbé  notamment  parce  qu'il  prétend  se  marier  sans 

son  autorisation  (3).  Une  bulle  d'Alexandre  lll,  donnée  en 
1171-1172,  décide  que  le  prévôt  de  Notre-Dame  de  Chartres 
jugera  les  rustici  du  chapitre  qui  ne  paieront  pas  leurs  rentes 

en  temps  voulu  (4),  Le  polyptyque  de  Notre-Dame  de 

Chartres,  composé  en  1300,  réserve  aux  chanoines  la  con- 

naissance de  ces  litiges  (5).  En  1268,  le  chapitre  de  Paris 

situs...  se  personaliter  in  prisionem  dicti  capituli  re*rudet,  reponet 
et  intrabit,  et  per  ipsos  decanum  et  capitulum  se  justiciabit,  et 
coram  ipsis  et  ad  citationes  suas  et  mandata  comparebit..,  » 

(1)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  824,  n^  xxii. 

(2)  Môhler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  n°  i,  p.  126  :  «  Pro- 
mittentes...  quod  de  cetero...  aliam  justiciam  non  reclamabunt,  nec 
advoabunt...  » 

(3)  Cartul.  de  la  Trin.,  éd.  Métais,  n^  dlx,  t.  II,  p.  409. 
(4)  Merlet  et  de  Lépinois,  Ca,tulaire  de  Notre-Dame  de  Chartres, 

no  Lxxxvi,  t.  I,  p.  188  :  «  Si  autem  aliquis  eorum  (rusticorum)  tam 
temerarius  extiterit  ut  eidem  redditus  suos  tempore  quod  debentur 
non  solvat,  illum  prepositus  justiciabit  et  emendationem  forisfacti 
sibi  soli  vindicabit.  » 

(5)  Ihid.,  t.  II,  p.  286  ;  «  Item  consuetum  est  quod  canonici  qui 
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cite  devant  lui  ses  hommes  d'Itteville,   qui  ne  veulent  pas 
payer  la  taille  à  volonté  (I). 

89.  —  Dans  chacun  de  leurs  domaines,  les  établissements 

religieux  jouissaient  ou  non  de  la  haute  justice,  qui  donnait 

au  seigneur  le  droit  de  connaître  des  actions  criminelles 
entraînant  la  mort  ou  la  mutilation,  comme  le  meurtre,  le 

vol,  le  brigandage,  l'incendie,  l'adultère,  le  rapt,  et  des 
procès  civils  pouvant  se  terminer  par  le  duel  judiciaire  (2). 

Lorsqu'ils  en  étaient  privés  en  toutou  en  partie,  pouvaient-ils 
néanmoins  juger  les  crimes  commis  par  les  hommes  appar- 

tenant à  leur  familia,  et  en  particulier  par  leurs  serfs  ?  Non 

en  principe.  En  effet,  les  textes  qui  leur  enlèvent  la  connais- 

sance de  ces  aff'aires  ou  de  certaines  d'entre  elles  ne  font 
aucune  distinction  entre  ces  personnes  et  celles  qui,  habitant 

le  même  domaine,  reconnaissent  cependant  un  autre  seigneur. 

Uun  deux  fait  d'ailleurs  disparaître  tout  doute  sur  ce  point. 

C'est  un  diplôme  par  lequel,  en  iH8,  Louis  VI  renonce  à  la 
haute-justice  par  lui  exercée  sur  la  villa  de  Bagneux,  pos- 

session du  chapitre  de  Paris,  tout  en  se  réservant  la  con- 

naissance de  l'homicide  et  de  Tincendie  commis  par  les  hôtes 

et  les  serfs  de  l'église  demeurant  dans  ce  domaine  (3). 

habent  fena  cetcrosque  redditus  prepositurarum  eandem  justi'.iara 
et  potestatem  habent  quam  solebant  habere  prepositi  super  majores 

et  super  homines  in  eisdem  redditibus  colligendis,  licet  forte  ad 

jurisdictionem  suara  in  aliis  non  pertineant.  » 
(1)  Cartid.  de  N.D.de  Paris,  P.  III,  1.  XVI,  c.  i,  t.  II,  p.  364. 

(2)  Esmein,  Histoire  du  droit  français,  p.  293. 

(3)  Cartul.  de  N.  D.  de  Paris,  P.  II,  I.  II,  c.  xiv,  t.  I,  p.  256  : 
«  Insuper  et  viaturam  et  orania  ad  viaturam  pertinentia  condono 

et  relinquo...  Concedo  etiam  quod,  si  aliquis  ex  hospitibus  vel  servis 
Béate  Marie  in  predicta  terra  comnianentibus  aliquid  forisfecerit  in 

viatura  illa  quam  rex  habet  jipud  predictam  villam  tam  in  sua 

quam  in  alionim  terra,  nichil  prorsus  inde  emendabi*  nisi  homici- 
dium  vel  inceudium  fecerit  ;   de  his  enim  duobus  tantummodo  régi 
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Néanmoins,  certaines  Chartres  privant  les  Eglises  de  la 

haute-justice  sur  leurs  terres  la  leur  reconnaissent  lorsqu'il 

s*agit  d'hommes  libres  ou  non-libres  faisant  partie  de  leur 
familia.  Ainsi,  un  acte  de  i015  enlève  au  viguier  Tendasius 

ses  droits  de  justice  sur  les  domaines  de  Marmoutier,  excepté 

le  rapt,  Tincendie,  le  ban  (délits  pour  lesquels  l'amende 

dépasse  l'ancien  ban  royal  de  soixante  sous)  et  le  vol. 
Cependant,  si  Tune  de  ces  quatre  infractions  est  commise 

par  un  homme  des  moines,  ce  seront  eux  qui  en  auront  la 

compétence  (1).  S'agit-il  de  tout  délit  dont  les  hommes  de 

l'abbaye  se  sont  rendus  coupables,  ou  seulement  de  ceux 

qu'ils  ont  commis  les  uns  à  l'égard  des  autres,  seule  hypo- 
thèse où,  sous  la  monarchie  franque,  fonctionnait  la  justice 

domestique,  tout  au  moins  lorsqu'il  s'agissait  d'esclaves  (2)? 
Le  texte  ne  fait  pas  la  distinction.  Mais  il  en  est  un  qui, 

déniant  à  l'Eglise  la  connaissance  des  crimes  perpétrés  sur 
sa  terre,  ne  la  lui  restitue  que  lorsque  leur  auteur  et  leur 

victime  se  trouvent  tous  deux  parmi  ses  hommes.  Entre 

1055  et  1093,  Aimery  111,  vicomte  de  Thouars,  juge  dans  sa 

cour  féodale  que  son  prévôt  ou  viguier  a  dans  la  terre  des 

moines  ds  Méron,  prieuré  de  Saint-Aubin  d'Angers,  la  jus- 

tice du  meurtre,  du  vol,  du  rapt  et  de  l'incendie.  Mais  en 

respondebitur...  »  Vers  1155  le  chapitre  de  Paris  connaissait  ce- 
pendant des  meurtres  commis  par  ou  sur  ses  hôtes  ou  ses  serfs 

(De  Lasteyrie   Cartul.  de  Paris  n^  392,  p.  346). 
(1)  Flach,  Les  origines  de  V ancienne  France,  t.  I,  p.  264,  note  1  : 

((  De  famiha  autem  Sancti  Martini  si  quis  aliquid  neglexerit  quo- 
cumque  ministerio  utatur  tara  ingenuus  quam  coUbertus,  sive  hi 
qui  in  monasterialibus  servi tiis  seu  forinsecus  occupa tis  quoscumque 

monachi  alunt,  vestiunt,  nutriunt,  qui  ut  vicariam  ullam  non  sol- 
vant ;  sed  totum  quicquid  neglexerint  ubi  et  ubi  totum  in  potestate 

sit  abbatis  et  monachorum  ejus  perpetualiter.  » 

(2)  Cf.  no  19. 
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cas  de  meurtre  commis  entre  les  hommes  du  couvent,  sa 

compétence  disparaîtra  (1). 

90.  —  L'Eglise  avait  donc  en  principe  le  droit  de  juger 
ses  hommes  et  ses  serfs  demeurant  dans  ses  domaines.  Mais 

nous  avons  vu  (2)  que  parmi  ces  derniers  il  y  en  avait  qui 

pouvaient  se  transporter  sur  d'autres  terres,  à  condition  de 
continuer  à  payer  les  redevances  serviles.  Etaient-ils  toujours 
justiciés  par  leur  ancien  seigneur,  ou  par  celui  sur  la  terre 

de  qui  ils  venaient  s'établir? 

Les  chartes,  au  moins  jusqu'au  xiii*  siècle,  montrent 

qu'en  ce  cas  le  premier  seigneur,  ici  l'Eglise,  continuait  à 
jouir  de  la  justice  sur  ses  hommes  quittant  son  domaine,  de 

même  qu'il  pouvait  leur  réclamer  le  formariage,  la  main- 
morte ou  les  cens.  Une  notice  Je  1032  raconte  que  dans  un 

plaid  tenu  par  Guillaume  le  Gros,  duc  d'Aquitaine  et  comte 

de  Poitiers,  il  fut  décidé  que  ses  vigniers,  n'auraient  plus 
aucun  droit  de  justice  sur  les  propres  hommes  de 

Saint-Maixent  habitant  hors  de  la  terre  du  couvent,  qui 

seraient  désormais  jugés  par  les  religieux  (3).  Au  xii*  siècle, 
Hervé  de  Rua-Nova  et  Gontier  de  Saint-Avit  donnent  à 

Saint-Père  de  Chartres  trente  arpents  de  terre  à  Regneville. 

Ils  décident  que  si  les  hommes  de  l'abbaye  y  demeurant 
commettent  un  délit  en  dehors  de  cette  terre,  ils  seront  jugés 

4 

(1)  Cartul.  de  Saint- Aubin,  éd.  Bertrand  de  Broussillon,  n°  ccxxvi, 
t.  I,  p.  271  :  «  Judicavit  itaque  ipse  vicecomes  et  curia  ejus  hoc 

esse  injustum  quia  non  habent  prepositus  vel  vicarius  consuetudi- 
nem  in  terra  monachorum  iiisi  pro  quatuor  fors  factis,  id  est  pro 

sanguine  facto,  pro  lurto,  pro  raptu  mulieris,  pro  incendio.  Sanguis 
autem  vicario  nunquam  emendabitur,  si  inter  homines  Sancti  Albini 
foetus  erit.  > 

(2)  No  72. 
(3)  Richard,  Chartes  de  Saint-Maixent,  n»  xci,  t.  I,  p.  111. 
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par  le  moine  prévôt  de  Regneviile  (1).  En  1173,  Louis  VII 

donne  à  Thibaud  V,  comte  de  Blois,  Ig  fief  de  Sennely,  mais 

il  réserve  à  i'évêqué  d'Orléans  et  aux  Eglises  de  son  diocèse 
la  justice  de  leurs  hommes  et  hôtes  y  demeurant  (2).  Il  faut 

rapprocher  de  ces  actes  un  arrêt  du  Parlement  de  1262  où 

il  est  relaté  qu'un  homme  de  corps  du  chapitre  de  Bourges 

levant  et  couchant  dans  la  terre  d'un  autre  seigneur,  qui 
avait  volé  une  jument,  reconnut  ce  délit  et  fut  enfermé  dans  la 

prison  royale  de  Bourges,  où  il  mourut.  Le  bailli  de  cette 

ville  soutenait  en  effet  que  le  jugement  de  cet  homme  appar- 

tenait au  roi,  parce  qu'il  avait  été  pris  dans  sa  ville.  Le  cha- 

pitre produisit  à  l'encontre  de  sa  prétention  un  diplôme  royal 
qui  lui  attribuait  juridiction.  Il  lui  fut  donné  raison  et  le  roi 

prescrivit  de  le  ressaisir  du  corps  de  l'homme  (3). 
Ces  dispositions  sacrifiaient  le  droit  de  justice  du  seigneur 

sur  sa  terre  en  lui  enlevant  la  connaissance  d'une  partie  des 

procès  qui  s'y  élevaient  et  des  délits  qui  y  étaient  commis. 
Mais  cet  état  de  choses  ne  dura  guère.  A  partir  du  xiii"  siècle, 

le  dominus  terrœ  en  vient  à  s'attribuer  plus  ou  moins  com- 
plètement la  faculté  de  juger  même  les  hommes  qui,  ayant 

leur  domicile  dans  ses  domaines,  n'en  reconnaissent  pas 
moins  un  autre  seigneur.  A  la  justice  personnelle  tend  alors 

à  se  substituer  la  justice  territoriale  (4). 

Il  nous  est  resté  divers  actes  du  xiii*  siècle  et  du  début  du 

(1)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus,  1.  II,  c.  l,  t.  II,  p.  443. 

(2)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n^  lxxxii,  p.  157. 

(3)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  550,  n»  xvii. 
(4)  Cf.  Sée,  Les  classes  ruraLsy  p.  441-443.  La  justice  territoriale 

est  formellement  reconnue  par  un  arrêt  du  Parlement,  de  1270  : 

Un  chevalier  du  bailliage  de  Senlis  affranchit  un  de  ses  serfs,  qu'il 
tenait  en  fief  du  roi.  L'affranchi  alla  demeurer  à  Ve,  sur  la  terre 
d'un  autre  chevalier,  Manaser.  Le  bailli  de  Senlis  voulut  l'attribuer 
au  roi  en  disant  qu'ayant  été  affranchi  sans  son  consentement,  il 
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xrv*  qui  montrent  ce  progrès  accompli  au  détriment  de  la 

justice  de  l'Eglise  sur  ses  hommes  demeurant  hors  de  sa 

terre.  C'est  d'abord,  en  1282,  un  arrêt  du  Parlement  qui 

attribue  à  l'évéque  de  Laon  le  droit  de  juger  ses  hommes 

habitant  la  commune  de  Bruyères,  mais  seulement  s'ils  y 
ont  été  pris  en  flagrant  délit  (1).  A  contrario,  il  ne  pouvait 

donc  connaître  de  leurs  autres  procès.  Un  arrêt  de  1284  dis- 

pose que  l'abbé  de  Saint-Denis  à  la  justice  sur  ses  serfs 
de  la  châtellenie  de  Crécy,  mais  seulement  si,  ajournés 

devant  le  seigneur  du  lieu,  ils  se  reconnaissent  hommes  de 

l'abbaye.  S'ils  sont  pris  en  flagrant  délit,  la  justice  des 
moines  cède  le  pas  à  celle  du  seigneur  (2).  En  1291,  une 

sentence  arbitrale  délimite  les  droits  de  justice  du  chapitre 

de  Sainte-Croix  et  ceux  de  la  comtesse  de  Blois  à  Nouan- 

sur-Loire,  terre  de  la  dite  comtesse  ;  elle  se  réserve  la 

haute  justice  dans  tout  le  domaine  et  celle  dont  l'intérêt 

pécuniaire  s'élève  à  plus  de  sept  sous  et  demi.  Les  chanoines 
auront  la  justice  des  meubles  et  des  cateux  de  leurs  hommes 

et  femmes  de  corps  y  demeurant,  ainsi  que  celle  des  bâtards 

de  leurs  femmes  de  corps  (3).  En  1294,  une  sentence  rendue 

était  demeuré  son  serf.  Manaser  s'y  opposa,  en  donnant  pour  argu- 
ments que  son  père  avait  reçu  de  Pliilippe- Auguste  la  villa  de  Ve 

et  que  le  bailli  ne  pouvait  réclamer  celui  qui  s'éUdt  avoué  son  homme. 

La  cour  décida  qu'il  resterait  au  roi  mais  que,  tant  qu'il  habiterait 
à  Ve,  il  serait  justicié  par  Manaser,  car  les  serfs  du  roi  sont  jugés  par 

les  seigneurs  dans  les  terres  de  qui  ils  demeurent.  (Olim,  t.  I,  p.  842, 
no  xi). 

(1)  Delisle,  Essai  de  restitution,  dans  Boutaric,  n°  482,  p.  373  ; 
Langlois,  Nouveaux  fragments  du  Liber  Enquestarum  de  Nicolas  de 

Chartres  [Bibliothèque  de  V Ecole  des  Chartes,  t.  XLVÏ,  1885.  p.  474, no  m). 

(2)  Delisle,  op.  cit.,  n^  549,  p.  395. 

(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  cccLXii,  p.  488  :  «  Premièrement 

que  la  dite  contesse,  ses  hoirs  et  ses  successeurs  auront  et  pourser- 
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entre  le  chapitre  de  Chartres  et  le  monastère  de  Bonneval, 

relativement  aux  hommes  de  corps  des  chanoines  habitant 
dans  la  ville  et  banlieue  de  Bonneval  et  en  tout  autre  lieu 

où  s'exerce  la  juridiction  du  couvent,  décide  que  leur  juge- 

ment appartiendra  à  l'abbé  et  aux  religieux  dans  les  matières- 
purement  civiles  et  pu  chapitre  dans  les  matières  crimi- 

nelles (1).  Enfin,  une  confirmation,  donnée  en  1306  par 

Philippe  le  Bel,  d'une  convention  passée  entre  Charles  de 
Valois,  comme  comte  de  Chartres,  et  le  même  chapitre, 

dispose  que  si  un  des  hommes  de  corps  de  chanoines  levant 

et  couchant  sous  la  juridiction  du  comte  commet  un  méfait 

qui  emporte  peine  de  sang,  c'est  à  eux  qu'appartiendra  la 

connaissance  et  le  jugement  de  ce  crime,  ainsi  que  J'exécu- 
tion  de  la  sentence.  Mais  le  comte  sera  compétent  dans  trois 

cas  :  si  un  homme  de  corps  de  l'Eglise  appelle  quelqu'un  à 
sa  cour  pour  une  affaire  devant  être  menée  par  gages  de 

bataille,  s'il  est  cité  devant  le  même  tribunal  et  n'en  soulève 

point  l'incompétence,  enfin  s'il  vient  y  témoigner  et  y  est 
accusé  de  parjure.  Dans  cette  dernière  hypothèse,  l'exécu- 

tion du  jugement  appartiendra  au  chapitre  (2), 

91. —  Les  Eglises  partageaient  quelquefois  le  jugement  de 

ront  des  ores  mes  en  avant  et  touz  jours  la  justice  du  rapt,  dumeurtre, 

arsin,  larrecin,  sanc  et  force  et  homicide  et  toutes  les  apartenances 

d'icele  segont  l'us  et  la  coustume  du  pais.  Item  toute  la  justice 
haute  et  basse  dont  l'amende  monte  plus  de  sept  soûls  et  demi... 
Item  les  diz  deen  et  chapistre,  en  non  de  leur  dite  église  d'Orliens, 
auront  et  pourserront  eus  et  leur  successeurs  a  touz  mes...  la  justice 
et  la  connoissance  des  muebles  et  de  chatiex  de  leurs  hommes  et 
famés  de  cors  en  la  terre  a  la  dite  contesse  de  Noyen  et  des  aparte- 

nances et  de  Blesois.  Item  les  bastars  de  leurs  famos  en  la  dite  ville 
de  Noien  et  aux  apartenances.  » 

(1)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  ccclxxxii 
t.  II,  p.  233. 

(2)  Ibid.,  no  ccclxxxviii,  t.  II,  p.  2^i9-251. 
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leurs  serfs  avec  leurs  avoués.  Les  droits  de  justice  étaient  en 

eûet  parmi  les  mauvaises  coutumes  (rnalœ  consueiudines) 

que  ces  personnages  revendiquaient,  à  l'époque  féodale,  sur 

les  hommes  des  établissements  religieux.  (1).  Ceux-ci  s'effor- 
cèrent de  faire  disparaître  leurs  exactions,  notamment  en  se 

plaignant  à  leurs  suzerains.  C'est  ainsi  qu'en  i038  on  voit 
Baudoin  V,  comte  de  Flandre,  délimiter  les  droits  du  sous- 
avoué  de  Sainte-Rictrude  de  Marchiennes  sur  les  hommes 

de  celte  Eglise.  Lorsqu'elle  aura  réclamé  son  concours 
pour  punir  un  de  leurs  méfaits,  il  aura  la  troisième  partie 

de  Tamende  qu'il  aura  prononcée.  Mais  il  ne  pourra  tenir 

de  plaids  dans  ses  domaines  sans  l'assentiment  de  l'abbé 
et  des  moines  (2).  En  1046,  Baudoin,  évêque  de  Noyon, 

décide  que  Gérard  de  Roye,  avoué  de  la  villa  de  Vrely, 

possession  de  Saint-Eloi  de  Noyon,  ne  pourra  justicier 
les  tenanciers  des  religieux,  excepté  pour  les  redevances 

qu'ils  lui  doivent,  et  dont  le  montant  annuel  ne  dépassera  pas 
deux  paifts,  deux  setiers  de  vin,  deux  deniers  de  viande, deux 

setiers  d'avoine  et  une  corvée  de  huit  jours  au  mois  de 
mars.  Et  encore  ne  pouvait-il  dans  ce  cas  les  juger  que  dans 
la  villa.  Il  lui  était  également  défendu  de  rendre  la  justice 
aux  serviteurs  du  monastère  demeurant  dans  le  dominicum, 

excepté  à  ceux  qui  y  tenaient  des  manses,  et  seulement  pour 

les  questions  qui  s'élevaient  à  propos  des  coutumes  énumé- 

rées  plus  haut.  Enfin,  il  n'avait  point  le  droit  de  statuer  sur 

(1)  Cf.  Senn,  V institution  des  avoueries  ecclésiastiques  en  France, 

p.  153  et  s. 

(2)  Guérard,  Polypt.  cTIrm.^  Append.,  n°  xxi,  p.  356  :  «  De  omni 
fuhsfactura,  ubi  ecclesia  ope  indigens  eura  in  auxilium  vocaverit, 

si  per  justitiam  ejus  aliquid  adquisierit,  ipse  tertiam  partem  habe- 
bit...  Ncc  licet  ei,  nec  alicui  terrenae  potestati,  in  aliqua  villa  sanctae 
llictrudis  contra  voluntatem  abbatis  vel  monachorum  manere... 

nec  pUcita  tenere...  » 
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les  plaintes  élevées  contre  les  hommes  de  Saint-Eloi  habi- 

tant à  Vrely  ou  au  dehors  avs^nt  qu'elles  n'aient  été  portées 
devant  Tabbé,  le  prévôt  ou  le  moine  du  domaine,  à  moins  que 

justice  n'ait  pu  être  rendue  (1).  En  1042,  Baudoin  V,  à  la 
prière  deBovon,  abbé  de  Saint-Bertin,  supprime  les  injustes 

coutumes  levées  par  Gerbodon,  avoué  de  l'abbaye,  dans  la 

villa  d'Arqués.  11  n'aura  aucun  droit  de  justice  sur  les 
hommes  du  monastère  demeurante  Saint-Omer  ou  dans  son 

comté,  excepté  s'ils  y  sont  pris  en  flagrant  délit  (2).  Une 
charte  de  1070  arrête  les  droits  d'avouerie  d'Eustache. 

comte  de  Lens,  à  Harnes,  possession  de  Saint-Pierre  de 

Gand.  Les  majores  causse  qui  ne  pourront  être  jugées  par  le 

prévôt  ou  le  villicus  des  moines  viendront  devant  lui  en 

son    château    de    Lens  (3).    Nous   voyons  enfin  Aliécor, 

(1)  Ibid.,  no  XXII,  p.  358  :  «  De  unoquoque  mansionario,  singulis 
annis,  non  plus  accipiet  nisi  tantum  ii  panes,  ii  sextarios  vini^ 
II  denarios  pro  carne,  ii  s&xtarios  avenae,  et  unam  corvadam  apud 
Matherei  curtem  in  mense  martio  per  viii  dies  suse  monitionis  in 

ecclesia  in  die  festo.  Homines  sancti  Eligii  neque  sibi  neque  alii 

justificabit,  nisi  de  ea  re  quam  sibi  debent,  et  hoc  infrîv  villam.  Fa- 
mulos  servientes  in  dominica  curte  abbatis  nullo  modo  justificabit, 

prêter  illcs  qui  mansos  tenent  ;  et  illos  non  justificabit  nisi  de  pre- 

fata  consuetudine...  Quod  si  super  homines  sancte  Eligii,  qui  in 
eadem  villa  manent  aut  extra,  aliquis  clam-Tem  fecerit,  non  rece- 

piet  illum  clamorem,  nisi  prius  delà  tus  fuerit  clamer  ipse  ad  abba- 
tem  aut  prepositum  aut  monachum  villae,  et  justitia  fuerit  prohibita.  » 

(2)  Cartul.  de  Saint-Bertin,  P.II,  1.  I,  cxiv,  p.  186  :  «  De  subma- 
nentibus  autem  et  servientibus  abbatis  et  monachorum,  qui  in 
oppido  sancti  Audomari  et  in  comitatu  advocati  hospitantur,  stabi- 
litum  est  a  me,ut,  omni  anno,  in  natale  Dcmini,  modium  frumenti  ab 

abbate  persolvatur,  et  sic  ab  omni  infestatione  liberi  maneant  et 

quieti,  nisi  aliquis  illorum  palam  inventus  fuerit  vim  fatiens  vel 
furti  reus  aut  similium  legum  prevaricator...  »  Sur  la  date,  cf.  Ho.i- 

gneré,  Le^  Chartes  de  Saint-Bertin,  n^  71,  t.  I,  p.  24. 
(3)  Van  Lokeren,  Chartes  de  Saint- P ierre- au- Mont- Blandinl 

no  146,  t.  I,  p.  100  :  «  Si  major  causa  agitur,  quam  prsepositus  ve. 
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comtesse  de  Saint-Quentin  et  dame  de  Valois,  définir  en 

di93  ses  droits  sur  la  villa  de  Viry  Noureuil,  possession  du 

chapitre  de  Paris,  dont  elle  est  l'avoué.  Elle  s'y  réserve 
la  justice  du  brigandage,  du  meurtre,  de  la  fausse  mesure, 

du  rapt  et  du  duel.  Pour  les  autres  méfaits,  leur  produit  sera 

partagé  par  moitié  entre  elle  et  les  chanoines  (4). 

92.  —  Sous  la  monarchie  franque,  certaines  chartes 

d'immunité  enlevèrent  aux  Eglises  la  connaissance  des  causes 
pendantes  entre  leur  hommes  et  des  personnes  étrangères  à 

leur  domaine  (2).  Les  sources  de  l'époque  féodale  nous  mon- 

trent au  contraire  leur  compétence  s'exercer  en  cette  matière 

d'une  façon  plus  ou  moins  large,  tout  au  moins  en  ce  qui 
concerne  les  procès  engagés  contre  leurs  hommes  par  des 

personnes  du  dehors.  Ainsi,  les  moines  de  la  Trinité  de  Ven- 
dôme demandent  on  i080  à  Bouchard,  comte  de  cette  ville, 

de  venir  en  leur  cour  recevoir  la  réparation  d'un  dommage 
causé  dans  sa  banlieue  par  deuxde  leurs  hommes.  Bouchard 

résiste  d'abord,  mais  reconnaît  le  bien  fondé  de  leur  préten- 

tion après^ qu'on  lui  a  démontré  que  Geoffroy  Martel,  comte 

d'Anjou,  a  décidé  que  tout  homme  du  monastère  actionné  en 
justice  sera  jugé  par  les  religieux  ou  leur  prévôt,  et  que  le 

plaignant  ne  recevra  pas  réparation  ailleurs  que  dans  leur 

villicus  per  se  diffinere  nequiverint,  castellum  Lens  is  qui  justiciam 

exigit  adeat...  » 
(1)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  II,  1.  I,  c.  xxv,  t.  I,  p.  233  :  h  Latro  meus 

est.  Multarius  meus  est.  Falsa  mensura  mea  est.  Raptus  est  meus... 

Minister  Béate  Marie  débet  tenere  placita  usque  ad  duellum,  et 

tune,  ab  eodem  rainistro  receptis  obsidibus  duelli,  ipse  minister 
duollura  et  obsides  tradit  servienti  meo,  qui  est  prepositus  Viriaci, 
ad  conducendum  duniacum  usque  ad  domum  m^am...  Omnium 

forisfactorura  que  dominio  Viriaci  facta  fueiiat,  medietas  est  mea, 
alla  Béate  Marie,  exceptis  illis  Drcnominatis  nue  mea  swni  <;,,..  ..ite- 

rius  participatione...  » 

(2)  Ci,  n'>  23. 
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cour  (1).  Un  acte  de  la  fin  du  u*  siècle  dispose  de  même  que 
si  un  homme  du  prieuré  de  Sainl-Nazaire,  dépendance  de 

Saint-Aubin  d'Angers,  commet  un  méfait  envers  le  vicomte 

de  Bouges  ou  quelqu'un  des  siens,  il  sera  jugé  dans  la  cour 
des  moines  (2).  En  1096,  Nivelon,  fils  de  Foucher,  seigneur 

de  Prélevai,  abandoni.e  les  coutumes  qu'il  levait  sur  les 
hommes  de  la  forêt  de  Frète  val,  propriété  de  Marmoutier.  La 

charte  qui  constate  cette  renonciation  relate  que  si  un  homme 

des  religieux  commettait  un  dommage  envers  Nivelon 

ou  l'un  des  siens,  son  prévôt  ne  pouvait  lui  faire  justice; 
mais  il  devait  le  citer  devant  le  moine  qui  était  à  la  tête  de 

cette  obédience.  Si  l'affaire  ne  pouvait  y  être  terminée,  ou  si 

ce  moine  ne  voulait  pas  s'en  occuper,  le  prévôt  ne  devait  pas 
juger  le  coupable  avant  que  Nivelon  lui-même  ne  fut  venu 

dans  la  cour  monacale  et  y  ait   reçu  satisfaction  (3).  Entre 

(1)  Cartul.  de  la  Trin.,  éd.  Métais,  n*'  ccxcv,  t.  I,  p.  451  :  «  Frater 
itaque  Hildradus,  post  eum  pergens  in  casteîlum,  narravit  domno 

Fuîcherio  de  Turre  hanc  igitur  consuetudinem  ita  a  comité  GofTredo 

constitutam,  ut  nuUus  de  hominibus  seu  de  familia  eorum  distrin- 

geretur,  donec  ad  ipsos  (scilicet  monachos  et  eorum  prepositum) 
clamor  factus  fuisset  et  placitum  in  curia  ipsorum  haberent  de 
omnibus  hominibus  suis,  quod  vulgo  dicitur  districtum...  » 

(2)  Bertrand  de  Broussillon,  Cartulaire  de  Saint- Aubin  d'Angers, 
n^  Dccccxx,  t.  II,  p.  394  :  «  Et  si  aliquis  de  hominibus  nostris  fort 
factum  fecerit  ipsi  vicecomiti  auf  alicui  de  suis,  ipse  vicecomes  et 
homines  sui  in  curia  nostra  rectum  récipient  de  hominibus  nostris.  » 

(3)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,  éd.  Mabille,  n°  Lxiv 
p.  56  :  «  Quod  si  homo  quilibet  beati  Martini  atque  noster  de  eadem 
obedientia  forisfaceret  aUquid  ipsi  Niveloni  aut  cuicumque  hominum 

ejus,  aut  ministrorum  ejus  ixi  quocumque  loco,  nullam  prorsus 
ultionem  idem  prepositus  (Nivelonis)  inde  faceret  ;  sed  monacho 

ipsius  obedientise  faceret  inde  clamorem  et  in  curiam  illara  beati 
Martini  inde  placitare  veriiret.  Quod  si  forte  ibi  jus  vel  placitum 
illud  defmiri  et  terminari  non  posset,  aut  monachus  ei  de  ouerela 
gua  jusiiciam  exequi  nollet,  nullam  prorsus  ulticnem  inde  ca^eret 

•s    \  -^  V 

.     ̂   COLLÈGE  y 



—  224  — 

4064  et  1119,  le  même  segneur,  concédant  au  monastère 

divers  droits  sur  la  terre  de  Morée,  décide  que  l'homme  des 

religieux  coupable  d'un  délit  envers  l'un  des  siens  sera  cité 
devant  eux.  Si  les  parties  ne  peuvent  se  concilier,  Nivelon 
viendra  dans  la  cour  du  moine  adminisuateur  du  domaine  et 

leur  rendra  justice  de  concert  avec  lui  (1).  Au  début  du 

xii®  siècle,  Aimery  IV,  vicomte  de  Thouars  donne  à  Saint- 

Florent  de  Saumur  l'église  Saint-Nicolas  de  la  Chaise-le-Vi- 

comte  ;  toute  contestation  qui  s'élèvera  entre  ses  hommes  et 
ceux  de  cette  église  sera  jugée  dans  la  cour  des  moines,  de 

quelque  condition  que  soit  le  plaignant  (2).  Un  diplôme  de 

Louis  VI,  roi  désigné,  donné  en  1106  en  faveur  de  Saint- 

Benoît-sur-Loire  décide  que  si  les  hommes  de  l'abbaye  se 

rendent  coupables  d'une  injustice  à  son  égard  ou  envers  les 

siens,  ils  seront  jugés  par  l'abbé  ou  le  maire  de  la  vilia  (3). 
Ce  même  prince  dispose  en  1112  que  si  un  homme  de  Saint- 

donec  dominus  idem  Nivelo,  etiam  '  si  absens  esset,  expect^retur 
et  reversus  in  curiom  monachi  placitare  inde  veniret  ;  atque  ibi  jus 

suum  ab  eodem  amicabiliter  expeteret  et  reciperet.  » 

(1)  Mêlais,  Marmoutier,  Cartulaire  blésois,  n°  xliv,  p.  ̂6  :  «  Do- 
navit  etiam  ut  si  aliquis  forte  de  nostris  hominibus  alicui  suonim 

aliquid  forisfaceret,  apud  monacos  inde  clamorem  facerent.  Quod 

si  ibi  non  possent  per  se  pacilicari,  nichil  vel  nobis  vel  hominibus 
nostris  forisfacorent,  usque  dum  ipse  Nivelon  presens  in  curiam 
monachi  adveniret,  et  secundum  utrorumque  iudicium  ibi  pax 
fieret.  » 

(2)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n^  xxxvii,  p.  377  :  «  Dis- 
cordia  qualiscumque  intcr  h«>mines  sancti  Nicholai  et  vicecomitis 
exorta,  non  nisi  apud  Casam  in  curia  sancti  Nicholai  erit  judicanda, 

cujuscumquc  ordinis sit  damans.  » 

(3)  Prou  et  Vidior,  Chartes  de  Saint- Benoit- sur- Loire,  n°  xcviii, 
t.  I,  p.  253  :  «  Geterum  si  nobis  vel  nostris  injuriam  fecerint  (incolae), 
per  abbatis  seu  mnjoris  ville  manum,  ministerialibus  nostris  justitie 
nostre  recipiende  causa  a  nobis  illuc  directis,  justitiam  nostram 
nanciscemur.  » 
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Denis  commet  envers  lui  quelque  méfait,  il  se  plaindra  de  lui 

à  l'abbé  et  ne  recevra  pas  justice  ailleurs  que  dans  sa 
cour  (1).  Il  accorde  en  112Î]  un  privilège  semblable  à  Saint- 

Martin-des-Gliamps  ;  s'il  a,  lui  ou  ses  hommes,  quelque  sujet 
de  plainte  contre  ceux  oe  l'abbaye,  il  recevra  d'elle  justice 
par  la  main  du  prieur  et  des  moines  (2).  Enfin,  une  con- 

vention passée  en  1201  entre  le  chapitre  de  Chartres  et 

Robert,  seigneur  de  l'Isle,  relativement  à  leurs  droits  de  jus- 
tice sur  le  territoire  de  la  Ville-aux-Clercs,  arrête  que  si  les 

hommes  des  chanoines  y  habitant  ont  commis  un  délit  en- 

vers Robert  ou  seshéritiers,  ils  seront  justiciés  par  le  chanoine 

ou  le  prévôt  mis  à  la  tête  de  la  villa,  excepté  s'ils  sont  pris  en- 
flagrant  délit  en  dehors  de  st  s  limites  (3). 

On  trouve  cependant  une  disposition  tout  à  fait  contraire 

à  celles  que  nous  venons  d'analyser  dans  une  charte  de 
li07  par  laquelle  Galon,  évêque  de  Paris,  se  réserve  le 

droit  de  jugerle  serf  la  serve  ou  l'hôte  de  l'abbaye  de  femmes 

de  Saint-Eloi,  qu'il  soumet  à  l'obédience  de  Saint-Maur-des- 

Fosssés,  lorsqu'il  lui  aura  causé  un  dommage,  à  lui  ou  à  ses 

^iens  {4}. 

(1)  Tardif,  Monuments  historiques,  n^  347,  p.  201  :  «  Contra  re- 
giam  etiam  majestatem  nostram  si  quis  injuste  aliquid  commiserit, 

clamorem  de  illo  ad  abbatem  faciemus,  et  justiciam  nobis  fieri  ali- 
cubi  non  exigemus  nisi  tantum  in  curia  sancti  Dionysii.  » 

(2)  De  Lasteyrie,  n°  222,  p.  234  :  «  Et  si  nos  vel  horaines  nostri 
querelam  adversus  eos  aliquam  habuerimus,  in  curiam  Beati  Martini 

ibimus  et  justiciam  per  manum  prions  et  monachorum  inde  susci- 

piemus.  » 

(3)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D,  de  Chartres,  n^  cxlvi, 
t.  II,  p.  9  :  «  Et  si   homines  Desconfecture  michi  vei  heredibus  meis 

in  aliqua  forifecerent,  nisi  ad  presens  forisfactum  et   extra  territo- 
rium  Desconfecture  capti  fuerint,  de  eis  per  manum  canonici  ve 

prepositi  justiciam  habebimus.  » 

(4)  De  Lasteyrie,  n°  143,  p.  161  :  «  Si  autem  vel  servus,  vel  ancilla 
Bernard  15 
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93.  —  Il  reste  à  examiner  comment  étaient  jugés  les  pro- 

cès par  lesquels  les  Eglises  revendiquaient  comme  serfs  leurs 

hommes  qui  se  prétendaient  de  condition  libre  ou  avouaient 

un  autre  maître.  Logiquement,  la  connaissance  de  ces  ques- 

tions d'état  devait  échapper  à  la  justice  domestique,  qui  ne 
pouvait  être  à  la  fois  juge  et  partie  dans  la  même  affaire.  La 

conséquence  de  ce  principe  apparaît  nettement  dans  un  pas- 
sage de  Beaumanoir  ;  il  dit  que  si  un  serf  se  désavoue,  son 

seigneur  doit  le  poursuivre  en  la  cour  de  celui  sous  qui  il  est 

levant  et  couchant,  s'il  se  prétend  franc  homme,  ou  en  la  cour 

du  seigneur  «dont  il  se  reconnaît  l'homme  de  corps  (1). 
Le  plus  grand  nombre  des  actions  en  servage  intentées  par 

les  Eglises  obéissaient  à  cette  règle,  qui  les  soustrayait  à  la 

connaissance  de  leurs  propres  tribunaux.  Ainsi,  au  ii®  siècle, 

un  serf  de  Marmoulier  s'étant  prétendu  libre  pour  pouvoir 

amener  son  adversaire,  l'abbaye,  avec  laquelle  il  était  en 

procès,  devant  la  juridiction  de  son  choix,  c'est  à  la  cour  de 
Thibaut  111,  comte  de  Blois,  que  les  moines  le  revendiquèrent 

comme  leur  serf  (2).  De  même,  en  1102,  des  serfs  et  des 

serves  deSaint-Arnoul  deCrépy  voulurent  se  soustraire  à  la 

servitude  de  ce  couvent  en  s'affranchissant  du  formariage  et 
de  la  mainmorte,  en  épousant  des  femmes  libres  sans  le  con- 

vel  hospes  illius  monasterii  contra  personam  episcopi  aut  contra 

proprias  res  illius  alicpiid  forisfecisset,  abbatissa,  audito  prius  epis- 
copi mandato,  in  presentia  episcopi  illos  ad  justitiam  faciendam 

adduxisset,  et,  post  justitiam  episcopi,  abbatissa  sues  districtus 

accepisset,  si  voluisset.  »  (La  charte  de  Galon  confirme  cette  dispo- 
sition), é 

(1)  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd..Salmon,  n°  1431  :  «  Li  sers  qui 

se  dcsaveue  doit  estre  poursuis  de  son  droit  seigneur  par  s*orine  en 
la  court  de  ceH  dessous  qui  il  est  couchans  et  levans,  s'il  se  fet  frans, 
ou  en  la  court  du  seigneur  auquel  il  se  connoist  bons  de  cors.  » 

(2)  Liber  de  servis,  n»  xi,  p.  12  ;  The  venin,  n^  160,  p.  227, 

i 
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sentement  des  religieux  et  en  mariant  librement  leurs  filles  à 

des  étrangers.  Ils  furent  cités  devant  Adèle,  comtesse  de 

Vermandois,  femme  d'Hugues  le  Grand,  frère  de  Philippe  P' 
alors  à  Jérusalem,  et  furent  contraints  de  s'avouer,  eux  et 

leurs  descendants,  serfs  de  l'Eglise,  en  présence  des  barons  et 

d'une  grande  foule  de  peuple  (1).  Entre  1108  et  1118,  Louis 
le  Gros,  dans  un  plaid  tenu  par  lui,  adjugea  à  Saint-Benoît  de 

Fleury  des  serfs  sur  lesquels  le  chapitre  de  Chartres  élevait 

des  prétentions  (2). 

En  1167,  un  homme  de  la  même  abbaye,  ayant  contesté 

sa  sujétion  à  son  égard,  fut  traduit  à  Orléans  devant  la  cour 

royale  et  y  reconnut  sa  dépendance  (3).  Les  hommes  de  la 

villa  de  Rosny  furent  en  1179-1180  revendiqués  devant 

Louis  Vllcomme  serfs  par  les  chanoines  de  Sainte- Geneviève 

de  Paris.  Us  nièrent  qu'ils  fussent  en  servitude  et  s'avouèrent 

seulement  les  hôtes  ou  colons  de  l'Eglise.  Leroi  jugea  qu'en 

cette  qualité  ils  iraient  dans  la  cour  de  l'abbé  et  que  là 

l'Eglise  prouverait  par  le  duel  qu'ils  étaient  ses  hommes  de 
corps.  Maisils  firent  défautet  furent  reconnus  comme  tels  par 

un  diplôme  royal  (4).  Enfin,  les  Olim  contiennent  un  certain 

nombre  d'actions  de  ce  genre  intentées  au  xiu®  siècle  devant 
le  Parlement  par  diverses  communautés  religieuses  (5). 

(1)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  xxxii,  p.  370. 
(2)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint-Benoît-sur-Loire,  n°  cii,  t.  I, 

p.  527. 

(3)  Ibid.,  no  cxc,  t.  II,  p.  22. 
(4)  Luchajre,  Histoire  des  institutions  monarchiques  de  la  France 

sous  les  premiers  Capétiens,  t.  11,  Notes  et  Appendices,-  n°  21,  p.  323. 

Voir  aussi-  Luchaire,  Etudes  sur  les  actes  de  Louis  VII,  n^  758,  p.  336. 

(5)  Ed.  Beugnot,  t.  I,  p.  85,  n^s  i  et  ii  ;  p.  117,  no  ii  ;  p.  181, 

n°  XIII  ;  p.  205,  n^  i  p.  414,  n^  xxiv  ;  p.  446,  n°  xxiv  ;  p.  476,  n°  viii  ; 

t.  II,  p.  262,  no  VIII  ;  p.  263,  n^  xiii  ;  p.  366,  11°  xxxvi  ;  Delisle,  Essai 

de  restitution,  dans  Boutaric,  n^^^  345^  p,  354  .  715^  p^  424  ;  919^  p,  451. 
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A  partir  du  xiii*  siècle,  les  tribunaux  ecclésiastiques  pa- 
raissent avoir  essayé  de  soustraire  aux  justices  séculières  la 

connaissance  des  procès  de  liberté,  tout  au  moins  lorsqu'ils 

étaient  intentés  par  des  établissements  religieux.  C'est  ce  que 
montrent  des  actes  de  1265,  4268  et  1280.  Le  premier  est 

une  sentence  de  l'official  de  Reims  donnant  raison  au  monas- 
tère de  Saint-Thierry  qui  revendiquait  devant  lui  comme  serf 

un  certain  Gilet  (1).  Le  second  est  un  arrêt  du  Parlement  rela- 
tif à  un  nommé  Robert,  dit  Godeschal,  de  Yenville.  Il  avait 

ajourné  devant  la  cour  le  doyen  et  le  chapitre  de  Chartres 

qui  le  traînaient  devant  le  for  ecclésiastique  relativement  au 

statut  de  sa  propre  personne,  alors  que  d'après  lui  la  juri- 
diction laïque  était  compétente  en  cette  matière  (2).  Le  troi- 

sième est  une  lettre  d'ofhcialité  delà  cour  de  Paris  relatant 
que  Jean,  dit  Paget,  de  Rozoy,  cité  devant  le  chapitre  de 

Notre-Dame  pour  répondre  devant  lui  de  ce  qu'il  avait  frappé 
le  doyen  de  cette  villa,  nia  être  son  homme  de  corps,  con- 

fessant seulement  qu'il  était  son  hôte.  Mais,  emprisonné  par 

les  chanoines,  il  s'avoua  leur  serf  devant  Tofticial  et  promit 

de  répondre  devant  eux  du  délit  qu'il  avait  commis  (3). 

De  tout  ce  qui  précède,  il  résulte  qu'en  principe  les 
Eglises  ne  pouvaient  connaître  des  procès  de  servage  intéres- 

sant leurs  propres  hommes  et  qu'ils  devaient  être  portés  de- 
vant un  autre  tribunal.  On  voit  néanmoins,  par  une  anoma- 

lie qui  peut  paraître  singulière,  certaines  d'entre  elles  sta- 

tuer sur  ces  questions,  bien  qu'elles  y  soient  personnelle- 
ment engagées  comme  parties.  Ainsi,  en  1129,  Geoffroy, 

évêque  de  Chartre,  juge  dans  sa  propre  cour  que  Dernier  et 
sa  famille,  revendiqués  comme  serfs  par  Louis  VI,  sont  les 

(1)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  2°  p.,  n»  cccxxix,  p.  887-^88. 

(2)  Olim,  t.  I,  p.  749,  n^  xxiv. 
(3)  Cartul  de  x\.  D.,  P.  III,  1.  IX,  c.  xlv,  t.  II,  p.  288. 
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siens.  Et  le  roi  consacre  par  un  diplôme  le  bien  fondé  de 

cette  sentence  (l)En  1183,  Philippe-Auguste  décide  que  si 

quelqu'un  réclame  comme  ses  hommes  de  corps  ceux  qui  se 
sont  avoués  les  serfs  de  Notre-Dame  de  Bonne-Nouvelle 

d'Orléans,  il  devra  se  présenter  à  la  cour  du  prieur  de  cette 
église  pour  y  recevoir  justice  (2).  Enfin,  une  enquête  de 

1186  reconnaît  que  les  hommes  de  Rozoy  ne  sont  dbligés  de 

paraître  pour  aucune  cause  devant  le  chapitre  de  Paris,  si 

ce  n'est  si  TEglise  ou  un  chevalier  les  réclame  comme 
serfs  (3). 

Les  modes  de  preuves  usités  dans  ces  procès  de  liberté 

étaient  de  différentes  sortes.  Jusqu'au  xiii®  siècle,  Tun  des 

plus  usités  était  le  jugement  de  Dieu.  C'est  ainsi  qu'au 

XI®  siècle  Hamelin,  fils  d'Avesgand  de  Vendôme,  réclame 
comme  serf  un  certain  Rainier,  qui  promet  de  se  soumettre  à 

l'épreuve  du  fer  rouge  pour  démontrer  qu'il  appartient  à  Mar- 
moutier  (4).  A  la  même  époque,  un  serf  de  ce  couvent  se  pré- 

pare à  la  subir  pour  prouver  que  son  frère  a  été  donné  aux 

moines  (o).  Plus  fréquemment,  on  recourait  au  duel  judi- 

ciaire.  Nous  voyons  par  exemple  qu'entre  1082  et  1106  un 
nommé  Girard  força  Martin  Chabot,  son  cousin,  à  se  recom^ 

naître  coUibert  de  Saint-Aubin  d'Angers  en  combattant  publi- 

(1)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul,  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  xlv, 
t.  I,  p.  137. 

(2)  Delaborde,  Recueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  n^  85, 
p.  110  :  ((  Si  quis  aliquem  illorum  hcminum  suum  hominem  esse  de 

corpore  clamaverit,  ad  curiam  prioris  prenominate  ecclesie  accédât 

et  in  ejus  curia  de  homine  illo  rectitudinem  accipiat.  » 

(3)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  II,  1.  VI,  c.  xxviii,  t.  I,  p.  397  :  «  Nisi 

quando  ecclesia  vel  aliquis  miles  impetebat  eos  de  servitute  proprii 
corporis...  » 

(4)  Liher  de  servis,  n^  cix,  p.  102. 

(5)  Ibid.,  no  un,  p.  51. 
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quement  avec  lui  avec  le  bouclier  et  le  bâton  (1).  De  même, 

les  moines  de  Marmoutier  revendiquant  comme  serf,  entre 

^053  et  1088,  un  certain  Turbatus,  l'un  de  ses  parents, 
Joscelin,  se  prépare  à  lutter  avec  lui  en  cha»ip  clos  (2).  En 

1179, Louis  VII  décide  que  leschanoines  de  Sainte-Geneviève 

devront  prouver  par  le  duel  que  les  hommes  de  Rosny  sont 
leurs  serfs  (3). 

Dès  le  xn« siècle,  le  Saint-Siège  s'efforça  de  faire  disparaître 
cette  coutume^  au  moins  dans  les  actions  en  revendication  de 

serfs  intentées  par  les  établissements  religieux.  En  1163  ou 

il64,  le  pape  Alexandre  III,  informé  par  l'évêque  d'Auxerre 

que  certains  de  ses  hommes  de  corps  s'étaient  soustraits  à  sa 

puissance  pour  reconnaître  d'autres  seigneurs,  qui  refusaient 

de  les  lui  rendre  à  moins  qu'il  ne  prouvât  par  les  gages  de 

bataille  qu'ils  lui  appartenaient  bien,  défendit  d'employer 

désormais  ce  mode  de  preuve  etprescrivit  qu'on  fît  apparaître 

la  vérité  par  l'audition  de  témoins  et  les  autres  moyens  lé- 
gaux (4).  En  1233,  Grégoire  IX  interdit  pareillement  au  cha- 

pitre de  Chartres  de  prouver  ainsi  ses  droits  sur  les  serfs  qui 

veulent  se  soustraire  à  son  domaine  (5).  Le  même  pape,  en 

(1)  Cartulaire  de  Saint-Aubin  d'Angers,  éd.  Bertrand  de  Brous- 
Billon,  ro  cxciv,  t.  I,  p.  224. 

(2)  Liber  de  servis,  11°  xi,  p.  12  ;  Thévenin,  n°  160,  p.  227. 

(3)  Luchaire,  Hist.  des  inst.  mon.,  Notes  et  Appendices,  n°  2 1 ,  p.  323. 

(4)  Quantin,  t.  II,  n°  cxlviii,  p.  163. 
(5)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n°  cclxxvii, 

t.  II,  p.  126.  Cette  décision  pontificale  est  appliquée  dans  deux  actes 

du  xiii^  siècle.  En  1253,  le  chapitre  de  Chartres  concède  la  liberté  à 

l'un  de  ses  hommes  de  corps  et  à  sa  fille,  qui  jurent  de  lui  servir  de 

témoins  s'il  réclame  quelqu'un  comme  son  serf  «  absque  hcc  quod 
faciant  seu  prestent  gagium  duelli  ».  (Ibid.,  n°  cccxiii,  t.  II,  p.  155)  ; 
vers  1280,  une  formule  du  serment  que  doivent  prêter  ceux  qui  sont 

affranchis  par  la  même  église  pour  devenir  clerc  contient  également 

cette  disposition  {Ibid.,  n^  ccclxix,  t.  II,  p.  219). 
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1234  (1)  et  Innocent  IV,  en  1252  (2),  mandent  à  l'archevêque 

de  Sens  et  à  Tévêque  de  Troyes  d'abolir  cet  usage  dans  toutes 
les  Eglises  de  France. 

Au  début  du  xiii®  siècle,  le  pouvoir  royal  entra  dans  la 

même  voie.  Deuxdiplômes  de  Philippe  Auguste,  l'un  de  1204, 

l'autre  de  1205,  autorisant  les  chapitres  de  Sainte-Croix 

d'Orléans,  et  de  Meung-sur-Loire  à  affranchir  leurs  serfs, 

disposent  que  s'ils  nient  être  dans  la  servitude,  cette  contes- 
tation ne  sera  point  vidée  par  le  duel,  mais  par  le  témoignage 

d'hommes  légitimes  (3).  Plus  tard,  saint  Louis  fit  de  la  sup- 

pression du  duel  judiciaire  une  mesure  générale  s'appliquant 

dans  tous  les  procès  de  servage  intéressant  l'Eglise  ou  les 
laïques  (4j. 

Les  autres  preuves  usitées  dans  ces  contestations  étaient  le 

serment  judiciaire  et  le  témoignage.  La  première  est  men- 

tionnée dans  une  notice  de  1070  ;  elle  rapporte  qu'un  certain 

Guillaume  ayant  revendiqué  la  moitié  des  enfants  d*Hildrad, 
serf  de  Marmoutier  qui  avait  épousé  une  colliberte  de  son 

pèrOi  Ascelin,  prévôt  de  Bussy  le  cita  à  Montoire,  où  il  fut 

jugé  que  les  fils  d'un  serf  et  d'une  colliberte  ne  devaient  pas 
être  partagés,  mais  suivaient  la  condition  de  |leur  père; 

comme  Guillaume  prétendait  qu'Hildrad  était  collibert,  Asce- 
(1)  Quantin,  t.  III,  n^  417,  p.  188. 

(2)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  2^  p.,  n^  ccxli,  p.  733. 

(3)  Diplôme  pour  Sainte-Croix  :  «  Si  de  servitute  eorumdem  homi- 

num  et  ecs  quos  de  servitute  impetent  oriatur  contentio,  per  jura- 
menta  legitimorum  hominum,  sine  duello,  idem  capitulum  eos 

serves  approbet,  et  manumictantur.  »  [Cartul.  de  Sainte-Croix, 

n°  cxLii,  p.  225)  ;  Diplômj  pour  Meung-sur-Loire  :  «  Si  vero  aliqui 
dominum  eorum  negaverint,  per  juramenta  legitimorum  homimim, 

sine  duello,  approbentur  et  manumittantur.  »  (Viollet,  Etahl.  de 

saint  Louis,  t.  IV,  p.  301,  n^  3). 
(4)  Ordonnance  de  saint  Louis  contre  les  duels  [Etablissements  de 

saint  Louis,  éd.  VioIlet,'t.  I,  p.  491-492  et  1.  I,  c.  vi,  t.  11^  p.  15-à6). 
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lin  fit  jurer  par  un  homme  de  la  familia  des  moines  qu'il 
était  serf  (l).  La  preuve  par  le  serment  fut  également  appli- 

quée en  H31  dans  un  procès  entre  Saint-Mesmin  de  Micyet 
Louis  VI,  qui  réclamait  comme  son  serf  un  homme  de  ce 

monastère  (2).  Quant  à  la  preuve  par  témoins,  on  la  voit  appa- 
raître dans  deux  chartes  del266  et  1269  par  lesquelles  deux 

hommes  que  leohapitredeParisréclamaitcommeses serfs  pro- 

mettent devant  Tofficial  d'assister  et  de  se  soumettre  à  l'en- 
quête par  témoins  qui  sera  faite  sur  cette  question  par  les 

chanoines  (3). 

6°  Les  privilèges  judiciaires  des  serfs  d'Eglise. 

94.  —  Nous  avons  vu  que  sous  la  monarchie  franque  les 

personnes  de  condition  servile  ne  pouvaient  porter  en  [jus- 
tice témoignage  contre  les  hommes  libres  (4).  Il  en  est  de 

même  à  l'époque  féodale.  Cette  règle  est  posée  au  xiii®  siècle 

par  Beaumanoir.  Le  serf  n'avait  pas  le  droit  d'être  témoin 

dans  les  procès  criminels,  ni  dans  ceux  où  l'on  pouvait  en 
arriver  aux  gages  de  bataille.  Son  seigneur  avait  en  effet  la 

faculté  de  l'empêcher  de  se  battre  en  champ  clos  en  quelque 

cour  qu'il  le  trouvât.  La  même  incapacité  le  frappait  dans  les 
affaires  intéressant  sa  propre  personne  ou  celle  de  son  sei- 

gneur. En  revanche,  il  lui  était  loisible  de  témoigner  dans 

les  causes  relatives  aux  biens  et  celles  qui  ne  comportaient 

(1)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  xxix,  p.  151  ;  Thévenin,  r»o  167, 

p.  233. 
(2)  Luchaire,  Insl.  mon.,  t.  II,  p.  320. 

(3)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  I,  c.  xiii  et  1.  II,  c.  xii,  t.  II,  p.  14 
et  42. 

(4)  a.  no  27. 
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point  le  duel  judiciaire,  ou  dans  lesquelles  il  était  question 

de  délits  de  peu  d'importance  (1). 

Gomme  les  serfs  ordinaires,  les  serfs  d'Eglise  ne  pouvaient 
en  principe  comparaître  comme  témoins  contre  des  personnes 

libres.  On  en  a  une  preuve  dans  une  bulle  de  1220  où  le 

pape  Honorius  III  autorise  les  moines  de  Saint-Pierre-Ie-vif 

à  appeler  leurs  hommes  en  témoignage  pourvu  qu'ils  ne 
soienÉ  pas  de  servile  condition(2).  Les  documents  nous  mon- 

trent toutefois  certain  d'entre  eux  jouissant  de  ce  droit.  Ainsi, 
dès  le  XI®  siècle,  les  serfs  de  Marmouticr  :  Une  notice  écrite 

entre  1032  et  1064  raconte  que  l'abbaye  ayant  partagé  quatre 

frères  qui  étaient  dans  les  liens  du  servage,  trois  d'entre  eux, 
Garin,  Godevert  et  Guignebert,  furent  attribués  aux  religieux  ; 

le  quatrième,  Hermand,  resta  indivis  entre  eux  et  Gilduin 

Escherpel  qui,  plus  tard,  le  leur  concéda  en  propre.  Après  sa 

mort,  son  fils  Maurice  le  leur  réclama  comme  serf  en  préten- 

dant qu'il  n'avait  pas  consenti  à  la  donation  de  son  père.  Un 

plaid  fut  réuni  à  cette  occasion  et  Godevert,  frère  d'Hermand, 
serf  du  monastère,  témoigna  que  Maurice  avait  bien  donné 

son  assentiment  à  cette  libéralité.  Il  se  prépara  à  subir,  pour 

le  démontrer,  l'épreuve  du  fer  rouge  (3j.  Une  charte  de  1097 
fait  savoir  que  dans  un  plaid  tenu  par  Ives,  évêquedeChartres, 

sur  la  possession  d'une  paroisse,  disputée  entre  les  moines 

(1)  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd.  Salmon,  n^s  1176,  1209,  1270  et 

1799.  Sur  l'incapacité  des  serfs  de  témoigner  en  justice,  voir  en 
raitre  un  arrêt  du  Parlement  de  1292  (Delisle,  Essai  de  restitution, 

dans  Boutaric,  n^  824,  p.  446)  et  les  reproches  de  témoins  proposés 
dans  une  enquête  faite  entre  1291  et  1295  ;  Guilhiermoz,  Enquêtes 

et  Procès,  Append.,  I,  n^  iv,  p.  333  :  a  Item,  contre  Andrie  de  Saint- 
Barain,  H.  Roidot,  Jehan  Genivart,  etc..  que  il  sont  povre  mandiant, 
de  malvaise  renommée,  ser  de  cors...  » 

(2)  Quantin,  t.  III,  n^  252,  p.  112. 

(3)  Liber  de  sentis,  n°  lui,  p.  51. 
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de  Bonneval  et  ceux  de  Marmoutier,  un  serf  de  cette  dernière 

Eglise  assura  qu'il  avait  vu  son  père,  sergent  des  religieux, 
recevoir  pour  leur  compte  les  coutumes  paroissiales  (1).  Au 

xni'  siècle,  les  serfs  du  chapitre  d'Autun  pouvaient  également 

témoigner  en  justice.  On  peut  du  moins  l'inférer  d'un  acte 
de  1282  ;  il  contient  les  noms  de  cent  vingt-sept  témoins  qui 

déposèrent  en  faveur  des  droits  de  cette  Eglise  à  Autun  et 

dans  ses  faubourgs  contre  les  prétentions  de  Robert  II,  duc  de 

Bourgogne.  Parmi  eux  figure  Robin,  dit  Prévôt,  homme  de 

corps  des  chanoines  (2). 

Aux  XI®  et  xii=  siècles,  des  diplômes  royaux  concédèrent  ce 

droit  aux  serfs  de  diverses  Eglises  de  Paris  et  de  l'Ile-de- 
France.  Déjà  auix*  siècle,  Charlemagne  en  avait  gratifié  ceux 

de  Saint-Germain-des-Prés.  C'est  ce  que  nous  apprend  un 

privilège  de  1058  par  lequel  Henri  I*'  confirme  cette  conces- 
sion (3).  Louis  VI  accorda  la  même  faveur  en  1108  aux  serfs 

du  chapitre  de  Paris  (4),  en  1109  à  ceux  de  Sainle-Gene-- 

viève  (5),  en  1110  à  ceux  de  Saint-Martin-des-Gharaps(6), 

en    1112    à   ceux  de  Saint-Denis  (7),   entre  1112  et  1116 

(1)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,  n°  clv,  p.  iii  . 

«  Rainoldus  etiam  ser\-us  ibidem  asserult  se  vidisse  patrem  suum, 
qui  erat  serviens  Sanc+i-Martini  et  monachorum  ejus,  parrechiîle» 
consuetudincs  longo  tempore  expetisse  et  récépissé  ab  hominibus 

illis  qui  manebant  ibi  ubi  nunc  est  castrum  Fractae  Vallis.  » 

(2)  Cartul.  de  V église  d'Autun,  éd.  de  Charmasse,  t.  I 
n°  cxLiii,  p.  234  :  «  Robinus,  dictus  Prepositus,  homo  de  corpore 
decani  et  capituli,  morans  apud  Eduam...  » 

(3)  De  LastejTie,  Cartul.  de  Paris,  n»  95,  p.  121  ;  cf.  le  n*»  27  de 
notre  étude.  j| 

(4)  Jbid.,  no  150,  p.  169.  De  diplôme  fut  confirmé  en  1113  par  le 

pape  Pascal  II  {Ibid.,  n^  162,  p.  186). 

(5)  Jbid,,  no  154,  p.  174. 
(6)  Jbid.,  n°  155  bis,  p.  177.  Ce  diplôme  fut  confirmé  en  1138  par 

Louis  VII  [Gallia  Christiana,  t.  VII,  Jnstrum.,  col.  59). 

(7)  Tardif,  Monuments  historiques,  n^  347,  p.  201.  Un  arrêt  du 
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à  ceux  de  Saint-Germain  l'Auxerrois,  Saint-Eloi,  Saint- 

Marcel,  Saint-Cloud  et  Saint-Martin  de  Champeaux  (i), 

en  Jll8à  ceux  deSaint-Maur-des-Fossés  (2),  en  1129  à  ceux 

de  Notre-Dame  de  Chartres  (3).  Enfin,  Louis  VII  fitdemême 

en  1153  pour  les  serfs  de  Saint-Benoît-sur-Loire  demeurant 

à  Yèvre-IeChâtel,  BouilIy,Bouzonville-au-BoisetBouzonville- 
en-Beauce  (4). 

L'étendue  de  ces  concessions  est  la  plus  large  possible.  Elles 
attribuent  à  leurs  bénéficiaires  le  droit  de  témoigner  dans 

toutes  les  causes,  tant  contre  les  hommes  libres  que  contre 

les  serfs,  et  de  se  battre  en  champ  clos  si  leur  témoignage  est 

faussé.  Il  est  interdit  à  toute  personne  de  leur  opposer  leur 

état  de  servitude.  On  devra  recevoir  leur  déposition  ou  leur 

serment  et  y  acquiescer,  ou  bien  le  fausser  et  les  provoquer 

aux  gages  de  bataille  (5).  Diverses  peines  sont  portées  contre 

Parlement  de  1287  se  réfère  à  ce  diplôme  [Olim.,  t.  II,  p.  263,  n«  xiiï). 

(1)  De  Lasteyrie,  n^  156,  p.  178. 
(2)  Mabillon,   Vetera  Analecta,  p.  232. 

(3)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  xliv, 
t.  I,  p.  135.  Ce  diplôm3  fut  confirmé  en  1123  par  Innocent  II  {Ibid., 

no  XLVii,  p.  139). 

(4)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benoît- sur- Loire,  n^  clxi, 
t.  I,  p.  368. 

(5)  Cf.  par  ex.  le  diplôme  de  Louis  VI  pour  les  serfs  de  Notre- 

Dame  de  Paris  (De  Lasteyrie,  n^  150,  p.  169)  :  «  Ego  igitur  Lugdo- 
vicus,  régie  auctoritatis  decreto  instituo  et  decerno  ut  servi  sancte 

Parisiensis  ecclesie,  illi  scilicet  qui  proprie  ad  canonicos  pertinent, 

adversus  omnes  homines  tam  liberos  quam  serves,  in  omnibus 

causis,  placitis  et  negotiis,  liberam  et  perfectam  habeant  testifi- 
candi  et  bellandi  licentiam,  et  npmo  unquam  servitutis  occasionem 

eis  opponens,  in  eorum  testimonio  ullam  dare  présumât  calumpniam. 
Hac  autem  ratio  ne  licentiam  testificandi  ea  que  viderint  et  audierint 

eis  concedimus,  quod,  si  aliquis  liber  homo  in  eadem  causa  de  falso 

testimonio  illos  contradicere  et  comprobare  voluerit,  aut  suam 

comprobationem  duello  perficiat,  aut,  eorum  sacramentum  sine 

ulla  alia  contradictione  recipiens,  illorum  testimonio  adquiescat.  » 
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le  plaideur  téméraire  qui  refuserait  de  se  soumettre  à  ces  dis- 

positions. Non  seulement  il  perdra  son  procès,  mais,  s'il  en 

engage  un  nouveau,  il  ne  sera  pas  entendu  et,  s'il  est  lui- 

même  actionnéen  justice,  il  sera  condamné  (1).  S'il  n'amende 
pas  envers  FEglise  à  qui  appartient  le  serf  dont  il  a  repoussé 

le  témoignage,  il  sera  excommunié  et  privé  du  droit  de  témoi- 

gner pendant  la  durée  de  sa  pénitence (2).  En  outre,  la  plu- 

part des  diplômes  de  Louis  le  Gros  le  déclarent  coupable  de 

lèse-majesté  (3),  et  celui  d'Henri  V'  pour  les  serfs  de  Saint- 

Germain  le  condamneà  payer  cent  livres  d'or  au  fisc  royal  (4). 

(1)  Cf.  le  diplôme  de  Louis  VI  pour  les  serfs  de  N.  D.  de  Chartres, 

p.  136  :  «  Quereîam  negocii  sui,  vel  placiti  irrecuperabiliter  amittat, 

ita  scilicet  ut  presumptuosus  calumpuiator  de  querela  sua,  si  querat 

ulterius,  non  audiatur,  et  si  aliquid  ab  eo  queratur,  alterius  querele 
reus  omnino  et  con\ictus  habeatur.  » 

(2)  Cf.  le  diplôme  pour  les  serfs  de  N.  D.  de  Paris,  loc.  cit.  :  a  Aliud 

etiam  statuimus  ut  predictus  calumpniator,  nisi  de  tanta  calum- 
pnie  culpa  Parisiensi  ecciesie  satisfacerit,  excommunicationis 

mucrone  feriatur  et  ad  testimonium  faciendum  interea  non  ad- 
mittatur.  » 

(3)  Cf.  même  diplôme,  loc.  cil  :  «  Quod  si  aliquis  temeraria  pre- 
sumptione  illonim  testimonium  in  aliquo  refutaverit  aut  cplurap- 

niaverit,  non  solum  régie  auctoritatis  et  publiée  ins'itucior.is  reus 
existât...  »  Cette  disposition  n'apparaît  point  dans  les  privilèges 
donnés  par  le  même  roi  en  faveur  des  serfs  de  Sainte-Geneviève  et 
de  Saint-Denis. 

(4)  De  Lasteyrie,  n^  95,  p.  121  :  «  Si  quis  autem  hinc  nostre  asti- 
pula^ioni  cccurendo  obviare  presumpserit,  primo  causam  de  qua 
agit  imperpetumn  amittat,  deinde  auri  libras  centum  fisco  nostro 

<îomponat.  » 



CHAPITRE  III 

LES  TENURES  SERVILES  DANS  LES  DOMAINES  ECCLÉSIAS- 

TIQUES ;  LES  REDEVANCES,  CORVÉES  ET  SERVICES 

DUS  PAR  LES    SERFS  D*ÉGLISE 

l*"  Les  tennres  serviles. 

95.  — Les  serfs  d'Eglise  étaient  pour  la  plupart  des  tenan- 
ciers. Quelques  rares  textes  nous  en  montrent  pourtant  qui 

ne  possédaient  pas  de  tenure  et  exerçaient  pour  le  compte  de 

leurs  seigneurs  certains  métiers  ou  offices  domestiques.  Ainsi, 

Foulques  Nerra,  comte  d'Anjou,  fondant  en  1028  le  monas- 
tère de  Ronceray,  donne  aux  religieuses  diverses  serves 

qu'elles  emploieront  aux  services  qu'elles  voudront  et 
des  serfs  pour  la  cuisine  du  couvent  (1).  Au  xn®  siècle, 
Guillaume  de  Mello  cède  à  Saint-Martin  de  Pontoise  un 

serf  forgeron  demeurant  dans  cette  ville  (2). 

(1)  Cartulaire  de  Ronceray,  éd.  Marchegay,  n^  i,  p.  3-4  ;  «  Item, 
ad  varium  ancillarum  Dei  servitium.  contulimus  servam  nostraiu 

Rainois  cum  sobole  sua,  excepto  Giraido  filio  suo  ;  item  et  alias 

ancillas  Gerbergam  et  Fredeburgim...  ;  ad  coquinam  sanctimo- 
nalium  tradidimus  serves  Bernardum  cum  fratribus  suis  Bencardo 
et  Odone.  » 

(2)  Cartulaire  de  Saint- Martin  de  Pontoise,  éd.  Depoin,  n^  cxxx 
p.l05  :  «  Apud  Pontesium  unum  servum  fabrum  nomine  Hecelinum.»- 
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96.  —  A  l'époque  féodale  comme  sous  la  monarchie 
iranque,  les  tenures  serviles  portaient,  dans  les  domaines  de 

l'Eglise,  différents  noms.  Il  est  à  remarquer  d'abord  que 

l'appellation  de  manses  a  subsisté  pendant  toute  cette  pé- 
riode. Un  grand  nombre  de  donations  à  Gluny  ont  pour  objet 

des  manses  et  les  serfs  qui  y  demeurent  (i).  Au  xni^  siècle, 
ils  existent  encore  (2).  Certains  textes  donnent  à  ceux  qui  les 

possèdent  le  nom  de  mansionarii  (3). 

Cette  obervation  peut  être  également  faite  pour  les  co- 

longes  (4)  et  les  courtils  (5),  que  Ton  voit  mentionnés  à  côté 

des  manses,  par  exemple  dans  les  domaines  de  Cluny.  Il  en 

est  de  même  pour  les  hostises.  Un  acte  de  1273  parle  de 

celles  qui  sont  tenues  par  les  hommes  de  corps  de  Vitry, 

possession  du  chapitre  de  Paris  (6).  En  1300,  des  serfs  de 

Notre-Dame  de  Chartres  en  occupent  aussi  (7). 

On  rencontre  toutefois  dans  les  documents  du  xi«  au 

XIII®  siècle  des  expressions  nouvelles  pour  désigner  les  te- 

nures: Ainsi  celle  de  iènemenis  [lenementa).  En  1048-1049, 

un  serf  nommé  Dominicus  est  donné  à  Cluny  avec  son  téne- 

(1)  Chartes  de  Clunif,  t.  III,  IV  et  V,  passim, 

(2)  Ibid.,  no  5218,  t.  VI,  p.  561. 

(3)  Varin,  Arch.  adm.,  t  I,  1^®  p.,  n^»  ccxiii,  cclviii  et  cclxxii, 

p.  365,  385  et  406  ;  2^  p.,  no»  xxv  et  ccclv,  p.  458  et  907. 

(4)  Chartes  de  Cluny,  n^»  1744,  1762,  1958  et  2695,  t.  III,  p.  12, 

177  et  722  ;  n^s  3234  et  3610,  t.  IV,  p.  359  et  770  ;  Garnier,  Chartes 

bourguignonnes,  2^  p.,  n°  xxi,  p.  151. 

(5)  Chartes  de  Cluny,  n^»  2129,  2137,  2428,  2458,  2464  et  2489, 
t.  III,  p.  312,  318,  516,  540,  543  et  570. 

(6)  Cartul  de  N.  D.  de  Paris,  P.  III,  1.  II,  c.  xliii,  t.  II,  p.  64  : 

«  Exceptis  hostisiis  hominum  ipsius  capituli  de  ccrpore.  » 

(7)  Polyptyque  de  Notre-Dame  de  Chartres  (Merlot  et  de  Lépinois, 
Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  t.  II,  p.  313)  :  «  Apud  Varennam,  sunt 

circa  v  sol.  census,  tr.m  gro  ostisiis  qur.m  pro  hominibus  de  cor- 

pore.  » 
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ment  (i).  Une  charte  de  1185  parle  de  ceux  qui  sont  pos- 

sédés par  les  hommes  de  l'évoque  de  Laon  (2).  Signalons  en 
outre  les  masuras,  qui  apparaissent  au  xii®  siècle  notam- 

ment dans  les  domaines  de  Marmoutier  (3)  et  dans  ceux  de 

Notre-Dame  de  Paris  (4). 

Certaines  tenures  serviles  prennent  aus?i  le  nom  de  fiefs 

qui,  à  cette  époque,  n'est  pas  encore  exclusivement  réservé 

aux  terres  nobles,  que  l'on  appelait  plutôt  bénéficia  (5). 
Entre  1079  et  1101  et  en  1127,  les  moines  de  Saint-Père  de 

Chartres  affranchissent  certains  de  leurs  serfs,  qui  leur 

abandonnent  ce  qu'ils  tenaient  à  fief  ou  à  cens  de  l'abbaye  (6) . 
De  même  Hugues,  abbé  de  Gluny,  concède  entre  1049  et 

1109  la  liberté  à  un  serf  de  l'Eglise,  qui  lui  remet  tout  ce 

qu'il  tenait  d'elle,  notamment  son  fief  (7). 

(i)  Chartes  de  Cluny,  ii°  2973,  t.  V,  p.  168  :  «  Dono  etiam  servum, 
ne  mine  Dcminicum,  cum  uxore  et  filiis  suis,  et  tenementum  suum.  » 

(2)  Delaborde,  Recueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  n°  145,  p.  176. 

(8)   Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,   n°  cxc,   p.  180. 
(4)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  III,  c.  vi,  t.  II,  p.  112  ;  Appendix, 

c.  CLiii,  t.  III,  p.  440. 

(5)  Cf.  Flach,  Les  origines  de  Vancienne  France,  t.  II,  p.  514  et  s.  ; 
Esmein,  Hist.  du  dr.  français,  p.  242,  note  4. 

(6)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus,  h  I,  c.  xix,  t.  II,  p.  277  : 
«  Dimisit  monasterio  nostro  omnia  que  sibi  a  pâtre  suo  Galterio 

dimissa,  ipse  vel  feodaliter  vel  censualiter  tenebat  ab  ecclesia  nos- 
tra...  Et  si  quid  aliud  vel  feodaliter  vel  quocumque  alio  modo  ab 

ecclesia  nostra  tenebat,  sed  et  quidquid  hereditatis  jure  sibi  forte 

aliquando  contingeret,  quod  ad  eumdem  feodum  vel  censum  per- 
tineret  omnia,  sicut  dictum  est,  pro  obtinenda  superius  descripta 

libertate,  dimisit  ecclesie  nostre...  »  ;  Ibid.,  c.  xxxvii,  p.  294  :  «  Gi- 
roardus  quidam,  servus  sancti  Petr:  Garnotensis,  ab  abbate  Eusta- 

chio,  annuentibus  monachis,  manumissus,  fiscum  seu  fendum,  quod 
a  monasterio  tenebat,  eidem  monasterio  dimittit,  addens  etiam  x 
libres  denariorum...  » 

(7)  Chartes  de  Cluny,  n°  3003,  t.  IV,  p.  199  :  «  Preposituram  autem 
nostram  quam  tenebat  idem  supradictus  Hugo  et  feodum  et  quic- 



—  240  — 

97.  —  Le  droit  des  serfs  d'Eglise  sur  leurs  tenures  élait-il 

héréditaire  ?  L*examen  d'un  certain  nombre  de  chartes  qui 
nous  les  montrent  les  transmettant  à  leurs  héritiers  condui- 

rait à  donner  à  cette  question  une  réponse  affirmative.  On 

voit  par  exemple  dans  une  notice  écrite  entre  1064  et  1084 

que  les  parents  d'un  serf  de  Marmoutier  devaient  hériter, 

après  sa  mort  et  celle  de  ses  deux  enfants,  d'une  maison 
tenue  par  lui  des  religieux.  Mais  un  autre  serf  du  monastère 

la  vendit  (1).  En  1095,  les  mêmes  moines  concédèrent  une 

maison  à  un  homme  qui  se  faisait  leur  serf  avec  clause 

qu'elle  leur  ferait  retour  à  son  décès,  mais  seulement  s'il 

n'avait  point  d'héritiers  légitimes  (2).  En  1127,  les  religieux 
de  Saint-Père  affranchissent  un  de  leurs  serfs,  qui  leur  cède 

le  fief  qu'il  tenait  d'eux  et  qu'il  avait  acquis  dans  la  succes- 
sion de  son  père  (3).  Au  xiii®  siècle,  nul  ne  pouvait  hériter 

des  terres  de  Sainte-Geneviève  à  Rosny  s'il  n'était  homme 

de  corps  de  l'Eglise  (4).  Enfin,  le  sire  de  Grancey  et  l'abbé 
de  Ghàtillon-sur-Seine,  par  une  convention  conclue  en  1218, 
déclarent  communs  entre  eux  les  enfants  nés  de  leurs  serfs 

mariés  ensemble.  Lorsque  viendra  le  temps  de  les  partager, 

chacun  d'eux  sera  mis  en  possession  de  la  tenure  de  ses  pa- 
rents (5). 

quid  juste  vel  injuste  de  nostro  tcnere  videbantur,  ex  tutu  dimisit 

spontanea  voluntate.  » 

(1)  Liber  de  servis.  Append.,  n°  xxiv,  p.  145  ;  Cartulaire  de  Mar- 
moutier pour  le  Dunois,  n°  viii,  p.  9. 

(2)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  xl,  p.  164  :  «  Qui  si  mortuus 
fuerit  sine  legitimo  herede,  domus  ipsa  nobis  remanebit  ac  nostra 
erit.  » 

(3)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus,  1.  I,  c.  xix,  t.  II,  p.  277. 
(4)  Archibald,  Le  servage  dans  les  domaines  de  Sainte- Geneviève^ 

p.  10,  note  5  :  «  Cum  enira...  nullus  humo  qui  non  sit  homo  noster  de 
corpore  jus  hereditarium  habet  in  terris  nostris.  » 

(&)  Roupnc?!,  Le  régime  féodal  dans  le  bourg  de  Châtillon-sur-Seine, 
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Il  est  cependant  des  textes  qui  dénient  à  certains  serfs 

d'Eglise  tout  droit  héréditaire  sur  les  tenures  qu'ils  occupent. 
Ainsi,  un  chanoine  de  Saint- Vincent  de  Mâcon  donne  vers 

1060  un  serf  à  Gluny,  avec  un  demi-plant  qu'il  tiendra  des 
moines,  mais  qui  leur  reviendra  après  sa  mort  (1).  Au 

XI*  siècle,  les  religieuses  du  Ronceray  concèdent  à  l'un  de 
leurs  hommes  de  corps  un  fournil,  une  maison  et  une  vigne 

qu'il  possédera  seulement  en  usufruit  (2).  Au  xii"  siècle, 

l'abbaye  de  Saint-Père  donne  la  liberté  à  un  certain  André, 

qui  lui  abandonne  la  clôserie  d'Engelard,  qu'il  tenait  d'elle 

seulement  pendant  sa  vie  et  qu'il  lui  réclamait  comme  devant 
lui  appartenir  à  titre  héréditaire  (3). 

La  faculté  de  transmettre  leurs  tenures  à  leurs  parents 

était  donc  reconnue  aux  serfs  par  certains  établissements  re- 

ligieux alors  qu'elle  leur  était  déniée  par  d'autres.  Il  arrivait 

môme  que,  parmi  les  hommes  de  corps  d'une  même  Eglise, 
les  uns  fussent  en  possession  de  cette  faculté,  et  les  autres 

pas.  Mais  il  est  certain  que  le  principe  était  qu'ils  n'avaient 

sur  ces  terres  aucun  droit  héréditaire  et  que,  s'ils  pouvaient 
souvent    les  laisser  après  leur  mort  à  leurs  héritiers,  ce 

p.  266  :  «  Omnes  autem  illi  qui  post  divisionem  communitatis  ad 
partem  abbatis  devenient  habebunt  hsereditatem  quœ  movet  ab 

ecclesia  Gastellionis  et  eam  possidebunt.  Similiter  omnes  illi  qui  ad 

partem  meam  devenient  habebunt  hereditatem  quae  movet  a  me  et 
eam  possidebunt.  » 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n»  3367,  t.  IV,  p.  463  :  «  Donavit  etiam  duos 
servos  et  unam  ancillam,  quorum  nomina  sunt  hec  :  Girbertus,  Cons- 

tantius,  Eldiardis,  et  unum  médium  plantum  quem  Girbertus  tene- 
bat  ;  tali  tenore  ut  teneret  eum  quoad  viveret,  et  ut  post  mortem 

ejus  remaneret  predictis  monachis,  et  ut  propter  hoc  ille  Girbertus 
sepeliretur.  » 

(2)  Cartul.  de  Ronceray,  éd.  Marchegay,  n^  xxxiv,  p.  30. 
(3)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteixs,  1.  I,  c.  CLXXXii,  t.  II, 

p.  396. 

Bernard  16 
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n'était  qu'en  vertu  d'une  simple  tolérance.  On  a  vu  qu'en 
théorie  leurs  biens  propres  revenaient  à  leur  seigneur, 

comme  leur  héritier  légal  (1).  A  plus  forte  raison  ceux  qu'ils 

tenaient  de  lui.  C'est  ce  que  nous  montre  bien  une  notice 

de  1113  ;  elle  raconte  qu'un  certain  Maurice  ayant  voulu  ré- 
cl.amer  la  prévôté  que  son  grand-père,  homme  de  corps  de 

Saint-Aubin  d'Angers,  avait  tenue  des  moines,  ceux-ci  lui 

opposèrent  qu'il  ne  l'avait  point  possédée  en  fief,  mais 
comme  sergent  et  serf  du  monastère  et  que  par  conséquent 

il  ne  pouvait  en  hériter  (2). 

98.  —  En  principe,  le  serf  d'Eglise  ne  pouvait  aliéner 
entre  vifs  sa  tenure,  tout  au  moins  à  un  homme  libre  ou 

appartenant  à  une  autre  puissance.  S'il  le  faisait,  il  plaçait 
en  effet  une  terre  de  l'Eglise  dont  il  dépendait  lors  de  son 

domaine,  à  moins  qu'elle  ne  fît  tomber  en  servage  celui  qui 

en  faisait  l'acquisition.  Dans  ce  dernier  cas,  le  seigneur  don- 

nait volontiers  son  consentement  à  l'aliénation.  C'est  ainsi 

qu'au  XI®  siècle  un  serf  de  Marmoutier  vendit  avec  l'autorisa- 

tion des  religieux  la  maison  qu'il  tenait  d'eux  dans  l'un  de 

leurs  bourgs  à  un  certain  Bertrand  l'Agneau,  qui  devint 
ainsi  le  serf  du  couvent  (3). 

En  dehors  de  ce  cas  spécial,  la  tenure  servile  ne  pouvait 

être  aliénée  à  un  étranger  sans  le  consentement  de  FEglisô. 

Au  xi'  siècle,  cela  était  défendu  aux  hommes  de  plaid  gé- 

néral de  Saint-Vaast  d'Arras  (4).  Une  notice  écrite  entre  996 

fl 

(1)  Cf.  no  80. 
(2)  Bertrand  de  Broussillon,  Cartulaire  de  Saint- Aubin  d'Angers, 

no  ccccxxx,  t.  II,  p.  39-40  :  «  Ad  quos  respondit  abbas  quia  Gode- 

fredus,  avus  istius  Mauritii,  preposituram  eorum  non  in  fiscum,  sed 

sicut  sers-iens,  et  sicut  homo  Sancti  Albini  de  capite  suo  habuisset...  » 

(3)  Liber  de  servis,  n^  m,  p.  5  ;  Thévenin,  n^  157,  p.  223. 

(4)  Charte  de  Léduin,  col.  382,  §  VIII. 
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^t  1048  relate  que  des  serfs  de  Saint-Vincent  de  Mâcon  ven- 

dirent leur  terre  aux  parents  d'un  clerc.  Mais  la  vente  étant 

nulle,  l'évêque  Letbald  en  réclama  la  restitution  à  TEglise. 
Le  clerc,  après  avoir  résisté,  la  lui  rendit,  puis  en  obtint  la 

concession  (1).  Entre  1060  et  1081  et  en  1090,  les  moines  de 

Saint-Aubin  poursuivirent  la  restitution  de  vignes  qui  avaient 
été  vendues  parle  serf  Jean  de  Luché  à  Vivien  de  Lude  sans 

leur  assentiment  (2).  A  la  fin  du  xi®  siècle,  ,les  religieux  de 
Marmoutier  concèdent  un  arpent  de  vigue  à  un  homme  qui  se 

donne  à  eux  en  servage,  mais  ils  stipulent  qu'il  ne  le  pourra 
vendre  à  un  étranger  (3).  Citons  enfin  un  acte  de  1263  par 

lequel  le  chapitre  de  Paris  affranchit  ses  hommes  de  corps 

d'Orly  avec  clause  qu'ils  ne  pourront  acquérir  par  achat  ou 
à  quelque  autre  titre  les  possessions  de  ceux  qui  restent  ses 

serfs  (4). 

L'aliénation  de  la  tenure  à  un  homme  du  même  domaine 

était  au  contraire  permise,  à  condition  que  le  seigneur  ait 

donné  son  consentement.  C'est  ce  que  dit  en  propres  termes 
la  charte  ce  Marmoutier  dont  on  a  parlé  plus  haut  (5).  Le 

même  droit  appartenait  au  xi^  siècle  aux  hommes  de  Saint- 

Vaast.  Mais  s'ils  aliénaient  leur  terre  sans  l'autorisation  de 

l'abbé  ou  du  prévôt,  l'acheteur  en  était  dépossédé  et  elle  re- 

venait à  l'abbaye  (6).    Une  disposition  analogue  se  trouve 

(1)  Cartulaire  de  Saint- Vincent  de  Mâcon,  éd.  Ragut,  n^  cccxxvii, 

p.  190. 
(2)  Cartul.  de  Saint- Aubin,  n^^  cgclxiv,  t.  I,  p.  419  et  421, 

(3)  Liber  de  servis,  n^  cxx,  p.  112  :  «  Nam  extraneo  nullatenus- 
vendere  poterit.  » 

(4)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  I,  c.  i,  t.  II,  p.  6. 

(5)  Liber  de  servis,  loc.  cit.  :  «  Sin  autem,  per  licentiam  4omiii 

abbatis,  venderet  cui  vellet  ex  nostris  hominibus  quantum  plus 

posset.  » 
(6)  Charte  de  Léduin,  loc.  cit.  :  «  Si  noiuerit  vel  non  potuerit  redi- 
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dans  une  charte  de  1188  relative  aux  hommes  de  Morteau^ 

dépendance  de  Cluny  (i).'  Un  acte  du  xi*  siècle  montre  un 

serf  d'Eglise  exercer  cette  faculté.  Il  parle  d'une  terre  du 

chapitre  de  Saint-Vincent  de  Mâcon  qu'un  de  ses  hommes 
de  corps  avait  vendue  à  deux  individus  soumis  à  la  même 

puissance  (2). 

Généralement,  l'Eglise  se  réservait  en  pareil  cas  un  droit 

de  préemption.  Avant  d'être  aliénée,  la  tenure  devait  lui  être 

offerte  à  un  prix  moins  élevé  qu'à  tout  autre  acquéreur  ;  ce 

n'était  que  si  elle  la  refusait  qu'elle  pouvait  être  vendue  à  un 
homme  du  domaine.  Cette  disposition  se  trouve  dans  les 

chartes  de  Saint-Vaast,  de  Cluny  (3)  et  de  Marmoutier  que 

mère  dabit  ei  licentiam  vendendi,  non  alicui  exlraneo,  sed  proximo 

generis  sui,  aut  alicui  ejusdem  legis,  ne  alodum  placiti  videatur 
exheredari.  Quod  si  nesciente  abbate  vel  prœposîto  hoc  fecerit,  et 

abba  cognoscens  hoc  insequi  voluerit,  nec  illi  remanebit  qui  émit, 

nec  ad  illum  revertetur  qui  vendidit,  sed  ecclcsia  alodium  suum  jure 
sibi  vendicabit.  » 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n°  4330,  t.  V,  p.  694  :  «  Sin  autem,  homo  illi 
vendet  ex  tune  terram  suam  cui  voluerit,  tantummodo  de  Valle  illa 

sit.  Similiter  fiet  de  domo.  Si  autem,  nesciente  priore,  quis  terram 

suam  vendiderit,  prior  eam  in  suum  dominium  transferret.  » 

(2)  Don  d'un  four  à  Saint-Vincent  par  une  femme  nommée  Odile 
(vers  1077)  :  «  Noverint  quoque  présentes  et  futuri  quia  predeces 

sores  mei,  scilicet  a\'unculus  meus  Orgilus  et  pater  meus  Durannus 
emerunt  illam  terram  ab  alio  quodam  servo  Sancti  Vincentii,  cujus 

ipsi  servi  erant,  et  construxerunt  ibi  hune  furnum.  »  [Cartul.  de 

Saint-Vincent  de  Mâcon,  éd.  Ragut,  n®  xiii,  p.  11). 
(3)  Charte  de  Léduin,  loc.  cit.  :  «  Non  licet  homini  de  placito  gene- 

rali  vendere  aut  in  vadimonium  mittere  alodium  placiti,  aut  alteri 

ecclesiœ  dare,"  nisi  per  licentiam  abbatis  vel  praepositi  :  verum  si  qua 
necessitate  compuisus  vendere,  vel  in  vadimonium  mittere  illud 

voluerit,  veniet  et  offerret  abbati  ;  si  placuerit  illi  ut  redimat,  levius 

habere  débet,  quam  quilibet  abus...  »  ;  Chartes  de  Cluny,  loc.  cit. 
«  Si  homo  de  valle  terram  suam  vendere  voluerit,  prius  eam  sub 

monebit  priori  ;  si  prior  emere  voluerit,  levius  émet...  » 
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nous  avons  citées  plus  haut.  Dans  cette  dernière,  il  est  sti- 
pulé que  si  le  serf  à  qui  les  moines  concèdent  un  arpent  de 

vigne  tombe  mala*de  à  leur  service  ou  dans  une  telle  pau- 

vreté qu'il  soit  obligé  de  le  vendre,  il  devra  le  leur  offrir  à 

un  prix  de  vingt  sous  inférieur  à  celui  qu'il  demanderait  à 
tout  autre  (1).  En  4095,  lès  religieux  investissent  un  homme 

qui  leur  aliène  sa  liberté  d'une  de  leurs  maisons.  S'il  lui 

devient  nécessaire  de  la  vendre,  il  devra  d'abord  la  leur  pro- 
poser (2).  Même  clause  dans  un  acte  de  1207  par  lequel  le 

chapitre  de  Sainte-Croix  se  réserve  la  faculté  de  racheter 

avant  lout  autre  les  vignes  qu*il  donne  à  Tun  de  ses 
serfs  (3). 

99.  —  Le  droit  du  serf  d'Eglise  d'aliéner  sa  tenure  à  un 
homme  du  même  domaine  devenait  quelquefois  pour  lui  une 

obligation  lorsqu'il  passait  au  service  d'un  autre  seigneur  ou 
était  aflranchi  :  En  1163,  Aimery,  abbé  de  Bourgueil,  et 

•  Hubert  de  Champagne  partagent  une  famille  de  colliberts. 
Parmi  eux,  Pépin  appartiendra  à  Hubert,  avec  sa  mère,  et 
abondonnera  à  Herbert  et  Vivien,  ses  frères,  mis  dans  le  lot 

(1)  Liher  de  servis,  n"  cxx,  p.  112  :  «  Et  pro  eo  donavit  ei  domnus 
abbas  Bernardus  unum  arpennum  vinege,  ad  suum  perhabere,  tali 

conditione,  ut  si  ipse  Benedictus  infirmaretur  in  servi tio  Sancti 

Martini,  aut  ad  tantam  paupertatem  deveniret,  quod  vendere  co- 
geretur,  si  monachi  emere  vellent,  viginti  solides  eis  levius  daret 

quam  oliis.  » 

(2)  Ihid.,  Append.,  n^  xl,  p.  164  :  «Nosautemdedimusei  quandam 
domum  nostram  que  fuerat  Hildemari  coqui,  accipientes  tamen 

inde  ab  eo  lx  sol.  ;  quam  domum  poterit  vendere  ab  cibum  sive 

potum  emendum,  si  fuerit  ei  necesse.  Sed  tamen  prius  eam  offerret 
nobis  venalem  et  tune,  si  voluerimus  eam  emere,  bene.  Si  vero  non, 

alicui  nostrorum  hominum  poterit  eam  vendere.  » 

(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  cxlvi,  p.  229  :  «  Bas  tamen  alii 
quam  capitulo  nuUa tenus  venditurus,  dum  ipsas  justo  precio  quod 

alius  inde  obtulerit  capitulum  voluerit  comparare.  » 
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des  moines,  la  terre  qu'il  tient  du  monastère  (1).  En  1208,  un 

grand  nombre  de  serfs  obtiennent  leur  liberté  de  l'abbaye  de 

Saint-Père.  S'ils  tiennent  d'elle  quelque  terre  ou  en  ac- 
quièrent une  dans  la  suite  par  droit  héréditaire,  ils  devront 

la  vendre  dans  l'année  à  un  membre  de  sa  familia  ou  s'en 
démettre  au  profit  de  cet  individu  de  quelque  autre  ma- 

nière (2).  Même  disposition  dans  un  diplôme  par  lequel 

Philippe-Auguste  confirme  la  manumission  de  trois  cents 

hommes  de  corps  de  Saint-Aignan  (3).  En  1228,  Jean,  maire 

de  Santilly,  affranchi  par  cette  Eglise,  lui  promet  de  vendre 

à  ses  hommes,  dans  le  même  délai,  la  terre  qu'il  tient  d'eUe 
dans  la  paroisse  de  Tillay  (4).  Enfin,  Itier,  éxéque  deLaon, 
concédant  en  1259  une  charte  de  commune  aux  habitants 

d'Anisy,  dispose  que  si  l'un  de  ses  hommes  s'y  marie  ou 

vient  y  demeurer,  il  devra  vendre  dans  l'an  et  jour  ses  pos- 

sessions à  ses  héritiers,  ou,  s'ils  n'en  veulent  point,  à 
quelque  autre  homme  de  révêché(5). 

(1)  Liher  de  servis.  Append.,  n°  lv,  p.  180. 
(2)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  C.  lxxxi,  t.  II,  p.  673  :  «  Ilîud 

alicui  de  familia  dictorum  monachorum  infra  annum  vendere,  sive 
alio  modo  dimittere  tenebuntur.  » 

(3)  Hubert,  Antiquitez  de  Saint-Aignan,  Preuves,  p.  109  :  «  Nullus 
m^numissorum  vel  hœredum  suorum  de  caetero  in  territorio  prae- 
dictœ  ecclesiae  possessionem  habebit,  quam  aliis  hominibus  eiusdem 

ecclesiae  Sancti  Aniani  in  territorio  ipsius  ma.nentibus,  non  teneatur 

vendere  infra  annum,  alioquin  ad  dictam  ecclesiam  tanquam  pro- 
pria revertetur.  » 

(4)  Ibid.,  p.  111. 

(5)  Melleville,  Notice  sur  la  commune  du  Laonnois,  Pièces  justifi- 
catives, n°  10,  p.  252  :  «  Et  si  quis  de  hominibus  episcopalibus  qui 

non  sunt  de  Anisiaco,  possessiones  habens  extra  terminos  Anisiaci, 
uxorem  apud  Anisiacum  velit  ducere  et  ibidem  commanere,  easdem 
possessiones  suas  infra  unius  anni  et  unius  diei  spatium  heredibus. 

suis  vendet,  si  heredes  eas,  prout  ratio  fuerit,  velint  comparare  ; 
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2""  Les  redevancts  des  serfs  d'Eglise. 

100,  —  Les  redevances  imposées  aux  serfs,  et  notam- 

ment à  ceux  qui  avaient  une  Eglise  pour  seigneur,  étaient  de 

deux  sortes  :  les  unes  étaient  personnelles  et  portaient  sur 

.tous  leurs  biens.  Les  autres  étaient  réelles  et  ne  frappaient 

que  les  revenus  de  la  tenure. 

La  principale  des  redevances  personnelles,  et  la  plus  an- 

cienne, était  le  chevage,  somme  souvent  minime  due  an- 

nuellement par  le  serf  en  reconnaissance  de  son  état  de  ser- 

vitude (1).  C'était  la  redevance  proprement  servile.  Toute- 
fois, certains  serfs  étaient  dispensés  de  le  payer.  Ainsi,  au 

XI®  siècle,  les  hommes  de  Saint- Vaast  (2).  Entre  li73  et 

1179,  Pierre,  légat  du  pape  Alexandre  III,  règle  la  condi- 
tion de  deux  hommes  de  Sainte-Geneviève  habitant  à 

Vanves  :  Ils  ne  devront  point  le  cens  capital  de  quatre  de- 

niers, mais  seront  soumis  à  toutes  les  autres  charges  et  obli- 

gations serviles  (3).  D'autres,  par  contre,  devaient  toujours 

s'en  acquitter,  même  affranchis  de  ces  obligations  :  En 
1255,  des  hommes  de  corps  du  chapitre  de  Laon  se  voient 

remettre  la  mainmorte  et  le  formariage  ;  mais  ils  continue- 

ront de  verser  douze  deniers  par  an  à  titre  de  chevage  (4). 

alioquin,  licebit  ei  illas  vendere  cuicumque  de  hominibus  episcopa- 
libus  voluerint  sine  omni  penitus  clamatione.  » 

(1)  On  a  vu  que  le  cens  capital  déposé  sur  la  tête  de  celui  qui  se 

donnait  en  servage  ou  sur  l'autel  était  Pun  des  symboles  de  l'état 

où  il  tombait  (cf.  n^  61).  D'autre  part,  le  chevage  est  quelquefois 
appelé  par  les  textes  recognita  (cf.  Liber  de  servis.  Append.,  n^  l, 
p.  175). 

(2)  Charte  de  Léduin,  col.  382,  §  VI  :  «  Homo  de  generali  placito 
non  dat  censum  de  capite  suo.  » 

.      (3)  De  Lasteyrie,  n^  519,  p.  429. 
(3)  De  Laborde,  Layettes  du  Trésor  des  Chartes,  t.  III,  n°  4168, 

I 
m 
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Généralement,  il  consistait  en  une  somme  d'argent.  Son 
taux,  comme  à  Tépoque  franque  (1),  était  tixé  par  la  plu- 

part des  Eglises  à  quatre  deniers  par  an.  Nous  venons  de 

voir  qu'au  xii^  siècle  il  en  était  ainsi  pour  les  serfs  de  Sainte- 
Geneviève.  Au  siècle  précédent,  deux  serfs  de  Cluny  doivent 

également  le  chevage  de  quatre  deniers  (2).  Une  charte  de 

1102  montre  qu'il  en  était  de  même  pour  ceux  de  Saint- 
Arnoul  de  Crépy  (3).  Vers  cette  époque,  des  hommes  de 

Saint-Michel  de  Beauvais  s'avouent  ses  serfs  et  versent  leurs 

quatre  deniers  dans  l'Eglise  (4).  En  1195,  Philippe-Auguste 
confirme  les  droits  du  chapitre  de  Sainte-Croix  sur  ses 

hommes  de  corps  de  l'Etampois.  Il  constate  que  chacun 

d'eux  doit  payer  chaque  an  cette  somme  à  l'église  (5).  Au 

xiii®  siècle,  les  hommes  d'Abonville,  possession  de  Saint-Père 
de  Chartres,  étaient  taxés  au  même  chiffre  (6). Enfin, les  nom- 

breuses oblations  faites  au  xi®  et  au  xn®  siècles  aux  abbayes 
de  Marmoutier  et  de  la  Trinité  de  Vendôme  montrent  que 

le  census  capitis  dû  par  leurs  serfs  était  de  la  même 
somme  (7). 

n  était  néanmoins  quelquefois  différent.  Du  x^  au 
xiii^  siècle,  celui  des  tributaires   de  Saint-Pierre  au  Mont- 

p.  237  :  «  Tenebuntur  solvere  et  reddere...  quolibet  anno,  in  die 
Nativitatis  Béate  Marie  Virginis,  in  ecclesia  Béate  Marie  Laudu- 

nensis,  ad  clipeum  ubi  ab  antiquo  solvi  consueverunt  capitagia  de 
dicto  thesauro.  » 

(1)  a.  no  31. 
(2)  Chartes  de  Cluny,  n^  2223,   t.   III,  p.   364  et  n^  3610,   t.   IV, 

p.  770. 

(3)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n^  xxxii,  p.  370. 
(4)  Ibid.,  no  xxviii,  p.  378  et  380. 

(5)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  cxv,  p.  196. 
(6)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  cxxxvil,  t.  II,  p.  71. 
(7)  a  no  61. 
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Blandin  n'était  que  de  deux  deniers  (i).  Vers  1040  un 
homme  et  une  femme,  se  donnant  comme  serfs  à  Saint- 

Etienne-de-Dijon,  s'engagent  à  lui  payer  ce  cens  (2).  t)e 
même,  au  xn®  siècle,  une  femme  qui  aliène  sa  liberté  à  Saint- 

Pierre-d'Hautmont  (3).  D'autres  fois,  il  est  fixé  à  trois  de- 

niers. C'est  le  chevage  que  devra  un  serf  cédé  en  1012  à 
Saint-Etienne-de-Dijon  (4)  et  celui  auquel  était  tenue  au 

xiu®  siècle  une  femme  de  corps  de  Saint-Thierry  de 
Reims  (5).  Il  arrivait  que  son  taux  fût  encore  plus  minime. 

A  la  même  époque,  un  homme  de  corps  doit  s'acquitter  en- 

vers Saint-Grépin  de  Soissons  d'un  cens  capital  d'un  denier 

par  an  (6).  Il  pouvait  toutefois  s'élever  à  des  sommes  plus 
considérables  :  Au  début  du  xu®  siècle,  un  serf  est  donné  à 

€luny  qui  devra  aux  moines  un  chevage  de  sept  deniers  (7). 

Des  hommes  de  l'abbaye  de  Saint-Trond  étaient  alors  obli- 
gés de  lui  verser  annuellement  douze  deniers  (8).  Il  en  est 

de  même  au  siècle  suivant,  pour  les  serfs  de  Notre-Dame  de 
Laon(9). 

A  côté  du  chevage  en  argent,  il  en  était  un  autre  qui,  au 

moins  en  partie,  était  payable  en  nature.  Au  xi®  siècle,  un 
serf  de  Cluny    doit  comme  cens  personnel  au  couvent  huit 

(1)  Van  Lokeren,  Chartes  de  Saint- Pierre- au- Mont- Blandin^  n°^  57, 
68,  80,  391,  t.  I,  p.  53,  59,  66,  211,  et  passim. 

(2)  Garnier,  Chartes  bourguignonnes,  2^  p.,  n^  xx,  p.  150. 
(3)  Flach,  Les  origines  de  V ancienne  France,  t.  I,  p.  483,  note  1. 

(4)  Garnier,  op.  cit.,  2®  p.,  n^  xviii,  p.  149. 

(5)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  2^  p.,  n^  cccxxix,  p.  887-888. 

(6)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  414,  n^  xxiv. 

(7)  Chartes  de  Cluny,  n^  3777,  t.  V,  p.  127. 
(8)  Gesta   ahhatum   Trudonensium,   1.    XIII,    c.   10   [Monumenta 

Germaniœ,  Scriptores,  t.  X,  p.  316). 

(9)  De  Laborde,  Layettes  du  Trésor  desXhartes^  t.  III,  n*>  4168, 

p.  237. 
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deniers,  huit  pains  et  quatre  setiers  de  vin  (1).  En  1294,  un 

ménage  qui  se  donne  en  servage  à  l'abbaye  de  Bellevaux 
promet  de  lui  payer  annuellement  vers  Noël  deux  deniers  et 

un  boisseau  d'avoine  (2).  Enfin,  au  xi®  et  m'  siècle,  les  serfs 

de  certaines  Eglises  du  nord  (3)  et  au  xni*  siècle  les  hommes 

de  l'évêque  de  Paris  demeurant  à  Sézanne  (4)  devaient  uiï 
cens  en  cire. 

On  trouve  dans  les  textes  différentes  règles  sur  la  manière 

dont  était  payé  le  chevage.  Quelquefois,  il  était  moins  élevé 

pour  les  femmes  que  pour  les  hommes.  Au  xii^  siècle,  les 
serfs  de  Saint-Trond  devaient  douze  deniers  au  monastère, 

alors  que  ses  serves  n'étaient  astreintes  qu'à  la  moitié  de 
cette  somme  (5).  Au  xni*  siècle,  le  fils  de  la  serve  de  Saint- 
Thierry  de  Reims  versait  douze  deniers  de  cens  si  sa  mère 

en  payait  trois  et  seize  deniers  si  elle  en  devait  quatre.  Au 

contraire,  le  chevage  de  sa  fille  était  le  même  que  le  sien  (6). 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n^  3367,  t.  IV,  p.  463  :  «  Censum  etiam  quem 

pro  redemptione  capitis  sui  omni  anno  predicti  ser\i  monachis  sol- 
verent,  constitui,  scilicet  octo  denarios  et  ccto  panes  et  qu.^.tucr 
soxtarios  vini...  » 

(2)  Mohler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  n°  i,  p.  126. 
(3)  Vanderkindere,  Les  tributaires,  p.  436. 

(4)  Cartul.  de  N.  D.  de  Paris,  P.  I,  c.  clxxiii,  t.  I,  p.  145. 

(5)  Gesta  abbatum  Trudonensium,  loc.  cit.  :  «Masculus  12  denarios 

Solvebot  singulis  annis  de  censu  sui  capitis,  femina  sex...  » 

(6)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  2^  p.,  n^  cccxxix,  p.  888  :  «(  Item  dicit 

(procurator  ecclesie  S.  Theoderici),  quod  ita  consuetum  est  et  usi- 
tatum,  et  fuit,  diu  est,  et  a  tempore  a  quo  non  exstal  memoria  inter 

homines  et  feminas  de  corpore  seu  capite  dicte  ecclesie,  et  eandtm 

ecclesiam,  quod  quandocumque  aliqua  mater,  femina  de  corpore 

seu  capite  dicte  ecclesie,  tenetur  dicte  ecclesie  in  tribus  denariis, 

singulis  annis,  filius  ejus  masculus  tenetur  in  duodecira  denariis,  et 

filia  in  tribus  et  quando  mater,  femina  de  corpore  seu  capite  dicte 

ecclesie,  tenetur  in  quatuor  denariis,  filius  ejus  masculus  tenetur  in 

sexdecim  et  ûlia  in  quatuor,  s 



—  251  — 

D'autre  pari,  les  hommes  de  corps  de  cette  Eglise  n'y  étaient 

tenus  qu'à  partir  de  leur  mariage  (1).  En  1255,  les  hommes 
de  corps  de  Notre-Dame  de  Laon  qui,  quoique  affranchis  de 

la  mainmorte  et  du  formariage,  étaient  encore  obligés  à 

cette  redevance,  payaient  douze  deniers  par  ménage,  mais 

ce  chiffre  était  diminué  lorsque  l'un  des  conjoints  mou- 
rait (2). 

Les  serfs  qui  négligeaient  de  s'acquitter  de  leur  cens  capi- 

tal devaient  à  l'Eglise  une  amende.  Au  xm*  siècle,  les 
hommes  de  corps  du  chapitre  de  Laon  y  étaient  tenus  lors- 

qu'ils ne  remplissaient  pas  cette  obligation  (3).  On  voit  de 
même  le  couvent  de  SaintCrépin  de  Soissons  demander  en 

i272  que  Baudoin  Gornefroi,  son  homme  de  corps,  soit  con- 
damné par  le  Parlement  à  lui  verser  six  deniers  pour  six 

années  dechevage,  plus  une  amende  pour  avoir  cessé  de  le 

payer  pendant  ce  laps  de  temps  (4). 

101.  —  A  partir  du  xii®  siècle,  une  autre  redevance  appa- 

raît qui  n'est  pas  particulière  aux  personnes  de  condition 
servile,  mais  due  également  par  les  vilains  libres  et  les 

hôtes  :  La  taille,  qui  est  personnelle  ou  réelle  selon  qu'elle 

(1)  Ihid.,  loc.  cit.  :  «  Item  dicit,  quod  terminus  solutionis  dictorum 
ducdecim  denariorum  incipit  et  incepit  illo  anno  in  quo  dicti  homines 

de  corpore  seu  capite  dicte  ecclesie  uxores  ducunt  et  duxerunt...  » 
(2)  De  Laborde,  Layettes  du  Trésor  des  Chartes,  loc.  cit. 

(3)  De  Laborde,  loc.  cit.  :  «  Et  qui  in  solucione  capitagii  sui,  ut 
dictum  est,  facienda  defecerit,  tenebitur  ad  justam  emendam,  ad 

quam  tenetur  quilibet  homo  de  corpore  sive  homo  capitagii  pro 
defectu  solucionis  capitagii  sui.  » 

(4)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  414,  n°  xxiv  :  «  Verum,  cum  dicti 
abbas  et  conventus  dictum  Balduinum  peterent  sibi  condempnari 

ad  solvendum  capitagium  suum,  videlicet  unius  denarii  per  annum 
et  emendas  débitas  pro  defectu  solucionis,  cum  in  solucione  dicti 
chavagii  per  sex  annos  cessasset...  » 
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porte  sur  tous  les  biens  de  l'homme  qui  y  est  obligé  ou  seu- 
lement sur  les  revenus  de  sa  tenure  (1). 

La  taille  personnelle  paraît  avoir  précédé  la  taille  réelle. 

On  la  voit  réclamée  des  1112  aux  hommes  de  l'abbaye  Saint- 
Sauveur  de  Redon  (iî).  Deux  ans  plus  tard,  Galon,  évêque  de 
Paris,  autorise  les  chanoines  de  Saint-Marcel  à  la  lever  sur 

leurs  hôtes  et  sujets  sans  sa  permission  (3).  En  1182,  Phi- 

lippe-Auguste confirme  à  Saint-Benoît-sur-Loire  le  droit  de 

la  percevoir  sur  ses  hommes  et  ses  hôtes  comme  au  temps  de 

Louis  VII  (4).  Elle  était  répartie  par  personnes,  masures  ou 
familles  (5). 

Au  XIII®  siècle,  la  taille  personnelle  existait  toujours.  En 
1263,  le  chapitre  de  Paris,  affranchissant  ses  hommes 

d'Orly,  retient  sur  eux  une  taille  annuelle  de  soixante  sous 

remplaçant  la  taille  à  volonté  qu'il  levait  auparavant  sur 
leurs  personnes  et  leurs  biens  (6).  Un  acte  de  1273  parle  de 

celle  qui  est  due  à  Vitry,  tant  par  les  hommes  de  corps  du 

même  chapitre  que  par  leurs  hostises  (7).  En  1266,  les  cha- 
noines de  Sens  donnent  la  liberté  aux  habitants  de  Sçiint- 

(1)  Cf.  Esmein,  Hist.  du  dr.  français,  p.  261-263. 
(2)  Charte  par  laquelle  Alain  /F,  duc  de  Bretagne,  abandonne  aux 

moines  de  Redon  la  taille  qu'il  percevait  sur  leurs  hommes  à  Firiac 
et  à  Guérande  :  «  In  arbitrio  et  potestate  abbatis  sit,  ut  quotiens 

cumque  cornes  suos  homines  incident,  hoc  est  censum  a  suis  exigent, 

abbas  suos  secundum  velle  suum  incident...  »  [Cartulaire  de  Redon, 

éd.  de  Courson,  n°  ccclxx,  p.  323). 

(3)  De  Lasteyrie,  n^  167,  p.  192  {Analyse  du  XYII"^  siècle). 
(4)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benoit-sur- Loire,  n°  ccxxxvii, 

t.  II,  p.  113. 

(5)  Chartes  de  1180  [Ibid.,  n^"  ccxvii  et  ccxviii,  t.  II,  p.  72  et 82). 

(6)  Cartul,  de  N.  D.,  P.  III,  1.  I,  c.  i,  t.  II,  p.  4. 

{7)  Ibid.,  1.  II,  c.  XLiii,  p.  64. 
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Aubin-Châteauneuf.  Ils  abonnent  la  taille  du  froment  que 

devaient  leurs  personnes  et  leurs  biens  (1). 

Mais  à  côté  d'elle,  on  voit  apparaître  alors  la  taille  réelle. 

Un  acte  de  1218  dit  que  l'abbaye  de  Sainte-Croix  de  Quim- 

perlépeut  lever  ce  qu'il  veut  sur  sa  «  terre  taillable  »  (2).  Un 

des  témoins  de  l'enquête  faite  vers  1246  sur  les  hommes  de 

poesté  d'Esmans  constate  qu'ils  ne  sont  pas  soumis  person- 

nellement à  la  taille  envers  l'abbaye  de  Saint-Germain,  mais 

qu'elle  ne  frappe  que  leurs  terres  (3).  Il  résulte  enfin  du 
polyptyque  de  Notre-Dame  de  Chartres  (1300)  que  les  cha- 

noines de  cette  Eglise  ne  levaient  également  de  taille  que  sur 

leur  terre  (4). 

Cette  redevance  était,  soit  arbitraire,  soit  fixée  à  un  cer- 

tain chiffre  qu'on  ne  pouvait  dépasser.  Dans  le  premier  cas, 
elle  était  dite  taille  à  volonté    {tallia  ad  voluntatem)  (5),  à 

(1)  Quantin,  Cartul.  de  V  Yonne,  t.  III,  n^  628,  p.  308. 

(2)  Maître  et  Berthou,  Cartulaire  de  Quimperlé,  2^  éd.,  n^  ci, 
p.  256  :  «  Et  jurati  testificati  sunt  quod  abbas  et  conventus  debebant 

capere  ab  illa  terra  quicquid  vellent,  tanquam  a  sua  terra  talliahili.  » 

(3)  Guilhiermoz,  Enquêtes  et  Procès,  p.  296  :  «  Et  non  habent  tal- 

liam  nisi  super  terram  suam...  » 

(4)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  t.  II,  p.  390- 
391  :  a  Capitulum  Carnotense  levât  tailliam  in  terra  sua...  Nota 

quod  de  villis  super  quas  fundantur  iiiios  prepositure  ecclesie  Car- 
notensis  sunt  très  ville  que  reddunt  tailliam  capitule  singulis  annis, 

licet  capitulum  aliquando  parcat  terre  sue...  » 

(5)  Cartul.  de  N.  D.  de  Paris,  P.  III,  1.  III,  c.  xxiv,  t.  II,  p.  123  : 

«  Dicebant  enim  quod  homines  predicti  erant  horaines  de  corpore 
ecclesie  Parisiensis,  et  quod  erant  talliabiles  ipsorum  ad  voluntatem 

suam...  »  ;  Enquête  dur  les  hommes  de  pœsté  d'Esmans,  p.  300  :  «  Item 
requisitus  de  tallia,  dixit  quod  monâchi  habent  talliara  in  volun- 

tatem suam  in  potestate  de  Emanto...  »  ;  Polyptyque  de  Notre-Dame 
de  Chartres,  p.  390  :  «  Capitulum  Carnotense  levât  tailliam  in  terra 

sua,  aliquando  integram,  aliquando  dimidiam,  ad  voluntatem 
suam.  » 
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_plaisir   Rallia  ad  placitum)  (1)  ou  taille  haut  et  bas  (2), 
Dans  le  second,  elle  recevait  le  nom  de  taille  abonnée, 

A  la  différence  de  la  taille  abonnée,  la  taille  arbitraire  pa- 

raît avoir  été  considérée  comme  spéciale  aux  individus  de 

servile  condition.  Un  acte  de  1264  raconte  que  le  chapitre  de 

Paris  ayant  prétendu  que  ses  hommes  de  Bagneux  lui  de- 

vaient la  taille  à  volonté,  ils  voulurent  s*y  soustraire  en  dé- 

clarant qu'ils  avaient  toujours  été  traités  sur  ce  point  comme 

des  hommes  libres  ou  des  hôtes  (3).  Un  témoin  de  l'enquête 

sur  les  hommes  d'Esmans  dépose  que  les  religieux  de  Saint- 
Germain  y  ont  la  taille  à  volonté  sur  leurs  hommes  de 

•  corps  (4).  Il  faut  néanmoins  remarquer  qu'elle  continuait 

qielquefois  d'être  levée  lorsque  les  serfs  étaient  affranchis. 

C'est  ainsi  qu'en  l!260  le  chapitre  de  Sainte-Croix,  donnant 
la  liberté  à  deux  cents  soixante-cinq  de  ses  hommes  de  co^ps 

habitant  en  Beauce  retient  sur  eux  la  taille  ad  be7ieplacitum^ 

du   moment  qu'ils    posséderont  des   hostises  ou   d'autres 

(1)  Guérard,  Pohjpt.  d'Irm.,  n^  xl,  p.  383  :  «  Talliam  seu  coUectam 
ad  placitum  »,  n°  xli,  p.  388  :  «  Collecta  sive  tallia  annua  ad  placitum  »  ; 
Quaritin,  t.  III,  n»  567,  p.  270  :  «  Homines  et  feminas  talliabiles  ad 
placitum  et  explectabiles  monasterii  nostrl.  » 

{2)*Enquête  sur  les  hommes  d'Esmans,  p.  294  :  «  Respondit  quod 
quolibet  anno  faciunt  talliam  haut  et  bas  secundum  voluntatem 

suam  super  homines  de  potestate  de  Emanto...  »  ;  p.  299  :  «  Item, 
requisitus  de  tallia,  dixit  quod  ipse  vidit  quod  abbas  vel  mandatum 
ipsius  assedebant  talliam  haut  et  bas  secundum  voluntatem  suam  et 

levabant  semel  in  anno  in  potestate  de  Emanto....  » 

(3)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  III,  c.  xxiv,  t.  II,  p.  123  :  «  Dicti  ^ 
vero  homines  e  contrario  dicebant  quod,  licet  essent  homines  de  V 

corpore  ecclesie  supradicte...  ipsos  tamen  talliare  non  poterant, 
tum  quia  non  consueverunt  taliter  talliari...  nisi  cum  hominibus 

liberis  ejusdem  ville,  hospitibus  decani  et  capituli  predictorum.   ) 

(4)  P.  300  :  «  Item  requisitus  de  tallia,  dixit  quod  monachi  habent 

talliam  in  voluntatem  suam  in  potestate  de  Emanto,  sicut  in  homi- 
nibus de  corpore.  » 

i 
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terres  dans  son  domaine,  ou  qu'ils  y  résideront  (1).  En 
1271,  le  chapitre  de  Paris  abonne  à  douze  sous  et  neuf  de- 

niers parisis  par  an  la  taille  à  volonté  qu'il  avait  retenue  sur 

les  biens  de  Marguerite,  fille  de  Thomas  de  Vitry,  en  l'affran- 
chissant (2j. 

La  taille  arbitraire  donnait  lieu  à  des  abus  qui  amenèrent 

beaucoup  d'établissements  ecclésiastiques  à  la  remplacer 
par  la  taille  abonnée.  Ce  changement  eut  souvent  pour  cause 

le  mécontentement  des  tenanciers,  dont  certains  employèrent 

la  violence  pour  obtenir  satisfaction.  C'est  ainsi  qu'en  1268 

les  hommes  d'Itteville  refusèrent  de  payer  la  taille  adplaci- 

tum  au  chapitre  de  Paris  et  se  révoltèrent  contre  ceux  qu'il 
avait  envoyés  pour  prendre  sur  eux  des  gages.  Cités  devant 

le  doyen  et  les  chanoines,  ils  ne  comparurent  point  ;  à  la 

tin,  il  fut  convenu  qu'ils  paieraient  en  deux  termes  la  taille 

de  l'année  courante  ;  à  partir  de  l'année  suivante,  ils  verse- 
raient à  ce  titre  dix-huit  livres  parisis,  chiffre  qui  ne  pour- 

rait être  diminué  ni  augmenté.  Ils  s'engagèrent  en  outre  à 

s'acquitter  en  deux  termes  d'une  amende  de  cent  vingt 

livres  tournois  pour  les  injures  faites  à  l'Eglise  (3). 

Ailleurs,  l'abonnement  de  la  taille  eut  lieu  sans  être  pré- 
cédé de  pareilles  voies  de  fait.  En  1180,  les  moines  de  Saint- 

Benoît-sur-Loire,  prenant  en  considération  les  plaintes  de 
leurs  hommes  de  la  Cour  Marigny,  Oussoy  et  Montereau 

sur  les  abus  commis  par  les  maires  dans  la  perception  des 

tailles,  fixent  leur  montant  total  à  vingt-quatre  livres  qua- 

torze sous  par  an  ;  le  double  de  cette  somme  sera  dû  lorsque 

(1)  Carlul.  de  Sainte-Croix,  v.°  cccv,  p.  406. 
(2)  Cartul  de  N.  D.,  P.  III,  1.  V,  c.  xxxi,  t.  II,  p.  189. 

(3)  Ibid.,  1.  XVI,  c.  I,  p.  364. 



     Or.(\      

Tabbé  se  rendra  à  Rome  ou  au  concile  (1).  La  même  année, 

ils  décident  que  la  taille  des  hommes  de  Limetin  et  de  Corvt 

Domibus  ne  pourra  excéder  annuellement  six  livres  pari- 

sis  (2).  En  4267,  les  hommes  de  THay  conviennent  de  payer 

chaque  an  au  chapitre  de  Paris  une  taille  de  quinze  sou» 

parisis  pour  chaque  demi-arpent  (3).  Deux  ans  plus  tard,  les 

chanoines  fixent  à  quarante  livres  parisis  celle  qu'ils  lève- 

ront sur  leurs  hommes  d'Andrésy  et  de  Jouy-le-Ghâtel  (4)» 

A  la  même  époque,  ceux  d'Epône  et  de  Mézières  élisent  six 

d'entre  eux  pour  s'entendre  avec  eux  quant  à  l'abonnement 
de  leur  taille.  Elle  est  fixée  à  la  même  somme  (5). 

A  côté  de  la  taille  en  argent^  il  en  existait  une  autre,  qui 

était  payable  en  nature.  Un  acte  de  1266  parle  de  la  taille  du 

froment  due  par  les  habitants  de  Saint-Aubin-Châteauneuf 

au  chapitre  de  Sens  avant  d'être  par  lui  affranchis  (6).  Elle 

est  encore  mentionnée  dans  une  charte  de  1281  qui  l'impose 
à  deux  femmes  de  corps  de  la  même  église  (7).  Un  diplôme 

de  Philippe-Auguste  fixe  en  H85  à  mille  muids  par  an, 

payables  aux  vendanges,  la  taille  du  vin  que  devront  les 

hommes  du  Laonnais  à  l'évêque  de  Laon  (8).  En  1276,  le 

(1)  Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- Benoît- sur- Loire,  n^  ccxvii, 
t.  II,  p.  72. 

(2)  Ihid.,  no  ccxyiii,  p.  82. 
(3)  Cartul  de  N,  D.,  P.  III,  1.  II,  c.  xxvii,  t.  II,  p.  48. 

(4)  Ihid.,  1.  IV,  c.  XXV,  p.  164. 
(5)  Ihid.,  1.  XV,  c.  I,  p.  356.      . 

(6)  Quantin,  t..  III,  n^  628,  p.  308  :  a  Cum  ante  hujusmodi  manu- 
missionem  et  remissionem  dictum  capitulum  in  predicMs  personis, 
bonis  et  possessionibus  eorumdem  hominum  qui  proprii  fuerant 

dicti  capituli  ab  antiquo  haberet  talliam  frumenti,'ad  voluntatem 
et  beneplacitum.  suum..  » 

(7)  Ibid.,  no  707,  p.  361. 

(8)  ûelaborde,  Recueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  n°  145,  p.  175. 
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monastère  de  Cluny  reçoit  la  propriété  de  serfs  qui  lui  verse- 
ront annuellement  un  muid  et  demi  de  vin  chacun  pour 

l'acquittement  de  la  même  charge  (1). 
Il  est  des  documents  qui  montrent  comment  la  taille  était 

assise  et  levée  dans  les  domaines  ecclésiastiques.  Lorsque  le 

chiffre  en  avait  été  déterminé,  elle  était  répartie  entre  tous 

les  serfs  de  la  terre,  souvent  par  des  hommes  élus  par  eux 

et  parmi  eux.  Le  polyptyque  de  Notre-Dame  de  Chartres 
rapporte  que  chaque  année,  aux  environs  de  la  Nativité  de 

Saint-Jean-Baptiste,  les  prébendiers,qui  partageaient  l'admi- 
nistration des  villae  du  chapitre,  ordonnaient  à  leurs  maires 

d'envoyer  des  tailliatores  à  celui  qui  était  chargé  de  re- 
cueillir la  taille.  Ces  hommes  devaient  jurer  de  faire  avec 

justice  l'assise  de  cette  redevance  et  de  la  lever  le  plus  vite 
possible  (2).  En  1264,  le  chapitre  de  Paris  fît  asseoir  et  per- 

cevoir la  taille  de  soixante  sous  due  par  les  hommes  de 

corps  de  Bagneux  par  quelques  hommes  élus  parmi 
eux  (3). 

Lorsque  la  taille  n'était  pas  payée,  l'Eglise  prenait  des 

gages  sur  ceux  qui  ne  s'en  acquittaient  point.  On  a  vu  le 
chapitre  de  Paris  user  en  1268  de  cette  sanction  contre  ses 

hommes  d'Itteville.  Plusieurs  témoins  de  l'enquête  faite  sur 

(1)  Chartes  de  Cluny,  n^  5258,  t.  VI,  p.  651  :  «  Item  circiter  mc- 
dium  et  dimidium  vini  racione  taillie  dictorum  hominum  annui  red- 
ditus.  » 

(2)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  t.  II, 

p.  390  :  «  Et  de  hoc  consuetum  est  ordinari  circa  Nativitatem  beati 

Johannis,  et  tune  significant  prebendarii  majoribus  suis  ut  ipsi 

faciaiît  venire  tailliatores  majoriarum  suarum  ad  eum  qui  deputatur 

a  capitulo  ad  dic^am  talliam  colligendam.  Qui  tailliatores  deben*. 

jurare  de  dicta  taillia  légitime  assidenda  et  citius  quam  poterunt 
levanda.  » 

(3)  Cartul  de  N.  D.,  P.  III,  1.  III,  c.  xxiv,  t.  II,  p.  123. 

Bernard  17 
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les  hommes  de  poesté  d'Esmans  déposent  qu*ils  en  ont  vu 
prendre  sur  ceux  qui  négligeaient  de  la  verser  (1). 

Quelquefois,  la  taille  exigée  par  les  établissements  reli 

gieux  de  leurs  hommes  était  réduite  à  un  nombre  de  cas 

déterminés  qui  correspondaient  à  des  besoins  extraordi- 

naires de  l'Eglise.  Plusieurs  textes  parlent  de  tailles  levées 

pour  le  pape,  le  rx)i,  la  défense  des  terres  de  l'Eglise  ou 

l'achat  par  elle  de  nouveaux  domaines.  Au  xi*'  siècle,  Etienne, 

doyen  de  Sainte-Croix  d'Orléans,  renonce  à  revendiquer 
pour  lui  le  tiers  de  celles  qui  sont  recueillies  dans  une  villa 

du  chapitre  que  se  soit  pour  le  pape,  le  roi,  l'achat  ou  le 
rachat  de  terres,  ou  pour  toute  autre  cause  (2).  Guillaume, 

(1)  Guilhiennoz,  Enuqêtes  et  Procès,  p.  294.  «  Item  dixit  (abbas) 

quod  ipsemet  fecit  talliam  illo  anno  quo  Rex  accepit  gistum  suum, 
et  clamaverunt  homines  de  potestate  ad  ipsum,  supplicantes  quod 
moderaretur  tallia  illa,  quia  nimis  erant  gravati  illo  anno  pro  gisto 

Régis,  et  ipse  moderatus  est  eam  usque  ad  quadragin^a  libres,  quas 
tamen  non  habuit,  quia  dixerunt  quod  non  debebant   talliam  illo 

anno  quo  Rex  accipiebat  gistum  suum,  et,  cum  cepisset  vadia,  opor- 
tuit  quod  recrederet  ea  ad  manda tum  régis...  »  ;  p.  296  :  «  Prior  de 
Emanto,  juratus...  Requisitus  de  tallia  dixit  quod  vidit  eam  ilevare 

et  nanta  accipere...  »  ;  p.  305  :  «  Dominus  Stophanus,  miles  de  Tho- 
riaco,  juratus...  Requisitus  de  tallia,  dixit  quod  nunquam  interfuit 
ad   faciendum   talliam   ipsorum,    sed    vidit    defunctum   decanum 

euntem  per  villam  et  accipientem  nanta  utriusque  tallie,  et  quod 

pacifiée  recipiebant  eam...  »;  p.  306:  «  Markinus  li  Ernaut,  juratus 
de   veritate   dicenda...   requisitus   utrum   levabant   talliam,    dixit 

quod  sic,  sed  tamen  cum  violencia  ;  requisitus  de  violencia,  dixit 

quod  ipsi  accipiebant  pignora  ipsorum  vi,  et  ad  capiendum  ea  addu- 
cebant  servientes  de  Moreto  in  auxilium  ipsorum  »  ;  p;  308  :  a  Ni- 
cholaus  Sutor...  Requisitus  de  tallia,  dixit  quod  nunquam  vidit  eam 
solvere,   sed  tamen  \idit  servientes   monachorum  qui   querebant 

epm  por  villam  et  accipiebant  nanta  per  villam.  » 

(2)  Cartul.  de  Sainte- Croix,  n^  iv,  p.  5  :  «  Sive  fièrent  pro  Papa, 
sive  pro  Rege,  scu  pro  tcrrarum  emptione  seu  redemptione,  innuo 

quacumque  fieront  causa.  » 
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comte  de  Nevers,  concède  en  1158  au  chapitre  d'Autun  le 
droit  de  lever  une  taille  proportionnelle  sur  ses  hommes  de 

corps  de  Marigny,  mais  seulement  lorsqu'elle  sera  manifes- 

tement nécessaire  à  l'Eglise,  par  exemple  quand  il  s'agira  de 

l'achat  d'une  terre,  d'une  famine  menaçante,  ou  de  l'exer- 
cice par  le  pape  ou  le  roi  de  son  droit  de  gîte  (1).  En  1210 

ou  1211.  Philippe-Auguste  reconnaît  de  même  que  les  cha- 

noines de  Sainte-Croix  ne  peuvent  tailler  leurs  hommes  de 

l'Etampois  que  pour  le  service  du  roi,  les  dépenses  qu'ils 
font  pour  la  défense  de  leurs  fiefs  et  de  leurs  terres,  leurs 

achats  et  enfin  pour  le  pape  (2).  En  1211,  les  hommes  de 

Méry  et  d'Eglény  confessent  en  sa  présence  que  le  chapitre 

d'Auxerre  peut  les  tailler  pour  le  pape,  le  roi  et  la  défense 
de  la  terre.  Si,  en  outre,  il  fait  un  achat  de  cent  livres  au 

moins,  le  doyen  ou   un  chanoine  chargera  quatre  de  ses 

membres  ou  plus  qui  jureront  de  lever  la  taille  sans  exiger 

de  ceux  qui  la  doivent  une  somiçe  supérieure  à  la  dépense 

effectuée  (3).  Enfin,  Blanche  de  Castille  autorise  en  1252 

Renaud,  évéque  de  Paris,  et  Guillaume,  évéque  d'Auxerre, 
à  enquêter  sur  la  taille  que  le  chapitre  de  Paris  prétend  lever 

sur  les  hommes  d'Orly.  Ils  décident  qu'il  peut  la  leur  ré- 

clamer pour  les  affaires  de  l'Eglise  et  pour  l'armée  du  roi  (4). 

(1)  Cartul.  de  V église, d'Autun,  éd.  de  Charmasse,  t.  I,  2^  p.,  n°  xi, 
p.  96  :  «  Nec  tamen  fiet  hec  collecta  quibusiibet  occasionibus,  sed 
manifesta  ecclesie  sue  nécessita  te,  velud  terrarum  emptione,  vel 
famis  urgente  incommode,  vel  apostolica  vel  regia  procuratione.  » 

(2)  Cartul,  de  Sainte-Croix,  n°  cliv,  p.  238  :  «  Et  per  juramenta 
legitimorum  hominum  tam  militum  quam  servientium,  nobis  plene 

constitit  quod  capitulum  predictum  homines  de  terra  sua  potest 

talliare  pro  servicio  nostro,  et  pro  expensis  quas  faciunt  pro  deffen- 
sione  honorura  suorum  et  terre  ejusdem  ecclesie,  et  quando  faciunt 
emptionem,  et  pro  domino  papa.  » 

(3)  Quantin,  t.  III,  n^  101,  p.  45. 
(4)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  I,  c.  ii,  t.  II,  p.  7, 

I r 
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Dans  les  évêchés,  la  taille  était  perçue,  pendant  la  vacance 

du  siège,  par  le  roi  ou  le  seigneur  qui  avait  le  droit  de 

régale.  Au  début  du  xii*  siècle,  Henri-Etienne,  comte  de 

Blois  et  de  Ghanapagne,  renonce  aux  coutumes  qu'il  levait 

sur  les  biens  de  l'évêque  de  Chartres  à  sa  mort  et  à  la  taille 

qu'il  exigeait  alors  de  ses  hommes  (1).  En  1147.  Louis  VII 

décide  que  celle  qu'il  lèvera  dans  l'évéché  de  Paris  lors  du 
décès  de  chaque  prélat  ne  dépassera  point  soixante  livres  (2)^ 

En  1151,  le  pag^  Eugène  III  déclare  que  lorsque  le  siège 

d'Orléans  vaquera,  la  taille  qui  sera  recueillie  sur  ses  terres 
par  les  officiers  royaux  ne  pourra  excéder  cette  somme  (3), 

et  Louis  VII  promet  en  1157  d'observer  cette  limite  (4). 
Enfin,  un  arrêt  du  Parlement  de  1267  montre  que  pendant 

la  vacance  de  l'archevêché  de  Sens,  le  roi  levait  annuelle- 
ment sur  ses  domaines  soixante  livres  à  titre  de  taille  (5). 

102.  —  Sous  la  monarchie  franque,  les  tenures  serviles 

ou  quasi-serviles  devaient  payer  divers  cens  en  [argent  ou 

en  nature  (6).  A  l'époque  féodale,  certains  d'entre  eux  exis- 
tent encore  dans  les  domaines  ecclésiastiques.  Il  résulte  des 

textes  qu'on  suivait  alors  sur  ce  point  deux  systèmes  :  Ou 

bien  les  cens  réels  remplaçaient  la  taille,  qui  n'était  pas 
réclamée  à  ceux  qui  les  versaient.  Ou  bien  au  contraire  ils 

s'ajoutaient  à  elle. 

On  voit  le  premier  appliqué  dans  des  actes  du  xu'  siècle. 

(1)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  xxiv, 
t.  I,  p.  104  :  «  Addidit  etiam...  ut  exactio,  quam  vulgo  talliam  vocant^ 

que,  defunctis  episcopis  vel  decedentibus,  fieri  solet  in  servientes- 

episcopi,  vel  rusticos,  simili  ratione  condonaretur.  » 

(2)  De  Lasteyrie,  n®  331,  p.  305. 

(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n^  xxiii,  p.  50. 

(4)  Ihid.,  no  li,  p.  101. 

(5)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  678,  n^  x. 

(6)  a.  no  32. 
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En  H  81 ,  le  chapitre  de  Reims  exempte  de  la  taille  les  mansio- 
narii,  tant  libres  que  serfs,  qui  ont  une  maison  à  Fraillicourt 

ou  à  Plumbea  Foniana,  Mais  ils  devront  pour  chaque 

masure  douze  deniers,  monnaie  de  Reims,  un  setier  d'avoine, 
deux  chapons,  six  deniers  pour  le  vin  et  deux  pour  le  ton- 

lieu  (1).  En  1188,  Hugues,  prieur  de  ̂ Morteau,  dépendance 

de  Gluny,  passe  une  convention  avec  ses  hommes  ;  la  taille 

leur  est  également  remise,  mais  ils  paieront  le  cens  de  leurs 

tenures  et  trois  sous  par  an  pour  chaque  bœuf  qu'ils  possé- 
deront (2).  De  même,  Guillaume,  archevêque  de  Reims,  dis- 

pense en  1191  de  la  taille  *es  hommes  de  Thuisy,  mais,  tous 

les  ans,  ceux  d'entre  eux  qui  n'auront  pas  de  cheval  pour 

la  charrue  donneront  dix  deniers,  un  setier  d'avoine  et  un 

chapon.  Les  propriétaires  d'un  cheval  ou  plus  paieront  pour 
chacun  d'eux  deux  sous,  deux  setiers  d'avoine  et  deux 
chapons  (3). 

D'autres  chartes  font  mention  des  cens  sans  parler  de  la 

taille.  Mais  ce  silence  s'explique  par  le  fait  que  cette  rede- 

vance ne  paraît  pas  avoir  existé  encore  à  l'époque  où  elles 
ont  été  écrites.  Ainsi,  entre  1029  et  1031,  Odilon,  abbé  de 

Cluny,  définissant  les  coutumes  par  lui  établies  à  Givry,  dis- 

pose qu'au  temps  des  vendanges  chaque  mause  paiera  un 
muid  de  vin  à  titre  de  cens  (4).  Au  xi*  ou  au  xu*  siècle,  les 
riistici  de  Beaulieu  devaient  chacun  deux  gerbes  au  temps 

de  la  moisson,  une  charge  de  foin  et  une  mesure  de  mixture 

ou  méteilpar  cartonnée  de  terre  (5). 

(1)  Varin,  Arch.  adm.,  t,  I,  1-^  p.,  n^  cclviii,  p.  385. 
(2)  Chartes  de  Cluny,  n^  4330,  t.  V,  p.  692. 

(3)  Varin,  t.  I,  l^e  p.,  n^  cclxxxix,  p.  417-418. 

(4)  Chartes  de  Cluny,  n°  2723,  t.  III,  p.  746  :  «  Tempore  vindemie, 
Nunusquisque  mansus  solvit  modium  vini  unum  censale  pro  usu 
iontane,  quem  débet  conducere  ad  cellarium  indominicatum.  » 

(5)  Cartul.  de  Beaulieu^  éd.  Deloche,  n°  ci,  p.  153-154  :  «  Gerbas 
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Le  système  qui  consistait  à  cumuler  la  taille  et  les  cens 

nous  est  connu  par  des  documents  du  xiii*  siècle.  En  1259, 
le  chapitre  de  Paris,  affranchissant  ses  hommes  de  corps  de 

Chevilly  et  de  l'Hay,  retient  sur  eux  la  taille  à  plaisir  à  con- 

dition qu'ils  demeurent  dans  les  possessions  de  l'Eglise, 
ainsi  que  les    autres   rentes  et  redevances  auxquelles  ils 

étaient  tenus  avant  d'être  libres  (1).  Même  clause  dans  un 
autre  acte  de  manumission  accordée  en  1263  par  les  cha- 

noines à  leurs  hommes  d'Orly  (2).  Le  chapitre  de  Sainte- 
Croix,  concédant  en  1260  la  liberté  à  deux  cents-soixante- 

cinq  serfs  de  la  Beauce,  retient  également  sur  eux  la  taille 

réelle  et  tous  les  cens  que  leurs  biens  devaient  auparavant  (3). 

En  1276,  des  serfs  de  Cluny  payaient  un  muid  et  demi 

de  vin  à  titre  de  taille,  plus  divers  cens  pour  leurs  vignes  et 

leurs  manses  (4).  Dans  un  état  des  redevances  imposées  à 

certaines  villœ  de  Notre-Dame  de  Chartres,  les  cens  sont 

également  distingués  de  la  taille  (5). 

103.  —  En  dehors  de  la  taille  et  des  cens,  les  hommes  des 

Eglises  —  et  en  particulier  leurs  serfs  —  devaient  payer  la 

dlme.  C'était  là  encore  une  redevance  réelle,  qui  portait  sur 

les  revenus  des  tenures.  C'est  ainsi  que  la  charte  d'affran- 
chissement accordée  en  1260  par  le  chapitre  de  Sainte-Croix 

debent  rustici,  tempore  messis,  de  unaquaque  quarteria,  duas  ad 
vicarios...  Fenum  vero  siniiliter  de  unaquaque  unum  faisum  talem 

qualem  legaliter  unus  homo  potest  portare  de  domo  rustici  usque 
domum  vicarii  sine  malo  ingénie. .  Mixturam  vero  quam  debent 

rustici  per  censum,  haec  sunt  :  de  quarteria  duo  sextarii,  de  avena 

très  enimas,  et  quartum  ex  ordeo  aut  annona.  » 

(1)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  II,  c.  i,  t.  II,  p.  31." 
(2)  Ibid.,  I.  I,  c.  I,  p.  5. 

(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  cccv,  p.  406. 

(4)  Chartes  de  Cluny,  n^  5218,  t.  VI,  p.  651. 

(5)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  deN.D.de  Chartres,  n°  ccclxxxv^ 

t.  II,  p.  239-243. 
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à  deux  cents  soixante-einq  hommes  de  corps  de  la  Beauce 
laisse  subsister  sur  eux  toutes  leurs  anciennes  redevances, 

et  notamment  la  [dîme  comptée  (1).  Même  disposition  dans 

l'acte  de  1263,  par  lequel  le  chapitre  de  Paris  donne  la 

liberté  à  ses  hommes  d'Orly.  Ils  continueront  à  payer  la 
dîme  de  leurs  terres,  vignes  et  autres  possessions,  qui  sera 

perçue  sur  le  vin,  les  semences,  le  blé,  les  légumes  (2).  En 

1276,  Erard,  évêque  d'Auxerre,  reconnaît  que  la  remise  de 

mainmorte  par  lui  accordée  aux  habitants  d'Appoigny,  dé 
Bries  et  de  Bailly,  ne  préjudiciera  en  rien  au  chapitre,  qui 
aura  à  titre  de  mainmorte  les  meubles  et  immeubles  do  ses 

hommes  et  femmes  morts  sans  héritiers  de  leurs  corps.  Ils 

paieront  de  plus  pour  les  possessions  qu'ils  tiennent  de  lui 
dans  ces  villages  la  vingtième  partie  de  leurs  fruits  comme 
dîme  (3). 

104.  —  Nous  devons  mentionner,  en  ce  qui  concerne  les 

redevances  des  serfs  d'Eglise,  une  institution  assez  curieuse 
qui  fonctionnait  dans  certains  établissements  ecclésiastiques: 

celle  des  plaids  généraux^  dans  lesquels  les  hommes,  libres 

ou  non,  qui  dépendaient  d'eux,  devaient  s'acquitter  de  cer- 
tains dons  en  argent  ou  en  nature  qui  présentent  quelque 

analogie  avec  ceux  qui  étaient  apportés  au  prince  dans  les 

assemblées  de  la  monarchie  franque.  C'est  ainsi  qu'une 
charte  de  1142  dispose  que  certains  hommes  de  Saint- 
Thierry  de  Reims  viendront  chaque  année,  selon  la  coutume, 

aux  trois  plaids  généraux  tenus  par  l'abbaye  ety  apporteront, 

dans  les  deux  premiers  autant  de  deniers  qu'il  paraîtra  con- 

venable à  l'abbé,  et  dans  le  troisième  telle  quantité  de  vin 

(1)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n^  cccv,  p.  406. 

(2)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  I,  c.  i,  t.  II,  p.  4-5. 

(3)  Quantin,  t.  III,  n"  691,  p.  349. 
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qui  lui  plaira  {]).  Eudes,  abbé  de  Saint-Rémi,  décide  de 

même  en  1145  'que  les  tenanciers  d'un  des  domaines  du 
monastère  se  rendront  trois  fois  par  an  aux  vestieiit  placita, 

où  ils  paieront  dans  chacun  d'eux  deux  deniers  par  quartier 
de  terre  (2).  Vers  1170,  Hugues,  abbé  de  Saint-Germain-des- 

Prés,  affranchissant  les  habitants  du  bourg  Saint-Germain, 

les  dispense  des  placita  gêner  alla  (3).  Les  moines  de  Saint- 
Pierre-le-Vif  font  de  même  en  1257  en  donnant  la  liberté  à 

deux  cent  soixante-six  de  leurs  serfs  '4). 

105.  —  Outre  les  redevances  que  nous  avons  jusqu'ici 

étudiées,  il  en  était  d'autres  qui  présentaient  le  caractère  de 

véritables  impôts  indirects  :  C'étaient  les  banalités.  On  les 

voit  souvent  fonctionner  dans  les  terres  de  l'Eglise  à  la 
charge  des  tenanciers  libres  ou  non-libres.  Le  ban  des  mou- 

lins et  des  fours,  par  lequel  il  leur  était  défendu  d'aller 

moudre  leur  blé  et  cuire  leur  pain  ailleurs  qu'au  çioulin  et 
au  four  seigneurial,  où  il  était  perçu  un  droit  de  mouture  et 

de  cuisson,  apparaît  par  exemple  dans  la  charte  par  laquelle, 

(1)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  l'"'^  p.,  n°  lxxx,  p.  304  :  «  Et  ho  mines 
ad  ipsam  viHj^m  pertinentes  tria  placita  generalia  ecclesie  Sancti 

Theoderici  et  ipsius  loci  abbati,  ex  antiqua  consuetudine  et  antique 

jure,  singulis  annis,  persolvere  debent  ;  in  primis  duobus  placitis, 

denarios  secundum  quod  abbati  visum  fuerit;  in  tercio  vero,  vi- 
num  juxta  ipsius  abbatis  placitum,  et  officialium  suorum.  » 

(2)  Jbid.,  n°  lxxxvii,  p.  310  :  «  Ego  Odo,  Dei  gratia  abbas  Beati 
Remigio,  et  conventus  ecclesie  nostre,  notum  fieri  et  certum  volumus 

ta  m  presentibus  quam  futuris,  nos  concessisse  et  firmasse,  consilio 
fidelium  nostrorum,  hominibus  de  Aleranni  villa  et  filiis  eorum  in 

perpetuum,  ut  de  unoquoque  quartero  terre  persolvant  B.  Remigio 

duos  denarios  ad  unamquodque  placitum  quod  agitur  ter  per  an- 
num...  ;  et  ejusdem  ville  homines  venient  ad  placita,  quod  vulgo 

dicunt  vestieni  placita,  i^y  in  anno,  et  in  festo  S.  Johannis,  sicut  so- 
ient et  debent  facere  antiquitus.  » 

(3)  De  Lasteyrie,  n^  489,  p.  409. 

(4)  Quantin,  t.  III,  n^  567,  p.  270. 

i 



—  265  — 

«n  1181,  le  chapitre  de  Reims  exemple  delà  taille  certains 

de  ses  hommes,  libres  ou  serfs,  mais  les  soumet  à  ces  deux 

obligations  (1).  Au  contraire,  les  moines  de  Saint-Père  les 
remettent  en  1258  à  leurs  hommes  de  Boisville,  Morville  et 

Chevannes  en  les  atlranchissant.  Mais,  bien  qu'ils  soient  dis- 
pensés de  venir  au  moulin  et  au  four  du  couvent  à  Boisville, 

ils  ne  pourront  en  avoir  à  eux  sur  le  territoire  de  ces  trois 

villœ  (2).  L'année  précédente,  l'abbaye  avait  retenu  le  droit 
de  mouture  sur  certains  de  ses  hommes  de  corps  à  qui  elle 

avait  concédé  la  liberté  (3).  Les  hommes  de  poesté  d'Es- 
mans  devaient  également,  au  xiii«  siècle,  moudre  leur  blé  aux 

moulins  de  Saint-Germain-des-Prés  (4). 

L'une  des  banalités  était  le  ôanviîi,  par  lequel  le  seigneur 
^e  réservait  le  droit  exclusif  de  vendre'  du  vin  dans  son  do- 

maine pendant  une  certaine  période  suivant  les  vendanges. 

Les  hommes  des  Eglises  y  étaient  soumis.  C'est  ainsi  qu'au 

xiii*'  siècle  l'abbaye  de  Saint-Germain  vendait  son  vin  dans  sa 

terre  d'Esmans  trois  fois  par  an,  et  chaque  fois  ̂ durant  un 

mois.  On  ne  pouvait  alors  s'en  procurer  d'autre.  Un  témoin 

entendu  dans  l'enquête  faite  vers  1246  raconte  que,  venu 

dans  la  villa  pendant  le  temps  du  banvin,  il  n'avait  vu  aucun 
tenancier  oser  vendre  le  sien,  excepté  à  un  certain  chevalier. 

Un  autre  dépose  que,  n'ayant  point  trouvé  bon  le  vin  vendu 

par  droit  de  ban,  il  avait  voulu  en  acheter  de  l'autre  chez  un 

homme  d'Esmans,  qui  était  tavernier.  Mais  celui-ci  n'avait 
pas  osé  lui  en  vendre  (5). 

(1)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  l^e  p.^  n^  cclviii,  p.  385. 

(2)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  cxxxiv,  t.  II,  p.  704. 
(3)  Ibid.,  c.  cxxxi,  p.  703  :  «  Salvis  dictis  abbati  et  conventui  jure 

suo,  justicia,  corveiis,  moltura,  tallia,  censibus  et  omnibus  aliis 
redibentiis...  » 

(4)  Enquête  sur  les  hommes  de  poesté  d'Esmans,  p.  295,  296,  297, 
301  et  305. 

(5)  Ibid.,  p.  295,  302,  305  et  310. 
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Cette  coutume  n*alla  pas  sans  rencontrer  de  sérieuses 

résistances  auprès  de  ceux  à  qui  elle  était  imposée.  C'est  ce 
que  montre  une  intéressante  notice  du  début  du  xn*  siècle. 
Elle  raconte  que  les  moines  de  Marmoutier  ayant  commencé 

à  vendre  leur  vin  pendant  près  de  quinze  jours,  leurs 

hommes,  trouvant  que  le  ban  avait  duré  assez  longtemps, 

exposèrent  le  leur  sans  que  le  couvent  en  sût  rien,  et  Robert 

seigneur  des  Roches,  par  eux  sollicité,  se  fit  leur  défenseur. 

Comme  ils  persistaient  dans  leur  refus  d'obéir  au  ban,  les 
religieux  firent  couper  les  douzils  de  leurs  tonneaux.  Mais  ils 

brisèrent  leurs  portes,  refirent  les  douzils,  et  continuèrent  à 

vendre  leur  vin.  L'abbé  les  cita  à  sa  cour  et  ajourna  devant 

les  comte  d'Anjou  et  du  Mans  Robert  des  Roches,  sous  la 

protection  de  qui  ils  s'étaient  réunis.  A  la  fin,  ils  consen- 
tirent à  se  soumettre  (1). 

Lorsqu'un  de  ses  tenanciers  ne  respectait  pas  le  droit  de 

ban,  l'Eglise  le  punissait  d'une  amende  ou  prenait  sur  lui 

des  gages.  C'est  ce  qui  ressort  de  plusieurs  dépositions  faites 

dans  l'enquête  sur  les  hommes  d'Esmans,  d'après  lesquelles 

les  sergents  des  moines  s'emparaient  des  ânes  chargés  de 
blé  ou  de  farine  allant  au  moulin  interdit  ou  en  revenant  (2). 

106.  — Le  serf  d'Eglise  n'était  pas  seulement  astreinte 

des  redevances  envers  l'établissement  religieux  auquel  il  ap- 
partenait ;  il  en  devait  aussi  aux  avoués  ou  aux  seigneurs 

qui  avaient  le  droit  plus  ou  moins  reconnu  de  lever  descow- 

tumes  (consiietudines)  sur  ses  terres  et  ses  tenanciers. 

Parmi  ces  coutumes,  nous  citerons  en  premier  lieu  le 

sauvement  {salvamentum,  (ensamentum),  appelé  également 

droit  de  tutelle  ou  de  commandiset  taxe  imposée  par  l'avoué 

aux  hommes  de  l'Eglise  en  échange  de  la  protection  qu'il  leur 

(1)  Flach,  Les  origines  de  V ancienne  France,  t.  I,  p.  276,  note  1. 

(2)  Guillàermoz,  p.  296,  297,  301  et  305. 
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fournissait  ou  était  censé  leur  fournir.  En  voici  quelques 

exemples:  En  1114,  Aimery  IV,  vicomte  de  Thouars, 

promet  de  défendre  tous  les  hommes  de  Saint-Aubin  d'An- 
gers demeurant  à  Brossay,  moyennant  le  versement  par  eux 

d'une  rente  de  cinq  sous  (1).  En  1147,  le  pape  Eugène  III  fixe 
le  taux  du  sauvement  à  payer  à  Itier  de  Toucy  par  les  te- 

nanciers de  Villiers-Saint-Benoît,  possession  du  monastère  de 

Fleury-sur-Loire  (2).  Arraud,  abbé  de  cette  Eglise,  conclue 

en  1174  un  accord  avec  Narjot,  successeur  d'Itier,  sur  celui 

qu'il  pourra  exiger  des  hommes  de  l'abbaye  tenant  des  ma* 
surœ  (3).  Foulques  de  Miry  et  sa  femme  renoncent  en  1203 

à  la  commandise  qu'ils  avaient  sur  les  hommes  de  Sainte 
Rémi  de  Sens  habitant  à  Vimeuf  (4).  De  même,  Pierre  Cou  - 

reau,  chevalier,  abandonne  en  1250  la  tutelle  qu'il  préten- 
dait avoir  sur  les  hommes  et  femmes  de  Maray,  domaine  de 

Sainte-Croix  d'Orléans  (5).  Par  uu  diplôme  de  1186-1187, 
Philippe-Auguste  déclare  sous  quelles  conditions  il  a  pris 

sous  sa  protection  le  village  de  Couches,  appartenant  à 

l'abbaye  de  Flavigny.  Chaque  homme  de  cette  localité, 

lorsqu'il  y  habitera,  lui  devra  chaque  an  à  la  saint  André 
douze  deniers  au  moins  et  cinq  sous  au  plus  de  sauvement. 

S'il  demeure  au  dehors,  il  ne  paiera  jamais  que  douze  deniers. 
Leprévôl  royal  établi  à  Couches  gardera  pour  lui  six  deniers 

lorsque  le  taux  de  la  redevance  atteindra  quatre  sous  (6). 

(1)  Cartul.  de  Saint- Aubin,  éd.  Bertrand  de  Broussillon,  n°  cxlvi, 
t.  I,  p.  173. 

(2)  Prou  et  Vidie?',  Chartes  de  Saint- Benoît-sur- Loire,  ïï^  cliv,  t.  I, 
p.  351. 

(3)  Ibid.,  no  ccvii,  t.  Il,  p.  59. 

(4)  Quantin,  t.  III,  n^  23,  p.  10. 

(5)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  ccLXXXViii,  p.  383. 

(6)  DelabordCj  Recueil  des  actes  de  Philippe- Au guste^  n°  188,  p.  225- 



—  268  — 

A  côté  du  salvamcnium,  il  faut  mentionner  le  droit  de 

gite  (procuratio).  Une  charte  de  1042  par  laquelle  Baudoin  V, 

comte  de  Flandre,  supprime  les  injustes  exactions  levées 

dans    la    villa    d'Arques,   possession   de  Saint-Bertin,    par 

l'avoué  de  ce  monastère,  parie  de  certains  seigneurs,  qui, 
usurpant  ce  nom,  voulaient  se  faire  héberger  une  ou  deux 

fois  par  an  dans  ce  domaine  et  imposer  aux  tenanciers  l'obli- 

gation de  fournir  tout  ce  qui  leur  était  nécessaire  ainsi  qu'à 
leur  suite  (1).  Un  acte  de  1142  dit  que  les  hommes  de  Saint- 

Thierry  de  Reims  habitant  à  Saint-Thierry  doivent,  selon  la 
coutume,  le  tiers  du  droit  de  gîte  lorsque  le  roi  vient  à 

Reims  (2).  Thibaud  V,  comte  de  Biois,  abandonne  en  1164 

celui  qu'il  possédait  à  Nouan-sur-Loire,    terre  de  Sainte- 
Croix(3).En  1171,  Ascelin,    abbé   de  Saint-Basle,  cédant  à 
Henri,  archevêque  de  Reims,  les  droits  de  son  monastère  à 

Sept-Saulx,  stipule  que  les  hommes  de  cette  villa  continue- 
ront à  devoir  leur  part  dans  la  procuration  perçue  par  le 

prélat  lorsque  le  roi   vient  dans  sa   ville  (4).  Le  frère  de 

Simon,  seigneur  de  Rocheforl  et  du  Puiset,  renonce  en  1205 

à  celle  qu'il  levait  tous  les  ans  dans  le  prieuré  de  Nottonville, 

(1)  Cartul.  de  Saint- Berlin,  P.  II,  1.  I,  c.  xiv,  éd.  Guérard,  p.  184  : 

cf  Quidam  enim,  advocationcm  usurpantes...  dicebant  se  in  preno- 

miiiata  villa  Arkas,  semel  vel  bis  in  anno,  debere  hospitari,  et  que- 
cnmque  sibi  suisque  necessoria  essent  ab  ejusdem  ville  hominibus 

procurari.  i 

(2)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  1'^  p.^  n°  lxxx,  p.  304  :  a  In  procura- 
tione  vero  régis  si  Remis  advenerit  terciam  partem  homines  pre- 
dicte  ville  cum  suis  appendioiis,  ex  antiquo  persolvere  debent.  » 

(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n®  Lix,  p.  112. 

(4)  Varin,  t.  I,  l'e  p.^  ̂ o  ccxiii,  p.  365  :  «  De  procura tione  autem 
domini  régis  quam  dominus  archiepiscopus  facit  Remis,  ubi  ponimus 

portionem  nostram,  quantujn  solebant  sclvere  ht  mines  predicte 
ville,  tautum  sclvere  tenebuntur.  » 
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tant  sur  les  moines  que  sur  leurs  hommes  (1).  De  même,  en^ 

1235,  Gui,  comte  de  Nevers  et  de  Forez,  en  exempte  les  te- 

nanciers de  Sainte-Croix  demeurant  à  Marzy  (2).  Vers  1246, 

l'abbé  de  Saint-Germain-des-Prés,  déposant  dans  l'enquête 

relative  aux  hommes  d'Esmans,  rapporte  qu'il  les  tailla  une 
année  où  ils  devaient  au  roi  le  droit  de  gîte.  Ils  se  plaignirent 

d'être  taxés  à  une  trop  forte  somme  et  l'abbé  réduisit  la 

taille  à  quarante  livres,  qu'ils  ne  payèrent  point,  en  disant 

qu'ils  n'en  étaient  pas  redevables  lorsqu'ils  avaient  à  ac- 
quitter la  procuration  royale  (3).  Enfin,  les  moines  deSaint- 

Pierre-le-Vif,  affranchissant  en  1257  deux  cents  soixante- 

six  serfs,  les  exemptent  de  celle  qu'ils  versaient  à  l'arche- 
vêque de  Reims  le  lendemain  de  Pâques,  et  qui  montait  à 

quarante  sous  (4). 

Il  était  dû  encore  aux  avoués  et  aux  seigneurs  qui  avaient 
le  droit  de  lever  des  coutumes  dans  les  domaines  ecclésias- 

tiques des  cens  et  des  tailles  en  argent  ou  en  nature.  Ainsi» 

Baudoin,  évêque  de  Noyon,  définissant  en  1046  les  droits  de 

Gérard  de  Roye,  avoué  de  Saint-Eloi  pour  la  villa  de  Vrely, 
dit  que  chaque  tenancier  lui  devra  annuellement  deux  pains, 

deux  setiers  de  vin,  deux  deniers  pour  la  viande  et  deux  se- 

tiers  d'avoines  (5).  En  1110,  la  femme  de  Narjot,  seigneur 
de  Toucy  et  Hugues,  son  gendre,  renoncent  aux  coutumes 

qu'ils  levaient  sur  les  hommes  de  Villiers-Saint-Benoît,  pos- 
session de  Fleury-sur-Loire,  notamment  à  la  taille  des  de- 

niers (6).  En   1143-1144,  Louis  VII  remet  à  la  villa  de 

(1  )  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,  éd.  Mabille,  n*'  ccxiv 

p.  197. 
(2)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  ccxxxvii,  p.  330. 
(3)  Guilhiermoz,  p.  294. 

(4)  Quantin,  t.  III,  n^  567,  p.  270. 

(5)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  xxii,  p.  358. 

*(6)  Prou  et  Vidier,   Chartes  de  Saint- Benoît- sur- Loire,   n°  cviii. 
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Trainon,  domaine  de  Sainte-Croix,  la  taille  du  pain  et  du 

vin  (1).  En  1139-1140,  il  confirme  l'exemption  de  cette  re- 
devance accordée  par  son  père  aux  terres  du  même  chapitre 

sises  à  Fontaines  et  à  Ormoy-en-Etampois  (2).  En  H53, 

Henri,  conjte  de  Troyes,  avoué  de  Saint-Rémi  de  Reims, 

promet  de  ne  pas  lever  sur  sa  terre  et  sur  ses  hommes  une 

taille  supérieure  à  celle  que  percevait  son  père  (3j.  Dans 

une  charte  de  1193,  Aliénon,  comtesse  de  Saint-Quentin  et 

dame  de  Valois,  définissant  ses  droits  sur  la  terre  de  Viry- 

Noureuil,  possession  de  l'église  de  Paris,  se  réserve  celui 

d'y  exiger  des  tenanciers  soixante  sous,  monnaie  courante, 

à  titre  d'avouerie,  plus  une  taille  de  vingt-quatre  livres  à  la 

saint  Rémi  (4).  De  même,  les  hommes  de  l'évêque  de  Laon 
demeurant  en  Laonnais  devaient  une  taille  de  deux  cents 

livres  de  Laon  au  vidame  et  au  prévôt  (5).  Les  hommes  de 

poésie  d'Esmans,  outre  celle  qu'ils  acquittaient  aux  moines 
de  Saint-Germain,  en  payaient  une  autre  aux  avoués  de 

l'abbaye  (6). 

Souvent  la  taille  due  à  l'avoué  ou  au  seigneur  voisin  par 

les  hommes  de  l'Eglise,  et  spécialement  par  ses  serfs,  n'était 

t.  I,  p.  269  :  «  Hec  ergo  sunt  que  deinceps  omni  tempore  remiserint 

tam  uxor  ipsius  NarioU  quam  Hugo  gêner  ejus,  Tocciensis  castri 

tune  temporis  domimis,  talliam  scilicet  denariorum.  » 

(1)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  liv,  p.  106. 

(2)  Jbid.,  no  cv,  p.  107. 
(3)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  1'^  p.,  n^  cxui,  p.  328. 
(4)  Cartul  de  N.  D.,  P.  II,  1.  I,  c.  xxv,  t.  I,  p.  233  :  «  Et  de  jure 

advocacie  habeo  sexaginta  solidos  monete  currentis  in  Castro  Cau- 

niaci  pro  postibus...  Ego  habeo  in  villa  Viriaci  xx"  iiiio'  libras  de 
tallip  monete  currentis  apud  Sanctum  Quintinum,  in  festo  sancti 

Remigii  persolvendas...  » 

(5)  Mc'lleville,  Notice  sur  la  commune  du  Laonncis,  Picccs  justifl' 

catives,  n^  7,  p.  225. 
(6)  Guilhiermoz,  p.  294  et  298. 
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levée  que  dans  certains  cas  spéciaux  correspondant  plus  ou 
moins  à  ceux  des  aides  féodales.  En  1217»  on  voit  Eudes 

Borrel,  seigneur  de  Gourtalain,  confesser  que  les  hommes  du 

prieuré  de  Saint-Hilaire,  dépendance  de  Marmoutier,  habi- 

tant à  Saint-Pellerin,  ne  lui  doivent  rien  pour  la  croisade, 

ses  voyages  à  l'étranger,  l'entrée  de  ses  fils  dans  la  cheva- 
lerie, et  le  mariage  de  ses  filles  (1).  Saint  Louis  reconnaît 

en  1259  qu'il  ne  peut  réclamer  aux  hommes  de  l'évéque  de 
Paris  demeurant  dans  le  bourg  Saint-Gérmain,  la  Gulture- 

l'Evêque,  le  Glos-Burnel  aucune  taille  pour  l'entrée  de  ses 

fils  dans  la  chevalerie,  le  mariage  de  ses  tilles,  sa  rançon  s'il 

est  pris  à  la  guerre,  l'ost  et  la  chevauchée,  sans  le  consente- 
ment du  prélat  (2).  En  1270,  il  en  lève  une  sur  eux  pour  la 

croisade  (3).  De  même,  en  1285,  Philippe  III  pour  son  expé- 

dition d'Aragon  (4).  Mais  en  i304  on  voit  Philippe  le  Bel  dis- 
penser les  hommes  de  corps  des  Eglises  de  Paris  de  toute 

nouvelle  prestation  au  roi  pour  ses  guerres  (5). 

Quelquefois,  les  hommes  des  Eglises  étaient  tenus  aux 

banalités  envers  le  seigneur  qui  levait  sur  eux  des  coutumes. 

Une  charte  du  xi'  siècle  rapporte  que  les  tenanciers  deBussy, 
terre  de  Marmontier,  étaient  obligés  de  porter  leur  blé  au 

moulin  que  possédait  à  la  Ghappe  Hildiarde,  femme  de 

Foucher  de  Vendôme;  s'ils  allaient  à  un  autre  moulin,  elle 

(1)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,  ii°  ccxxviii,  p.  211  . 
«  Sive  propter  crucem,  sive  propter  peregrinationem,  sive  propter 
militiam  vel  conjugium  filiorum  vel  filiarum  suarum.  » 

(2)  Cartul  de  N.  D.,  P.  IV,  c.  ii,  t.  III,  p.  4. 

(3)  Ibid.,  c.  V,  p.  5. 
(4)  Ibid.,  c.  VI,  p.  6. 
(5)  Ibid.,  c.  XI,  p.  9  ;  «  Item,  quod  nichii  occasione  suventionis 

noviter  nobis  concesse,  levabitur  ab  ho  minibus  ecclesiarum  de  cor- 

pore  seu  de  manumortua,  alto  et  basso,  ad  voluntatem  tailliabilibus.  » 
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s'emparait  de  leurs  biens  (i).  En  1184,  Rahier,  seigneur  de 
Montigny,  décide  que  les  hommes  du  même  couvent  demeu- 

rant près  de  son  château  devront  moudre  à  ses  moulins^ 

cuire  à  ses  fours,  et  presser  à  ses  pressoirs  (2). 

3°  Les  corvées  et  services  das  par  les  serfs  d'Eglise. 

107.  —  Les  serfs  en  général  et  en  particulier  ceux  des 

Eglises  étaient  tenus  envers  leur  seigneur  d'exécuter  cer- 

tains travaux  ou  corvées.  Les  uns,  et  c'étaient  les  plus 
nombreux,  étaient  agricoles.  Ainsi,  les  hommes  de  Givry, 

possession  de  Gluny,  devaient  au  xi"  siècle  labourer, 
récolter  pour  le  monastère,  ou  travailler  à  ses  vignes  (3). 

Au  siècle  suivant,  ceux  de  Thuisy,  domaine  de  l'archevêque 
de  Reims,  faisaient  des  charrois  (4).  Parmi  les  corvées  dues 

au  xni*  siècle  par  les  hommes  de  poesté  d'Esmans  était  celle 
du  fenage  dans  les  prés  de   Saint-Germain  (5).   Les  autres 

(1)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Vendômois,  éd.  de  Trémault, 

no  XXX,  p.  47-48  :  «  Persuasit  deinde  Hildiardis  monachis  Maj.  Mon. 
ut  facerent  homines  de  terra  sua,  videlicet  Buziaco,  portare  annonas 

suas  ad  ipsium  molendinum.  Illa  vero  mortua,  remansit  consuetudo 

ipsa...  Si  quis  ergo  de  hominibus  Sancli  Martini  iret  ab  aliud  aliquod 
molendinum  nisi  ad  unum  istorum,  diripiebat  bona  ejus,  et  sub  hac 

occasione  multa  mala  faciebat  liominibus  Sancti  Martini.  » 

(2)  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Dunois,  n°  cxcii,  p.  181  : 
«  Homines  vero  monachorum  ibi  manentes  ad  molendinos  meos 

venient,  ut  molant,  et  ad  furnos  ut  coquant,  et  ad  pressoria  ut 

pressèrent...  » 
(3)  Chartes  de  Cluny,  n^  2723,  t.  III,  p.  746. 

(4)  Varin,  t.  I,  l»"®  p.,  n^  cclxxxix,  p.  417. 
(5)  Guilliiermoz,  p.  301  :  «  Rcquisitus  de  corveiis  pratorum,  dixit 

c[uod  vidit  quod  monachi  citabant  corveias  suas,  et  illi  qui  non  po- 
terant  ire  mittebant  filios  suos  vel  filias  vel  ancillas  ad  faciendum 
lenum.  » 
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présentaient  un  caractère  différent.  Une  lettre  d'of Gcialité  de 
1272  règle  une  contestation  entre  le  chapitre  de  Paris  et  les 

hommes  de  Rozoy  et  de  la  paroisse  de  Vorusie,  qui  se  pré- 

tendaient exempts  de  la  garde  des  prisonniers  dans  la  pre- 
mière de  ces  villœ  (1). 

Souvent,  le  nombre  des  corvées  était  fixé  à  un  certain 

chiffre  qui  ne  pouvait  être  dépassé.  Les  hommes  de  Givry 

possédant  des  bœufs  en  acquittaient  quatre  par  an,  trois  de 

labourage  et  une  de  moisson.  Quant  à  ceux  qui  n'avaient 
point  de  bœufs,  ils  devaient  travailler  trois  fois  aux  vignes  et 

une  à  la  moisson  (2).  Au  xi"  ou  au  xu'  siècle,  les  rustici  de 
Favars,  domaine  de  Tabbaye  deBeaulieu,  labouraient  chaque 

an  avec  leurs  bœufs  une  baccalaria  (3).  Les  tenanciers  de 

Thuisy  avaient  à  faire  annuellement  quatre  charrois  (4). 

Une  charte  de  1265  dit  que  les  religieux  de  Saint-Père  de 

Chartres  demandaient  au  cours  de  l'année  trois  corvées  à 

leurs  hommes  de  corps  d'Abonville  ayant  des  chevaux  (5). 

Enfin,  pendant  la  même  période,  les  homme  s  d'Esmans  de- 

vaient, d'après  un  témoin,  trois  corvées  lorsqu'ils  possé- 
daient de  ces  animaux  (6). 

(1)  CaHul.  de  N.  D.,  P.  III,  \.  III,  c.  lvii,  t.  II,  p.  141. 

(2)  Chartes  de  Cluny,  loc.  cit  :  «  Debent  in  anno  quatuor  corvadas, 
très  ad  arandum  et  quartam  ad  colligendum,  illi  scilicet  qui  boves 
habent.  Qui  autem  boves  non  habent,  très  ccrvadas  in  vinea,  et 

quartam  in  colligendis  messibus.  » 

(3)  Cartul.  de  Beaulieu,  éd.  Deloche,  n°  ci,  p.  155  :  «  In  illis  rusticis 
ubi  quœrere  soient  opéra,  habent  unam  diem  cum  bovibus  de  illis 

ho  minibus  qui  boves  habuerunc  quamdiu  baccalariam  fecerint,  et 

non  plus.  B 
(4)  Varin,  loc.  cit. 

(5)  Cartul.  de  Saint- Père,  P.^III,  c.  cxxxvii,  t.  II,  p.  711  :  «  Et 
etiam  petebant  dicti  abbas  et  conventus,  de  dictis  hominibus  equos 
habentibus,  très  corveias  per  annum.  » 

(6)  Guilhiermoz,  p.  299:  «  Item,  requisitus  de  corveiis  illorum  qui 

Bernard  18 
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108.  —  Souvent,  des  corvées  étaient  également  dues 

aux  avoués  ou  aux  seigneurs  qui  avaient  ou  s'étaient  at- 
tribué le  droit  de  lever  des  coutumes  sur  les  tenanciers  des 

domaines  ecclésiastiques. 

Au  XI*  siècle,  les  hommes  de  Vrely,  possession  de  Saint- 

Eloi  de  Noyon  sont  obligés  envers  l'avoué  de  cette  villa  à 
une  corvée  par  an  pendant  huit  jours  au  mois  de  mars  (1). 

Vers  1085,  Engelelme  de  Mortemer  renonce  aux  coutumes 

qu'il  exerçait  dans  deux  domaines  du  monastère  Saint-Ju- 
nien  de  Nouaillé,  Mais  les  tenanciers  continueront  à  tra- 

vailler deux  fois  par  an  à  la  réfection  de  son  château  et  à 

faire  pour  lui  divers  charrois  de  blé  et  de  bois  (2).  En  1193, 

la  comtesse  de  Saint-Quentin  stipule  que  les  hommes  de 

Viry-Noureuil,  terre  de  Notre-Dame  de  Paris,  s'acquitteront 
envers  elle  de  deux  corvées  de  labourage  par  an  (3).  En 

1208,  Jean,  seigneur  de  Montigny,  retient  sur  ceux  de  Saint- 

Hilaire-sur-Yerre,  prieuré  dépendant  de  Marmoulier,  l'obli- 
gation de  transporter  sur  leurs  charrettes  le  foin  de  ses  prés 

à  Montigny  sur  la  réquisition  du  prieur  ou  de  son  argent. 

Enfin,  Eudes  Borel,  seigneur  de  Courtalain,  exempte  en  1210 

les  hommes  du  même  prieuré  demeurant  à  Saint-Pellerin  de 
tout  charroi,  bian,  ou  enlevage  du  fumier,  et  de  toute 
corvée  (4j. 

109.  —  Les  serfs  d'Eglise  étaient-ils  astreints  au  service 

militaire?  n  est  d'abord  un  point  certain:  c'est  qu'ils  de- 
vaient garder  les  domaines  de  leur  seigneur,  comme  le  montre 

habeiit  equos,   dixit    quod  debent    eam...  requisitus  quoliens  in 

anno,  dixit  ter...  » 

(1)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  xxii,  p.  358. 
(2)  Jbid.,  no  XXVII,  p.  363. 

(3)  Cartul   de  X.  D.,  P.  II,  1.  1,  c.  xxv.  *.  I,  p.  233. 

(4)  Cartulairc  de  Marmoulier  pour  le  Dunois,  iV*  ccxvi  et  ccxx, 

p.  199  et  202.  >'t 

•■^  I 
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une  charte  de  1067  :  Elle  raconte  que  les  serfs  de  Viry-Nou- 

reuil  s'insurgèrent  contre  les  chanoines  de  Notre-Dame  de 

Paris  en  niant  qu'ils  eussent  à  iournir  la  garde  de  nuit  ainsi 
que  le  faisaient  leurs  prédécesseurs.  Mais,  cites  devant  les 

scabinide  cette  villa,  ils  reconnurent  qu'ils  avaient  tort  (1). 

Cette  corvée  était  également  imposée  au  xiii*  siècle  aux 
hommes  de  corps  du  chapitre  de  Chartres  habitant  dans  le 

ressort  de  la  juridiction  des  moines  de  Bonneval  ;  ils  étaient 

assujettis  à  la  garde  de  leurs  villce  (2). 

Mais  cela  n'était  pas  à  proprement  parler  le  service  d'ost, 

remarque  qui  nous  paraît  d'autant  plus  vraie  qu'à  l'époque 
franque,  dans  les  domaines  de  Saint-Germain-des-Prés,  la 

garde  du  domaine  (wacta)  était  aussi  bien  imposée  aux  es- 

claves qu'aux  hommes  libres  (3),  qui  seuls  étaient  alors 
soumis  au  service  militaire.  On  peut  donc  se  demander  si, 

pendant  la  période  féodale,  les  serfs  d'Eglise  y  furent  obligés, 

soit  envers  l'établissement  religieux  dont  ils  dépendaient, 

soit  —  hypothèse  plus  pratique  —  à  l'égard  de  son  avoué, 
ou  du  seigneur  qui  levait  sur  ses  terres  des  coutumes. 

Une  observation  préliminaire  est  à  faire,  qui  nous  facili- 

tera la  réponse  à  cette  question.  C'est  qu'aux  temps  féodaux, 
à  la  différence  de  ce  qui  se  passait  sous  la  monarchie  franque, 

les  personnes  de  condition  servile  comme  les  autres  pa- 

raissent avoir  eu  à  s'acquitter  du  service  d'ost.  11  est  des  do- 

cuments qui  semblent  le  démontrer,  bien  qu'un  érudit, 

M.  Prou,   ait  prétendu  le  contraire  (4).  C'est  d'abord  un  di- 

(i)  Cartul.  de  N.  £).,  Appendix,  c.  vu,  t.  lll,  p.  354. 

(2)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n"  cccLXXXir 
t.  11,  p.  233. 

(3)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Prolégomènes,  p.  776. 
(4)  De  la  nature  du  service  militaire  dit  par  les  roturiers  au  XI^  et 

au  XII^  siècles  {Revue  historique^  t.  XLIV,  1890,  p.  318).  L'opinion 
de  M.  Prou  a  été  suivie  par  M.  Audoin  {Essai  sur  Varmée  royale  a^^ 
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plôme  de  ̂ 221  par  lequel  Philippe-Auguste  remet  la  main- 
morte et  le  formariage  aux  hommes  de  la  Ferté-Milon,  mais 

retient  sur  eux  l'ost  et  la  chevauchée  ;  ils  étaient  certaine- 

ment des  serfs,  puisqu'avant  cette  exemption  ils  étaient 
soumis  aux  charges  caractéristiques  du  servage  ;  et  ils  de- 

vaient, dès  avant  leur  affranchissement  de  ces  charges,  le 

service  militaire  ;  l'acte  dit  en  effet  littéralement:  «  Qu'on 
sache  que  sur  ces  hommes  nous  retenons,  pour  nous  et 

pour  nos  héritiers,  l'ost  et  la  chevauchée,  et  toutes  les  cou- 
tumes que  nous  avions  sur  eux,  excepté  seulement  la  main- 

morte et  le  formariage,  comme  il  a  été  dit  ci-dessus  (i)  »^ 

C'est  ensuite  un  passage  de  Beaumanoir  parlant  d'hommes 

de  corps  qui  doivent  fournir  avec  les  hôtes  l'aide  au  seigneur 
en  cas  de  guerre  :  Quand  ils  ont  quitté  son  armée,  on  ne 

doit  plus  guerroyer  contre  eux  car,  en  s'y  rendant,  ils  n'ont 

fait  qu'accomplir  leur  devoir  envers  lui  (2). 

Pour  ce  qui  est  des  serfs  d'Eglise,  les  textes  sont  beaucoup 

temps  de  Philippe- Auguste,  p.  20  et  21)  et  contestée  par  M.  Luch?ire 
[Manuel  des  institutions  françaises,  p.  347,  note  2),  dont  les  conclu- 

sions sont  adoptées  par  M.  Sée  {Les  classes  rurales,  p.  368). 

(1)  Ordonnances,  t.  XI,  p.  310  :  «  E^  sciendum  est  quoW  in  ipsis 

hominibus  retinemus  nobis  et  heredibus  nostris,  exerci*um  e*  eqiii- 
tationem,  et  omnia  alia  ser%itia  et  consuetudines  universGS  (juas 

super  eos  habebamus,  exceptis  tanturamodo  manumortua  et  foris 

maritagio,  de  quibus  eos  quittamus  in  perpetuum,  sicut  praedictum 

est.  » 

(2)  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd.  Salmon,  n°  1687  :  «  Et  aussi 
comme  nous  avons  dit  des  soudoiers,  disons-nous  de  ceus  as  queus 
il  convient  fere  aide  par  raison  de  seignourage,  si  comme  il  convient 

que  li  homme  de  fief  et  li  oste  qui  tienent  d'aus  ostises  et  H  homme  de 
cors  facent  aide  à  leur  seigneurs  quant  ils  sont  en  guerre,  tout  soit 

ce  qu'il  n'apartiegncnt  de  lignage  ;  donques  tant  comme  il  sont  en 
l'aide  avec  leur  seigneurs,  ♦ant  les  puet  on  tenir  en  guerre  ;  et  quant 

il  s'en  sont  parti,  il  sont  hors  de  la  guerre,  ne  ne  les  doit  on  pas 
guerroier  pour  ce  s'il  firent  ce  qu'ils  durent  vers  leur  seigneurs.  » 
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moins  clairs.  De  nombreux  actes  astreignent  au  service 

d'ost,  de  chevauchée,  de  garde  des  châteaux  envers  tel  avoué 
ou  tel  seigneur,  les  tenanciers  de  divers  établissements  reli- 

gieux. D'autres  au  contraire  les  en  exemptent.  Mais  ils  ne 

parlent  tous  que  des  hommes  de  l'Eglise,  sans  distinguer 
entre  les  libres  et  les  non-libres  (1).  Il  en  est  aussi  qui  dis- 

posent que  tous  les  hommes  de  telle  Eglise  iront  à  Tost. 

C'est  ainsi  qu'en  1197  Philippe-Auguste  demande  à  l'arche- 

vêque de  Reims  d'envoyer  à  Péronne  la  généralité  de  ses 
gens  pour  prendre  part  à  son  expédition  contre  le  comte  de 

Flandre  (2),  En  1199  ou  1200,  il  casse  la  commune 

d'Etampes  en  décidant  que  tous  les  hommes  qui  en  faisaient 

partie  et  qui  dépendaient  de  chevaliers  et  d'Eglises  (on  verra 
plasloin  que  parmi  eux  se  trouvaient  des  serfs  de  Sainte-Croix 

d'Orléans  et  de  Notre-Dame  de  Chartres)  seront  tenus  à  son 

(1)  Cf.  Cartul.  de  N.  D.  de  Paris,  P.  II,  1.  I,  c.  xxv,  t.  I,  p.  235  ; 

De  Lasteyrie,  Cartul.  de  Paris,  n^  222,  p.  234  ;  Cartulaire  de  Sainte- 

Croix,  nos  V,  VI,  VII  et  Lxxii,  p.  31,  32,  ?3  et  140  ;  Prou  et  Vidier, 

Chartes  de  Saint- Benoît-sur- Loire,  n°  cxxvi,  t.  I,  p.  303  ;  Liber  de 

servis,  n°  LXii,  p.  187  ;  Cartulaire  de  Marmoutier  pour  le  Danois, 

n°3  CLXXX,  ccxx,  ccxxix,  p.  170,  202  et  211-212  ;  Cartulaire  de  la 

Trinité  de  Vendôme,  n°8  ccLXXix  et  dlxxviii,  t.  I,  p.  431  et  t.  II, 

p.  445  ;  Cartulaire  de  Saint-Vincent  du  Mans,  éd.  R.  Charles  et 

S.  Menjot  d'Elbenne,  t.  I,  n°  312,  col.  187  ;  Cartulaire  de  Saint- 

Aubin  d'Angers,  n^^  iv,  clxxix,  clxxxii,  ccxvi,  ccxxxiii,  ccxliii, 
Dcxciii,  DccxLvi,  DCCGLXix,  t.  I,  p.  10,  208,  214,  250,  278,  289  et 

t.  II,  p.  186,  237  et  342  ;  Richard,  Chartes  de  Saint- M aixent,  n°cccciii, 

T.  II,  p.  17  ;  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  xxxvii,  p.  377  ; 
Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  1^^  p.^  ̂ oa  cclx  et  cclyxxix,  p.  390  et  417  ; 

Cartulaire  de  Saint-Vincent  de  Laon,  éd.  Poupardin,  n°  xlix,  p.  83  ; 

Teulet,  Layettes  du  Trésor  des  Chartes,  n°  484,  1.  I,  p.  198  ;  Guil- 

hiermoz.  Enquêtes  et  Procès,  Append.,  n°  ii,  p.  316  ;  Luchaire, 

Louis  VI  le  Gros,  n°  244,  p.  118.  Cf.  Archibald,  Le  servage  dans  les 

domaines  de  Sainte- Geneviève^  p.  28-29. 

(2)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  1"  p.,  qo  cccvi,  p.  430  :  «  Gentes  ves- 
iras  cum  armis  universas  mittatis.  » 
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égard  à  l'ost  et  à  la  chevauchée  (1).  Enfin,  les  moines  de 
Saint-Remi  de  Reims  conviennent  en  4203  avec  Hugues, 

comte  de  Rethel,  que  tous  leurs  hommes  le  suivront  à 

l'armée  qu'il  s'agisse  de  la  défense  de  sa  terre  ou  d'une  expé- 
dition au  dehors  (2). 

Doit-on  tirer  de  ces  chartes  la  conclusion  que  les  hommes 

libres  des  Eglises  en  question  devront  tous  sans  exception  le 

service  d'ost,  ou  au  contraire  que  tous  leurs  hommes,  libres 

ou  non,  auront  à  s'en  acquitter  ?  C'est  vers  cette  dernière 
interprétation  que  nous  penchons,  en  présence  de  la  règle 

qui  paraît  avoir  existé  à  l'époque  féodale,  et  d'après  laquelle 
les  serfs  devaient,  comme  les  hommes  libres,  le  service 

militaire. 

(1)  Giry,  Documents  sur  les  relations  de  la  royauté  avec  les  villes 

de  France  de  1180  à  1314,  n°  v,  p.  36  :  «  Ecclesie  autem  et  milites 
rehabebunt  libertates  et  jura  sua,  sicut  habebant  ante  communiam, 

eo  excepte  quod  omnes  homines  et  hospites  eorum  ibunt  in  exercitus 

et  equitaciones  nostras,  sicut  et  alii  homines  nostri...  » 

(2)  Varin,  t.  I,  2^  p.,  n^  xviii,  p.  452  :  «  Sciendura  est  insuper, 
quod  cum  comes,  cum  aliis  hominibus  terre  sue,  homines  B.  Remigii 
ad  propria  negotia  sua  in  armis  submoverit,  ad  defendendam  terra  m 
suam  infra  comitatum  suum,  omnes  ire  tenebuntur  ;  si  vero  extra 

comitalum  suum  eos  ducere  voluerit,  homines  castellonim  sucrum 

in  castelHs  suis  conservandis  rehnquet,  et  homines  S.  Remigii  cum 
hominibus  de  castella  sua  illa  cui  fuerint  appendentes,  ubicumque 

cornes  voluerit,  in  armis  profiscicentur.  ■ 



CHAPITRE  IV 

L'AFFRANCHISSEMENT  DES  SERFS  D'ÉGLISE 

l''  Différentes  sortes  d'affranchissements. 

110.  —  Du  x'  au  1111*  siècle,  les  affranchissements  de 

serfs  d'Eglise  sont  de  deux  sortes  :  individuels  ou  collectifs. 
Les  sources  nous  offrent  des  uns  et  des  autres  de  nombreux 

exemples.  Mais  à  partir  du  xii®  siècle,  les  seconds  tendent  à 
devenir  plus  fréquents.  On  voit  alors  des  établissements 

religieux  remettre  tout  ou  partie  des  charges  serviles,  soit  à 

tous  leurs  hommes  de  corps,  soit  à  ceux  de  tel  domaine, 

soit  enfin  à  ceux  qu'ils  possèdent  dans  une  région  déter- 
minée. 

C'est  ainsi  qu'en  1125  l'abbé  Suger  exempte  delà  main- 
morte les  habitants  de  Saint-Denis  et  certaines  familles  du 

bourg  Saint-Marcel  (1).  Vers  1170,  le  monastère  de 
Saint-Germain-des-Prés  donne  la  liberté  aux  habitants  du 

bourg  Saint-Germain  (2).  Les  religieux  de  Ferrières  font  de 
même  en  1185  pour  leurs  hommes  de  corps  demeurant  dans 

la  banlieue  de  cette  ville  et  la  paroisse  de  Saint-Eloi  (3).  En 

(1)  Lecoy  de  la  Marche,  Œuvres  complètes  de  Suger,  p.  319. 

(2)  De  Lasteyrie,  n^  489,  p.  409. 

(3)  Delaborde,  Recueil  des  actes  de  Philippe-Auguste,  n°  156,  p.  187, 
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1196  et  1197,  le  chapitre  de  Sens  et  l'abbaye  de  Saint-Rémi 
affranchissent  les  hommes  de  Véron  et  les  habitants  des 

Vareilles  et  des  Sièges  (1). 

Au  xiii"  siècle,  les  manumissions  collectives  deviennent 
de  plus  en  plus  nombreuses.  Nous  signalerons  à  titre 

d'exemples  celles  qui  furent  accordées  en  1*208,  1257,  1258 
et  1265  par  Saint-Père  de  Chartres  à  diverses  familles  ser- 
viles  et  à  ses  hommes  de  Boisville,  Morville,  Chevannes  et 

Abonville  (2),  en  1224  par  Saint-Remi  de  Sens  aux  habitants 

de  Villeneuve-la-Guyard  (3),  en  1249  et  1250  par  Saint-Ger- 

main-des-Prés  aux  tenanciers  de  Villeneiive-Saint-Georges, 

Valenton,  Crosne,  Thiais,  Choisy,  Grignon  et  Paroy  (4),  en 

1255  par  Jean  deRoumillé,  trésorier  de  Notre-Dame  de  Laon, 

aux  serfs  de  cette  église  (5),  en  1256  par  Saint-Germain 

d'Auxerre  à  ceux  de  Perrigny  (6),  l'année  suivante  par 
Sainl-Pierre-le-Vif  à  deux  cents  soixante-six  hommes  de 

corps  (7),  en  1259,  1263,  1266  et  1270  par  le  chapitre  de 

Paris  aux  hommes  de  Chevilly  et  de  rilay,  à  ceux  d'Orly,  à 

un  certain  nombre  d'habitants  de  Sucy-en-Brie,  aux  serfs  de 
Châtenay,  à  ceux  de  Vitry  et  enfin  à  diverses  familles  de 

Bagneux  (8),  en  1260  par  le  chapitre  de  Sainte-Croix  à  deux 

(1)  Quantin,  Cartul.  de  V  Yonne,  t.  II,  n°"  cdlxiv  et  cdlxxv, 
p.  473  et  482. 

(2)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  lxxxi,  cxxxi,  cxxxiv  et 
cxxxvii,  t.  II,  p.  673,  703,  704  et  711. 

(3)  Quantin,  t.  III,  n^  304,  p.  132. 

(4)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n^"  xl  et  xli,  p.  383  et  387. 
(5)  De  Laborde,  Layettes  du  Trésor  des  chartes,  t.  III,  n°  4168, 

p.  237. 

(6)  Quantin,  t.  III,  n^  561,  p.  264. 

(7)  Confirmation  de  saint  Louis,  ibid.,  n°  567,  p.,. 2 70. 
(8)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  III,  1.  II,  c.  i,  t.  II,  p.  31  ;  1.  I,  c.  i,  p.  3  ; 

1.  V,  c.  II,  p.  172  ;  1.  III,  c.  VI,  p.  112  ;  1.  II,  c.  xli,  p.  58  ;  1.  III, 
C.  XXX,  p.  126. 
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cents  soixante-cinq  hommes  de  corps  de  la  Beauce  (i),  en 

1266  et  1283  par  celui  de  Sens  aux  habitants  de  Saint-Aubin- 

Châteauneuf  et  de  Soucy  (2),  avant  1276  par  Erard,  évêque 

d'Auxerre  à  ceux  d'Appoigny,  des  Bries  et  de  Bailly  (3),  en 
1282  par  Guillaume,  son  successeur,  à  un  certain  nombre 

d'hommes  de  son  Eglise  (4). 
ill.  —  Les  affranchissements  individuels  sont  néanmoins 

encore  fréquents  à  l'époque  féodale.  Comme  sous  la 
monarchie  franque  (5),  on  en  distingue  alors  deux  variétés. 

Les  uns  ont  pour  but  pur  et  simple  de  remettre  tout  ou  partie 

-des  charges  serviles.  Les  autres  sont  le  préliminaire  obligé 

de  l'accès  aux  ordres  sacrés.  Les  textes  montrent  assez  sou- 
vent des  Eglises  donnant  la  liberté  à  certains  de  leurs  serfs 

pour  qu'ils  puissent  devenir  clercs  conformément  aux  canons. 

C'est  ce  que  font  par  exemple,  du  xi®  au  xiii^  siècle,  l'abbaye 
de  Marmoutier,  les  chapitres  de  Sens,  Paris,  et  Laon  (6). 

.     $°  Foimes  de  l'affranchissement. 

112.  — A  l'époque  franque,  les  formes  de  manumission 
usitées  par    les    Eglises   comme    par    les    laïques  étaient 

(1)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n°  cccv,  p.  406. 

(2)  Quantin,  t.  III,  n^s  628  et  719,  p.  308  et  374. 
(3)  Cet  affranchissement  est  visé  dans  une  charte  de  1276  [ibid.* 

no  691,  p.  349). 

(4)  Ibid.,  no  714,  p.  366. 

(5)  Cf.  no  37. 
(6)  Liber  de  servis,  n^^  xlix,  lxxi,  cxii,  cxiv,  p.  47,  68,  105,  et 

107  ;  Append.,  îiP  xxxv,  p.  159  ;  Quantin,  t.  III,  n^^  550  et  641, 
p.  260  et  317  ;  Cartul.  de  N.  D.  de  Paris,  P.  III,  1.  I,  c.  xxxi,  t.  II, 

p.  19  ;  1.  II,  c.  XLV  et  xcvii,  p.  66  et  88  ;  1.  V,  c.  xi  et  xxi,  p.  179  et 

185  ;  1.  IX,  c.  xxxii,  xxxvii,  xl  et  xlii,  p.  285-286  ;  1.  XIII,  c.  xv, 

p.  331  ;  1.  XVII,  c.  I  et  ii,  p.  375-376  ;  Melleville,  Hist.  de  Vaffr. 
comm.,  p.  21,  note  2. 
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diverses  (4).  Les  seules  qui  subsistent,  aux  moins  à  notre 

connaissance,  au  cours  de  la  période  féodale,  sont  l'afFran- 

ôhissement  par  le  jet  du  denier  devant  le  roi  et  l'affranchis- 
sement par  charte. 

Du  premier  de  ces  modes,  dont  l'existence  ne  paraît  pas 

s'être  prolongée  au  delà  du  xu*  siècle  (2),  nous  n'avons  trouvé 

qu'un  exemple,  en  ce  qui  concerne  les  serfs  d'Eglise.  En 
1052,  Richer,  abbé  de  Saint-Julien  de  Tours,  affranchit  par 

le  denier  Martin,  serf  deJ^  son  monastère,  avec  l'approbation 
du  roi  Henri  I"  (3). 

Pour  tous  les  autres  affranchissements  la  seule  forme  con- 

siste dans  la  rédaction  d'un  écrit.  A  partir  du  xiii®  siècle,  cet 

écrit  est,  pour  les  serfs  d'Eglise,  souvent  une  lettre  d'officia- 
lité.  La  manumission  tire  alors  sa  valeur  juridique  de  la 

confessio  injure  accomplie  par  l'intéressé  devant  l'olficial 

dans  le  ressort  duquel  est  situé  l'établissement  religieux 
dont  il  dépend.  Il  reconnaît  devant  ce  personnage,  faisant 

acte  de  juridiction  gracieuse,  que  tel  jour  il  s'est  avoué 

l'homme  de  corps  de  telle  Eglise  et  a  reçu  d'elle  la  liberté. 

C'est  généralement  par  ce  procédé  que,  dans  la  seconde 
moitié  du  xiii®  siècle,  sont  constatés  les  affranchissements 

faits  par   le  chapitre  de  Paris  (4).  On  le  voit   également 

(1)  a.  n"  37. 

(2)  Le  dernier  exemple  que  nous  en  ayons  trouvé  est  l'affranchis- 

sement par  le  denier  fait  en  1109  par  Louis  VI  d'une  serve  qui  lui  a 
été  donnée  par  l'abbaye  de  Fleury  (Prou  et  Vidier,  Chartes  de  Saint- 
Benoît- sur- Loire,  no  cv,  t.  I,  p.  263).  En  1052  et  1056,  Henri  I" 
donne  par  ce  procédé  la  liberté  à  des  serfs  appartenant  à  des  laïques 

{Recueil  des  historiens  de  France,  t.  XI,  p.  590  ;  Liber  de  serç^is, 
Append.,  n^  xvii,  p.  138). 

(3)  Nous  n'avons  qu'une  analyse  du  diplôme  royal  donné  à  ce 

sujet  (Sœhnéc,  Catalogue  des  actes  d'Henri  I^\  no  93,  p.  97). 
(4)  Cariul.  de  N.  D.,  t.  II,  passim. 
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employé  à  la  même  époquo  par  ceux  de  Chartres  (i)  et  de 

Sens  (2)  et  l'abbaye  de  Saint-Père  (3). 

113.  —  D'après  le  droit  féodal,  le  seigneur  ne  pouvait 
affranchir  son  serf  sans  le  consentement  de  son  suzerain  (4). 

Il  faisait  en  effet  partie  de  son  fief,  qu'il  ne  pouvait  diminuer, 

abréger^  sans  l'autorisation  de  celui  de  qui  il  le  tenait  (5).  En 
l'absence  de  cet  assentiment,  l'affranchi  devenait  le  serf  du 
seigneur  supérieur,  conséquence  clairement  indiquée  par 

Beaumanoir(6). 

(1)  Merlet  et  de  Lépincis,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n^  ccgxîiî. 
t.  li,  p.  154. 

(2)  Quantin,  t.  III,  n^  550,  p.  260. 

(3)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  cxxxi,  t.  lï,  p.  703. 
(4)  Etablissements  de  saint  Louis,  1.  II,  c.  xxxii  :  «  Nuns  vavc.scr> 

ne  gentis  hom  ne  puet  franchir  son  home  de  corps  en  nule  menicre, 

sans  l'asentement  dou  baron  ou  dou  chief  seignor,  selonc  l'usage 
de  la  cort  iaie.  »  (Ed.  Viollet,  t.  II,  p.  446). 

(5)  Beaumanoir,  Coutumes  de  Beauvaisis,  éd.  Salmon,  n°  1445  : 

«  Nient  plus  que  aucuns  puet  son  fief  estrangier  ne  vendre  pas  p;;r- 

ties  sans  l'otroi  du 'seigneur  de  qui  il  le  tient,  ne  puet  on  franchir 

son  serf  sans  l'otroi  de  celui  de  qui  l'en  tient  le  serf,  car  li  drois  que 

j'ai  seur  mon  serf  est  du  droit  de  mon  fief.  Donques  se  je  li  donne 

franchise,  apetice  je  mon  fief  de  tant  comme  j'avoie  plus  en  li  quant 

il  estoit  sers,  que  je  n'ai  quant  il  est  devenus  frans.  » 

(6)  Ihid.,  n°  14*^7  :  «  Benne  chose  est  a  cens  qui  veulent  pourcha- 

cier  franchise  de  leur  servitude  qu'il  facent  confermor  leur  franchise 

par  le  souverain  de  qui  leurs  sires  tient  ;  car  se  j'ai  mes  sers,  lesquels 

je  tieng  du  seigneur,  et  je  les  franchis  sans  l'autorité  de  mon  sei- 
gneur, je  les  pert  ;  car  il  convient  de  tant  comme  a  moi  monte  que 

je  leur  tiegne  la  franchise  que  je  leur  ai  promise  ;  mais  mes  sires  les 

gaaignera,  car  il  devenront  si  serf...  »  ;  n**  1445  :  «  Et  qui  ainsi  le 
franchist,  il  le  pert  quant  a  soi,  car  de  son  servage  est  il  hors  ;  mes 

li  sires  de  qui  il  tenoit  son  servage  le  puet  poursuir  comme  son  serf, 

si  qu'il  vient  ou  servage  du  seigneur  de  qui  il  estoit  tenu...  »  Ce  prin- 
cipe est  également  bien  mis  en  lumière  par  un  arrêt  du  Parlement, 

de  1270  [Olim,  t.  I,  p.  842,  n^  xi).  Il  y  est  relaté  qu'un  chevalier  du 

bailliage  de  Senlis  affranchit  un  serf  qu'il  tenait  en  fief  du  roi  ;  le- 
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Quant  aux  serfs  d'Eglise,  la  règle  du  consentement  sei- 

gneurial n'avait  que  peu  d'application.  En  effet,  les  établis- 
sements religieux  ne  tenaient  en  général  leurs  hommes  de 

corps  de  personne.  Ils  étaient  pour  eux  des  biens  allodiaux. 

Si  l'on  examine  par  exemple  les  chartes  d'affranchissement 
concédées  par  les  abbayes  de  Marmoutier  et  de  Saint-Père 

de  Chartres,  on  peut  constater  que  dans  la  plupart  d'entre 

elles  il  n'est  parlé  d'aucune  autorisation  donnée  par  un 
seigneur  de  qui  les  moines  eussent  tenu  en  fief  les  individus 

à  qui  ils  remettent  les  obligations  serviles. 

Il  est  même  des  actes  qui  parlent  explicitement  de  l'inuti- 
lité d'un  tel  consentement.  Ainsi,  une  notice  de  1124  relate 

que  Geoffroy,  abbé  de  la  Trinité  de  Vendôme,  ayant  affranchi 

un  serf  du  monastère  nommé  Etienne  Popinel,  Geoffroy  Gri- 
segonelle,  comte  de  Vendôme,  arracha  sa  charte  de  liberté. 

Mais  l'abbé  produisit  un  document  selon  lequel  il  pouvait  la 
donner  aux  serfs  du  morastère  sans  l'assentiment  de 
({uiconque,  droit  que  ce  seigneur  reconnut  sur  le  champ  (1). 

Un  diplôme  de  Louis  VI  consacre  d'autre  part,  entre  1112, 

ej  1116,  l'usage  selon  lequel  les  évêques  de  Paris  affranchis- 
saient ceux  de  Notre-Dame  et  des  autres  Eglises  parisiennes, 

Saint-Germain-l'Auxerrois,  Saint-Eloi,  Saint-Marcel,  Saint- 
Cloud,  et  Saint-Martin  de  Champeaux,  sans  se  pourvoir  du 
consentement  royal  (2).  Il  accorde  le  même  privilège  en  1112 

bailli  voulut  en  attribuer  à  celui-ci  la  propriété  en  disant  qu'ayant 
<iié  affranchi  sans  srn  consentement,  il  devait  demeurer  son  serf. 

(1)  Cartul.  de  la  Trinité  de  Vendôme,  éd.  Métais,  n°  ccccxLVii, 
t.  II,  p.  232. 

(2)  De  Lasteyrie,  n°  156,  p.  178:  «  Solebant  preterea  Parisiensis 
episcopi,  ex  antiquo  ecclesiastice  consuetudinis  usu,  tam  sucs  quam 
suarum  ecclesiarum  servos  vel  ancillas,  Sancti  scilicet  Germani 

Parisiensis,  Sancti  Eligii,  Sancti  Marcelli,  Sancti  Clodoaldi,  Sancti 
Martini  de  Gimpellis,  absque  ullo  rcgis  assensu,  absque  ulla  régis 
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à  l'abbaye  de  Saint-Denis  (1)  et  l'année  suivante  à  celle  de 
Saint-Victor  (2).  Ces  deux  diplômes  furent  confirmés  par  son- 
successeur  Louis  VII  (3). 

Si  la  manumission  des  serfs  d'Eglise  paraît  avoir  échappé 
en  principe  à  la  nécessité  du  consentement  seigneurial,  il  y 

avait  cependant  à  cette  règle  des  exceptions.  Il  était  des  cas 

où  les  établissements  religieux,  qui  d'ordinaire  n'en  avaient 

nul  besoin,  devaient  néanmoins  s'en  pourvoir  :  C'était  lorsque 
le  serf  à  affranchir  leur  avait  été  donné,  non  en  propriété 

pleine  et  entière,  mais  en  fief.  Les  textes  nous  en  offrent 

quelques  exemples.  Ainsi,  Adémar,  sous-chantre  du  chapitre 

Sainte-Radegonde  de  Poitiers,  donne  en  1047  la  liberté  à  un 

collibert  nommé  Gausbert.  Gilbert  et  son  frère  Jean,  qui 

l'avaient  concédé  à  l'Eglise,  consentent  à  cet  affranchisse- 

ment. Mais  comme  ils  le  tenaient  eux-mêmes  d'Adémar, 

viguier  de  Poitiers,  d'Elisabeth  sa  femme,  et  de  son  fils 
Adémar,  il  fallut  aussi  demander  leur  autorisation,  plus  celle 

d'Archembaud,  abbé  de  Saint-Maixent  et  archevêque  de 

Bordeaux,  de  qui  ces  trois  personnes  l'avaient  reçu  en 
fief  (4).  Entre  1049    et    1109,   Hugues,   abbé  de    Cluny, 

calumpnia,  vinculis  servitutis  omnino  absolvere,  et  privilegio  liber- 
tatis  eos  honorare.  Ego  igitur  Ludovicus  ...supramemoratam  illius 

terre  viarium...  Galoni,  venerando  Parisiorum  episcopo,  ejusque 
successoribus  irrefragabiliter  habendam  et  perpetuo  possidendam 

concède  ;  ita  scilicet  ut..,  servos  Sancti  Germani  et  ceterarum  quas 
prelibavimiis  eccîesiarum,  omnes,  inquam,  tam  suos  quam  suarum 

ecclesiarum,  servos  et  ancillas  manumittendi  licentiam  habeant,  et, 

in  illa  manumissione  régis  assensum  nullatenus  expectantes,  plenam 
et  perfectam  potestatem  eyerceant.  » 

(1)  Tardif,  Mon.  hisL,  n^  347,  p.  200-201. 

(2)  De  Lasteyrie,  n^  163,  p.  187. 
(3)  Diplôme  de  Louis  VII  pour  Saint-Victor  (1137;  Luchairo, 

Etudes  sur  les  actes  de  Louis  VII,  Actes  inédits,  p.  350)  ;  Diplôme  de 

Louis  VII  pour  Saint-Denis  (1143-1144  ;  Tardif,  n^  466,  p.  254). 
(4)  Richard,  Chartes  de  Saint-Maixent,  n^  cxv,  t.  I,  p.  144. 
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affranchit  un  serf  de  son  monastère  du  consentement 

d'Achard  et  d'Eudes,  qui  en  étaient  les  donateurs,  fait  qui 

ne  peut,  semble-t-il,  s'expliquer  que  par  ce  que  les  religieux 

ne  le  possédaient  qu'à  ce  titre  (i).  Même  observation  à  propos 

de  l'affranchissement  de  Raindic,  serf  de  Marmoutier,  par 

Foulques  Nerra,  comte  d'Anjou,  entre  1022  et  1024,  fait  du 
consentement  de  ses  fidèles  Hildegarde  et  Gundrac,  son 

neveu  (2).  Enfin,  Louis,  comte  de  Blois  et  de  Ciermont,  con- 
sent en  1191,  avec  sa  mère,  sa  femme,  son  frère  et  ses 

sœurs,  à  la  manumission  d'Etienne  Roussel,  homme  de 
corps  donné  à  Saint-Père  de  Chartres  par  ses  prédécesseurs. 

L'acte  dit  expressément  que  cette  autorisation  était  indispen- 
sable (3),  sans  doute  parce  que  les  donateurs  avaient  retenu 

sur  lui  le  domaine  direct, 

Il  y  avait  d'autre  part  des  Eglises  qui  devaient  demander  le 
consentement  seigneurial  pour  affranchir,  soit  tous  leurs  serfs, 

soit  certains  d'entre  eux.  Un  acte  de  1107  renouvelle  la  règle 

suivant  laquelle  l'abbesse  de  Saint-Eloi  de  Paris  ne  pouvait 
concéder  la  liberté  à  ses  serfs  et  à  ses  serves  sans  l'assenti- 

(!)  Chartes  de  Cluny,  n^  3003,  t.  IV,  p.  190. 
(2)  Liber  de  servis,  n°  lu,  p.  50. 

(3)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  lxii,  t.  II,  p.  663  :- «  Ego  Lu- 
dovicus,  Blesensis  cornes  et  Clari  Montis,  omnibus  notum  facio, 

quod  Stephanus,  abbas  beati  Pétri  Carnoti,  totusque  ejusdem 

ecclesie  conventus,  Stephanum  Russellum,  qui  de  servili  condicione 
eorum  erat,  et  de  elemosina  mea  et  antecessorum  meorum,  et  ejus 

heredes,  quotquot  ab  eo  processerint,  manumiserunt  et  ab  omni 

jugo  sue  servitutis  absolverunt.  Ego  autem,  ab  eodem  abbate  et 

«  onventu  requisitus,  quoniam  hoc  sine  assensu  meo  per  se  facere  non 
dobebant  nec  poterant,  laudante  et  concedente  Adelica,  ma*re  mea, 

Ka^erina,  uxore  mea,  et.  fratre  meo  Philippe,  et  sorcribus  mois 
Margarita,  Isabella,  Adelicia,  a  more  Dei  et  pro  remedio  anime 
karissimi  patris  mei  comitis  Teobaldi  manumissicnem  istam  con- 
<;edimus.  > 
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ment  de  l'évêque  donné  par  une  charte  scellée  de  son  sceau 
et  de  celui  du  chancelier  de  son  Eglise  (1).  De  même,  les 

évêques  de  Châlons-sur-Marne,  avant  de  procéder  à  la  ma- 
numission  des  serfs  de  leur  église  avaient  à  se  pourvoir,  non 

seulement  du  consentement  du  chapitre,  mais  de  celui  du 

roi.  Un  arrêt  du  Parlement  de  1278  pose  nettement  le  prin- 

cipe (2),  dont  un  autre  arrêt  de  l'265  fait  une  application 
particulière.  Le  second  de  ces  textes  rapporte  que  saint  Louis 

avait  concédé  par  lettres  patentes  à  l'évêque  Conon  le  droit 

d'affranchir  à  son  arrivée  à  Tépiscopat  un  certain  nombre 

d'hommes  de  corps  de  son  Eglise.  Puis  il  lui  avait  délivré 

d'autres  lettres  par  lesquelles  il  consentait  pour  chacun  d'eux 

à  leur  manumission.  Mais  l'évêque  avait  omis  de  demander 

l'avis  de  son  chapitre,  qui  se  plaignit  au  roi  et  lui  demanda 

d'annuler  ses  lettres  générales  et  ses  lettres  spéciales.  Il  fit 

comparaître  Conon  devant  lui  en  lui  mandant  d'apporter  les 

premières,  qu'il  fit  canceller  en  sa  présence.  Quant  aux 

secondes,  il  fut  répondu  aux  chanoines  qu'ils  devaient,  pour 
obtenir  justice,  assigner  en  cour  royale  les  personnes  à  qui 

elles  avaient  été  délivrées  (3). 

D'autres  Eglises  n'étaient  tenues  de  requérir  le  consente- 
ment seigneurial  que  pour  affranchir  ceux  de  leurs  serfs  qui 

ne  demeuraient  pas  dans  leurs  domaines.  C'est  ce  que 
montrent  deux  diplômes  par  lesquels  Philippe-Auguste,  en 

1204  et  1205,  accorde  aux  chapitres  de  Sainte-Croix  et  de 

(1)  De  Lasteyrie,  n^  143,  p.  161  :  «  Quod  si  abbatissa  serves  vel 
ancillas  illius  monasterii  libertate  donare...  vcluisset,  nullam  po- 
testatem,  nullam  id  faciendi  licentiam  habuisset  absque  assensu 
episccpi,  et  absque  caria  sigillo  ejus  et  cancellarii  firmata.  » 

(2)  Olim,  t.  II,  p.  113,  no  IX  :  «  Similiter  dictum  fuit  quod  episcopus 
Cathalanensis  manumittere  non  potest  servientes  suos,  eciani  si 
capitulum  consentiat,  sine  consensu  Régis.  » 

(3)  Ibid.,  t.  I,  p.  626,  n^  xxi. 
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Meung-sur-Loire,  le  droit  d'affranchir  sans  autorisation 
royale  leurs  serfs  qui  habitent  hors  de  leurs  domaines  (1). 

Néanmoins,  le  chapitre  de  Sainte-Croix  continua  quelque 
temps  à  ne  pouvoir  donner  sans  cette  autorisation  la  liberté 

à  ses  hommes  de  corps  de  l'Etampois.  On  le  voit  par  un  acte 

de  1225  dans  lequel  il  prie  Louis  VIII  d'y  consentir  moyen- 
nant le  paiement  en  deux  termes  de  deux  cents  livres  parisis 

au  trésor  royal.  Cette  demande  lui  fut  de  suite  accordée  par 

un  diplôme  (2). 

3*  Conditions  et  effets  de  Taffranchissement. 

114.  —  Les  aiïranchissements  de  serfs  d'Eglise  avaient 

plus  ou  moins  d'étendue.  Les  uns  produisaient  un  effet  ab- 
solu. Ceux  qui  en  bénéficiaient  devenaient  complètement 

libres,  sans  que  nulle  charge  ou  service  fût  sur  enx  retenu. 

Les  sources  nous  en  donnent  des  exemples.  Au  xi®  siècle, 

des  serfs  de  Marmoutier,  Saint-Maixent  et  Saint-Aignan  sont 

libérés  de  toute  servitude  (3).  De  môme,  en  1191,  un  serf  de 

(1)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  11°  cxlii,  p.  225  :  «  Noverint  universi 

présentes  pariter  et  futuri,  quod  nos,  ad  petitionem  decani  et  ca- 
pituli  Aurelianensis,  volumus  et  concedimus  ut  ipsi  servos  suos  et 

ancillas  suas  extra  terram  capituli  commorantes,  ubique  inventi 

fuerint,  auctoritate  sua  et  nostra  manumictant...  »  ;  Viollet,  Etahl. 

de  saint  Louis,  t.  IV,  p.  301,  n°  3  :  «  Xoveritis  quod  nos  ad  petitionem 
decani  et  capituli  Magdunensis  volumus  et  concedimus  quod  ipsi 

omnes  servos  et  ancillas  suas,  ubicumque  potuerint  inveniri  extra 

terram  suam  manentes  manumittant  et  intra  terram  suam,  quos 

voluerint.  »  Le  diplôme  de  Philippe- Auguste  pour  Sainte-Croix  fut 

confirmé  en  1224  par  Louis  VIII  {Cartul.  de  Sainte-Croix,  n^  ccv, 
p.  295). 

(2)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n^^  ccv  et  ccvi,  p.  295-296. 

(3)  Liher  de  servis,  n°  lu,  p.  50  ;  Richard,  Chartes  de  Saint-Maixent, 

n°  CXI,  t.  i,  p.  139  ;  Hubert,  Antiquitez  de  Saint-Aignan,  Preuves, 

p.  108. 
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Saint-Père  de  Chartres  (1).  L'obligation  pour  l'affranchi 

(l'élire  pour  patronne  l'église  qui  lui  a  donné  la  liberté,  dont 

on  a  constaté  l'existence  à  Tépoque  franque,  paraît  alors 
complètement  disparue.  Des  chartes  que  nous  venons  de 

citer,  les  unes  n'en  soufflent  mol,  les  autres  stipulent  expres- 

sément que  l'ancien  serf  choisira  qui  il  voudra  comme  défen- 
seur (2). 

Mais  à  partir  du  xii®  siècle,  les  manumissions  produisent 
des  efïets  beaucoup  moins  complets.  Elles  ne  sont  faites 

qu'avec  de  nombreuses  conditions  restrictives.  Tantôt  lEglise 
remet  aux  affranchis  les  charges  proprement  serviles,  mais 

retient  sur  eux  celles  qui  leur  sont  communes  avec  les  hommes 

libres  qui  dépendent  également  d'elle  ;  tantôt  même,  elle 
laisse  subsister  sur  eux  certaines  des  obligations  caractéris- 

tiques de  la  servitude. 

Nous  avons  de  nombreux  exemples  d'affranchissement  du 

premier  genre.  Ils  ont  eux-mêmes  plus  ou  moins  d'étendue  : 

Tandis  qu'au  xu®  siècle  l'abbaye  de  Saint-Père  confère  la 
liberté  à  certains  de  ses  hommes  de  corps  en  ne  laissant 

subsister  à  leur  charge  que  la  ûdélité  et  l'hommage  (3),  on 
voit  en  1184  celle  de  Marmoutier  retenir  sur  une  famille 

servile  à  laquelle  elle  concède  la  même  faveur  les  droits  de 

patronage,  les  rentes  et  coutumes  qu'elle  payait  autrefois  (4). 
En  1185,  les  moines  de  Ferrières  affranchissent  leurs 

hommes  de  corps  demeurant  dans  la  banlieue  de  cette  ville 

(1)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  lxii,  t.  II,  p.  663.  » 

(2)  Liber  de  sentis,  loc.  cit.  :  «  Eligant  quemcumque  volunt  advc- 

catum,  nemine  reclamante  »  ;  Richard,  loc.  cit.  :  «  Seiiioremque  hac 

defensorem  quecumque  placuerit  eligat...  » 

(3)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus,  1.  I,  c.  xxvii  et  xxxvii 

t.  11,  p.  286  et  294. 

(4)  Liber  de  sériais,  Append.,  n°  lvii,  p.  183. 
Deiaard  19 
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et  la  paroisse  de  Saint-Eloi.  Us  pourroat  se  transporter  par- 

tout où  ils  voudront  et  faire  de  leurs  biens  ce  qu'il  leur 
plaira»  comnie  des  hôtes  libres.  La  taille  leur  est  remise, 

mais  chaque  maison  paiera  par  an  cinq  sous  de  cens  à 

l'Eglise.  Ils  rendront  le  tonlieu  le  mardi,  le  vinage  tous 
les  jours,  et  les  foragia  ou  droits  sur  la  vente  du  vin  le  len- 

demain de  la  saint  Martin.  Ils  seront  astreints  au  banvin, 

qui  durera  tout  le  mois  de  juin.  Chacun  d'eux  versera  une 
taxe  de  cinq  sous  chaque  fois  que  sera  élu  un  nouvel  abbé. 

Enfin,  ils  acquitteront  au  roi  l'ost  et  la  chevauchée  et  paie- 
ront quinze  livres  de  cens  au  prévôt  royal  de  Château-Nan- 

ton  (1).  Le  chapitre  de  Sens  remet  la  mainmorte  en  1196  à 

ses  hommes  de  Véron,  qui  continueront  de  cuire  au  four 

banal  et  d'apporter  à  Sens  les  poules  qu'ils  doivent  à 
l'Eglise  (2). 

Au  xiu^  siècle,  les  conditions  sont  encore  plus  nombreuses. 

En  1249,  l'abbaye  de  Saint-Germain-des-Prés  renonce  à  la 
mainmorte,  au  formariage,  à  la  taille  à  volonté  sur  ses 

hommes  de  Villeneuve-Saint-Georges,  Yalenton  et  Crosne. 
Mais  ils  ne  pourront  faire  de  communes  dans  ces  villœ  sans 

le  consentement  des^ religieux,  ni  aliéner  leurs  tenures  aune 

autre  Eglise  ou  à  un  autre  monastère,  à  nul  clerc  qui  ne  soit 

originaire  des  mômes  domaines,  à  nulle  commune,  nul 

bourgeois  et  nul  chevalier.  Si  l'un  d'eux  entre  dans  une 
association  de  ce  genre  ou  si  un  homme  en  faisant  partie 

acquiert  une  terre  sise  dans  l'une  de  ces  villœy  il  ne  pourra 

se  réclamer  du  privilège  communal  pour  se  dispenser  d'exé- 

cuter les  charges  inhérentes  à  sa  tenure.  Chacun  d'eux  sera 

tenu,  lorsqu'il  aura  atteint  l'âge  légal,  de  défendre  le  monas- 

(  i  )  Delaborde,  Recueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  n°  156,  p.  187. 
(2)  Quantin,  t.  II,  11°  cdlxiv,  p.  473. 
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tère  contre  toute  violence  exercée  dan^  l'un  de  ces  trois 
niomaines.  Ils  feront  par  an  cinq  corvées  de  labourage,  seront 
soumis  aux  bans  des  moulins,  des  fours  et  des  pressoirs, 

vendangeront  pour  le  couvent  et  lui  paieront  soixante-quinze 

muids  de  vin  par  an  pour  la  redevance  appelée  bien. 

Lorsque  le  roi  lèvera  une  contribution  sur  le  monastère, 

celui-ci  pourra  en  exiger  une  de  ses  hommes.  Elle  sera 

assise  par  douze  d'entre  eux,  élus  par  la  communauté  (1). 
L'année  suivante,  l'église  afïranchit  ses  hommes  deThiais, 

Ghoisy,  Grignon  et  Paroy  de  la  mainmorte,  du  formariage  et 
de  la  taille  à  volonté.  Mais  ils  seront  astreints  au  ban  des 

pressoirs,  des  moulins  et  des  fours,  et  à  diverses  corvées  : 

fauchage  des  prés,  labourages,  charrois.  Les  tenanciers  de 

Paroy  devroiU  en  outre  des  cens  en  nature  et  en  argent  à 

diverses  époques  de  l'année  (2). 
En  125B,  les  hommes  de  Boisville,  Morville  et  Ghevannes, 

possessions  de  Saint-Père  de  Chartres,  sont  libérés  de  toute 

servitude  corporelle.  Mais  l'abbaye  retient  sur  eux  la  haute 
et  basse  justice,  les  cens  réels,  les  dîmes,  le  champart,  le 

droit  de  pâture,  les  charrois  et  autres  redevances  et  cou- 

tumes (3).  En  1265,  elle  donne  la  liberté  à  ses  hommes  de 

corps  d'Abonville.  Ils  continueront  à  lui  devoir  les  cens 
réels,  les  dîmes,  champarts  et  charrois.  Ceux  qui  posséde- 

ront des  chevaux  feront  deux  corvées  par  an.  Enfin,  ils 

seront  tenus  d'apporter  leur  blé  aux  moulins  seigneuriaux  et 

seront  soumis,  comme  auparavant,  à  la  justice  de  l'église  (4). 
En  1260,  le  chapitre  de  Sainte-Croix  remet  le  chevage  et 

le  formariage  à  deux  cents  soixante-cinq  hommes  de  corps 

^  (1)  Guérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n^  xl,  p.  385. 
(2)  Ibid.,  no  xLi,  p.  387.      , 

(3)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  xxxiv,  t.  II,  p.  704. 
(4)  Ihid.j  c.  cxxxvii,  p.  711. 
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de  la  Bea-uce.  Il  retient  sur  eux  les  droits  de  patronage.  Ils 

ne  pourront  entrer  dans  une  commune  ou  devenir  chevaliers 

sans  son  assentiment.  Ils  ne  traîneront  pas  ses  justiciables 

devant  un  autre  tribunal  que  le  sien,  ne  vendront  pas  les 

possessions  qu'ils  ont  ou  auront  dans  sa  terre  à  des  cheva- 
liers, des  personnes  nobles  ou  à  tout  autre  sans  son  autori- 

sation, paieront  la  taille  à  volonté  du  moment  qu'ils  posséiie- 
ront  des  terres  dans  ses  domaines  ou  y  auront  leur  résidence, 

devront  comme  autrefois  les  cens  réels,  le  champart,  la 

dîme  comptée,  le  moutonnage,  le  fresengage,  la  pâture  et 

diverses  autres  redevances.  Enfin,  ils  seront  justiciés  par  les 

chanoines  (i). 

Dans  la  seconde  moitié  du  xiii®  siècle,  le  chapitre  de  Paris 

procède  à  plusieurs  manumissions  individuelles  oucolleclives 

à  des  conditions  plus  ou  moins  analogues  à  celles  que  nous 

venons  d'examiner.  Nous  citerons  à  titre  d'exemple  celle  des 

hommes  de  corps  d'Orly  (1263)  :  Les  chanoines  leur  re- 
mettent la  mainmorte  et  le  lormariage.  Mais  ils  retiennent 

sur  eux  et  sur  leurs  biens  le  droit  de  patronage,  ainsi  qu'une 
taille  annuelle  de  soixante  sous  remplaçant  la  taille  à  volonté 

qu'ils  levaient  avant  leur  affranchissement  ;  ils  paieront  la 
dîme  des  revenus  de  leurs  terres  et  vignes,  les  cens  réels  et 

autres  redevances  et  s'acquitteront  des  corvées  et  de  la  taille 
pour  le  roi,  seront  justiciables  du  chapitre.  Leurs  héritiers 

ne  pourront  revendiquer  leurs  possessions  du  moment  qu'ils 

seront  dans  le  servage  de  l'Eglise.  Ils  ne  pourront  rien  ac- 
quérir des  biens  et  des  terres  de  ses  hommes  de  corps,  ni 

les  traîner  devant  un  autre  tribunal  que  le  sien  (2). 

(1)  Cartul.  de  SainU'-Croix,  n°  CCV,  p.  406. 
(2)  Cartul.  de  N.  D.,  P.  111,  1.  I,  c.  i,  t.  II,  p.  3.  Mêmes  conditions 

dans  les  chartes  d*alTranchissement  d'un  ménage  d'hommes  de 
corps  de  Sucy  (1255  ;  ihid.,  1.  XVII,  c.  iv,  p.  378)  ;  des  hommes  de 
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Signalons  eniin  une  lettre  derofficial  de  Chartres,  donnée 

en  1253,  qui  constate  la  manumission  concédée  Tannée  pré- 
cédente par  le  chapitre  de  Chartres  à  un  de  ses  hommes  de 

corps  et  à  sa  fille.  Elle  rapporte  que  les  affranchis  ont  juré 

publiquement  fidélité  aux  chanoines.  Ils  ont  promis  de  ne  prê- 

ter aide  ni  conseil  à  quiconque  contre  eux  ou  l'un  d'eux.  S'ils 

savent  que  quelqu'un  veut  leur  causer  un  dommage  ou  une 

injustice,  ils  devront  l'en  empêcher  ou,  s'ils  ne  le  peuvent, 

les  en  avertir.  Si  le  chapitre  ou  l'un  de  ses  membres  est  en 

procès  avec  un  de  ses  hommes  qu'il  prétend  serf  de  l'Eglise, 
ils  prêteront  légitime  témoignage  contre  cet  homme,  même 

s'il  est  un  de  leurs  proches  parents.  Ils  ne  formeront  ni  n'ai- 
deront à  former  aucune  commune  dans  la  cité  de  Chartres 

ou  ailleurs  ;  s'ils  ne  peuvent  en  empêcher  la  création,  ils 

éviteront  d'y  entrer,  à  peine  de  retomber  en  servitude.  Enfin, 
ils  ne  prendront  part  à  aucune  conspiration  ou  conjuration 

contre  le  chapitre  ou  l'un  des  chanoines  (1). 
Dans  tous  ces  actes  d'affranchissement,  les  clauses  res- 

trictives sont  nombreuses  et  importantes.  Mais  les  charges 

caractéristiques  de  la  servitude  :  chevage,  mainmorte,  for- 

mariage,  y  sont  remises.  Il  en  est  d'autres  au  contraire  où 
elles  ne  sont  pas  entièrement  supprimées.  Ainsi,  Suger, 
affranchissant  en  il25  de  la  mainmorte  les  habitants  de 

Saint-Denis  et  certaines  familles  du  bourg  Saint-Marcel,  sti- 

pule qu'ils  ne  pourront  marier  leurs  filles  aux  hommes  d'un 

autre  seigneur,  sous  peine  d'être  astreints  à  la  mainmorte 

corps  de  Chevilly  et  de  l'Hay  (1259)  ;  1.  II,  c.  i,  p.  31)  ;  de  ceux  de 

Vitry  (1270  ;  1.  II,  c.  xli,  p.  58)  ;  d'hommes  de  corps  de  Sucy  et  de 

Noiseau  (1272  ;  1.  III,  c.  xxxii,  p.  189)  ;  d'une  famille  de  serfs  d'Ivry 
(1280-1281  ;  1.  II,  c.  cxv,  p.  99). 

(1)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n°  cccxrii, 

^.  II,  p.  154. 
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comme  par  le  passé  (i).  En  1255,  Jean  de  Roumillé,  trésorier 

de  Noire-Dame  de  Laon,  exempte  les  hommes  de  corps  du 
chapitre  de  la  mainmorte  et  du  formariage.  Mais  ils  paieront 

annuellement  chacun  douze  deniers  parisis  de  bonne  mon- 

naie à  titre  de  chevage  (2). 

En  général,  ces  manumissions  ne  sont  pas  gratuites,  mais 

accordées  moyennant  le  paiement  d'une  somme  d'argent. 
Ainsi,  en  1225,  le  chapitre  de  Nevers  alfranchit  une  famille 

de  serfs  pour  trois  cents  livres  parisis  et  quarante  livres  du 

Nivernais  (3).  En  1249  l'abbaye  de  Saint-Germain-des-Prés 
remet  à  ses  hommes  de  Villeneuve-Saint-Georges,  Valentou 
et  Crosne  la  mainmorte,  le  formariage  et  la  taille  à  volonté 

pour  mille  quarante  livres  parisis  ;  elle  fait  la  même  con- 

cession l'année  suivante  à  ceux  de  Thiais,  Choisy,  Grignon 
et  Paroy  moyennant  deux  mille  deux  cents  livres  parisis  (4). 

En  1243,  le  chapitre  de  Paris  donne  la  liberté  à  l'un  de  ses 
hommes  de  corps  pour  quarante  livres  parisis  payables  en 

plusieurs  termes  et  garantis  par  divers  pièges  (5).  La  même 

année,  il  en  afifranchit  un  autre  pour  cinquante  livres  pari- 
sis (6).  En  1255,  il  exempte  des  charges serviles  ses  hommes 

de  Wissons  pour  mille  livres  parisis  payables  en  troistermes 

annuels  (7)  et^n  1263  ceux  d'Orly  pour  quatre  mille  livres 
parisis  payables  en  huit  ans  à  raison  de  cinq  cents  par  an  (8). 

11  affranchit  en  1266  plusieurs  hommes  de  corps  de  Sucy- 

(1)  Lecoy  de  la  Marche,  Œuvres  complètes  de  Suger,  p.  319. 

(2)  De  Laborde,  Layettes  du  Trésor  des  chartes,  t.  III,  n^  4168, 

p.  237. 
(3)  Môhler,  Le  servage  en  Nivernais,  Chartes,  n^  vu,  p.  137. 

(4)  Guérard,  Polypt.  d'Jrm,,  Append.,  no"  XL  et  xli,  p.  383  et  387» 
(5)  Cartul  de  iV.  D.,  P.  III,  1.  V,  c.  vu,  t.  II,  p.  177. 

(6)  Ibid.,  c.  XIX,  p.  183. 

(7)  Ihid.,  P.  IV,  c.  ccxvi,  t.  III,  p.  171. 

(8)  Ibid.,  P.  III,  I.  I,  c.  I,  t.  II,  p.  3. 
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en-Brie  pour  cent  vingt  livres  parisis  (1),  en  1266-1267  ceux 

de  Châtenay  pour  mille  quarante  livres  parisis  (2),  en  1269 

une  lamillede  Saint-Marcel  pour  treize  cents  livres  parisis  (3) 

et  la  même  année  divers  hommes  de  corps  pour  semblable 

somme  (4),  en  1270  ses  serfs  de  Vilry  pour  quarante  livres 

parisis  chacun  (5),  en  [1272  plusieurs  ménages  de  Sucy  et 

de  Noiseau  pour  quinze  cents  livres  parisis  (6)  et  en  1280- 

1281  une  famille  d'Ivry  pour  vingt-quatre  livres  parisis  ■  7). 
Citons  enfin  la  remise  de  la  mainmorte  accordée  en  1256  par 

Saint-Germain  d'Auxerre  à  ses  hommes  de  Perrigny  pour 

soixante  livres  tournois  (8),  l'affranchissement  de  deux 
cents  soixante-six  serfs,  en  1257,  par  Saint-Pierre-le-Vif, 

pour  six  cents  livres  parisis  (9),  et  celui  des  hommes  de 

Boisville,  Morville  et  Chevannes  accordé  en  1258  par  Saint- 

Père  de  Chartres  pour  huit  cents  livres  tournois  (10). 

115.  —  A  côté  de  ces  manumissions,  il  en  était  d'autres 

qui  étaient  accordées  moyennant  l'abandon  par  leurs  béné- 
ficiaires de  leurs  tenures  ou  même  de  tout  ou  partie  de  leurs 

biens  personnels.  Du  xi®  au  xni^  siècle,  on  trouve  dans  le 

cartulaire  de  Saint-Père  des  affranchissements  de  la  première 

catégorie  (11).  De  même,   une  notice  de   1069  parle   d*un 

(1)  Ibid.,  1.  V,  c.  II,  p.  172. 

(2)  Ihid.,  I.  ni,  c.  Yi,  p.  112. 

(3)  Ihid.,  c.  II,  p.  111.    • 
(4)  Ihid.,  c.  I,  p.  108. 

(5)  Ibid.,  1.  II,  c.  XLi,  p.  58. 

(6)  Ibid.,  1.  V,  c.  xxxii,  p.  189. 

(7)  Ibid.,  1.  II,  c.  cxv,  p.  99. 

(8)  Quantin,  t.  III,  n^  561,  p.  264. 

(9)  Quantin,  t.  III,  n^  567,  p.  270. 

(10)  Cartul.  de  Saint-Père,  P.  III,  c.  cxxxiv,  t.  II,  p.  704. 

(11)  Vêtus  Aganon,  1.  IV,  c.  viii,  t.  I,  p.  91  ;  Codex  argenteus^\.\ 

c.  XIX,  t.  II,  p.  277  ;  c.  xxxvii,  p.  294  ;  c.  xliii,  p.  297  ;  c.  clxv, 
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homme  qui   était  serf  de  Marraoutier  en  considération  de  la 

terre  qu'il  tenait  de  l'abbaye.  Après  sa  mort,  elle  passa  à 

ses  enfants,  et  sa  femme  demanda  à  l'abbé  Barthélémy  de 

concéder  la  liberté  à  sa  fille  pour   qu'elle  put  épouser  un 

homme  libre.  Il  y  consentit,  à  condition  que  i'alTranchie  et 
son  frère  abandonnassent  cette  terre  à  leurs  seigneurs  (1).  A 

la  fin  du  xii®  'siècle,  le  chapitre  de  Paris  affranchit  Colin, 

maire  d'Andrésy  et  ses  frères,  qui   lui   abandonnent  toutes 

leurs  tenures  dans  les  vallées  d'Andrésy,  de  Jouy  et  des 
environs  (2).  En  1210,  Aubert,  chevalier,  obtient  sa  liberté  du 

chapitre  de  Sainte-Croix  en   remettant  entre  ses  mains  sa 

mairie  de  Sainte-Croix-en-Beauce,  l'hébergement  de  Rou- 

vray  et  certains  droits  qu'il  tenait  de  lui  à  Villepion  et  à  Tri- 
nay,  plus  vingt  sous  de  cens  sur  Echelles  et  cent  livres  pari- 

sis  (3).  En  1203,  1221  et  1228,  le  chapitre  de  Saint-Aignan 

afîranchit  les    maires  de   Santilly  et   le  Tillay    moyennant 

l'abandon   par  eux  de    leur   mairie    et  de  diverses    autres 
tenures  (4).  Des  manumissions  sont  accordées  en  1224  par 

l'abbaye  de  Saint-Remi  de  Sens  aux  serfs  de  Villeneuve-Ia- 

Guyard,  qui  renoncent  à  une  grange  qu'ils  possèdent  pour 
le  compte  des  moines  (5),  en  1266  et  en  1283  par  le  chapitre 

de  Sens  aux  habitants  de  Saint-Aubin-Château-Neuf  et  à  ceux 

de  Soucy,  qui  se  démettent,  les  uns  de  leurs  bois  de  Saint- 
Aubin,  les  autres  de  deux  cents  arpents  de  leurs  usages  (6). 

p.  379  ;  c.  CLxxxii,  p.  396  ;  I.  II,  c.  lxiii,  p.  457  ;  p.  lîl,  c.  Lxxxi, 

p.  673  ;  c.  CXI,  p.  690. 

(1)  Liber  de  servis,  n°  lxxvi,  p.  73  ;  Thévenin,  n^  166,  p.  232. 

(2)  Confirmation    de    Philippe- Au gusU  (1189-1190)  ;    Delaborde, 

Recueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  t.  I,  u^  281,  p.  341. 

(3)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n**  cliii,  p.  236. 

(4)  Hubert,  Antiquitez  de  Saint-Aignan,  Preuves,  p.  110  et  111. 

(5)  Quantin,  t.  III,  n^  304,  p.  132. 

(6)  Ibid.,  no«  628  et  719,  p.  308  et  374. 
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D'autres  serfs  n'acquéraient  la  liberté  qu'au  prix  de  l'aban- 
don plus  ou  moins  étendu  de  leurs  biens  personnels,  meubles 

ou  immeubles.  C'est  ainsi  qu'au  xii°  siècle  les  moines  de 
Saint-Père  de  Chartres  affranchissent  une  de  leurs  serves 

qui  promet  de  leur  abandonner  en  retour  la  part  qui  lui 
revient  sur  les  biens  de  son  mari.  Mais  comme  il  avait  laissé 

beaucoup  de  dettes,  ses  amis  demandèrent  que  ses  enfants, 

qui  restaient  serfs  de  l'abbaye,  eussent  la  moitié  de  cette 

part,  et  elle  l'autre  moitié  pour  acquitter  ces  dettes  ou  pour 

la  transmettre  aux  fils  qu'elle  pourrait  avoir  lors  d'un  second 
mariage  (1).  En  H08,  ils  donnent  la  liberté  à  Durand  qui 

avait  épousé  une  femme  du  monastère  ;  mais  il  est  contraint, 

non  seulement  de  renoncer  à  la  part  des  biens  lui  revenant 

dans  la  communauté  formée  avec  elle  pendant  sa  vie,  mais 

encore  à  celle  qui  appartenait  de  droit  à  son  épouse  (2).  Plus 

tard,  ils  font  la  même  faveur  à  Richilde,  à  condition  qu'elle 

leur  laisse  tout  ce  qu'elle  a  eu  dans  la  succession  de  son 
père  (3).  Entre  1109  et  1129,  ils  affranchissent  leur  serf 

Raoul  Conduit,  qui  leur  cède  sa  maison  de  la  Porte-Neuve  et 

tout  ce  qu'il  laissera  après  sa  mort  (4).  Vers  i040,  les  moines 
de  Marmoutier  décident  que  si  la  femme  de  leur  serf  Ascelin 
veut  demeurer  libre,  avec  ses  enfants,  elle  devra  abandonner 

à  Tabbaye  ses  terres,  ses  vignes,  ses  maisons  et  ses  meubles  ; 

elle  ne  pourra  retenir  pour  elle  que  sa  dot,  qui  consiste  en 

trois  arpents  de  vignes(5).  En  1186,  ils  affranchissent  Ameline, 

(1)  Cartul.  de  Saint-Père,  Codex  argenteus,  1.  I,  c.  cxxiv,  t.  II, 

p.  347. 
(2)  Ibid.,  1.  II,  c.  XXVII,  p.  423. 

(3)  Ibid.,  I.  III,  c.  Li,  p.  507. 

(4)  Ibid.,  I.  I,  c.  xxxvi,  p.  293. 

(5)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  vu,  p.  126  ;  Cartulaire  de  MarmoU' 

tier  pour  le  Dunois,  n°  xvii,  p.  19. 
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veuve  de  Corrian,  qui  leur  résigne  le  douaire  qu'elle  a  eu  de 
son  EQari  (i). 

116.  —  Nous  signalerons  enfin  pour  mémoire  les  alîran- 

chissements  concédés  aux  serfs  d'Eglise  destinés  à  devenir 
clercs.  Les  conditions  spéciales  qui  y  étaient  attachées 

—  retour  à  la  servitude  en  cas  de  mariage  ou  d'abandon  de 

l'état  ecclésiastique  —  ont  été  étudiées  plus  haut  (2). 
117.  —  Les  actes  que  nous  avons  examinés  montrent  que 

le  plus  souvent  les  manumissions  accordées  par  les  établis- 
sements religieux  étaient  loin  de  donner  à  leurs  bénéficiaires 

la  liberté  complète.  Elles  étaient  accompagnées  de  multiples 

clauses  restrictives  et  laissaient  subsister  nombre  de  charges 

plus  ou  moins  onéreuses.  En  outre,  la  plupart  d'entre  elles 

n'étaient  point  gratuites,  mais  n'avaient  d'e^et  qu'après  le 
paiement  des  sommes  parfois  très  élevées. 

Tout  cela  est-il,  comme  l'a  soutenu  M.  Marcel  Fournier(3), 

une  preuve  qu'à  l'époque  féodale,  de  même  que  sous  la 

monarchie  franque,  l'Eglise  était  peu  favorable  à  l'affran- 
chissement de  ses  serfs?  Nous  ne  le  croyons  pas.  Rien  ne- 

démontre  en  effet  que  les  manumissions  faites  par  les  laïques 

aient  été  plus  libérales.  La  comparaison  n'est  sans  doute 
pas  aisée  à  faire,  car  le  plus  grand  nombre  de  chartes  de 

liberté  que  nous  possédons  intéressent  des  serfs  d'Eglise. 
Mais  nous  ne  voyons  aucune  raison  pour  prétendre  que  les 

établissements  religieux  se  soient  montrés  sur  ce  point  plus 

rigoureux  et  plus  exigeants  que  les  seigneurs  laïques. 

(1)  Liber  de  servis,  Append.,  n°  lviii,  p.  184. 

(2)  a.  no  68. 
(3)  Les  affranchissements  du  V^  au  XI 11^  siècle,  p.  27  et  s.  ; 

Essai  sur  les  formes  et  les  effets  de  l'affranchissement  dans  le  droit 
gallo- franc,  p.  26-27. 
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4°  Les  serfs  d^Eglise  et  les  communes. 

118.  — A  partir  du  xu^^siècle,  il  fut  possible  aux  individus 

de  condition  servile  d'acquérir  la  liberté  autrement  que  par 
Taffranchissement  concédé  par  leur  seigneur  ;  c'était  en  allant 
demeurer  dans  des  villes  franches  dont  les  chartes  excluaient 

pour  leurs  habitants  les  charges  de  la  servitude  :  chevage> 

mainmorte,  formariage.  Certaines  d'entre  elles  avaient  le 

privilège  de  conférer  la  liberté,  après  une  résidence  d'un  an 
et  un  jour,  aux  serfs  qui  venaient  établir  sur  leur  terri- 

toire (i).  Au  xiii^  siècle,  il  en  était  ainsi  par  exemple  à  la 

Ferté  Milon  (2),  qui,  en  1221,  avait  obtenu  de  Philippe  Au- 
guste une  charte  de  commune. 

Cet  usage  présentait  pour  les  seigneurs  ecclésiastiques  ou 

laïques  un  grand  désavantage.  Ils  risquaient  de  perdre  tout 

pouvoir  sur  les  hommes  de  corps  qui  allaient  résider  dans 

ces  villes.  Aussi  s'efîorcèrent-ils  de  faire  insérer  dans  les 
chartes  communales  délivrées  par  le  roi  des  dispositions  dé- 

fendant aux  bourgeois  de  les  recevoir  dans  leur  communauté 

ou  laissant  subsister  sur  eux  les  obligations  serviles.  Ainsi, 

l'article  18  de  la  charte  de  commune  de  Laon,  concédée  par 
Louis  VI  en  1128,  décide  que  les  hommes  en  faisant  partie 

pourront  se  marier  où  ils  voudront,  sauf  ceux  qui  appar- 

tiennent à  la  familia  des  Eglises  et  des  nobles  ;  ceux-ci 

devront  toujours  se  pourvoir  du  consentement  seigneurial  (3) 

(1)  Beaumanoir,  éd.  Salmon,  n°  1457. 

(2)  Olim,  éd.  Beugnot,  t.  I,  p.  85,  n°s  i  et  ii. 
(3)  Ordonnances,  t.  XI,  p.  187  :  «  Homines  pacis,  exceptis  familiis 

ecclesiarum  vel  procerum  qui  de  pace  sunt,  cujuscumque  generis 

potuerunt  uxores  accipiant  ;  de  familiis  autera  ecclesiarum  que  sunt 
intra  termins  pacis  vel  procerum  qui  de  pace  sunt,  nisi  voluntate 
domincrum,  uxores  accipere  non  licebit.  » 

'^-. 
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L'article  24  défend  aux  bourgeois  de  recevoir  dans  leur  paix, 

sans  l'assentiment  du  seigneur,  les  hommes  devant  le  che- 

vage  aux  Eglises  et  aux  chevaliers  ;  s'ils  le  font,  mais  par 

ignorance  de  leur  condition,  ceux  qu'ils  auront  admis  dans 

leur  ville  pourront,  dans  les  quinze  jours,  s'en  aller  où  ils 
voudront,  avec  tous  leurs  biens  (1).  Des  clauses  un  peu  diffé- 

rantes se  trouvent  dans  les  chartes  de  Compiègne  (1153- 
4154),  (2)  des  serfs  du  Laonnais  (1174)  (3),  de  Soissons 

(1181)  (4)  et  de  Sens  (1 189-1190)  (5)  ;  les  hommes  en  faisant 

partie  épouseront  les  femmes  qu'ils  voudront,  mais  après 

avoir  obtenu,  à  peine  d'une  amende  de  cinq  sous,  l'autori- 
sation de  leur  seigneur  (6).  Ceux  qui  doivent  le  chevage  con- 

tinueront à  le  payer;  s'ils  ne  le  font  pas,  ils  seront  con- 
damnés à  la  même  amende  (7).  La  charte  de  Sens  dénie 

même  aux  propres  hommes  et  aux  propres  femmes  del'ar- 

(1)  Ibid.,  p.  î87  :  «  Pretcrea,  nullus  exlraneus,  de  capite  censis 
eccîesif.rium  vel  militum  civitatis,  in  hanc  pacis  institutionem,  nisi 

annuente  domino  suo,  recipietur.  Quod  si  per  ignorântiam  absque 

domini  voluntate,  aliquis  receptus  fuerit,  infra  quindecim  dies,  sine 

forisfacto,  cum  tuta  suLstantia  sua  sah'us  abire  quo  voluerit  per- 
mittetur.  » 

(2)  Ordonnances,  t.  XI,  p.  240. 

(3)  Melleville,  Notice  sur  la  commune  du  Laonnois,  Pièces  justifî' 

catives,  n°  i,  p.  214. 

{'i)  Delabcrde,  Recueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  n°  35,  p.  4G. 
(5)  Ihid.,  no  280,  p.  337. 
(6)  Cf.  par  ex.  Charte  de  Soissons,  art.  5,  p.  48  :  «  Hcmines  etiam 

communionis  hujus  uxores  quascumque  voluerint,  licentia  a  do- 
minis  suis  requisita,  accipient,  et,  si  domini  h^c  concedere  ncluerint, 

et  absque  consensu  et  concessione  domini  sui  aliquis  uxorum  alte- 
rius  potestatis  duxerit  et  si  dominus  suus  inde  eum  implacitaverit, 

quinque  tantum  solidis  illi  inde  emendabit.  » 
(7)  Ibid.,  art.  6  :  «  Capitales  homines  censum  debitum  dominis 

suis  persolvent  ;  scd,  si  die  constituto,  non  reddiderint,  quinque 
inde  solidis  emcndabunt.  » 

:â 
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chevêque  et  du  clergé  de  la  ville  le  droit  de  rester  alors  dans 

l'association  communale  (1). 

Les  seris  d'Eglise  tinrent  souvent  peu  compte  de  ces 
prohibitions,  ce  qui  amena  entre  plusieurs  établissements 

religieux  et  les  villes  qui  attiraient  leurs  hommes  de  corps 

dans  leurs  murs  des  luttes  parfois  assez  vives.  C'est  ainsi, 

par  exemple,  qu'en  1139  les  Eglises  de  Reims,  et  spéciale- 
ment le  chapitre  de  Notre-Dame,  se  plaignirent  à  Louis  VU 

de  ce  que  la  commune  établie  en  cette  ville  recevait  leurs 

hommes  et  les  empêchait  dé  payer  leurs  redevances  coutu- 

mières.  Le  roi  écrivit  aux  bourgeois  de  cesser  cette  politique 

et  de  respecter  les  droits  de  communautés  religieuses  (2). 

Elles  firent  également  entendre  leurs  plaintes  au  pape  Inno- 

cent II  qui,  la  même  année,  demanda  au  roi  de  dissoudre  la 

commune  (3). 

A  la  fin  du  xn®  siècle,  une  contestation  plus  grave  s'éleva, 

à  propos  de  faits  analogues,  entre  la  commune  d'Etampes, 
les  chanoines  de  Sainte-Croix  d'Orléans  et  de  Notre-Dame 
de  Chartres^.  Elle  avait  attiré  dans  son  sein  un  certain  nombre 

de  serfs  appartenant  à  ces  Eglises,  qui  se  prétendaient 

affranchis  envers  elles  de  tout  lien  servile.  Le  chapitre  de 

Sainte-Croix  réclama  auprès  de  Philippe-Auguste  qui,  en 

février  1195,  défendit  aux  habitants  d'Etampes  de  recevoir 
ses  hommes  de  corps  et  plaça  son  domaine  hors  de  leur  ter- 

ritoire (4).  Peu  après,  entre  le  2  avril  et  le  31  octobre  de  la 

(1)  Art.  5,  p.  339  :  «  Et  ita  quiète  et  libère  in  pace  communie  re- 
manebit,  exceptis  propriis  hominibus  et  propriis  feminis  Senonensis 

archiepiscopi  et  clericorum  Senonensium.  » 

(2)  Varin,  Arch.  adm.,  t.  1,  l^e  p,^  n»  Lxrx,  p.  299. 

(3}  Ibid.,  no  lxxiii,  p.  301. 

(4)  Cartul.  de  Sainte-Croix,  n^  cxiii,  p.  195  :  «  Noverint  universi 
ad  quos  littere  présentes  pervenerint  quod  nos  volumus  et  inhibemus 
ne  ho  mines  de  corpore  ecclesie  Sancte  Crucis  Aurelianensis  sint  de 
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même  année,  le  roi,  sur  une  enquête  faite  par  quatre  de  ses 

chevaliers,  donna  un  diplôme  où  il  constatait  que  les  hommes 

des  chanoines  demeurant  en  Etampois  étaient  de  servile 

condition  et  devaient,  à  l'exception  de  quatre  d'entre  eux,  le 

chevage  de  quatre  deniers.  Il  en  délivrait  la  saisine  à  l'Eglise, 

interdisant  qu'aucun  litige  ne  prit  naissance  à  l'avenir  sur 
leur  qualité  (1). 

Quant  au  chapitre  de  Chartres,  c'est  au  pape  qu'il  adressa 
ses  doléances.  Le  2  juin  1195,  Célestin  III  lui  permit  de  con- 

traindre par  les  peines  canoniques  ses  serfs  et  serves  entrés 

dans  une  association  communale,  et  en  particulier  dans 

celle  d'Etampes,  à  rentrer  dans  le  servage,  11  l'autorisa  à 
user  des  mêmes  peines  envers  cette  commune,  pour  les 

avoir  soustraits  à  son  domaine,  après  un  avertissement  et 

sans  appel  possible  au  Saint-Siège  (2). 

Tgutes  ces  mesures  ne  suffirent  pas  à  arrêter  les  abus  de 

la  commune  d'Etampes.  Aussi,  en  1199  ou  1200,  Philippe- 

Auguste  se  décida-t-il  à  la  supprimer   «  à  cause  des  injus- 

communia  S^ampensi,  et  volumus  ut  tcta  terra  ejusdem  ecolesie  sit 
extr.i.  f  refatam  communiam  Stampensen.  » 

(1)  Ibid.,  no  cxv,  p.  196. 
(2)  Merlet  et  de  Lépinois,  Cartul.  de  N.  D.  de  Chartres,  n°  cxxvi, 

t.  1,  p.  246  :  «  Quocirca  vobis  presenti  pagina  duximus  indulgendum 
ut  serves  et  ancillas  ecclesie  vestre  qui,  contra  ipsius  ecclesie  domi- 
nium,  communiam,  seu  conspirationem,  aut  rebellionem  quamlibet 
aliam  inachinantur,  vobis  liceat  auctoritate  apostolica,  appellàtione 
remota,  canonica  districtione  compellere  ad  debitum  servitium 

eidem  ecclesie  Garnotensi  plenarie  exhibendum  in  omnibus  et  hond- 
rem,  ut,  a  vinculo  quo  forte  super  hoc  tenentur  astricti,  eosdem 
possitis  absolvere,  auctcritatem  vobis  nichilominus  concedentes. 
Vf  himus  pretcrea  et  auctoritate  presentium  vobis  tribuimus  facul- 
tiitem  ut  tommuniam  Stampensera  et  omnes  alias  qui  serves  et 
ancillas  supradictos  a  dominio  ecolesie  vestre  in  detrimentum  ipsius 
recedcre  violenter  compellunt,  nisi  commoniti  resipiscere  voluerint, 
ccclesiastica  severitate,  appellàtione  postposita,  compescatis.  » 
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tices  et  oppressions  qu'elle  faisait  souffrir,  tant  aux  Eglises 

et  aux  chevaliers,  qu'à  leurs  biens  ».  Il  leur  rendit  le  libre 

exercice  des  droits  qu'ils  avaient  sur  leurs  hommes  avant 
leur  entrée  dans  cette  association,  en  se  réservant  pourtant 

le  service  d'ost  et  de  chevauchée,  ainsi  que  la  taille  à 
volonté  (i). 

Au  xni^  siècle,  la  lutte  continue  entre  les  Eglises  et  les 

communes,  mais  d'une  manière  moins  vive.  Ainsi,  en  1241, 
les  hommes  de  Trigny,  qui  avaient  voulu  entrer  dans  celle 

de  Chaudardre  et  ne  plus  payer  à  l'abbé  de  Saint-Thierry  de 
Reims  la  taille  du  roi  et  les  autres  coutumes,  furent  remis 

en  sa  dépendance  et  promirent  de  ne  plus  essayer  à  l'avenir 
de  faire  partie  de  cette  association  (2).  En  1259  ou  1160,  le 

chapitre  de  Saint-Martin  de  Tours  fut  en  procès  avec  les 

bourgeois  de  la  Ferté-Milon,  qui  voulaient  l'empêcher  de 
lever  la  mainmorte  sur  les  biens  de  divers  hommes  de  corps 

venus  demeurer  dans  leur  ville  (3).  De  même  l'évêque  de 
Laon  voulut,  en  1298,  avoir  la  mainmorte  sur  les  biens  de 

(1)  Giry,  Documents  sur  les  relations  de  la  royauté  avec  les  villes  de 

France,  n^  ii,  p.  36  :  «  Noverint  univers!  présentes  et  futur!  quod, 

propter  injurias  et  oppressiones  et  gravamina  que  communia  Stam- 
p&rum  inferebat  tam  ecclesiis  et  rébus  earum  quam  militibus  et 

rébus  eorum,  quassavimus  eandem  communiam  et  concessimus 

tam  ecclesiis  quam  militibus  quod  apud  S  ampas  deinceps  communia 
non  erit.  Ecclesie  autem  et  milites  rehabebunt  libertates  et  jirra  sua, 

sicut  habebant  ante  communiam,  eo  excepto  quod  omnes  homines 

et  hospites  eorum  ibunt  in  exercitus  et  equitaciones  nostras,  sicut 

et  alii  homines  nostri  ;  et  nos,  tam  homines  et  hospites  ecclesiarum 

quam  homines  et  hospites  mihtum  qui  sunt  in  castello  et  in  suburbiis 

Stamparum  qui  erant  in  communia,  quocienscumque  et  sicut  nobis 

placuerit,  tailiabimus.  » 

(2}  Varin,  Arch.  adm.,  t.  I,  2®  p.,  no^  clxxxvii  et  clxxxviiii, 

p.  648  ;  no  cxci,  p.  651. 

(3}  Olifn,  t.  ï,  p.  85,  n^s  i  et  ii  ;  p.  476,  n^  viii. 
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Jean  d'Anisy,  son  serf,  qui  s'en  était  allé  habiter  dans  la 
comniune  de  Bruyères.  Mais  le  Parlement  lui  donna  tort,  car 

la  charte  de  Bruyères  affranchissait  de  cette  charge  ceux  qui 

venaient  s'y  établir  (1). 
Ailleurs,  on  arriva  au  contraire  è  des  ententes  amiables. 

C'est  ainsi  qu'en  1202  les  maires  et  jurés  de  Laon  promirent 

de  ne  pas  empêcher  l'évêque  de  lever  la  mainmorte  sur  les 
biens  de  ses  hommes  de  corps  quittant  ses  domaines  pour 

venir  résider  dans  la  cité  (3).  C'était  un  tempérament  à  l'ar- 
ticle 20  de  la  charte  communale,  qui  excluait  complètement 

les  mainmortes  (3). 

H9,  —  Nous  avons  étudié  jusqu'ici  les  efforts  faits  par  les 

serfs  d'Eglise  pour  entrer  dans  les  communes  et  y  jouir  des 
franchises  accordées  à  ceux  qui  en  faisaient  partie.  Dans  la 

seconde  moitié  du  xii*  siècle,  il  se  fonda  dans  le  Laonnais 

une  association  communale  exclusivement  composée  de  per- 
sonnes de  cette  condition.  Son  histoire,  très  mouvementée, 

présente  un  grand  intérêt. 
En   H  74,   Louis  VII  concéda   aux  hommes  de  corps  de 

(1)  Delisle,  Essai  de  restitution,  dans  Bouturic,  n»  461,  p.  ÎM9. 
Nous  connaissons  la  chi.rte  do  Bruyères  par  sa  confirmation,  donnée 

en  1186  par  Plùlippe- Auguste  (Delà borde,  Recueil  dts  nrtes  de  Phi- 

lippe-Auguste, n°  197,  p.  235). 
(2)  Cette  convention  fut  (  onfirmée  par  un  arrêt  du  Parlement, 

du  11  novembre  1282  ;  art.  XVII  :  «  Item  quod  non  impediant  epis- 

copum  Landunensem  vel  mandatum  suum  quin  possint  libère  per- 

cipere  et  levare  manus  moriuas  hominum  episcopi  Liindunensis  de 
corpore  morencium  apud  Liiudunum,  qui  de  aliis  villis  aut  locis, 

in  quibus  dictus  episcopus  habet  et  percipil  manum  mortuam  apud 
Laudunum  moraturi  venerunt...  »  (L.  Broche,  Documents  relatifs 

aux  rapports  de  Vévêque  et  de  la  commune  de  Laon  au  Moyen  âge,  n®  m, 
Nouvelle  revue  historique  de  droit  français  et  étranger,  1901,  p.  737. 

(3)  Ordonnances,  t.  XI,  p.  187  :  «  Mortuas  autem  manus  omnino 

excludimus,  » 
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l'Eglise  de  Laon  une  charte  de  commune  dont  étaient  exceptés 
ceux  du  chapitre  de  Notre-Dame  habitant  les  villages  de 

Jumigny,  Montarcène,  Montbavin,  et  Chaillevois.  Ses  bénéfi- 

ciaires étaient  affranchis  du  formariage  et  de  la  mainmorte. 

Mais  chaque  maison  ou  famille  devait  payer  annuellement 

trois  sous  de  Laon  à  Tévéque  (1). 

Celui-ci,  Roger  de  Rozoy,  voulut  obtenir  du  roi  la  sup- 
pression de  cette  commune,  qui  avait  été  créée  sans  son 

assentiment  et  le  lésait  dans  ses  droits.  N'ayant  pu  obtenir 
gain  de  cause,  il  marcha  contre  elle  avec  plusieurs  seigneurs, 

dont  son  frère  Renaud  de  Rozoy,  Hugues  de  Pierrefonds  et 

Jacqu»)s  d'Avesnes.  Le  14  mars  1177,  il  tailla  en  pièces  au 
moulin  de  Comporté,  entre  Anisy  et  Pinon,  les  serfs  au 

secours  desquels  étaient  venus  les  bourgeois  de  Soissons,  de 

Crépy-en-Valois  et  de  Vailly.  Louis  VII,  voulant  venger  cette 
défaite,  se  mit  Tété  suivant  en  campagne  contre  Renaud  de 

Rozoy,  qui  appela  à  son  aide  Baudoin  V,  comte  de  Hainaut. 

Il  s'avança  jusqu'au  Château  de  Nizy-le-Comte,  puis  s'em- 

para des  biens  de  Tévéque,  qui  s'était  enfui  en  Bourgogne 
auprès  de  Gautier,  évéque  de  Langres  (2)  et  qui,  deux  ans 

plus  tard,  accusé  auprès  du  pape  Alexandre  III  du  meurtre 

de  ses  hommes,  dut  se  soumettre  à  Meaux  à  une  purgation 

canonique  (3).  La  commune  du  Laonnais  n'en  fut  pas  moins 
dissoute^et,  en  1185^  Philippe-Auguste  confirma  un  accord 

entre  Roger  de  Rozoy  et  ses  hommes,  par  lequel  ils  pro- 

(1)  MellevlUe,  Notice  sur  la  commune  du  Laonnois^  Pièces  justifi- 

eatiçes,  n°  i,  p.  214-219. 
(2)  Chronicon  anonymi  Laudunensis^  a.  1177  {Recueil  des  histo- 

riens de  France,  t.  XIII,  p.  681-682)  ;  Gilbert  de  Mons,  Chronicon 
Hanoniense,  a.  1177  {Monumenta  Germanix^  Scriptores^  t.  XXIi 

p.  526-527). 
(3)  Gilbert  de  Mons,  a.  1177,  p.  528. 

Bernard  20 
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mettaient  de  s'acquitter  envers  lui  de  diverses  tailles,  à 

défaut  dejDaiement  desquelles  tout  espoir  d'affranchissement 

ou  d'entrée  dans  une  nouvelle  commune  leur  était  enlevé  (1). 

L'association  fut  pourtant  rétablie  entre  cette  année  et  H90- 

1191,  date  à  laquelle  le  roi  la  cassa  sur  la  prière  de  l'évéque 

et  du  chapitre  de  Laon,  appuyés  par  d'autres  personnages 
ecclésiastiques  (2).  En  septembre  1206,  le  chapitre  de  Reims, 

pris  comme  arbitre,  fixa  à  nouveau  les  tailles  dues  au  prélat 

par  les  hommes  du  Laonnais  (3). 

(1  )  Delaborde,  Recueil  des  actes  de  Philippe- Auguste,  n°  145,  p.  175- 
176. 

(2)  Ibid.,  no  369,  p.  455. 
(3)  Melleville,  op,  cit.,  n°  vu,  p.  22f5.  Sur  là  commune  du  Laon- 

nais, voir  en  outre  Luchaire,  Les  communes  françaises,  éd.  Halphen 

(1911),  p.  81  et  s. 



CONCLUSION  GÉNÉRALE 

120.  —  Notre  étude  sur  les  esclaves  et  les  serfs  de  l'Eglise 

nous  a-t-elle  montré  qu'ils  jouissaient  à  l'égard  de  ceux  des 

laïques  d'une  condition  juridique  privilégiée?  Il  est  certain 
que  sous  la  monarchie  franque  leur  statut  était  réglé  par 

diverses  dispositions  particulières  ;  ils  avaient  un  werhgeld 

plus  élevé,  n'étaient  pas  aliénés  aussi  facilement  que  les 
autres,  et  pouvaient  paraître  en  justice  comme  défendeurs 

sans  représentants  (i). 

Pour  l'époque  féodale,  il  est  moins  aisé  de  répondre  à  la 

question.  En  effet,  les  documents,  jusqu'au  xui*  siècle,  nous 
renseignent  peu  sur  la  condition  des  serfs  ordinaires.  Ils  in- 

téressent pour  la  plupart  ceux  qui  vivent  dans  les  domaines 

ecclésiastiques,  de  sorte  que  souvent  les  éléments  de  com- 

paraison manquent.  On  peut  néanmoins  quelquefois  aper- 
cevoir des  différences  entre  la  situation  des  uns  et  celle  des 

autres.  D'abord,  les  serfs  d'Eglise  ne  pouvaient  en  principe 

être  aliénés,  au  moins  sans  compensation.  C'était  la  consé- 
quence obligée  de  la  règle  qui  déclarait  inaliénables  les  biens 

ecclésiastiques.  El,  en  effet,  tandis  que  les  établissements  re- 
ligieux échangeaient  assez  souvent  leurs  hommes  de  corps 

(1)  Voir  la  ccnclusion  de  ia  première  partie. 
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contre  d'autres,  il  était  fort  rare  qu'ils  les  donnassent  ou 

même  qu'ils  les  vendissent  (1). 
Les  textes  nous  ont  également  fait  voir  que  si,  en  général, 

les  personnes  de  servile  condition  ne  pouvaient  témoigner  en 

justice  contre  les  hommes  libres,  certains  serfs  d'Eglise  en 
avaient  le  droit,  soit  grâce  à  des  concessions  royales,  soit  en 

vertu  de  coutumes  dont  l'origine  nous  échappe  (2).  II  ne  fau- 
drait pas  cependant  en  tirer  des  conséquences  trop  absolues. 

Rien  ne  prouve  en  effet  que  des  serfs  appartenant  à  des  sei- 

gneurs laïques  n'aient  pas  joui  aussi  de  ce  privilège. 
On  a  de  plus  constaté  que  bon  nombre  de  serfs  ecclésias- 

tiques échappaientà  la  règle  selon  laquelle  l'aflranchissement, 

pour  être  valable,  devait  être  fait  de  l'assentiment  du  sei- 
gneur supérieur  (3).  Signalons  enlin  une  différence  qui  trou- 

vait sa  source  dans  un  usage  tout  à  fait  régional  :  c'est  que, 

dans  l'Orléanais,  seuls  les  chapitres  de  Sainte-Croix  et  de 
Saint-Aignan  pouvaient  partager  avec  le  roi  les  enfants  nés 
du  mariage  de  leurs  serfs  avec  les  serfs  royaux  (4). 

Telles  sont  les  règles  spéciales  que  les  documents  nous 

laissent  entrevoir  en  ce  qui  concerne  la  condition  juridique 

des  serfs  d'Eglise.  Mais  il  en  existait  d'autres,  que  nous  ne 

connaissons  pas,  qui  plaçaient  certains  d'entre  eux,  avec  les 
serfs  royaux,  au-dessus  de  ceux  des  seigneurs  laïques.  On 

a  vu  qu'à  l'époque  franque  les  servi  ecclesiastici  avaient  les 
mêmes  lois  et  privilèges  que  les  servi  regii  (5).  Ce  principe 

a  disparu  pendant  la  période  féodale,  ainsi  que  le  montrent 

des  diplômes  de  Philippe  P',  Louis  \I,  et  Louis  VII  qui  le 

<1)  Cf.  no  G9. 

(2)  Cf.  no  94. 

(3)  Cf.  no  113. 

<4)  a.  no  53. 
(5)  Cf.  la  conclusion  de  la  première  pcrtie. 
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font  renaître  en  faveur  des  serfs  des  abbayes  de  Morigny  et 

de  Chelles  (1).  Ils  ne  nous  disent  pas  quels  sont  les  privilèges 

qu'ils  partageront  avec  les  serfs  du  roi.  Il  n*en  est  pas  moins 

vrai  qu'en  vertu  de  cette  concession,  ils  jouiront  désormais 

d'un  statut  juridique  supérieur  à  celui  des  hommes  de  corps 
ordinaire. 

121.  —  La  condition  matérielle  des  serfs  d'Eglise  était-elle 
meilleure  que  celle  des  autres  serfs  ?  Diverses  raisons  nous 

amènent  à  répondre  affirmativement  (2).  D'abord,  ils  partici- 
paient à  la  protection  accordée  par  les  conciles,  les  papes  et 

les  rois,  aux  biens  des  Eglises  et  aux  personnes  vivant  dans 

leur  dépendance  (3).  Puis  leur  seigneur  était  en  général 

riche  et  puissant,  ce  qui  devait  être  pour  eux  une  source  de 

bien-être.  Il  n'était  pas  rare  enfin  qu'un  serf  appartenant  à 
un  seigneur  laïque  se  rachetât  de  son  service  pour  entrer  à 

celui  d'un  établissement  religieux  (4).  On  ne  peut  attribuer 

exclusivement  les  faits  de  ce  genre  à  l'influence  des  senti- 

ments de  piété.  L'homme  qui  agissait  aussi  espérait  trouver 
chez  son  nouveau  maître  une  domination  plus  douce. 

Il  ne  faudrait  pourtant  pas  exagérer  et  ajouter  entièrement 

foi  à  cette  affirmation  de  Pierre  le  Vénérable,  abbé  de  Cluny 

au  xu"  siècle  :  «  Les  moines  regardent  leurs  serfs  et  leurs 

(1)  Diplôme  de  Philippe  /^r  pour  Morigny  (1106  ;  Prou,  Recueil 

des  actes  de  Philippe  7^'',  n^  CLVI,  p.  389)  ;  Confirmations  de  Louis  VI 
(1120  ;  Gallia  Christiana,  t.  II,  Instrwn.,  col.  23)  et  de  Louis  VII 

(1145-1146  ;  Menault,  Morigny,  son  abbaye^  son  cartulaire,  p.  28). 

Diplôme  de  Louis  VI  pour  Chelles  (1128  ;  Mabillon, -<4nna/es  ordinis 

sancti  Benedicti,  t.  VI,  Append.,  p.  651). 

(2)  Elles  sont  données  par  M.  Luchaire  {Manuel  des  institutions 

françaises,  p.  310-312).  M.  Sée  {Les  classes  rurales  en  France,  p.  187- 

190)  les  conteste  par  des  arguments  qui  nous  paraissent  peu  con- 
vainquants. 

(3)  Cf.  no  60. 

(4)  Cf.  no  59.  s     - 
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serves,  non  pas  comme  tels,  mais  ainsi  que  des  frères  et 

des  sœurs.  Ils  ne  leur  réclament  autant  que  possible  que  de 

légers  services  et  ne  leur  laissent  subir  aucun  mauvais  trai- 

tement »  (i).  On  pourrait  y  trouver  un  démenti  dans  la 

misère  à  laquelle  étaient  réduits  certains  serfs  de  Saini- 

Benoît-sur-Loire  (*2). 
Il  faut  remarquer  aussi  que  les  exactions  des  avoués 

étaient  pour  eux  une  source  de  maux.  Nombreuses  sont  les 

chartes  qui  s'élèvent  contre  les  abus  par  eux  commis  envers 
les  tenanciers  des  Eglises.  Nous  n'en  citerons  que  deux  des 
plus  typiques  :  En  1043,  Gautier,  abbé  de  Saint-Maur  des 

Fossés,  ajourne  devant  la  cour  du  roi  Henri  1*'  un  chevalier 

nommé  Nivard  qui,  sous  prétexte  d'avouerie,  exerçait  d'in- 

justes coutumes  sur  le  village  d'Yvette,  situé  aux  environs 

de  la  forêt  d'Yveline.  Il  y  faisaitde  fréquents  séjours,  y  venait 
à  la  chasse,  et  causait  de  graves  dommages  aux  cultivateurs. 

Le  roi  le  condamne  à  réparer  ces  préjudices  (3).  Une  notice 

de  la  fin  du  xi^  siècle  fait  connaître  les  mauvaises  coutumes 

imposées  par  Engelelme  de  Mortemer  aux  villœ  deBouresse 

et  de  Mazeroles,  possessions  du  monastère  Sainl-Junien  de 

Nouaillé.  Si  un  homme  demeurant  en  l'une  de  ces  terres 

épousait  une  femme  du  dehors  ou  inversement,  ils  les  pour- 

suivait, s'emparait  d'eux  et  de  tous  leurs  biens.  Lorsqu'un 
des  tenanciers  causait  un  dommage,  soit  à  lui-même,  soit  à 

ses  hommes,   il  lui  prenait  tout  ce  qu'il  avait,   sans  avoir 

(1)  Epistolœ,  I.  I,  c.  28  :  «  Monachi...  serves  et  ancillas,  non  ut 

servos  et  ancillas,  sed  ut  fratres  et  sorores  habent,  diS'  rf  taque  ab 
eis  pro  possibilitatc  obse(|uia  suscipientcs,uihil  {raVtirr.inis  C'.i> 

incuTT'jTG  patiuntur.  »  (Mignc,  Pair,  lat.,  t.  CLXXIX,  c  î.  14GU  Cf. 
Luchaire,  op.  cit.,  p.  311,  note  2  et  Sée,  p.  188. 

(2)  Miracula  sancti  Benedicti,  1.  VIII,  c.  38,  39  et  44,  éd.  de  Cer- 
tain, p.  340,  342  et  349  et  s. 

(3)  Recueil  des  historiens  de  France,  t.  XI,  p.  577. 
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préalablement  porté  plainte  au  juge  ou  au  moine  de  la  villa. 

Les  serfs  de  l'abbaye  avaient  pris  l'habitude  de  venir  dans 
son  château,  où  il  les  enrôlait  parmi  ses  serviteurs  et  ses 
officiers,  ou  bien  les  faisait  chevaliers  sans  le  consentement 

de  l'abbé  et  des  moines  (1). 
Malgré  tout  cela,  il  ne  nous  paraît  pas  moins  vrai  que,  dans 

l'ensemble,  la  situation  matérielle  des  serfs  d'Eglise  était, 
comme  leur  condition  juridique,  supérieure  à  celle  des  serfs 
ordinaires. 

(3)  Giiérard,  Polypt.  d'Irm.,  Append.,  n°  xxvii,  p.  363  :  «  Si  quis- 
libet  homo  manens  in  terra  sancti  Juniani,  in  altéra  terra  duxisset 

uxorem,  vel  femina  virum,  sequebatur  eos  et  capiebat  illos  et  om- 
nia  sua...  Et  si  quis  forifaciebat  aliquid  ei  vel  suis  hominibus  in 
curtibus  supradictis,  capiebat  sua  sine  ulla  reclamatione  quam 

faceret  judici  nec  monacho.  Servi  vero  sancti  Juniani  ad  eum  venire 

solebant,  et  ex  illis  suos  servientes  in  domo  sua,  vel  quoslibet  minis- 
tres, quosdam  autem  milites  faciebat  absque  consensu  abbatis 

atque  monachorum.  »  Sur  les  exactions  des  avoués,  voir,  en  outre, 

Sée,  Les  classes  rurales,  p.  320  et  476-477,  et  Senn,  U institution  des 
avoueries  ecclésiastiques  en  France,  p.  144  et  s. 
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